
 
 

ACCORD DE PARTENARIAT GLOBAL ET RENFORCÉ 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE 

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE, D'AUTRE PART 

(ENSEMBLE DOUZE ANNEXES, DEUX PROTOCOLES 

 ET UNE DECLARATION COMMUNE), 

SIGNÉ A BRUXELLES LE 24 NOVEMBRE 2017 



 

 

PRÉAMBULE 

 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

L'IRLANDE, 

 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

 

  



 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

LA HONGRIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

LA ROUMANIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

  



 

 

parties contractantes au traité sur l'Union européenne, au traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne et au traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, ci-après 

dénommés "États membres", 

 

L'UNION EUROPÉENNE et 

 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, ci-après dénommée 

"Euratom", 

 

 d'une part, et 

 

LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE, 

 

 d'autre part, 

 

ci-après dénommés collectivement "parties", 

 

EU ÉGARD aux liens étroits qui existent entre les parties et aux valeurs qu'elles partagent, ainsi 

qu'à leur souhait de renforcer les relations qu'elles ont établies par le passé au moyen de l'accord de 

partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une 

part, et la République d'Arménie, d'autre part, signé à Luxembourg le 22 avril 1996 et entré en 

vigueur le 1er juillet 1999 (APC) et d'encourager une coopération étroite et intensive fondée sur un 

partenariat d'égal à égal dans le cadre de la politique européenne de voisinage (PEV) et du 

partenariat oriental, ainsi que du présent accord; 

 

  



 

 

RECONNAISSANT la contribution du plan d'action commun UE-Arménie établi dans le cadre de 

la PEV, y compris ses dispositions introductives, et l'importance des priorités du partenariat pour ce 

qui est de renforcer les relations entre l'Union européenne et la République d'Arménie et d'aider à 

faire avancer le processus de réforme et de rapprochement visé ci-après en République d'Arménie, 

et de contribuer ainsi à renforcer la coopération politique et économique; 

 

RÉSOLUS à améliorer encore le respect des libertés fondamentales, des droits de l'homme, y 

compris les droits des personnes appartenant à des minorités, des principes démocratiques, de l'État 

de droit et de la bonne gouvernance; 

 

CONSCIENTS que les réformes internes visant à renforcer la démocratie et l'économie de marché, 

d'une part, et le règlement durable des conflits, d'autre part, sont liés. Par conséquent, les processus 

de réforme démocratique durable en République d'Arménie contribueront à instaurer la confiance et 

la stabilité dans l'ensemble de la région; 

 

DÉTERMINÉS à soutenir davantage le développement politique, socio-économique et 

institutionnel de la République d'Arménie, par exemple par le développement de la société civile, le 

renforcement des institutions, la réforme de l'administration publique et de la fonction publique, la 

lutte contre la corruption, le renforcement de la coopération commerciale et économique, 

notamment dans le domaine de la bonne gouvernance fiscale, la réduction de la pauvreté et une 

vaste coopération dans un large éventail de domaines d'intérêt commun, notamment celui de la 

justice, de la liberté et de la sécurité; 

 

ATTACHÉS à la mise en œuvre intégrale des objectifs, des principes et des dispositions de la 

charte des Nations unies, de la déclaration universelle des droits de l'homme de 1948 des Nations 

unies, de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales de 1950 (ci-après dénommée "convention européenne des droits de l'homme") et de 

l'acte final d'Helsinki de 1975 de la conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (ci-après 

dénommé "acte final d'Helsinki de l'OSCE"); 

 

  



 

 

RAPPELANT leur volonté de promouvoir la paix et la sécurité au niveau international, de pratiquer 

un multilatéralisme effectif et de recourir au règlement pacifique des différends dans le cadre des 

formats agréés, notamment en coopérant à cette fin dans le cadre de l'Organisation des Nations 

unies et de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE); 

 

ATTACHÉS aux obligations internationales en matière de lutte contre la prolifération des armes de 

destruction massive (ADM) et de leurs vecteurs et de coopération au désarmement et à la non-

prolifération, ainsi qu'à la sécurité et à la sûreté nucléaires; 

 

RECONNAISSANT l'importance de la participation active de la République d'Arménie à des 

formats de coopération régionale, dont ceux bénéficiant d'un soutien de l'Union européenne; 

reconnaissant l'importance que la République d'Arménie attache à sa participation aux organisations 

internationales et aux cadres de coopération internationale et à ses obligations existantes qui en 

découlent; 

 

DÉSIREUX de continuer à développer le dialogue politique régulier sur des questions bilatérales et 

internationales d'intérêt commun, y compris leurs aspects régionaux, en tenant compte de la 

politique étrangère et de sécurité commune de l'Union européenne, et notamment de sa politique de 

sécurité et de défense commune, ainsi que des politiques pertinentes de la République d'Arménie; 

reconnaissant l'importance que la République d'Arménie attache à sa participation aux organisations 

internationales et aux cadres de coopération internationale et à ses obligations existantes qui en 

découlent; 

 

  



 

 

RECONNAISSANT l'importance de l'attachement de la République d'Arménie au règlement 

pacifique et durable du conflit du Haut-Karabakh et la nécessité de parvenir à un règlement dès que 

possible, dans le cadre des négociations menées par les coprésidents du groupe de Minsk de 

l'OSCE; reconnaissant également la nécessité de parvenir à ce règlement dans le respect des 

objectifs et des principes consacrés dans la charte des Nations unies et l'acte final d'Helsinki de 

l'OSCE, en particulier ceux liés au non-recours à la menace ou à l'emploi de la force, à l'intégrité 

territoriale des États, à l'égalité des droits et à l'autodétermination des peuples, et exprimés dans 

toutes les déclarations formulées dans le cadre de la coprésidence du groupe de Minsk de l'OSCE 

depuis le 16e Conseil ministériel de l'OSCE tenu en 2008; soulignant aussi la détermination déclarée 

de l'Union européenne à soutenir ce processus de règlement du conflit; 

 

DÉTERMINÉS à prévenir et à combattre la corruption, à lutter contre la criminalité organisée et à 

intensifier la coopération dans la lutte contre le terrorisme; 

 

RÉSOLUS à renforcer leur dialogue et leur coopération en matière de migration, d'asile et de 

gestion des frontières, dans le cadre d'une approche globale, en accordant une attention particulière 

à l'immigration légale et à la coopération visant à lutter contre l'immigration clandestine et le trafic 

d'êtres humains et à mettre en œuvre de manière efficiente l'accord entre l'Union européenne et la 

République d'Arménie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier entré en 

vigueur le 1er janvier 2014 (ci-après dénommé "accord de réadmission"); 

 

RÉAFFIRMANT que le renforcement de la mobilité des citoyens des parties dans un 

environnement sûr et bien géré reste un objectif essentiel et envisageant l'ouverture, en temps voulu, 

d'un dialogue sur la question des visas avec la République d'Arménie, pour autant que les conditions 

d'une mobilité bien gérée et sûre soient réunies, y compris la mise en œuvre effective de l'accord 

entre l'Union européenne et la République d'Arménie visant à faciliter la délivrance de visas, entré 

en vigueur le 1er janvier 2014 (ci-après dénommé "accord de facilitation de la délivrance des visas") 

et de l'accord de réadmission; 

 

  



 

 

ATTACHÉS aux principes de l'économie de marché et à la disponibilité de l'Union européenne à 

contribuer aux réformes économiques en République d'Arménie; 

 

RECONNAISSANT la volonté des parties d'approfondir la coopération économique, y compris 

dans les domaines liés au commerce, dans le respect des droits et des obligations découlant de 

l'adhésion des parties à l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et par l'application 

transparente et non discriminatoire de ces droits et de ces obligations; 

 

CONVAINCUS que le présent accord favorisera la création d'un nouveau climat propice aux 

relations économiques entre les parties, et principalement au développement des échanges 

commerciaux et des investissements, et stimulera la concurrence, qui sont des facteurs essentiels à 

la restructuration et à la modernisation de l'économie; 

 

DÉTERMINÉS à respecter les principes du développement durable; 

 

RÉSOLUS à garantir la protection de l'environnement, y compris par la coopération transfrontière 

et la mise en œuvre des accords internationaux multilatéraux; 

 

DÉTERMINÉS à améliorer la sécurité et la sûreté de l'approvisionnement énergétique, à faciliter la 

construction des infrastructures appropriées et à accroître l'intégration des marchés et le 

rapprochement progressif des éléments clés de l'acquis de l'UE mentionnés ci-après, y compris, 

entre autres, par la promotion de l'efficacité énergétique et de l'utilisation de sources d'énergie 

renouvelables, compte tenu de l'attachement de la République d'Arménie aux principes d'égalité de 

traitement des pays fournisseurs, de transit et consommateurs d'énergie; 

 

DÉTERMINÉS à garantir des niveaux élevés de sûreté et de sécurité nucléaires, comme indiqué ci-

après; 

 

  



 

 

CONSCIENTS de la nécessité d'une coopération accrue dans le domaine de l'énergie, ainsi que la 

volonté des parties de respecter pleinement les dispositions du traité sur la Charte de l'énergie; 

 

DÉSIREUX de rehausser le niveau de santé et de sécurité publiques et d'améliorer la protection de 

la santé humaine, en respectant les principes liés au développement durable, aux besoins 

environnementaux et au changement climatique; 

 

ATTACHÉS au renforcement des contacts entre les peuples, y compris par la coopération et les 

échanges dans les domaines de la science et de la technologie, de l'éducation et de la culture, de la 

jeunesse et du sport; 

 

SOUHAITANT promouvoir la coopération transfrontière et interrégionale; 

 

RECONNAISSANT l'engagement de la République d'Arménie à rapprocher progressivement sa 

législation dans les domaines pertinents de celle de l'Union européenne, de la mettre en œuvre de 

manière effective dans le cadre de ses efforts de réforme plus vastes et de développer ses capacités 

administratives et institutionnelles dans la mesure nécessaire à l'application du présent accord, ainsi 

que le soutien constant de l'Union européenne, conformément à tous les instruments de coopération 

disponibles, y compris l'assistance technique, financière et économique liée à cet engagement, 

reflétant le rythme des réformes et répondant aux besoins économiques de la République 

d'Arménie; 

 

  



 

 

SOULIGNANT que si les parties décidaient, dans le cadre du présent accord, d'adhérer à des 

accords spécifiques relevant de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, que l'Union européenne 

conclurait conformément à la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, les dispositions de ces futurs accords ne lieraient pas le Royaume-Uni et/ou l'Irlande, à 

moins que l'Union européenne, en même temps que le Royaume-Uni et/ou l'Irlande pour ce qui 

concerne leurs relations bilatérales antérieures respectives, ne notifie à la République d'Arménie que 

le Royaume-Uni et/ou l'Irlande sont désormais liés par ces accords en tant que membres de l'Union 

européenne, conformément au protocole nº 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à 

l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice annexé au traité sur l'Union européenne et au 

traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. De même, toute mesure ultérieure interne à 

l'Union européenne adoptée conformément à la troisième partie, titre V, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne aux fins de la mise en œuvre du présent accord ne lierait pas 

le Royaume-Uni et/ou l'Irlande, à moins qu'ils n'aient notifié leur souhait de participer à cette 

mesure ou de l'accepter conformément au protocole nº 21; soulignant également que ces futurs 

accords ou ces mesures ultérieures internes à l'Union européenne entreraient dans le champ 

d'application du protocole nº 22 sur la position du Danemark annexé auxdits traités, 

 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

 

  



 

 

TITRE I 

 

OBJECTIFS ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

 

ARTICLE 1 

 

Objectifs 

 

Le présent accord a pour objectifs: 

 

a) de renforcer le partenariat politique et économique global et la coopération entre les parties, 

sur la base de valeurs communes et de liens étroits, notamment en accroissant la participation 

de la République d'Arménie aux politiques, aux programmes et aux agences de l'Union 

européenne; 

 

b) de renforcer le cadre du dialogue politique dans tous les domaines d'intérêt commun, en 

favorisant l'établissement de relations politiques étroites entre les parties; 

 

c) de contribuer au renforcement de la démocratie et de la stabilité politique, économique et 

institutionnelle en République d'Arménie; 

 

d) d'encourager, de sauvegarder et de consolider la paix et la stabilité à l'échelle tant régionale 

qu'internationale, notamment en conjuguant les efforts pour éliminer les sources de tension, 

en renforçant la sécurité aux frontières et en promouvant la coopération transfrontière et les 

relations de bon voisinage; 

 

e) de renforcer la coopération en matière de liberté, de sécurité et de justice de manière à asseoir 

l'État de droit ainsi que le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

 

  



 

 

f) de renforcer la mobilité et les contacts entre les peuples; 

 

g) de soutenir les efforts consentis par la République d'Arménie pour développer son potentiel 

économique grâce à la coopération internationale, y compris par le rapprochement de sa 

législation de l'acquis de l'UE mentionné ci-après; 

 

h) d'établir une coopération commerciale renforcée permettant une coopération soutenue en 

matière de réglementation dans les domaines pertinents, dans le respect des droits et des 

obligations découlant de l'adhésion à l'OMC; et 

 

i) de mettre en place les conditions nécessaires à une coopération de plus en plus étroite dans 

d'autres domaines d'intérêt commun. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Principes généraux 

 

1. Le respect des principes démocratiques, de l'État de droit, des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, consacrés notamment dans la charte des Nations unies, l'acte final 

d'Helsinki de l'OSCE et la charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990, ainsi que dans d'autres 

instruments pertinents relatifs aux droits de l'homme, tels que la déclaration universelle des droits 

de l'homme des Nations unies et la convention européenne des droits de l'homme, est le fondement 

des politiques intérieures et extérieures des parties et constitue un élément essentiel du présent 

accord. 

 

2. Les parties réaffirment leur attachement aux principes de l'économie de marché, du 

développement durable, de la coopération régionale et du multilatéralisme effectif. 

 

  



 

 

3. Les parties réaffirment leur respect des principes de bonne gouvernance, ainsi que des 

obligations internationales qui leur incombent, notamment dans le cadre des Nations unies, du 

Conseil de l'Europe et de l'OSCE. 

 

4. Les parties s'engagent à lutter contre la corruption, à combattre les différentes formes de 

criminalité organisée transnationale et de terrorisme, à promouvoir le développement durable, à 

pratiquer un multilatéralisme effectif et à lutter contre la prolifération des ADM et de leurs vecteurs, 

y compris dans le cadre de l'initiative de l'UE relative aux centres d'excellence pour l'atténuation des 

risques chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires. Cet engagement constitue un facteur 

essentiel dans le développement des relations et de la coopération entre les parties et contribue à la 

paix et à la stabilité régionales. 

 

 

TITRE II 

 

DIALOGUE ET RÉFORMES POLITIQUES; 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE 

ET DE SÉCURITÉ 

 

 

ARTICLE 3 

 

Buts du dialogue politique 

 

1. Les parties développent davantage et renforcent le dialogue politique entre elles dans tous les 

domaines d'intérêt commun, y compris sur les questions de politique étrangère et de sécurité et les 

réformes intérieures. Un tel dialogue permettra d'accroître l'efficacité de la coopération politique 

concernant les questions de politique étrangère et de sécurité, tout en reconnaissant l'importance que 

la République d'Arménie attache à sa participation aux organisations internationales et aux cadres 

de coopération internationale ainsi qu'à ses obligations existantes qui en découlent. 

 

  



 

 

2. Les objectifs poursuivis dans le cadre du dialogue politique sont les suivants: 

 

a) développer davantage et renforcer le dialogue politique dans tous les domaines d'intérêt 

commun; 

 

b) renforcer le partenariat politique et accroître l'efficacité de la coopération dans le domaine de 

la politique étrangère et de sécurité; 

 

c) promouvoir la paix, la stabilité et la sécurité internationales grâce à un multilatéralisme 

effectif; 

 

d) renforcer la coopération et le dialogue entre les parties en matière de sécurité internationale et 

de gestion des crises, notamment pour faire face aux situations difficiles et aux menaces 

survenant aux niveaux mondial et régional; 

 

e) renforcer la coopération dans la lutte contre la prolifération des ADM et de leurs vecteurs; 

 

f) encourager une coopération pragmatique et axée sur les résultats entre les parties dans le souci 

de garantir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent européen; 

 

g) renforcer le respect des principes démocratiques, de l'État de droit, de la bonne gouvernance, 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et notamment de la liberté des médias et 

des droits des personnes appartenant à des minorités, de même que contribuer à consolider les 

réformes politiques menées sur le plan intérieur; 

 

h) développer le dialogue et approfondir la coopération entre les parties dans le domaine de la 

sécurité et de la défense; 

 

  



 

 

i) encourager le règlement pacifique des conflits; 

 

j) promouvoir les objectifs et les principes des Nations unies, tels qu'ils sont inscrits dans la 

charte de ces dernières, ainsi que les principes qui guident les relations entre les États 

participants, tels qu'ils sont définis dans l'acte final d'Helsinki de l'OSCE; et 

 

k) encourager la coopération régionale, développer les relations de bon voisinage et renforcer la 

sécurité régionale, y compris en prenant des mesures en vue d'ouvrir les frontières pour 

favoriser le commerce régional et les mouvements transfrontières. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Réformes intérieures 

 

Les parties coopèrent en vue: 

 

a) de développer, de consolider et d'accroître la stabilité et l'efficacité des institutions 

démocratiques et l'État de droit; 

 

b) de garantir le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

 

c) de réaliser de nouveaux progrès en matière de réformes judiciaires et juridiques afin de 

garantir l'indépendance, la qualité et l'efficience du pouvoir judiciaire, du ministère public et 

des services répressifs; 

 

d) de renforcer les capacités administratives et de garantir l'impartialité et l'efficacité des services 

répressifs; 

 

  



 

 

e) de poursuivre la réforme de l'administration publique et de mettre en place une fonction 

publique tenue de rendre des comptes, efficiente, transparente et professionnelle; et 

 

f) de garantir l'efficacité de la lutte contre la corruption, en particulier dans la perspective d'un 

renforcement de la coopération internationale dans ce domaine, ainsi que la mise en œuvre 

effective des instruments juridiques internationaux pertinents, tels que la convention des 

Nations unies contre la corruption de 2003. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Politique étrangère et de sécurité 

 

1. Les parties intensifient le dialogue et la coopération entre elles dans le domaine de la politique 

étrangère et de sécurité, y compris la politique de sécurité et de défense commune, en reconnaissant 

l'importance que la République d'Arménie attache à sa participation aux organisations 

internationales et aux cadres de coopération internationale et à ses obligations existantes qui en 

découlent, et se penchent en particulier sur les questions de prévention des conflits et de gestion des 

crises, de réduction des risques, de cybersécurité, de réforme du secteur de la sécurité, de stabilité 

régionale, de désarmement, de non-prolifération, de maîtrise des armements et de contrôle des 

exportations. La coopération repose sur des valeurs communes et des intérêts mutuels et vise une 

efficacité accrue par le recours aux enceintes bilatérales, internationales et régionales, en particulier 

l'OSCE. 

 

2. Les parties réaffirment leur attachement aux principes et aux normes du droit international, y 

compris ceux qui figurent dans la charte des Nations unies et l'acte final d'Helsinki de l'OSCE, ainsi 

que leur engagement à promouvoir ces principes dans le cadre de leurs relations bilatérales et 

multilatérales. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 6 

 

Crimes graves de portée internationale et Cour pénale internationale 

 

1. Les parties réaffirment que les crimes les plus graves touchant l'ensemble de la communauté 

internationale ne doivent pas rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée 

par l'adoption de mesures aux niveaux national et international, y compris au niveau de la Cour 

pénale internationale. 

 

2. Les parties considèrent que la création et le fonctionnement effectif de la Cour pénale 

internationale représentent une évolution importante pour la paix et la justice dans le monde. Les 

parties s'efforcent de renforcer la coopération afin de promouvoir la paix et la justice au niveau 

international en ratifiant et en mettant en œuvre le statut de Rome de la Cour pénale internationale 

et ses actes connexes, en tenant compte de leurs cadres juridiques et constitutionnels. 

 

3. Les parties conviennent de coopérer étroitement pour prévenir les génocides, les crimes contre 

l'humanité et les crimes de guerre en faisant usage des cadres bilatéraux et multilatéraux appropriés. 

 

  



 

 

ARTICLE 7 

 

Prévention des conflits et gestion des crises 

 

Les parties renforcent leur coopération pratique en matière de prévention des conflits et de gestion 

des crises, en particulier dans la perspective d'une participation éventuelle de la République 

d'Arménie aux opérations civiles et militaires de gestion de crises sous la conduite de l'UE ainsi 

qu'aux exercices et entraînements s'y rapportant, au cas par cas. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Stabilité régionale et règlement pacifique des conflits 

 

1. Les parties intensifient leurs efforts conjoints pour améliorer les conditions permettant une 

coopération régionale accrue en favorisant l'ouverture des frontières et les mouvements 

transfrontières, les relations de bon voisinage et le développement de la démocratie, contribuant 

ainsi à la stabilité et à la sécurité, et elles œuvrent au règlement pacifique des conflits. 

 

2. Les efforts visés au paragraphe 1 sont menés dans le respect des principes communs de 

maintien de la paix et de la sécurité à l'échelle internationale tels qu'ils sont inscrits dans la charte 

des Nations unies, l'acte final d'Helsinki de l'OSCE et d'autres actes multilatéraux pertinents sur 

lesquels les parties se sont alignées. Les parties soulignent l'importance des structures établies 

existantes pour le règlement pacifique des conflits. 

 

3. Les parties soulignent que la maîtrise des armements et les mesures de renforcement de la 

confiance et de la sécurité restent d'une grande importance pour la sécurité, la prévisibilité et la 

stabilité en Europe. 

 

  



 

 

ARTICLE 9 

 

Armes de destruction massive, non-prolifération et désarmement 

 

1. Les parties estiment que la prolifération des ADM et de leurs vecteurs, au profit d'acteurs 

étatiques et non étatiques, tels que des terroristes et d'autres groupes criminels, constitue l'une des 

menaces les plus graves pour la paix et la stabilité à l'échelle internationale. Les parties conviennent 

en conséquence de coopérer et de contribuer à la lutte contre la prolifération des ADM et de leurs 

vecteurs en veillant au respect intégral et à la mise en œuvre, au niveau national, des obligations 

qu'elles ont contractées dans le cadre des traités et des accords internationaux de désarmement et de 

non-prolifération, ainsi que d'autres obligations internationales pertinentes. Les parties conviennent 

que la présente disposition constitue un élément essentiel du présent accord. 

 

2. Les parties conviennent de coopérer et de contribuer à la lutte contre la prolifération des ADM 

et de leurs vecteurs: 

 

a) en prenant des mesures pour signer ou ratifier tous les autres instruments internationaux 

pertinents, ou y adhérer, selon le cas, et pour les mettre pleinement en œuvre; et 

 

b) en poursuivant la mise en place d'un système effectif de contrôles nationaux des exportations, 

prévoyant notamment un contrôle de l'exportation et du transit des marchandises liées aux 

ADM et un contrôle de l'utilisation finale des technologies à double usage. 

 

3. Les parties conviennent d'instaurer un dialogue politique régulier accompagnant et 

consolidant les éléments visés au présent article. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 10 

 

Armes légères et de petit calibre et contrôle des exportations d'armes conventionnelles 

 

1. Les parties reconnaissent que la fabrication et le trafic illicites d'armes légères et de petit 

calibre (ALPC), y compris leurs munitions, ainsi que l'accumulation excessive, la mauvaise gestion, 

la sécurisation insuffisante des stocks et la dissémination incontrôlée de ces armes continuent de 

faire peser une grave menace sur la paix et la sécurité internationales. 

 

2. Les parties conviennent d'observer et d'exécuter intégralement leurs obligations respectives en 

matière de lutte contre le commerce illicite des ALPC, y compris leurs munitions, conformément 

aux accords internationaux existants auxquels elles ont adhéré et aux résolutions adoptées par le 

Conseil de sécurité des Nations unies, ainsi que les engagements auxquels elles ont souscrit dans le 

cadre d'autres instruments internationaux applicables dans ce domaine, tels que le programme 

d'action des Nations unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des ALPC 

sous tous ses aspects. 

 

3. Les parties s'engagent à coopérer et à assurer la coordination, la complémentarité et la 

synergie de leurs efforts de lutte contre le commerce illicite des ALPC, y compris leurs munitions, 

et de destruction des stocks excessifs aux niveaux mondial, régional, sous-régional et, le cas 

échéant, national. 

 

4. Les parties conviennent, en outre, de continuer à coopérer dans le domaine du contrôle des 

armes conventionnelles, à la lumière de la position commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 

décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de 

technologie et d'équipements militaires et de la législation nationale pertinente de la République 

d'Arménie. 

 

  



 

 

5. Les parties conviennent d'instaurer un dialogue politique régulier accompagnant et 

consolidant les éléments visés au présent article. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Lutte contre le terrorisme 

 

1. Les parties réaffirment l'importance de la prévention du terrorisme et de la lutte contre celui-ci 

et conviennent d'œuvrer de concert, aux niveaux bilatéral, régional et international, afin de prévenir 

le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations et de lutter contre celui-ci. 

 

2. Les parties conviennent qu'il est essentiel que la lutte contre le terrorisme soit menée dans le 

plein respect de l'État de droit et en conformité totale avec le droit international, y compris le droit 

international en matière de droits de l'homme, le droit international relatif aux réfugiés et le droit 

humanitaire international, les principes de la charte des Nations unies et l'ensemble des instruments 

internationaux pertinents en matière de lutte contre le terrorisme. 

 

3. Les parties soulignent l'importance de la ratification universelle et de la mise en œuvre 

intégrale de l'ensemble des conventions et protocoles des Nations unies relatifs à la lutte contre le 

terrorisme. Elles conviennent de continuer à favoriser le dialogue concernant le projet de 

convention générale sur le terrorisme international et à coopérer à la mise en œuvre de la stratégie 

antiterroriste mondiale des Nations unies ainsi que de toutes les résolutions du Conseil de sécurité 

des Nations unies et les conventions du Conseil de l'Europe en la matière. Elles conviennent 

également de coopérer pour favoriser un consensus international sur la prévention du terrorisme et 

la lutte contre celui-ci. 

 

 

  



 

 

TITRE III 

 

JUSTICE, LIBERTÉ ET SÉCURITÉ 

 

 

ARTICLE 12 

 

État de droit et respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

 

1. Dans le contexte de leur coopération en matière de liberté, de sécurité et de justice, les parties 

accordent une importance particulière à la consolidation de l'État de droit, y compris l'indépendance 

du pouvoir judiciaire, l'accès à la justice, le droit à un procès équitable tel que prévu par la 

convention européenne des droits de l'homme, les garanties procédurales dans le cadre des 

procédures pénales et les droits des victimes. 

 

2. Les parties coopèrent pleinement en vue du fonctionnement efficace des institutions dans les 

domaines de la mise en application de la loi, de la lutte contre la corruption et de l'administration de 

la justice. 

 

3. Le respect des droits de l'homme, du principe de non-discrimination et des libertés 

fondamentales est le fil conducteur de toute coopération en matière de liberté, de sécurité et de 

justice. 

 

 

ARTICLE 13 

 

Protection des données à caractère personnel 

 

Les parties conviennent de coopérer afin de garantir un niveau élevé de protection des données à 

caractère personnel conformément aux instruments juridiques internationaux et aux normes de 

l'Union européenne, du Conseil de l'Europe et d'autres organismes internationaux. 

 

  



 

 

ARTICLE 14 

 

Coopération en matière de migration, d'asile et de gestion des frontières 

 

1. Les parties réaffirment l'importance de la gestion conjointe des flux migratoires entre leurs 

territoires et établissent un dialogue global sur toutes les questions liées à la migration, notamment 

l'immigration légale, la protection internationale et la lutte contre l'immigration clandestine, le trafic 

de migrants et la traite des êtres humains. 

 

2. La coopération repose sur une évaluation des besoins spécifiques menée en concertation entre 

les parties et est mise en œuvre conformément à leurs législations pertinentes. Elle est axée en 

particulier sur les aspects suivants: 

 

a) les causes profondes des migrations; 

 

b) l'élaboration et la mise en œuvre de législations et de pratiques nationales en matière de 

protection internationale, en vue de satisfaire aux dispositions de la convention de Genève de 

1951 relative au statut des réfugiés et du protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés, ainsi 

que des autres instruments internationaux pertinents, comme la convention européenne des 

droits de l'homme, et de faire respecter le principe du non-refoulement; 

 

c) les règles d'admission, ainsi que les droits et le statut des personnes admises, le traitement 

équitable et l'intégration des non-ressortissants en situation régulière dans la société, 

l'éducation et la formation et les mesures de lutte contre le racisme et la xénophobie; 

 

  



 

 

d) l'élaboration d'une politique préventive efficace contre l'immigration clandestine, le trafic de 

migrants et la traite des êtres humains, portant notamment sur les moyens de lutter contre les 

réseaux de passeurs et de trafiquants et de protéger les victimes de ce type de trafic dans le 

cadre des instruments internationaux pertinents; 

 

e) les questions liées à l'organisation, à la formation, aux bonnes pratiques et aux autres mesures 

opérationnelles dans les domaines de la gestion des migrations, de la sécurité des documents, 

de la politique des visas et des systèmes de gestion des frontières et d'information sur les 

migrations. 

 

3. La coopération peut également faciliter la migration circulaire aux fins du développement. 

 

 

ARTICLE 15 

 

Circulation des personnes et réadmission 

 

1. Les parties garantissent la mise en œuvre intégrale des accords ci-après, par lesquels elles sont 

liées: 

 

a) l'accord entre l'Union européenne et la République d'Arménie concernant la réadmission des 

personnes en séjour irrégulier; et 

 

b) l'accord entre l'Union européenne et la République d'Arménie visant à faciliter la délivrance 

de visas. 

 

  



 

 

2. Les parties continuent à encourager la mobilité des citoyens dans le cadre de l'accord de 

facilitation de la délivrance des visas et envisagent, en temps voulu, l'ouverture d'un dialogue sur la 

libéralisation du régime des visas, pour autant que les conditions d'une mobilité bien gérée et sûre 

soient réunies. Elles coopèrent dans la lutte contre la migration irrégulière, y compris par la mise en 

œuvre de l'accord de réadmission, ainsi qu'en promouvant une politique de gestion des frontières et 

des cadres juridiques et opérationnels. 

 

 

ARTICLE 16 

 

Lutte contre la criminalité organisée et la corruption 

 

1. Les parties coopèrent en matière de lutte contre les activités criminelles et illégales, y compris 

transnationales, organisées ou non, et de prévention de celles-ci, telles que: 

 

a) le trafic de migrants et la traite des êtres humains; 

 

b) la contrebande et le trafic d'armes à feu, y compris d'ALPC; 

 

c) la contrebande et le trafic de drogues illicites; 

 

d) la contrebande et le trafic de marchandises; 

 

  



 

 

e) les activités économiques et financières illégales telles que la contrefaçon, la fraude fiscale et 

la fraude en matière de passation de marchés publics; 

 

f) le détournement de fonds dans le cadre de projets financés par des donateurs internationaux; 

 
g) la corruption active et passive, dans le secteur privé comme dans le secteur public; 

 

h) la falsification de documents et la présentation de fausses déclarations; et 

 

i) la cybercriminalité. 

 

2. Les parties renforcent la coopération bilatérale, régionale et internationale entre les services 

répressifs, notamment en développant éventuellement la coopération entre l'Agence de l'Union 

européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et les autorités compétentes de la 

République d'Arménie. Les parties sont déterminées à appliquer de manière effective les normes 

internationales en la matière, en particulier celles qui sont inscrites dans la convention des Nations 

unies contre la criminalité transnationale organisée de 2000 et les trois protocoles s'y rapportant. 

Les parties coopèrent en vue de prévenir et de combattre la corruption, en conformité avec la 

convention des Nations unies contre la corruption de 2003 et les recommandations  du Groupe 

d'États contre la corruption du Conseil de l'Europe (GRECO) et de l'OCDE, en assurant la 

transparence en ce qui concerne les déclarations de patrimoine, la protection des lanceurs d'alerte et 

la divulgation d'informations sur les bénéficiaires finaux des entités juridiques. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 17 

 

Drogues illicites 

 

1. Dans les limites de leurs compétences et de leurs pouvoirs respectifs, les parties coopèrent 

pour veiller à l'adoption d'une approche équilibrée et intégrée concernant les mesures de prévention 

et de lutte relatives aux drogues illicites et aux nouvelles substances psychoactives. Les politiques et 

les actions dans ce domaine ont pour but de renforcer les structures de prévention et de lutte contre 

les drogues illicites, de réduire l'offre, le trafic et la demande de ces substances, de remédier aux 

conséquences sanitaires et sociales de la toxicomanie aux fins de la réduction des dommages, ainsi 

que de prévenir plus efficacement le détournement des précurseurs chimiques utilisés dans la 

fabrication illicite de stupéfiants, de psychotropes ou de substances psychoactives. 

 

2. Les parties conviennent des méthodes de coopération nécessaires à la réalisation des objectifs 

visés au paragraphe 1. Les actions sont basées sur les principes communs définis dans les 

conventions internationales pertinentes et visent à mettre en œuvre les recommandations contenues 

dans le document final de la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies 

consacrée au problème mondial de la drogue qui s'est tenue en avril 2016. 

 

 

ARTICLE 18 

 

Blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 

 

1. Les parties coopèrent de manière à empêcher que leurs systèmes financiers et non-financiers 

ne soient utilisés pour blanchir les produits des activités criminelles en général et des délits liés aux 

drogues en particulier, ainsi que pour financer le terrorisme. Cette coopération s'étend au 

recouvrement d'actifs ou de fonds provenant d'actes criminels. 

 

  



 

 

2. La coopération en la matière permet des échanges d'informations utiles dans le cadre des 

législations respectives des parties et des instruments internationaux pertinents, ainsi que l'adoption 

de normes appropriées pour prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et 

lutter contre ceux-ci, équivalant à celles adoptées par les organismes internationaux actifs dans ce 

domaine, comme le Groupe d'action financière sur le blanchiment de capitaux. 

 

 

ARTICLE 19 

 

Coopération en matière de lutte contre le terrorisme 

 

1. Dans le respect des principes qui sous-tendent la lutte contre le terrorisme définis à l'article 

11, les parties réaffirment l'importance d'une approche répressive et judiciaire de la lutte contre le 

terrorisme et conviennent de coopérer en vue de la prévention et de l'élimination du terrorisme, en 

particulier: 

 

a) en échangeant des informations sur les groupes terroristes et les terroristes ainsi que leurs 

réseaux de soutien, conformément au droit international et national, notamment en ce qui 

concerne la protection des données et la protection de la vie privée; 

 

b) en échangeant des expériences concernant la prévention et l'élimination du terrorisme, les 

moyens et méthodes utilisés à ces fins et leurs aspects techniques, ainsi que la formation, dans 

le respect du droit applicable; 

 

c) en échangeant des avis sur la radicalisation et le recrutement, ainsi que sur les moyens de 

lutter contre la radicalisation et de favoriser la réinsertion; 

 

  



 

 

d) en échangeant des avis et des expériences en ce qui concerne la circulation et les 

déplacements transfrontières de terroristes présumés, ainsi que les menaces terroristes; 

 

e) en partageant des bonnes pratiques en matière de protection des droits de l'homme dans la 

lutte contre le terrorisme, notamment en ce qui concerne les procédures pénales; 

 

f) en veillant à l'incrimination des infractions terroristes; et 

 

g) en prenant des mesures contre la menace que représente le terrorisme chimique, biologique, 

radiologique et nucléaire et en faisant le nécessaire pour empêcher l'acquisition, le transfert et 

l'utilisation à des fins terroristes de matières chimiques, biologiques, radiologiques et 

nucléaires et pour prévenir les actes illicites contre les installations chimiques, biologiques, 

radiologiques et nucléaires à haut risque. 

 

2. La coopération est fondée sur les évaluations pertinentes disponibles et menée en concertation 

mutuelle entre les parties. 

 

 

ARTICLE 20 

 

Coopération judiciaire 

 

1. Les parties conviennent de développer leur coopération judiciaire en matière civile et 

commerciale, en ce qui concerne la négociation, la ratification et la mise en œuvre de conventions 

multilatérales relatives à la coopération judiciaire en matière civile et, en particulier, des 

conventions de la Conférence de La Haye de droit international privé relatives à l'entraide judiciaire 

internationale, au contentieux international et à la protection des enfants. 

 

  



 

 

2. En ce qui concerne la coopération judiciaire en matière pénale, les parties s'emploient à 

renforcer leur coopération en matière d'entraide judiciaire sur la base des accords multilatéraux dans 

ce domaine. Cette coopération inclut, le cas échéant, l'adhésion aux instruments internationaux 

pertinents des Nations unies et du Conseil de l'Europe, de même que leur mise en œuvre, et une 

coopération plus étroite entre Eurojust et les autorités compétentes de la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 21 

 

Protection consulaire 

 

La République d'Arménie accepte que les autorités diplomatiques et consulaires de tout État 

membre représenté offrent une protection à tout ressortissant d'un État membre ne disposant pas, en 

République d'Arménie, d'une représentation permanente effectivement en mesure d'assurer une 

protection consulaire dans une situation donnée, et ce dans les mêmes conditions que celles qui 

s'appliquent aux ressortissants de cet État membre. 

 

 

  



 

 

TITRE IV 

 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

 

 

CHAPITRE 1 

 

DIALOGUE ÉCONOMIQUE 

 

 

ARTICLE 22 

 

1. L'Union européenne et la République d'Arménie facilitent le processus de réforme 

économique en améliorant leur compréhension commune des bases de leurs économies respectives 

ainsi que l'élaboration et la mise en œuvre des politiques économiques. 

 

2. La République d'Arménie prend des mesures supplémentaires pour mettre en place une 

économie de marché qui fonctionne bien et pour rapprocher progressivement ses réglementations et 

ses politiques économiques et financières de celles de l'Union européenne, comme convenu dans le 

présent accord. L'Union européenne aidera la République d'Arménie à mettre en place des 

politiques macroéconomiques saines, reposant notamment sur l'indépendance de la banque centrale 

et la stabilité des prix, des finances publiques saines et un régime de change et une balance des 

paiements viables. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 23 

 

À cette fin, les parties conviennent de mener un dialogue économique régulier de façon à: 

 

a) échanger des informations sur les tendances et les politiques macroéconomiques, ainsi que sur 

les réformes structurelles, y compris les stratégies de développement économique; 

 

b) échanger leur expertise et leurs bonnes pratiques dans des domaines tels que les finances 

publiques, les cadres de la politique monétaire et de la politique des taux de change, la 

politique du secteur financier et les statistiques économiques; 

 

c) échanger des informations et leurs expériences en matière d'intégration économique régionale, 

y compris concernant le fonctionnement de l'Union économique et monétaire européenne; 

 

d) revoir le statut de la coopération bilatérale dans les domaines économique, financier et 

statistique. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 24 

 

Modalités de contrôle interne et d'audit dans le secteur public 

 

Les parties coopèrent dans les domaines du contrôle interne public et de l'audit externe et se fixent 

pour objectifs: 

 

a) de poursuivre le développement et la mise en œuvre du système de contrôle interne public 

conformément au principe de responsabilité décentralisée des gestionnaires, en mettant 

notamment en place une fonction d'audit interne indépendante pour l'ensemble du secteur 

public en République d'Arménie, moyennant un  rapprochement avec les normes, cadres et 

orientations internationaux généralement admis et les bonnes pratiques de l'Union 

européenne, sur la base du programme de réforme du contrôle interne des finances publiques 

approuvé par le gouvernement de la République d'Arménie; 

 

b) de mettre en place un système d'inspection financière adéquat en République d'Arménie qui 

complète la fonction d'audit interne sans faire double emploi avec cette dernière; 

 

c) de soutenir l'unité centrale d'harmonisation du contrôle interne des finances publiques en 

République d'Arménie et de renforcer sa capacité à diriger le processus de réforme; 

 

d) de continuer à renforcer la Chambre d'audit en tant qu'institution supérieure de contrôle des 

finances publiques de la République d'Arménie, notamment en ce qui concerne son 

indépendance financière, organisationnelle et opérationnelle conformément aux normes 

d'audit externe internationalement reconnues (INTOSAI); et 

 

e) de procéder à l'échange d'informations, d'expériences et de bonnes pratiques. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 2 

 

FISCALITÉ 

 

 

ARTICLE 25 

 

Les parties coopèrent au renforcement de la bonne gouvernance en matière fiscale en vue de 

continuer à améliorer les relations économiques, les échanges commerciaux, les investissements et 

le jeu loyal de la concurrence. 

 

 

ARTICLE 26 

 

Eu égard à l'article 25, les parties s'accordent sur les principes de bonne gouvernance en matière 

fiscale, à savoir les principes de transparence, d'échange d'informations et de concurrence loyale 

dans le domaine fiscal, auxquels les États membres ont souscrit au niveau de l'Union européenne, et 

s'engagent à les appliquer. À cet effet, sans préjudice des compétences de l'Union européenne et des 

États membres, les parties améliorent la coopération internationale dans le domaine fiscal, facilitent 

la perception de recettes fiscales et mettent en place des mesures en faveur de la mise en œuvre 

effective de ces principes de bonne gouvernance. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 27 

 

Les parties renforcent et intensifient leur coopération en vue d'améliorer et de développer le régime 

fiscal et l'administration fiscale de la République d'Arménie, notamment par le renforcement de la 

capacité de perception et de contrôle, assurent l'efficacité du recouvrement et consolident la lutte 

contre la fraude et l'évasion fiscales. Les parties n'établissent aucune discrimination entre les 

produits importés et les produits nationaux similaires, conformément aux articles I et III de l'accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé "GATT de 1994"). Les 

parties s'efforcent d'accroître la coopération et le partage d'expériences en matière de lutte contre la 

fraude et l'évasion fiscales, et notamment la fraude de type carrousel, ainsi qu'en ce qui concerne les 

questions relatives à la réglementation touchant aux prix de transfert et à la lutte contre les pratiques 

offshore. 

 

 

ARTICLE 28 

 

Les parties développent leur coopération en vue de parvenir à des politiques communes de lutte 

contre la fraude et la contrebande de produits soumis à accises. La coopération comprend l'échange 

d'informations. À cette fin, les parties s'emploient à consolider leur coopération dans le contexte 

régional et dans le respect de la convention-cadre de l'Organisation mondiale de la santé pour la 

lutte antitabac de 2003. 

 

 

ARTICLE 29 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 3 

 

STATISTIQUES 

 

 

ARTICLE 30 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière statistique, contribuant ainsi à 

réaliser l'objectif à long terme de mise à disposition, en temps voulu, de données statistiques fiables 

et comparables au niveau international. Un système statistique national viable, efficient et 

professionnellement indépendant devrait fournir des informations utiles aux citoyens, aux 

entreprises et aux décideurs dans l'Union européenne et en République d'Arménie, leur permettant 

de prendre des décisions en connaissance de cause sur cette base. Le système statistique national 

respecte les principes fondamentaux de la statistique officielle définis par les Nations unies et tient 

compte de l'acquis de l'Union européenne en matière statistique, dont le code de bonnes pratiques 

de la statistique européenne, de manière à aligner la production nationale de statistiques sur les 

normes et critères européens. 

 

 

ARTICLE 31 

 

La coopération dans le domaine des statistiques vise à: 

 

a) renforcer davantage les capacités du système statistique national, y compris ses fondements 

juridiques, la production de données et de métadonnées de qualité, la politique de diffusion et 

la convivialité pour les utilisateurs, en tenant compte des utilisateurs issus du secteur public et 

du secteur privé, du monde universitaire et de la société en général; 

 

  



 

 

b) aligner progressivement le système statistique de la République d'Arménie sur les normes et 

les pratiques appliquées dans le cadre du système statistique européen; 

 

c) adapter les données communiquées à l'Union européenne en tenant compte de l'application 

des méthodologies internationales et européennes pertinentes, y compris les nomenclatures; 

 

d) renforcer les capacités professionnelles et de gestion du personnel national travaillant à 

l'élaboration des statistiques de manière à faciliter l'application des normes statistiques de 

l'Union européenne et à contribuer au développement du système statistique de la République 

d'Arménie; 

 

e) procéder à des échanges d'expériences concernant le perfectionnement du savoir-faire 

statistique; et 

 

f) promouvoir l'assurance et la gestion de la qualité dans l'ensemble des activités de production 

et de diffusion des statistiques. 

 

 

ARTICLE 32 

 

Les parties coopèrent dans le cadre du système statistique européen, au sein duquel Eurostat est 

l'Office statistique de l'Union européenne. L'indépendance professionnelle de l'office statistique et 

l'application des principes du code de bonnes pratiques de la statistique européenne sont assurées 

dans le cadre de cette coopération, qui est axée sur les domaines suivants: 

 

a) les statistiques démographiques, notamment les recensements et les statistiques sociales; 

 

b) les statistiques agricoles, notamment les recensements agricoles; 

 

  



 

 

c) les statistiques sur les entreprises, notamment les répertoires d'entreprises et l'exploitation de 

sources administratives à des fins statistiques; 

 

d) les statistiques macroéconomiques, notamment les comptes nationaux, les statistiques sur le 

commerce extérieur, les statistiques sur la balance des paiements et les statistiques sur les 

investissements directs étrangers; 

 

e) les statistiques sur l'énergie, notamment les bilans énergétiques; 

 

f) les statistiques sur l'environnement; 

 

g) les statistiques régionales; et 

 

h) les activités horizontales, notamment l'assurance et la gestion de la qualité, les nomenclatures 

statistiques, la formation, la diffusion et l'utilisation de technologies de l'information 

modernes. 

 

 

ARTICLE 33 

 

Les parties procèdent notamment à des échanges d'informations et de compétences techniques et 

développent leur coopération en tenant compte de l'expérience acquise concernant la réforme du 

système statistique lancée dans le cadre de différents programmes d'appui. Les efforts visent à 

poursuivre l'alignement sur l'acquis de l'UE en matière de statistiques, à la lumière de la stratégie 

nationale relative au développement du système statistique de la République d'Arménie et en tenant 

compte de l'évolution du système statistique européen. Dans le cadre de la production des 

statistiques, l'accent est mis sur l'exploitation accrue des données administratives et sur la 

rationalisation des enquêtes statistiques et il est tenu compte de la nécessité de réduire la charge de 

réponse. Les données produites doivent être pertinentes pour l'élaboration et le suivi des politiques 

dans les grands domaines de la vie socio-économique. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 34 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. Dans la mesure du 

possible, les activités menées dans le cadre du système statistique européen, y compris la formation, 

sont ouvertes à la participation de la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 35 

 

Le rapprochement progressif de la législation de la République d'Arménie de l'acquis de l'UE en 

matière de statistiques est réalisé en conformité avec le recueil intitulé Statistical Requirements 

Compendium, produit par Eurostat et actualisé chaque année, qui est considéré par les parties 

comme étant annexé au présent accord. 

 

 

  



 

 

TITRE V 

 

AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION 

 

 

CHAPITRE 1 

 

TRANSPORTS 

 

 

ARTICLE 36 

 

Les parties: 

 

a) développent et renforcent leur coopération dans le domaine des transports de manière à 

contribuer à la mise en place de systèmes de transport durables; 

 

b) favorisent l'efficacité, la sûreté et la sécurité des opérations de transport, de même que 

l'intermodalité et l'interopérabilité des systèmes de transport; et 

 

c) s'efforcent d'améliorer les principales liaisons de transport entre leurs territoires. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 37 

 

La coopération en matière de transports porte sur les aspects suivants: 

 

a) l'élaboration d'une politique nationale viable en matière de transports, qui couvre tous les 

modes de transport, notamment pour garantir le caractère écologique, l'efficacité, la sûreté et 

la sécurité des systèmes de transport et pour promouvoir la prise en compte des questions liées 

aux transports dans d'autres domaines de l'action publique; 

 

b) la définition de stratégies sectorielles à la lumière de la politique nationale relative aux 

transports (comportant des obligations légales de modernisation des équipements techniques 

et des parcs de transport afin de respecter les normes internationales les plus rigoureuses) en 

ce qui concerne les transports par voie routière, ferroviaire, fluviale, maritime, aérienne et 

intermodale, y compris la définition de délais et d'étapes pour la mise en œuvre, la répartition 

des responsabilités administratives et l'établissement de plans de financement; 

 

c) l'amélioration de la politique relative à l'infrastructure, afin de mieux cerner et évaluer les 

projets d'infrastructure pour les différents modes de transport; 

 

d) la définition de stratégies de financement mettant l'accent sur la maintenance, les contraintes 

de capacité et les infrastructures de liaison manquantes, tout en activant et en encourageant la 

participation du secteur privé aux projets de transport; 

 

e) l'adhésion aux organisations et accords internationaux pertinents en matière de transports, y 

compris les procédures visant à garantir la mise en œuvre rigoureuse et le respect effectif des 

conventions et accords internationaux dans ce domaine; 

 

  



 

 

f) la coopération et l'échange d'informations en vue du développement et de l'amélioration des 

technologies en matière de transports, comme les systèmes de transport intelligents; et 

 

g) le recours accru aux systèmes de transport intelligents et aux technologies de l'information 

pour la gestion et l'exploitation de tous les modes de transport ainsi que pour favoriser 

l'intermodalité et la coopération concernant l'utilisation de systèmes spatiaux et d'applications 

commerciales facilitant les transports. 

 

 

ARTICLE 38 

 

1. La coopération vise en outre à améliorer la circulation des voyageurs et des marchandises, à 

accroître la fluidité des flux de transport entre la République d'Arménie, l'Union européenne et les 

pays tiers de la région, à favoriser l'ouverture des frontières et les mouvements transfrontières en 

supprimant les obstacles d'ordre, notamment, administratif et technique, à améliorer le 

fonctionnement des réseaux de transport existants et à développer les infrastructures, en particulier 

sur les principaux réseaux reliant les parties. 

 

2. La coopération comprend notamment des mesures visant à faciliter le passage des frontières, 

compte tenu des particularités des pays enclavés visés dans les instruments internationaux 

pertinents. 

 

3. La coopération consiste notamment en des échanges d'informations et des activités conjointes: 

 

a) au niveau régional, compte tenu notamment des progrès accomplis dans le contexte d'accords 

de coopération régionale dans le domaine des transports, comme le couloir de transport 

Europe-Caucase-Asie (TRACECA) et d'autres initiatives relatives aux transports au niveau 

international, y compris en ce qui concerne les organisations internationales dans le domaine 

des transports et les conventions et accords internationaux ratifiés par les parties; et 

 

  



 

 

b) dans le cadre des différentes agences de l'Union européenne chargées des transports, ainsi que 

dans le cadre du partenariat oriental. 

 

 

ARTICLE 39 

 

1. En vue du développement coordonné et de la libéralisation progressive des transports aériens 

entre les parties, en fonction de leurs besoins commerciaux mutuels, les conditions d'accès 

réciproque au marché des transports aériens relèvent de l'accord relatif à un espace aérien commun 

entre l'Union européenne et la République d'Arménie. 

 

2. Avant la conclusion de l'accord relatif à un espace aérien commun, les parties ne prennent 

aucune mesure ni n'engagent aucune action qui soit plus restrictive ou plus discriminatoire que 

celles prévalant avant la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

ARTICLE 40 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

ARTICLE 41 

 

1. La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne visés à 

l'annexe I, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

  



 

 

2. Le rapprochement peut également passer par des accords sectoriels. 

 

 

CHAPITRE 2 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE, 

Y COMPRIS LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE 

 

 

ARTICLE 42 

 

1. Les parties coopèrent dans le domaine de l'énergie, sur la base des principes du partenariat, de 

l'intérêt mutuel, de la transparence et de la prévisibilité. La coopération tend au rapprochement de la 

réglementation dans les domaines du secteur de l'énergie visés ci-après, compte tenu de la nécessité 

d'assurer l'accès à une énergie sûre, respectueuse de l'environnement et abordable. 

 

2. La coopération porte notamment sur les aspects suivants: 

 

a) les stratégies et les politiques dans le domaine de l'énergie, y compris en ce qui concerne la 

promotion de la sécurité énergétique et de la diversité des sources d'approvisionnement en 

énergie et de production d'électricité; 

 

b) l'amélioration de la sécurité énergétique, y compris par la promotion de la diversification des 

sources d'énergie et des voies d'approvisionnement; 

 

c) la mise en place de marchés de l'énergie concurrentiels; 

 

d) la promotion de l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de l'efficacité énergétique et 

des économies d'énergie; 

 

  



 

 

e) la promotion de la coopération régionale dans les domaines de l'énergie et de l'intégration des 

marchés régionaux; 

 

f) la promotion de cadres réglementaires communs en vue de faciliter les échanges de produits 

pétroliers, d'électricité et, éventuellement, d'autres produits énergétiques, ainsi que de 

conditions égales pour ce qui est de la sûreté nucléaire, afin de parvenir à un niveau élevé de 

sûreté et de sécurité; 

 

g) le secteur du nucléaire civil, compte tenu des spécificités de la République d'Arménie, l'accent 

étant placé en particulier sur des niveaux élevés de sûreté nucléaire, sur la base des normes de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) et des normes et pratiques de l'Union 

européenne visées ci-après, et sur des niveaux élevés de sécurité nucléaire, sur la base des 

pratiques et lignes directrices internationales. La coopération dans ce domaine comprend 

notamment: 

 

i) l'échange de technologies, de bonnes pratiques et de mesures de formation dans les 

domaines de la sûreté, de la sécurité et de la gestion des déchets, afin de garantir la 

sûreté d'exploitation des centrales nucléaires; 

 

ii) la fermeture et le déclassement sécurisé de la centrale nucléaire de Medzamor et 

l'adoption rapide d'une feuille de route ou d'un plan d'action à cet effet, compte tenu de 

la nécessité de remplacer cette centrale par de nouvelles capacités afin de garantir la 

sécurité énergétique de la République d'Arménie et de créer les conditions d'un 

développement durable; 

 

h) les politiques de tarification, le transit et le transport, notamment un système général fondé sur 

les coûts pour la transmission des ressources énergétiques, au besoin, le moment venu, et des 

précisions en ce qui concerne l'accès aux hydrocarbures, s'il y a lieu; 

 

  



 

 

i) la promotion des aspects réglementaires reflétant les principes essentiels de la régulation des 

marchés de l'énergie et de l'accès non discriminatoire aux réseaux et aux infrastructures 

énergétiques à des tarifs concurrentiels, transparents et abordables, ainsi que d'une 

surveillance adéquate et indépendante; 

 

j) la coopération scientifique et technique, y compris l'échange d'informations pour le 

développement et l'amélioration des technologies en matière de production, d'acheminement, 

de fourniture et d'utilisation finale de l'énergie, l'accent étant placé en particulier sur les 

technologies économes en énergie et respectueuses de l'environnement. 

 

 

ARTICLE 43 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

ARTICLE 44 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des instruments visés à l'annexe II, selon les 

dispositions de ladite annexe. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 3 

 

ENVIRONNEMENT 

 

 

ARTICLE 45 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière d'environnement, contribuant 

ainsi à la réalisation de l'objectif à long terme de développement durable et d'économie plus verte. 

La protection accrue de l'environnement devrait se traduire par des avantages tant pour les citoyens 

que pour les entreprises dans l'Union européenne et en République d'Arménie, notamment grâce à 

l'amélioration de la santé publique, la préservation des ressources naturelles, un renforcement de 

l'efficacité économique et environnementale, ainsi que l'utilisation de technologies modernes et 

moins polluantes favorisant des modes de production plus durables. La coopération est menée en 

tenant compte des intérêts des parties, dans le respect des principes d'égalité et d'intérêt mutuel, 

ainsi que de l'interdépendance existant entre les parties en matière de protection de l'environnement 

et des accords multilatéraux dans ce domaine. 

 

 

ARTICLE 46 

 

1. La coopération vise à préserver, protéger, améliorer et restaurer la qualité de l'environnement 

tout en protégeant la santé humaine, en utilisant les ressources naturelles de manière durable et en 

encourageant la prise de mesures, à l'échelle internationale, destinées à remédier aux problèmes 

environnementaux régionaux ou mondiaux, notamment dans les domaines suivants: 

 

  



 

 

a) la gouvernance environnementale et les questions horizontales, notamment la planification 

stratégique, l'évaluation des incidences sur l'environnement et l'évaluation environnementale 

stratégique, l'éducation et la formation, les systèmes de suivi et d'information sur 

l'environnement, l'inspection et la répression, la responsabilité environnementale, la lutte 

contre la criminalité environnementale, la coopération transfrontière, l'accès du public aux 

informations sur l'environnement, les processus décisionnels et des procédures de recours 

administratif et judiciaire efficaces; 

 

b) la qualité de l'air; 

 

c) la qualité de l'eau et la gestion des ressources en eau, y compris la gestion des risques 

d'inondation, la rareté des ressources en eau et les sécheresses; 

 

d) la gestion des déchets; 

 

e) la protection de la nature, notamment des forêts, et la conservation de la diversité biologique; 

 

f) la pollution industrielle et les risques d'accidents industriels; 

 

g) la gestion des produits chimiques. 

 

2. La coopération vise également à intégrer l'environnement dans des domaines d'action autres 

que la politique environnementale. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 47 

 

Les parties conviennent notamment des actions suivantes: 

 

a) elles procèdent à des échanges d'informations et de compétences techniques; 

 

b) elles coopèrent aux niveaux régional et international, notamment en ce qui concerne les 

accords multilatéraux sur l'environnement qu'elles ont ratifiés; et 

 

c) elles coopèrent dans le cadre des agences compétentes en la matière, s'il y a lieu. 

 

 

ARTICLE 48 

 

La coopération vise notamment les objectifs suivants: 

 

a) l'élaboration d'une stratégie environnementale nationale générale pour la République 

d'Arménie, comprenant: 

 

i) les réformes institutionnelles prévues afin de garantir la mise en œuvre et le respect de 

la législation relative à l'environnement (et les délais y afférents); 

 

ii) la répartition des compétences pour la gestion des questions environnementales entre les 

autorités nationales, régionales et locales; 

 

iii) les procédures appliquées pour la prise et la mise en œuvre des décisions; 

 

  



 

 

iv) des procédures encourageant la prise en compte des questions environnementales dans 

d'autres domaines d'action; 

 

v) la promotion de mesures pour une économie verte et de l'éco-innovation, le recensement 

des ressources humaines et financières nécessaires et un mécanisme de contrôle; et 

 

b) l'élaboration de stratégies sectorielles pour la République d'Arménie (y compris la définition 

claire de délais et d'étapes pour la mise en œuvre, la répartition des responsabilités 

administratives et l'établissement de stratégies de financement pour les investissements dans 

les infrastructures et les technologies) concernant: 

 

i) la qualité de l'air; 

 

ii) la qualité de l'eau et la gestion des ressources en eau; 

 

iii) la gestion des déchets; 

 

iv) la biodiversité et la préservation de la nature, notamment des forêts; 

 

v) la pollution industrielle et les risques d'accidents industriels; et 

 

vi) les produits chimiques. 

 

 

ARTICLE 49 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 50 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe III, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 

CHAPITRE 4 

 

ACTION POUR LE CLIMAT 

 

 

ARTICLE 51 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération concernant la lutte contre le changement 

climatique. La coopération est menée en tenant compte des intérêts des parties, dans le respect des 

principes d'égalité et d'intérêt mutuel, ainsi que de l'interdépendance existant entre les engagements 

bilatéraux et multilatéraux qu'elles ont pris dans ce domaine. 

 

 

ARTICLE 52 

 

La coopération encourage la prise de mesures aux niveaux interne, régional et international, 

notamment dans les domaines suivants: 

 

a) l'atténuation du changement climatique; 

 

  



 

 

b) l'adaptation au changement climatique; 

 

c) les mécanismes de lutte contre le changement climatique, fondés ou non sur le marché; 

 

d) la recherche, le développement, la démonstration, la mise en place, le transfert et la diffusion 

de technologies à faible intensité de carbone et de technologies d'adaptation nouvelles, 

innovantes, sûres et durables; 

 

e) l'intégration des considérations climatiques dans les politiques générales et sectorielles; et 

 

f) la sensibilisation, l'éducation et la formation. 

 

 

ARTICLE 53 

 

1. Les parties conviennent notamment des actions suivantes: 

 

a) elles procèdent à des échanges d'informations et de compétences techniques; 

 

b) elles mènent des activités conjointes de recherche et échangent des informations sur des 

technologies respectueuses de l'environnement et moins polluantes; 

 

c) elles mènent des activités conjointes aux niveaux régional et international, notamment en ce 

qui concerne les accords multilatéraux en matière d'environnement qu'elles ont ratifiés, tels 

que la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques de 1992 

(CCNUCC) et l'accord de Paris de 2015, ainsi que des activités conjointes dans le cadre des 

agences compétentes, selon les besoins. 

 

  



 

 

2. Les parties prêtent une attention particulière aux aspects transfrontières et à la coopération 

régionale. 

 

 

ARTICLE 54 

 

La coopération vise notamment les objectifs suivants: 

 

a) l'adoption de mesures visant à mettre en œuvre l'accord de Paris conformément aux principes 

exposés dans le présent accord; 

 

b) l'adoption de mesures visant à accroître la capacité à mener une action efficace pour le climat; 

 

c) l'élaboration d'une stratégie climatique globale et d'un plan d'action pour l'atténuation du 

changement climatique et l'adaptation à celui-ci à long terme; 

 

d) l'élaboration d'évaluations de la vulnérabilité et de l'adaptation; 

 

e) l'élaboration d'un plan de développement à faible intensité de carbone; 

 

f) l'élaboration et la mise en œuvre de mesures à long terme destinées à atténuer le changement 

climatique en s'attaquant aux émissions de gaz à effet de serre; 

 

g) l'adoption de mesures visant à préparer les échanges de droits d'émission de carbone; 

 

h) l'adoption de mesures visant à favoriser le transfert de technologies; 

 

  



 

 

i) l'adoption de mesures visant à intégrer les considérations climatiques dans les politiques 

sectorielles; et 

 

j) l'adoption de mesures relatives aux substances appauvrissant la couche d'ozone et aux gaz 

fluorés. 

 

 

ARTICLE 55 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

ARTICLE 56 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe IV, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 5 

 

POLITIQUE INDUSTRIELLE ET RELATIVE AUX ENTREPRISES 

 

 

ARTICLE 57 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière de politique industrielle et relative 

aux entreprises, rendant ainsi l'environnement économique plus favorable pour tous les opérateurs 

économiques, en mettant l'accent sur les petites et moyennes entreprises (PME). La coopération 

renforcée devrait avoir pour effet d'améliorer le cadre administratif et réglementaire pour les 

entreprises de l'Union européenne et de la République d'Arménie qui exercent leurs activités dans 

l'Union européenne et en République d'Arménie et ladite coopération devrait être fondée sur les 

politiques de l'Union européenne relatives aux PME et à l'industrie, en tenant compte des principes 

et pratiques reconnus à l'échelle internationale en la matière. 

 

 

ARTICLE 58 

 

Les parties coopèrent pour: 

 

a) mettre en œuvre des stratégies de développement des PME inspirées des principes du Small 

Business Act pour l'Europe et surveiller le processus de mise en œuvre au moyen de rapports 

et d'un dialogue réguliers. Cette coopération met également l'accent sur les microentreprises et 

les entreprises artisanales, qui sont extrêmement importantes tant pour l'économie de l'Union 

européenne que pour celle de la République d'Arménie; 

 

  



 

 

b) créer des conditions générales plus propices, par des échanges d'informations et de bonnes 

pratiques, et contribuer ainsi à un accroissement de la compétitivité. Il s'agit notamment 

d'assurer la gestion des changements structurels (restructurations) et des problématiques liées 

à l'environnement et à l'énergie, comme l'efficacité énergétique et les techniques de 

production moins polluantes; 

 

c) simplifier et rationaliser les réglementations et les pratiques réglementaires, en mettant 

particulièrement l'accent sur l'échange de bonnes pratiques concernant les techniques 

réglementaires, y compris les principes appliqués dans l'Union européenne; 

 

d) encourager le développement de la politique en matière d'innovation par l'échange 

d'informations et de bonnes pratiques concernant la commercialisation de la recherche et du 

développement (y compris les instruments de soutien en faveur des nouvelles entreprises à 

base technologique), le développement de pôles d'activité et l'accès aux sources de 

financement; 

 

e) encourager les contacts entre les entreprises de l'Union européenne et les entreprises de la 

République d'Arménie, et entre ces entreprises et les autorités de l'Union européenne et de la 

République d'Arménie; 

 

f) soutenir la réalisation d'activités de promotion des exportations en République d'Arménie; 

 

g) promouvoir un environnement plus favorable aux entreprises, en vue d'améliorer le potentiel 

de croissance et les possibilités d'investissement; et 

 

h) faciliter la modernisation et la restructuration des industries dans l'Union européenne et en 

République d'Arménie dans certains secteurs. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 59 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. Des représentants 

d'entreprises de l'Union européenne et d'entreprises de la République d'Arménie prennent également 

part à ce dialogue. 

 

 

CHAPITRE 6 

 

DROIT DES SOCIÉTÉS, COMPTABILITÉ ET AUDIT, 

GOUVERNANCE D'ENTREPRISE 

 

 

ARTICLE 60 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de disposer d'un ensemble de règles et de pratiques 

efficaces en matière de droit des sociétés et de gouvernance d'entreprise, ainsi qu'en ce qui concerne 

la comptabilité et l'audit, dans une économie de marché opérationnelle assortie d'un environnement 

des entreprises prévisible et transparent, et soulignent combien il importe d'encourager la 

convergence réglementaire dans ces domaines. 

 

2. Les parties coopèrent sur les aspects suivants: 

 

a) l'échange de bonnes pratiques visant à garantir la disponibilité des informations relatives à 

l'organisation et à la représentation des entreprises immatriculées et l'accès transparent et aisé 

à ces informations; 

 

  



 

 

b) la poursuite du développement de la politique relative à la gouvernance d'entreprise dans le 

respect des normes internationales, et en particulier des normes de l'OCDE; 

 

c) la mise en œuvre et l'application cohérente des normes internationales d'information 

financière (IFRS) pour les comptes consolidés des entreprises cotées en bourse; 

 

d) la réglementation et la surveillance des professions d'auditeur et de comptable; 

 

e) les normes internationales d'audit et le code de déontologie de la Fédération internationale des 

comptables (IFAC), afin d'améliorer le niveau professionnel des auditeurs en veillant à ce que 

les associations professionnelles, les associations d'audit et les auditeurs eux-mêmes 

respectent les normes et les principes de déontologie. 

 

 

CHAPITRE 7 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES SERVICES BANCAIRES, 

DES SERVICES D'ASSURANCES ET DES AUTRES SERVICES FINANCIERS 

 

 

ARTICLE 61 

 

Les parties conviennent qu'il importe de disposer d'une législation et de pratiques efficaces et de 

coopérer dans le domaine des services financiers afin: 

 

a) d'améliorer la réglementation relative aux services financiers; 

 

  



 

 

b) de garantir une protection efficace et adéquate des investisseurs et des consommateurs de 

services financiers; 

 

c) de contribuer à la stabilité et à l'intégrité du système financier mondial; 

 

d) de promouvoir la coopération entre les différents acteurs du système financier, notamment les 

autorités de régulation et de supervision; 

 

e) d'encourager une supervision indépendante et efficace. 

 

 

CHAPITRE 8 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION 

 

 

ARTICLE 62 

 

Les parties encouragent la coopération concernant le développement de la société de l'information 

pour que les citoyens et les entreprises puissent tirer avantage de la mise à disposition généralisée 

des technologies de l'information et de la communication (ci-après dénommées "TIC") et de 

l'amélioration de la qualité des services offerts à des prix abordables. Cette coopération devrait 

avoir pour objectif de faciliter l'accès aux marchés des communications électroniques et 

d'encourager le jeu de la concurrence et les investissements dans ce secteur. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 63 

 

La coopération englobe notamment les actions suivantes: 

 

a) l'échange d'informations et de bonnes pratiques concernant la mise en œuvre des stratégies 

nationales relatives à la société de l'information, y compris, notamment, les initiatives qui 

visent à promouvoir l'accès au haut débit, à améliorer la sécurité des réseaux et à créer des 

services publics en ligne; 

 

b) l'échange d'informations, de bonnes pratiques et d'expériences pour favoriser l'élaboration 

d'un cadre réglementaire complet concernant les communications électroniques et, en 

particulier, renforcer les capacités administratives de l'autorité de régulation nationale 

indépendante et encourager une meilleure utilisation des ressources du spectre ainsi que 

l'interopérabilité des réseaux en République d'Arménie et avec l'Union européenne. 

 

 

ARTICLE 64 

 

Les parties favorisent la coopération entre les autorités de régulation de l'Union européenne et les 

autorités de régulation nationales de la République d'Arménie dans le domaine des communications 

électroniques. 

 

 

ARTICLE 65 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe V, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 9 

 

TOURISME 

 

 

ARTICLE 66 

 

Les parties coopèrent dans le domaine du tourisme en vue de renforcer la mise en place d'un secteur 

touristique compétitif et durable, vecteur de croissance économique, d'autonomisation, d'emploi et 

de devises. 

 

 

ARTICLE 67 

 

La coopération aux niveaux bilatéral, régional et européen repose sur les principes suivants: 

 

a) le respect de l'intégrité et des intérêts des populations locales, en particulier dans les zones 

rurales; 

 

b) l'importance du patrimoine culturel; et 

 

c) l'interaction positive entre le tourisme et la sauvegarde de l'environnement. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 68 

 

La coopération s'exprime prioritairement par: 

 

a) l'échange d'informations, de bonnes pratiques, d'expériences et de savoir-faire, notamment en 

matière de technologies innovantes; 

 

b) la mise en place d'un partenariat stratégique associant les intérêts publics, les intérêts privés et 

les intérêts des populations locales afin d'assurer le développement durable du tourisme; 

 

c) la promotion et le développement des produits et marchés touristiques, ainsi que des 

infrastructures, des ressources humaines et des structures institutionnelles dans ce domaine, et 

le recensement et la suppression des obstacles aux services de voyage; 

 

d) la définition et la mise en œuvre de politiques et de stratégies efficaces, notamment sur les 

aspects juridiques, administratifs et financiers pertinents; 

 

e) la formation et le renforcement des capacités dans le secteur du tourisme afin de relever la 

qualité des services; et 

 

f) la mise en place et la promotion d'un tourisme local. 

 

 

ARTICLE 69 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 10 

 

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

 

ARTICLE 70 

 

Les parties coopèrent afin de promouvoir le développement agricole et rural, en particulier par la 

convergence progressive des politiques et des législations. 

 

 

ARTICLE 71 

 

La coopération entre les parties en matière d'agriculture et de développement rural vise notamment 

les objectifs suivants: 

 

a) la promotion de la compréhension mutuelle des politiques relatives à l'agriculture et au 

développement rural; 

 

b) le renforcement des capacités administratives aux niveaux central et local pour planifier, 

évaluer et mettre en œuvre les politiques conformément à la législation de l'Union européenne 

et aux bonnes pratiques en la matière; 

 

c) la promotion de modes de production agricoles modernes et durables; 

 

d) le partage des connaissances et des bonnes pratiques concernant les politiques de 

développement rural afin de promouvoir le bien-être économique des populations rurales; 

 

  



 

 

e) l'amélioration de la compétitivité de la filière agricole ainsi que de l'efficacité et de la 

transparence des marchés; 

 

f) la promotion de politiques de qualité et de leurs mécanismes de contrôle, en particulier en ce 

qui concerne les indications géographiques et l'agriculture biologique; 

 

g) la diffusion du savoir et la promotion des services de vulgarisation à l'intention des 

producteurs agricoles; et 

 

h) le renforcement de l'harmonisation des questions abordées dans le cadre des organisations 

internationales dont les deux parties sont membres. 

 

 

CHAPITRE 11 

 

PÊCHE ET GOUVERNANCE MARITIME 

 

 

ARTICLE 72 

 

Les parties coopèrent sur les questions d'intérêt mutuel en matière de pêche et de gouvernance 

maritime, établissant ainsi une coopération bilatérale, multilatérale et internationale plus étroite 

dans le secteur de la pêche. 

 

 

ARTICLE 73 

 

Les parties prennent des mesures communes, échangent des informations et se prêtent mutuellement 

assistance de manière à promouvoir: 

 

  



 

 

a) une pêche et une gestion des activités de pêche responsables qui respectent les principes du 

développement durable, de manière à conserver des stocks halieutiques et des écosystèmes 

sains; et 

 

b) une coopération par l'intermédiaire des organisations multilatérales et internationales 

compétentes en matière de gestion et de conservation des ressources aquatiques vivantes, 

passant en particulier par le renforcement des instruments internationaux appropriés en 

matière de surveillance et de répression. 

 

 

ARTICLE 74 

 

Les parties encouragent des initiatives telles que des échanges mutuels d'expériences et des actions 

d'appui en vue de garantir la mise en œuvre d'une politique durable de la pêche, et notamment: 

 

a) la gestion des ressources halieutiques et aquacoles; 

 

b) l'inspection et le contrôle des activités de pêche; 

 

c) la collecte de données sur les captures et les débarquements, ainsi que de données biologiques 

et économiques; 

 

d) le renforcement de l'efficacité des marchés, en particulier en encourageant les organisations 

de producteurs et en fournissant des informations aux consommateurs, ainsi que grâce à des 

normes de commercialisation et à la traçabilité; 

 

e) le développement durable des zones comportant un rivage lacustre ou des étangs ou un 

estuaire et dans lesquelles un nombre significatif d'emplois est lié au secteur de la pêche; et 

 

  



 

 

f) les échanges institutionnels d'expériences concernant la législation relative à l'aquaculture 

durable et sa mise en œuvre pratique dans les bassins naturels et les lacs artificiels. 

 

 

ARTICLE 75 

 

Compte tenu de leur coopération dans les domaines de la pêche, des transports, de l'environnement 

et d'autres politiques liées à la mer, les parties coopèrent également et se prêtent mutuellement 

assistance, si besoin est, concernant les questions maritimes, en particulier en soutenant activement 

une approche intégrée des affaires maritimes et la bonne gouvernance dans les enceintes régionales 

et internationales compétentes. 

 

 

CHAPITRE 12 

 

EXPLOITATION MINIÈRE 

 

 

ARTICLE 76 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération relative au secteur minier et à la production 

de matières premières, de manière à promouvoir la compréhension mutuelle, à améliorer 

l'environnement des entreprises, à échanger des informations et à coopérer sur des questions non 

liées à l'énergie, concernant notamment l'extraction des minerais métalliques et des minéraux 

industriels. 

 

 

ARTICLE 77 

 

Les parties coopèrent pour: 

 

  



 

 

a) échanger des informations sur les évolutions dans leurs secteurs minier et des matières 

premières; 

 

b) échanger des informations sur les questions ayant trait au commerce des matières premières, 

dans le but de promouvoir les échanges bilatéraux; 

 

c) échanger des informations et des bonnes pratiques en ce qui concerne le développement 

durable des industries minières; et 

 

d) échanger des informations et des bonnes pratiques en ce qui concerne les volets formation, 

compétences et sécurité dans les industries minières. 

 

 

CHAPITRE 13 

 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE, 

DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET D'INNOVATION 

 

 

ARTICLE 78 

 

Les parties favorisent la coopération dans tous les domaines de la recherche scientifique civile, ainsi 

que du développement technologique et de l'innovation, sur la base de l'intérêt mutuel et sous 

réserve d'une protection appropriée et efficace des droits de propriété intellectuelle. 

 

 

ARTICLE 79 

 

La coopération visée à l'article 78 englobe: 

 

  



 

 

a) un dialogue sur les politiques à mener et l'échange d'informations scientifiques et 

technologiques; 

 

b) la garantie d'un accès adéquat aux programmes respectifs des parties; 

 

c) des initiatives visant à augmenter les capacités de recherche et à renforcer la participation des 

entités de recherche de la République d'Arménie au programme-cadre de recherche de l'Union 

européenne; 

 

d) la promotion de projets communs de recherche dans tous les domaines de la recherche et de 

l'innovation; 

 

e) des activités de formation et des programmes de mobilité destinés aux scientifiques, 

chercheurs et autres membres du personnel de recherche des deux parties engagés dans des 

activités de recherche et d'innovation; 

 

f) la facilitation, dans le cadre de la législation applicable, de la libre circulation des chercheurs 

participant aux activités visées par le présent accord, ainsi que de la circulation transfrontière 

des marchandises destinées à ces activités; et 

 

g) d'autres formes de coopération en matière de recherche et d'innovation sur la base d'accords 

mutuels. 

 

 

ARTICLE 80 

 

Pour ce qui est de la mise en œuvre de ces activités de coopération, il convient de chercher des 

synergies avec les activités financées par le Centre international pour la science et la technologie 

(CIST) et les autres activités menées dans le cadre de la coopération financière entre l'Union 

européenne et la République d'Arménie prévue au titre VII, chapitre 1. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 14 

 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

 

 

ARTICLE 81 

 

Les parties coopèrent en vue de garantir un niveau élevé de protection des consommateurs et de 

rendre compatibles leurs systèmes respectifs en la matière. 

 

 

ARTICLE 82 

 

Aux fins du présent chapitre, la coopération peut comprendre des mesures consistant à: 

 

a) s'efforcer de rapprocher la législation de la République d'Arménie en matière de protection 

des consommateurs de celle de l'Union européenne, tout en évitant les obstacles aux échanges 

commerciaux; 

 

b) encourager les échanges d'informations sur les systèmes de protection des consommateurs, y 

compris la législation en la matière et les mesures destinées à la faire respecter, la sécurité des 

produits de consommation, les systèmes d'échange d'informations, l'éducation et 

l'autonomisation des consommateurs, et les voies de recours à leur disposition; 

 

c) organiser des activités de formation à l'intention des responsables de l'administration et 

d'autres représentants des intérêts des consommateurs; et 

 

d) encourager la création d'associations indépendantes de consommateurs et les contacts entre 

représentants des consommateurs. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 83 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe VI, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 

CHAPITRE 15 

 

EMPLOI, POLITIQUE SOCIALE ET ÉGALITÉ DES CHANCES 

 

 

ARTICLE 84 

 

Les parties intensifient le dialogue et la coopération entre elles en vue de promouvoir le programme 

pour un travail décent de l'Organisation internationale du travail (OIT), la politique en matière 

d'emploi, la santé et la sécurité au travail, le dialogue social, la protection sociale, l'inclusion 

sociale, l'égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre la discrimination, et elles 

contribuent ainsi à la promotion d'emplois plus nombreux et de meilleure qualité, à la réduction de 

la pauvreté, au renforcement de la cohésion sociale, au développement durable et à l'amélioration de 

la qualité de la vie. 

 

 

ARTICLE 85 

 

La coopération, sur la base d'un échange d'informations et de bonnes pratiques, peut porter sur un 

certain nombre de questions relevant des domaines suivants: 

 

a) la réduction de la pauvreté et le renforcement de la cohésion sociale; 

 

  



 

 

b) la politique de l'emploi, pour tendre à des emplois plus nombreux et de meilleure qualité et à 

des conditions de travail décentes, notamment afin de faire reculer l'économie informelle et 

l'emploi informel; 

 

c) la promotion de mesures actives du marché du travail et de services de l'emploi efficaces, 

dans un but de modernisation des marchés du travail et d'adaptation aux besoins de ces 

marchés; 

 

d) la promotion de marchés du travail et de systèmes de sécurité sociale plus inclusifs, de façon à 

intégrer les personnes défavorisées, y compris les personnes handicapées et les personnes 

issues de minorités; 

 

e) l'égalité des chances et la lutte contre la discrimination, dans le but d'améliorer l'égalité entre 

les femmes et les hommes et de garantir l'égalité des chances entre eux, ainsi que de lutter 

contre la discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les 

convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle; 

 

f) la politique sociale, dans le but de renforcer le niveau de protection sociale et de moderniser 

les systèmes de protection sociale sur les plans de la qualité, de l'accessibilité et de la viabilité 

financière; 

 

g) le renforcement de la participation des partenaires sociaux et la promotion du dialogue social, 

notamment par le renforcement des capacités de l'ensemble des parties concernées; 

 

h) la promotion de la santé et de la sécurité au travail; et 

 

i) la promotion de la responsabilité sociale des entreprises. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 86 

 

Les parties encouragent tous les acteurs concernés, y compris les organisations de la société civile et 

notamment les partenaires sociaux, à participer à l'élaboration et aux réformes des politiques en 

République d'Arménie et à la coopération entre les parties en vertu du présent accord. 

 

 

ARTICLE 87 

 

Les parties s'efforcent d'intensifier leur coopération en matière d'emploi et de politique sociale dans 

toutes les enceintes et organisations régionales, multilatérales et internationales concernées. 

 

 

ARTICLE 88 

 

Les parties promeuvent la responsabilité sociale des entreprises et l'obligation pour les entreprises 

de rendre des comptes, et encouragent les pratiques commerciales responsables, comme celles 

préconisées par les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, le 

pacte mondial des Nations unies, la déclaration de principes tripartite de l'OIT sur les entreprises 

multinationales et la politique sociale et la norme ISO 26000. 

 

 

ARTICLE 89 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 90 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe VII, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 

CHAPITRE 16 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

 

 

ARTICLE 91 

 

Les parties développent leur coopération en matière de santé publique afin de relever son niveau, 

conformément aux valeurs et aux principes communs dans le domaine de la santé, sans quoi il ne 

peut y avoir ni développement durable ni croissance économique. 

 

 

ARTICLE 92 

 

La coopération vise à prévenir les maladies transmissibles et non transmissibles et à en limiter la 

propagation, y compris par l'échange d'informations sanitaires, la promotion d'une approche 

intégrant la santé dans toutes les politiques, la coopération avec les organisations internationales, en 

particulier l'Organisation mondiale de la santé, et la promotion de la mise en œuvre d'accords 

internationaux relevant du domaine sanitaire, tels que la convention-cadre de l'Organisation 

mondiale de la santé pour la lutte antitabac de 2003 et le règlement sanitaire international. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 17 

 

ÉDUCATION, FORMATION ET JEUNESSE 

 

 

ARTICLE 93 

 

Les parties coopèrent dans le domaine de l'éducation et de la formation afin d'intensifier la 

coopération et le dialogue sur les politiques à mener en vue de rapprocher les systèmes d'éducation 

et de formation de la République d'Arménie des politiques et pratiques de l'Union européenne. Les 

parties coopèrent afin de promouvoir l'apprentissage tout au long de la vie et d'encourager la 

coopération et la transparence à tous les niveaux de l'éducation et de la formation, en mettant plus 

particulièrement l'accent sur l'enseignement professionnel et sur l'enseignement supérieur. 

 

 

ARTICLE 94 

 

La coopération dans le domaine de l'éducation et de la formation porte notamment sur les domaines 

suivants: 

 

a) la promotion de l'apprentissage tout au long de la vie, un facteur essentiel pour la croissance 

et l'emploi, qui peut permettre aux citoyens de participer pleinement à la société; 

 

b) la modernisation des systèmes d'éducation et de formation, y compris des systèmes de 

formation des fonctionnaires, et l'amélioration de la qualité et de la pertinence de tous les 

échelons de l'enseignement et de l'accès à ceux-ci, depuis l'accueil et l'éducation des jeunes 

enfants jusqu'à l'enseignement supérieur; 

 

c) la promotion de la convergence et de réformes coordonnées dans l'enseignement supérieur, 

conformément à la stratégie de l'Union européenne en faveur de l'enseignement supérieur et à 

l'espace européen de l'enseignement supérieur (processus de Bologne); 

 

  



 

 

d) le renforcement de la coopération universitaire internationale, l'augmentation de la 

participation aux programmes de coopération de l'Union européenne et l'amélioration de la 

mobilité des étudiants et des enseignants; 

 

e) la promotion de l'apprentissage des langues étrangères; 

 

f) le développement du cadre national des certifications pour améliorer la transparence et la 

reconnaissance des certifications et des compétences au sein du réseau européen de centres 

d'information et des centres nationaux d'information sur la reconnaissance des diplômes 

(ENIC-NARIC) dans la ligne du cadre européen des certifications; 

 

g) l'intensification de la coopération dans le but de développer davantage l'enseignement et la 

formation professionnels, tout en tenant compte des bonnes pratiques de l'Union européenne; 

et 

 

h) le renforcement de la compréhension et de la connaissance du processus d'intégration 

européenne, du dialogue universitaire sur les relations UE-partenariat oriental et de la 

participation aux programmes pertinents de l'Union européenne, y compris dans le domaine 

de la fonction publique. 

 

 

ARTICLE 95 

 

Les parties conviennent de coopérer dans le domaine de la jeunesse, afin de: 

 

a) renforcer la coopération et les échanges dans le domaine de la politique de la jeunesse et de 

l'enseignement non formel destiné aux jeunes et aux animateurs socio-éducatifs; 

 

b) faciliter la participation active de tous les jeunes à la société; 

 

  



 

 

c) soutenir la mobilité des jeunes et des animateurs socio-éducatifs de façon à promouvoir le 

dialogue interculturel et l'acquisition de connaissances, qualifications et compétences en 

dehors des systèmes éducatifs officiels, y compris grâce au bénévolat; et 

 

d) promouvoir la coopération entre les organisations pour la jeunesse afin de soutenir la société 

civile. 

 

 

CHAPITRE 18 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE CULTUREL 

 

 

ARTICLE 96 

 

Les parties encouragent la coopération culturelle conformément aux principes inscrits dans la 

convention de 2005 de l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture 

(Unesco) sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. Les parties 

cherchent à instaurer un dialogue régulier dans des domaines d'intérêt mutuel, y compris le 

développement des industries culturelles dans l'Union européenne et en République d'Arménie. La 

coopération entre les parties favorise le dialogue interculturel, notamment grâce à la participation du 

secteur culturel et de la société civile de l'Union européenne et de la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 97 

 

La coopération porte notamment sur les points suivants: 

 

a) la coopération culturelle et les échanges culturels; 

 

  



 

 

b) la mobilité de l'art et des artistes et le renforcement des capacités du secteur culturel; 

 

c) le dialogue interculturel; 

 

d) le dialogue sur les politiques culturelles; 

 

e) le programme "Europe créative"; et 

 

f) la coopération dans les enceintes internationales telles que l'Unesco et le Conseil de l'Europe 

afin de favoriser la diversité culturelle et de préserver et de valoriser le patrimoine culturel et 

historique. 

 

 

CHAPITRE 19 

 

COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L'AUDIOVISUEL ET DES MÉDIAS 

 

 

ARTICLE 98 

 

Les parties s'attachent à promouvoir la coopération dans le domaine de l'audiovisuel. La 

coopération a pour objectif de renforcer les entreprises audiovisuelles dans l'Union européenne et en 

République d'Arménie, notamment par la formation de professionnels et l'échange d'informations. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 99 

 

1. Les parties instaurent un dialogue régulier en ce qui concerne les politiques audiovisuelles et 

des médias et coopèrent en vue de renforcer l'indépendance et le professionnalisme des médias ainsi 

que les liens avec les médias de l'Union européenne conformément aux normes européennes, y 

compris celles du Conseil de l'Europe et de la convention de 2005 de l'Unesco sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles. 

 

2. La coopération pourrait, entre autres, porter sur la question de la formation des journalistes et 

autres professionnels des médias ainsi que sur le soutien aux médias. 

 

 

ARTICLE 100 

 

La coopération prend notamment la forme: 

 

a) d'un dialogue sur les politiques audiovisuelles et des médias; 

 

b) d'une coopération dans les enceintes internationales (comme l'Unesco et l'OMC); et 

 

c) d'une coopération dans le domaine de l'audiovisuel et des médias, et notamment du cinéma. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 20 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET PHYSIQUES 

 

 

ARTICLE 101 

 

Les parties encouragent la coopération dans le domaine des activités sportives et physiques, en 

particulier par l'échange d'informations et de bonnes pratiques, afin de promouvoir un mode de vie 

sain, la bonne gouvernance ainsi que les valeurs sociales et éducatives du sport et de lutter contre 

les menaces qui pèsent sur le sport, comme le dopage, les matchs truqués, le racisme et la violence, 

dans l'Union européenne et en République d'Arménie. 

 

 

CHAPITRE 21 

 

COOPÉRATION AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 

 

 

ARTICLE 102 

 

Les parties instaurent un dialogue sur la coopération au sein de la société civile, dont les objectifs 

sont les suivants: 

 

a) renforcer les contacts et l'échange d'informations et d'expériences entre tous les secteurs de la 

société civile dans l'Union européenne et en République d'Arménie; 

 

  



 

 

b) veiller à une meilleure connaissance et compréhension de la République d'Arménie, 

notamment de son histoire et de sa culture, dans l'Union européenne et en particulier au sein 

des organisations de la société civile établies dans les États membres, afin de mieux les 

sensibiliser aux possibilités et aux enjeux de relations futures; et 

 

c) veiller à une meilleure connaissance et compréhension de l'Union européenne en République 

d'Arménie et en particulier au sein des organisations de la société civile de la République 

d'Arménie, en mettant l'accent, entre autres, sur les valeurs fondatrices de l'Union européenne, 

ses politiques et son fonctionnement. 

 

 

ARTICLE 103 

 

1. Les parties encouragent le dialogue et la coopération entre les acteurs de leurs sociétés civiles 

respectives, en tant que volet à part entière des relations entre l'Union européenne et la République 

d'Arménie. 

 

2. Les objectifs de ce dialogue et de cette coopération sont les suivants: 

 

a) veiller à ce que la société civile participe aux relations entre l'Union européenne et la 

République d'Arménie; 

 

b) accroître la participation de la société civile au processus décisionnel public, notamment par 

l'instauration d'un dialogue ouvert, transparent et régulier entre les institutions publiques, 

d'une part, et les associations représentatives et la société civile, d'autre part; 

 

  



 

 

c) faciliter de diverses manières le processus de renforcement des institutions et la consolidation 

des organisations de la société civile, notamment par des actions de sensibilisation, des 

réseaux informels et formels, des visites et des ateliers mutuels, en particulier afin d'améliorer 

le cadre juridique relatif à la société civile; et 

 

d) permettre à des représentants de la société civile de chaque partie de se familiariser avec les 

processus de consultation et de dialogue entre partenaires civils et sociaux de l'autre partie, 

notamment en vue d'intégrer davantage la société civile dans le processus d'élaboration des 

politiques publiques en République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 104 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier entre les parties. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 22 

 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL, 

COOPÉRATION TRANSFRONTIÈRE ET RÉGIONALE 

 

 

ARTICLE 105 

 

1. Les parties favorisent la compréhension mutuelle et la coopération bilatérale dans le domaine 

de la politique de développement régional, y compris les méthodes de définition et de mise en 

œuvre des politiques régionales, la gouvernance et le partenariat à plusieurs niveaux, en mettant 

l'accent sur le développement des régions défavorisées et la coopération territoriale, afin de créer 

des canaux de communication et d'encourager l'échange d'informations et d'expériences entre les 

autorités nationales, régionales et locales, les acteurs socio-économiques et la société civile. 

 

2. En particulier, les parties coopèrent en vue d'aligner les pratiques de la République d'Arménie 

sur les principes suivants: 

 

a) le renforcement de la gouvernance à plusieurs niveaux, dans la mesure où elle touche à la fois 

les niveaux central, régional et local, l'accent étant mis en particulier sur les moyens de 

renforcer la participation des acteurs régionaux et locaux; 

 

b) la consolidation du partenariat entre tous les acteurs concernés par le développement régional; 

et 

 

c) le cofinancement au moyen de la contribution financière des parties prenant part à la mise en 

œuvre des programmes et projets de développement régional. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 106 

 

1. Les parties encouragent et renforcent la participation des autorités locales et régionales à la 

coopération sur la politique régionale, y compris la coopération transfrontière et les structures de 

gestion y relatives, intensifient la coopération par la mise en place d'un cadre législatif propice, 

maintiennent et développent des mesures de renforcement des capacités et favorisent la 

consolidation des réseaux économiques et commerciaux tant transfrontières que régionaux. 

 

2. Les parties coopèrent en vue de renforcer les capacités institutionnelles et opérationnelles des 

institutions de la République d'Arménie dans les domaines du développement régional et de 

l'aménagement du territoire, notamment: 

 

a) en améliorant la coordination interinstitutionnelle, en particulier le mécanisme d'interaction 

verticale et horizontale de l'administration centrale et locale dans le processus d'élaboration et 

de mise en œuvre des politiques régionales; 

 

b) en développant les capacités des autorités régionales et locales afin de promouvoir la 

coopération transfrontière, en tenant compte des réglementations et pratiques de l'Union 

européenne; et 

 

c) en partageant les connaissances, informations et bonnes pratiques en matière de politiques de 

développement régional pour favoriser le bien-être économique des populations locales et le 

développement homogène des régions. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 107 

 

1. Les parties renforcent et encouragent le développement de la coopération transfrontière dans 

d'autres domaines couverts par le présent accord comme, entre autres, les transports, l'énergie, 

l'environnement, les réseaux de communication, la culture, l'éducation, le tourisme et la santé. 

 

2. Les parties intensifient la coopération entre leurs régions grâce à des programmes 

transnationaux et interrégionaux, en encourageant la participation des régions de la République 

d'Arménie à des structures et organisations régionales européennes et en favorisant leur 

développement économique et institutionnel par la mise en œuvre de projets d'intérêt commun. 

 

3. Les activités visées au paragraphe 2 se déroulent dans le contexte suivant: 

 

a) la poursuite de la coopération territoriale avec les régions européennes (y compris au moyen 

de programmes de coopération transnationaux et transfrontières); 

 

b) une coopération dans le cadre du partenariat oriental et avec des organes de l'Union 

européenne, dont le Comité des régions, et la participation à diverses initiatives et divers 

projets régionaux européens; et 

 

c) une coopération avec, entre autres, le Comité économique et social européen (CESE) et 

l'Observatoire en réseau de l'aménagement du territoire européen (ORATE). 

 

 

  



 

 

ARTICLE 108 

 

Les questions visées au présent chapitre font l'objet d'un dialogue régulier. 

 

 

CHAPITRE 23 

 

PROTECTION CIVILE 

 

 

ARTICLE 109 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération concernant les catastrophes naturelles et 

d'origine humaine. La coopération est menée en tenant compte des intérêts des parties, dans le 

respect des principes d'égalité et d'intérêt mutuel, ainsi que de l'interdépendance existant entre les 

parties et les activités multilatérales dans ce domaine. 

 

 

ARTICLE 110 

 

La coopération vise à améliorer la prévention des catastrophes naturelles et d'origine humaine, ainsi 

que la préparation et la réaction à celles-ci. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 111 

 

Les parties échangent notamment des informations et des compétences techniques et mettent en 

œuvre des activités communes sur une base bilatérale et/ou dans le cadre de programmes 

multilatéraux. La coopération peut passer, entre autres, par la mise en œuvre d'accords spécifiques 

et/ou d'arrangements administratifs conclus entre les parties dans le domaine de la protection civile. 

Les parties peuvent, d'un commun accord, décider d'adopter des lignes directrices spécifiques et/ou 

des plans de travail concernant les activités envisagées ou prévues dans le cadre du présent accord. 

 

 

ARTICLE 112 

 

La coopération peut avoir les objectifs suivants: 

 

a) veiller à l'échange et à la mise à jour régulière des coordonnées des points de contact, afin de 

garantir la continuité du dialogue et de faire en sorte que chacun soit joignable 24 heures sur 

24; 

 

b) faciliter l'assistance mutuelle en cas de situations d'extrême urgence, en fonction des besoins 

et sous réserve de la disponibilité de ressources suffisantes; 

 

c) veiller à l'échange, 24 heures sur 24, d'alertes rapides et d'informations actualisées sur les 

situations d'urgence de grande ampleur touchant l'Union européenne ou la République 

d'Arménie, y compris des demandes et des offres d'assistance; 

 

d) veiller à l'échange d'informations sur la fourniture d'une assistance à des pays tiers par les 

parties dans les cas d'urgence pour lesquels le mécanisme de protection civile de l'UE est 

activé; 

 

  



 

 

e) coopérer en ce qui concerne le soutien apporté par le pays hôte lors d'une demande d'aide ou 

de la fourniture d'une aide; 

 

f) veiller à l'échange de bonnes pratiques et de lignes directrices dans le domaine de la 

prévention des catastrophes et de la préparation et de la réaction à ces dernières; 

 

g) coopérer en ce qui concerne la réduction des risques de catastrophes en s'appuyant notamment 

sur les liens institutionnels et les mesures de plaidoyer, l'information, l'éducation et la 

communication, ainsi que sur les bonnes pratiques visant à prévenir ou à atténuer les effets 

des aléas naturels; 

 

h) coopérer pour améliorer la base de connaissances sur les catastrophes et sur l'évaluation des 

dangers et des risques, aux fins de la gestion des catastrophes; 

 

i) coopérer pour évaluer les effets des catastrophes sur l'environnement et la santé publique; 

 

j) inviter des experts à des ateliers techniques et à des symposiums spécifiquement consacrés à 

des questions de protection civile; 

 

k) inviter, au cas par cas, des observateurs à des exercices ou à des formations spécifiques 

organisés par l'Union européenne et/ou la République d'Arménie; et 

 

l) renforcer la coopération concernant l'utilisation la plus efficace possible des ressources 

disponibles en matière de protection civile. 

 

 

  



 

 

TITRE VI 

 

COMMERCE ET QUESTIONS LIÉES AU COMMERCE 

 

 

CHAPITRE 1 

 

COMMERCE DES MARCHANDISES 

 

 

ARTICLE 113 

 

Traitement de la nation la plus favorisée 

 

1. Chaque partie applique aux marchandises de l'autre partie le traitement de la nation la plus 

favorisée, conformément à l'article I du GATT de 1994 figurant à l'annexe 1A de l'accord de 

Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce, signé le 15 avril 1994 (ci-après 

dénommé "accord OMC"), et à ses notes interprétatives, qui sont intégrés dans le présent accord et 

en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas à l'égard d'un traitement préférentiel 

accordé par l'une ou l'autre partie aux marchandises d'un autre pays conformément au GATT de 

1994. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 114 

 

Traitement national 

 

Chaque partie accorde le traitement national aux marchandises de l'autre partie conformément à 

l'article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, qui est intégré dans le présent 

accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

 

ARTICLE 115 

 

Droits de douane et taxes à l'importation 

 

Chaque partie applique des droits de douane et des taxes à l'importation conformément aux 

obligations qui lui incombent en vertu de l'accord OMC. 

 

 

ARTICLE 116 

 

Droits de douane, taxes ou autres impositions à l'exportation 

 

Aucune partie n'institue ni ne maintient de droits de douane, de taxes ou d'autres impositions perçus 

à l'exportation ou en relation avec l'exportation de marchandises à destination du territoire de l'autre 

partie qui excèdent ceux appliqués aux marchandises similaires destinées au marché intérieur. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 117 

 

Restrictions à l'importation et à l'exportation 

 

1. Aucune partie ne peut instituer ni maintenir à l'importation de toute marchandise provenant de 

l'autre partie ou à l'exportation ou à la vente pour l'exportation de toute marchandise à destination 

du territoire de l'autre partie, d'interdictions ou de restrictions autres que des droits de douane, taxes 

ou autres impositions, que l'application en soit faite au moyen de contingents, de licences 

d'importation ou d'exportation ou de tout autre procédé, conformément à l'article XI du GATT de 

1994 et à ses notes interprétatives. À cette fin, l'article XI du GATT de 1994, y compris ses notes 

interprétatives, est intégré dans le présent accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

2. Les parties échangent des informations et des bonnes pratiques en ce qui concerne les 

contrôles à l'exportation des biens à double usage en vue de promouvoir une convergence entre les 

contrôles à l'exportation de l'Union européenne et de la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 118 

 

Produits remanufacturés 

 

1. Les parties accordent aux produits remanufacturés le même traitement qu'aux nouveaux 

produits similaires. Une partie peut exiger l'étiquetage spécifique de produits remanufacturés afin 

d'éviter la tromperie des consommateurs. 

 

2. Il est entendu que l'article 117, paragraphe 1, s'applique aux interdictions et restrictions à 

l'égard des produits remanufacturés. 

 

  



 

 

3. Conformément aux obligations qui lui incombent en vertu du présent accord et des accords de 

l'OMC, une partie peut exiger que les produits remanufacturés: 

 

a) soient identifiés comme tels pour la distribution ou la vente sur son territoire; et 

 

b) répondent à l'ensemble des exigences techniques applicables aux produits équivalents à l'état 

neuf. 

 

4. Si une partie institue ou maintient des interdictions ou des restrictions sur les produits usagés, 

elle ne les applique pas aux produits remanufacturés. 

 

5. Aux fins du présent article, on entend par produit remanufacturé, un produit: 

 

a) qui est entièrement ou partiellement constitué de pièces obtenues à partir de produits déjà 

utilisés; et 

 

b) dont les performances et le fonctionnement sont similaires à ceux du produit original neuf et 

qui est couvert par la même garantie que le produit neuf. 

 

 

ARTICLE 119 

 

Admission temporaire de marchandises 

 

Chaque partie octroie à l'autre partie l'exemption des droits et taxes à l'importation sur les 

marchandises admises temporairement, dans les cas et selon les procédures stipulés par tout accord 

international sur l'admission temporaire des marchandises qui la lie. Cette exemption est appliquée 

conformément à la législation et à la réglementation de chaque partie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 120 

 

Transit 

 

Les parties conviennent que le principe de la liberté de transit est une condition essentielle pour 

réaliser les objectifs du présent accord. À cet égard, chaque partie garantit la liberté de transit, à 

travers son territoire, des marchandises en provenance ou à destination du territoire de l'autre partie, 

conformément à l'article V du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, qui est intégré 

dans le présent accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

 

ARTICLE 121 

 

Défense commerciale 

 

1. Aucune disposition du présent accord ne porte atteinte aux droits et obligations de chaque 

partie découlant: 

 

a) de l'article XIX du GATT de 1994 et de l'accord relatif aux sauvegardes figurant à l'annexe 

1A de l'accord OMC; 

 

b) de l'article 5 de l'accord relatif à l'agriculture, figurant à l'annexe 1A de l'accord OMC, qui 

porte sur la clause de sauvegarde spéciale; et 

 

  



 

 

c) de l'article VI du GATT de 1994, de l'accord sur la mise en œuvre de l'article VI de l'accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 figurant à l'annexe 1A de l'accord 

OMC et de l'accord sur les subventions et les mesures compensatoires figurant à l'annexe 1A 

de l'accord OMC. 

 

2. Les droits et obligations existants visés au paragraphe 1 et les mesures qui en découlent ne 

sont pas soumis aux dispositions concernant le règlement des différends contenues dans le présent 

accord. 

 

 

ARTICLE 122 

 

Exceptions 

 

1. Les parties affirment que leurs droits et obligations existants découlant de l'article XX du 

GATT de 1994 et de ses notes interprétatives s'appliquent au commerce de marchandises régi par le 

présent accord. À cette fin, l'article XX du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, est 

intégré dans le présent accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

2. Les parties comprennent qu'avant de prendre toute mesure prévue à l'article XX, points i) et j), 

du GATT de 1994, la partie ayant l'intention d'adopter une telle mesure fournit à l'autre partie toutes 

les informations pertinentes en vue de trouver une solution mutuellement acceptable. Les parties 

peuvent s'entendre sur tout moyen nécessaire pour résoudre le problème. Si aucun accord n'est 

trouvé dans les 30 jours suivant la communication des informations en question, la partie peut 

appliquer des mesures au sens du présent article à la marchandise concernée. Lorsque des 

circonstances exceptionnellement graves imposent la prise de mesures immédiates, rendant toute 

communication d'informations et tout examen préalables impossibles, la partie qui souhaite prendre 

une telle mesure peut appliquer immédiatement les mesures conservatoires nécessaires pour faire 

face à la situation et en informe l'autre partie sur-le-champ. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 2 

 

DOUANES 

 

 

ARTICLE 123 

 

Coopération douanière 

 

1. Les parties renforcent leur coopération dans le domaine douanier pour faciliter les échanges, 

garantir un environnement commercial transparent, renforcer la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement, promouvoir la sécurité des consommateurs, prévenir les flux de marchandises 

portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle et lutter contre la contrebande et la fraude. 

 

2. Afin de mettre en œuvre les objectifs visés au paragraphe 1 et dans les limites des ressources 

disponibles, les parties coopèrent notamment pour: 

 

a) améliorer la législation, les réglementations, les pratiques et les décisions contraignantes liées 

en matière douanière, simplifier les procédures douanières, conformément aux conventions et 

aux normes internationales applicables dans le domaine des douanes et de la facilitation des 

échanges, y compris celles élaborées par l'Organisation mondiale du commerce, 

l'Organisation mondiale des douanes, en particulier la convention internationale pour la 

simplification et l'harmonisation des régimes douaniers, telle que modifiée (ci-après 

dénommée "convention de Kyoto révisée"), et compte tenu des instruments et des bonnes 

pratiques élaborés par l'Union européenne, notamment les schémas directeurs douaniers; 

 

  



 

 

b) établir des systèmes douaniers modernes, comprenant des technologies modernes de 

dédouanement, des dispositions concernant les opérateurs économiques agréés, des analyses 

et contrôles automatisés fondés sur les risques, des procédures simplifiées pour la mainlevée 

des marchandises, des contrôles a posteriori, des procédures transparentes de détermination de 

la valeur en douane et des dispositions relatives aux partenariats douanes-entreprises; 

 

c) encourager les normes les plus strictes en matière d'intégrité dans le domaine des douanes, en 

particulier à la frontière, par l'application de mesures reflétant les principes énoncés dans la 

déclaration du Conseil de coopération douanière concernant la bonne gouvernance et l'éthique 

en matière douanière, telle que révisée en dernier lieu en juin 2003 (déclaration d'Arusha 

révisée de l'Organisation mondiale des douanes); 

 

d) échanger les bonnes pratiques et fournir une formation et une assistance technique à la 

planification et au renforcement des compétences ainsi qu'à l'application des normes les plus 

élevées en matière d'intégrité; 

 

e) échanger, s'il y a lieu, des informations et des données utiles, sous réserve des exigences 

légales de chaque partie en matière de confidentialité des données sensibles et de protection 

des données à caractère personnel; 

 

f) participer, lorsque cela est pertinent et approprié, à des actions douanières coordonnées entre 

les autorités douanières des parties; 

 

g) procéder, lorsque cela est pertinent et approprié, à la reconnaissance mutuelle des 

programmes relatifs aux opérateurs économiques agréés et des contrôles douaniers, 

notamment des mesures équivalentes de facilitation des échanges; 

 

h) s'efforcer, lorsque cela est pertinent et approprié, d'œuvrer à l'interconnexion de leurs 

systèmes de transit douanier respectifs; et 

 

  



 

 

i) améliorer la mise en œuvre des obligations en matière douanière dans les relations 

commerciales entre l'Union européenne et la République d'Arménie, notamment la 

coopération concernant l'origine des marchandises. 

 

 

ARTICLE 124 

 

Assistance administrative mutuelle 

 

Sans préjudice d'autres formes de coopération prévues par le présent accord, en particulier à l'article 

123, les parties se prêtent une assistance administrative mutuelle en matière douanière, 

conformément aux dispositions du protocole II du présent accord relatif à l'assistance administrative 

mutuelle en matière douanière. 

 

 

ARTICLE 125 

 

Détermination de la valeur en douane 

 

1. Les parties appliquent les dispositions de l'accord sur la mise en œuvre de l'article VII du 

GATT de 1994, y compris ses modifications ultérieures, pour la détermination de la valeur en 

douane des marchandises dans le cadre de leurs échanges. Ces dispositions sont incluses dans le 

présent accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

 

2. Les parties coopèrent en vue de parvenir à une approche commune des questions liées à la 

détermination de la valeur en douane. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 126 

 

Sous-comité douanier 

 

1. Il est institué un sous-comité douanier. 

 

2. Le sous-comité douanier organise des réunions régulières et assure un suivi de la mise en 

œuvre du présent chapitre, notamment pour ce qui est des questions de coopération douanière, de 

facilitation des échanges, de gestion et de coopération douanières transfrontières, d'assistance 

technique en matière douanière, de règles d'origine, de contrôle, par les autorités douanières, du 

respect des droits de propriété intellectuelle, ainsi que d'assistance administrative mutuelle en 

matière douanière. 

 

3. Le sous-comité douanier exerce, entre autres, les fonctions suivantes: 

 

a) il veille au bon fonctionnement du présent chapitre et du protocole II du présent accord relatif 

à l'assistance administrative mutuelle en matière douanière; 

 

b) il arrête les modalités pratiques et prend les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent 

chapitre et du protocole II du présent accord relatif à l'assistance administrative mutuelle en 

matière douanière, y compris en ce qui concerne l'échange d'informations et de données, la 

reconnaissance mutuelle des contrôles douaniers et des programmes de partenariats 

commerciaux, ainsi que les avantages définis d'un commun accord; 

 

c) il examine toute question d'intérêt commun, notamment les mesures futures et les ressources 

nécessaires à leur mise en œuvre et à leur application; et 

 

d) il formule des recommandations à l'intention du comité de partenariat, le cas échéant. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 3 

 

OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

 

 

ARTICLE 127 

 

Objectif 

 

L'objectif du présent chapitre est de faciliter le commerce des marchandises entre les parties, en 

fournissant un cadre permettant de prévenir, de déceler et d'éliminer les obstacles inutiles aux 

échanges relevant de l'accord sur les obstacles techniques au commerce figurant à l'annexe 1A de 

l'accord OMC (ci-après dénommé "accord OTC"). 

 

 

ARTICLE 128 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. Le présent chapitre s'applique à l'élaboration, l'adoption et l'application par chaque partie de 

normes, de règlements techniques et de procédures d'évaluation de la conformité au sens de l'accord 

OTC, qui ont ou sont susceptibles d'avoir une incidence sur les échanges de marchandises entre les 

parties. 

 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures sanitaires et 

phytosanitaires définies à l'annexe A de l'accord sur l'application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires figurant à l'annexe 1A de l'accord l'OMC (ci-après dénommé "accord SPS"), ni aux 

spécifications en matière d'achat élaborées par des autorités publiques pour les besoins de leur 

production ou de leur consommation. 

 

  



 

 

3. Aux fins du présent chapitre, les définitions figurant à l'annexe 1 de l'accord OTC sont 

applicables. 

 

 

ARTICLE 129 

 

L'accord OTC 

 

Les parties confirment les obligations et droits existants qu'elles ont l'une envers l'autre en vertu de 

l'accord OTC, qui est inclus dans le présent accord et en fait partie. 

 

 

ARTICLE 130 

 

Coopération dans le domaine des obstacles techniques au commerce 

 

1. Les parties renforcent leur coopération en matière de normes, de règlements techniques, de 

métrologie, de surveillance du marché, d'accréditation et de procédures d'évaluation de la 

conformité en vue d'améliorer la compréhension mutuelle de leurs systèmes et de faciliter l'accès à 

leur marché respectif. À cette fin, elles s'efforcent de définir et de mettre en œuvre des mécanismes 

et des initiatives de coopération réglementaire appropriés pour certains aspects ou secteurs, qui 

peuvent inclure mais ne se limitent pas à: 

 

a) échanger des informations et des expériences concernant l'élaboration et l'application de leurs 

règlements techniques et procédures d'évaluation de la conformité respectifs; 

 

b) s'employer à favoriser la convergence ou l'alignement des règlements techniques et des 

procédures d'évaluation de la conformité; 

 

  



 

 

c) encourager la coopération entre leurs organisations respectives compétentes en matière de 

métrologie, de normalisation, d'évaluation de la conformité et d'accréditation; et 

 

d) échanger des informations sur les développements intervenus au sein des instances régionales 

et multilatérales compétentes en matière de normes, de règlements techniques, de procédures 

d'évaluation de la conformité et d'accréditation. 

 

2. Afin de favoriser les échanges, les parties conviennent: 

 

a) de s'efforcer de réduire les différences qui existent entre elles en ce qui concerne les 

règlements techniques, la métrologie, la normalisation, la surveillance du marché, les 

procédures d'accréditation et d'évaluation de la conformité, y compris en encourageant 

l'utilisation des instruments adoptés au niveau international; 

 

b) de promouvoir, conformément aux règles internationales, le recours à l'accréditation pour 

évaluer la compétence technique des organismes d'évaluation de la conformité et leurs 

activités; et 

 

c) de promouvoir la participation et, dans la mesure du possible, l'adhésion de la République 

d'Arménie et de ses organes nationaux compétents aux organisations européennes et 

internationales dont l'activité porte sur les normes, l'évaluation de la conformité, 

l'accréditation, la métrologie et d'autres fonctions connexes. 

 

3. Les parties s'efforcent de créer et de maintenir un processus permettant de rapprocher 

progressivement les règlements techniques, les normes et les procédures d'évaluation de la 

conformité de la République d'Arménie de ceux de l'Union européenne. 

 

  



 

 

4. Pour les domaines dans lesquels l'alignement a été atteint, les parties peuvent envisager la 

négociation d'accords sur les procédures d'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits 

industriels. 

 

 

ARTICLE 131 

 

Marquage et étiquetage 

 

1. Sans préjudice de l'article 129 du présent accord et en ce qui concerne les règlements 

techniques énonçant les prescriptions applicables en matière d'étiquetage ou de marquage, les 

parties réaffirment les principes énoncés à l'article 2.2 de l'accord OTC, en vertu duquel 

l'élaboration, l'adoption ou l'application de telles prescriptions n'ont ni pour objet ni pour effet de 

créer des obstacles non nécessaires au commerce international. À cette fin, ces prescriptions 

relatives à l'étiquetage et au marquage ne sont pas plus restrictives pour le commerce qu'il n'est 

nécessaire pour réaliser un objectif légitime, compte tenu des risques que la non-réalisation 

entraînerait. Les parties encouragent le recours à des prescriptions de marquage harmonisées au 

niveau international. Le cas échéant, les parties s'efforcent d'accepter l'étiquetage détachable ou non 

permanent. 

 

2. En particulier, en ce qui concerne les prescriptions d'étiquetage ou de marquage obligatoires, 

les parties conviennent des dispositions suivantes: 

 

a) elles s'efforcent de limiter au minimum leurs obligations d'étiquetage ou de marquage 

respectives dans leurs échanges, sauf si celles-ci sont nécessaires à la protection de la santé, 

de la sécurité ou de l'environnement ou pour tout autre motif raisonnable d'ordre public; et 

 

b) elles sont libres d'exiger que les informations figurant sur l'étiquetage ou le marquage soient 

rédigées dans une langue précisée par une partie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 132 

 

Transparence 

 

1. Sans préjudice du chapitre 12, chaque partie veille à ce que ses procédures d'élaboration de la 

réglementation technique et d'évaluation de la conformité prévoient une consultation publique des 

parties intéressées à un stade suffisamment précoce pour insérer et prendre en compte les 

observations formulées lors de cette consultation, sauf lorsque cela n'est pas possible en raison d'une 

situation d'urgence ou de la menace d'une telle situation liée à la sécurité, la santé, la protection de 

l'environnement ou la sécurité nationale. 

 

2. Conformément à l'article 2.9 de l'accord OTC, chaque partie prévoit un délai pour la 

présentation d'observations à un stade suffisamment précoce à la suite de la notification des projets 

de règlements techniques ou de procédures d'évaluation de la conformité. Lorsqu'un processus de 

consultation sur les projets de règlements techniques ou de procédures d'évaluation de la conformité 

est ouvert au public, chaque partie autorise l'autre partie, ou des personnes physiques ou morales 

établies sur le territoire de l'autre partie, à y participer à des conditions non moins favorables que 

celles qui sont accordées à ses propres personnes physiques ou morales. 

 

3. Chaque partie veille à ce que les règlements techniques et procédures d'évaluation de la 

conformité qu'elle a adoptés soient mis à la disposition du public. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 4 

 

QUESTIONS SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

 

 

ARTICLE 133 

 

Objectif 

 

L'objectif du présent chapitre est de définir des principes applicables aux mesures sanitaires et 

phytosanitaires (SPS) dans les échanges entre les parties, ainsi qu'à la coopération en matière de 

bien-être animal. Ces principes sont appliqués par les parties de manière à faciliter les échanges, 

tout en préservant le niveau de protection de la vie humaine, animale ou végétale de chaque partie. 

 

 

ARTICLE 134 

 

Obligations multilatérales 

 

Les parties confirment leurs droits et obligations au titre de l'accord SPS. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 135 

 

Principes 

 

1. Les parties veillent à ce que les mesures SPS soient développées et mises en œuvre sur la base 

des principes de proportionnalité, de transparence, de non-discrimination et de justification 

scientifique en tenant compte des normes internationales telles que définies dans la convention 

internationale pour la protection des végétaux de 1951 (CIPV), par l'Organisation mondiale de la 

santé animale (OIE) et par la Commission du Codex Alimentarius (Codex). 

 

2. Chaque partie fait en sorte que ses mesures SPS n'établissent pas de discrimination arbitraire ou 

injustifiable entre son propre territoire et le territoire de l'autre partie, dans la mesure où existent des 

conditions identiques ou similaires. Les mesures sanitaires et phytosanitaires ne sont pas appliquées 

de façon à constituer une restriction déguisée aux échanges. 

 

3. Chaque partie veille à ce que les mesures, les procédures et les contrôles SPS soient mis en 

œuvre. 

 

4. Chaque partie répond aux demandes d'informations reçues d'une autorité compétente de l'autre 

partie au plus tard deux mois après la réception de la demande et d'une manière non moins 

favorable pour les produits importés que pour les produits similaires d'origine nationale. 

 

 

ARTICLE 136 

 

Exigences à l'importation 

 

1. Les exigences à l'importation de la partie importatrice sont applicables à la totalité du territoire 

de la partie exportatrice, sous réserve de l'article 137. 

 

  



 

 

2. Les exigences à l'importation figurant dans les certificats sont fondées sur les principes de la 

Commission du Codex, de l'OIE et de la CIPV, sauf si les exigences à l'importation sont étayées par 

une évaluation des risques basée sur des informations scientifiques menée conformément aux 

dispositions de l'accord SPS. 

 

3. Les exigences énoncées dans les permis d'importation ne doivent pas contenir de conditions 

sanitaires et vétérinaires plus strictes que celles fixées dans les certificats visés au paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 137 

 

Mesures liées à la santé des animaux et à l'état des végétaux 

 

1. Les parties reconnaissent la notion de zones exemptes de parasites et de maladies et de zones 

à faible prévalence de parasites ou de maladies, conformément à l'accord SPS et aux normes, lignes 

directrices ou recommandations de la Commission du Codex, de l'OIE et de la CIPV. 

 

2. Lors de la détermination des zones exemptes de parasites et de maladies et de zones à faible 

prévalence de parasites ou de maladies, les parties tiennent compte de facteurs tels que la situation 

géographique, les écosystèmes, la surveillance épidémiologique et l'efficacité des contrôles 

sanitaires ou phytosanitaires dans ces zones. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 138 

 

Inspections et audits 

 

La partie importatrice peut procéder, à ses propres frais, à des inspections et des audits sur le 

territoire de la partie exportatrice en vue d'évaluer les systèmes d'inspection et de certification de 

cette dernière. Ces inspections et ces audits sont réalisés dans le respect des normes, lignes 

directrices et recommandations internationales pertinentes. 

 

 

ARTICLE 139 

 

Échange d'informations et coopération 

 

1. Les parties procèdent à des échanges de vues et d'informations sur les mesures SPS et celles 

relatives au bien-être des animaux en vigueur et sur leur développement et leur mise en œuvre. Ces 

échanges de vues et d'informations tiennent compte, s'il y a lieu, de l'accord SPS et des normes, 

lignes directrices ou recommandations de la Commission du Codex, de l'OIE et de la CIPV. 

 

2. Les parties coopèrent en ce qui concerne la santé animale, le bien-être des animaux et l'état 

des végétaux par l'échange d'informations, de compétences techniques et d'expériences avec 

l'objectif de renforcer les capacités dans ces domaines. 

 

3. Les parties instaurent, en temps voulu, un dialogue sur les questions SPS à la demande de 

l'une d'elles, afin d'aborder des points d'ordre sanitaire et phytosanitaire ou d'autres questions 

urgentes relevant du présent chapitre. Le comité de partenariat peut adopter des règles de 

procédures pour la conduite de ce dialogue. 

 

  



 

 

4. Les parties désignent et mettent régulièrement à jour les points de contact pour la 

communication relative aux questions couvertes par le présent chapitre. 

 

 

ARTICLE 140 

 

Transparence 

 

Chaque partie: 

 

a) assure la transparence en ce qui concerne les mesures SPS applicables au commerce et, en 

particulier, les exigences SPS appliquées aux importations de l'autre partie; 

 

b) communique, à la demande de l'autre partie, et dans un délai de deux mois suivant la date de 

la demande, les exigences SPS qui s'appliquent à l'importation de certains produits, y compris 

dans les cas où une évaluation des risques est nécessaire; et 

 

c) notifie à l'autre partie tout risque grave ou significatif pour la santé humaine, animale ou 

végétale, y compris la nécessité urgente d'intervention sur le plan alimentaire. Cette 

notification s'effectue par écrit dans un délai de deux jours ouvrables à compter de la date à 

laquelle ce risque a été mis en évidence. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 5 

 

COMMERCE DE SERVICES, ÉTABLISSEMENT ET COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

 

 

SECTION A 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 141 

 

Objectif, champ d'application et couverture 

 

1. Les parties, affirmant les engagements respectifs résultant pour elles de l'accord l'OMC, 

arrêtent, par le présent accord, les dispositions nécessaires à la libéralisation réciproque et 

progressive de l'établissement et du commerce des services, ainsi qu'à la coopération en matière de 

commerce électronique. 

 

2. Aucune disposition du présent chapitre n'est interprétée comme imposant des obligations aux 

parties en matière de marchés publics, qui relèvent des dispositions du chapitre 8. 

 

3. Le présent chapitre ne s'applique pas aux subventions octroyées par une partie, qui relèvent du 

chapitre 10. 

 

4. Conformément au présent chapitre, chaque partie conserve le droit d'adopter et de maintenir 

des mesures en vue d'atteindre des objectifs légitimes. 

 

5. Le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures relatives aux personnes physiques qui 

cherchent à accéder au marché du travail d'une partie, ni aux mesures concernant la citoyenneté, la 

résidence ou l'emploi à titre permanent. 

 

  



 

 

6. Aucune disposition du présent chapitre n'empêche une partie d'appliquer des mesures visant à 

réglementer l'admission ou le séjour temporaire de personnes physiques sur son territoire, y compris 

les mesures nécessaires pour protéger l'intégrité de ses frontières et assurer le passage ordonné de 

ses frontières par les personnes physiques, pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de 

manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant, pour l'autre partie, des modalités d'un 

engagement spécifique prévu dans le présent chapitre et les annexes du présent accord. 

 

 

ARTICLE 142 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

a) "mesure", toute mesure prise par une partie, que ce soit sous forme de loi, de réglementation, 

de règle, de procédure, de décision, de disposition administrative ou sous toute autre forme; 

 

b) "mesures adoptées ou maintenues par une partie", les mesures prises par: 

 

i) des administrations et autorités centrales, régionales ou locales d'une partie; et 

 

ii) des organismes non gouvernementaux d'une partie lorsqu'ils exercent des pouvoirs 

délégués par des administrations ou autorités centrales, régionales ou locales de cette 

partie; 

 

c) "personne physique d'une partie", tout ressortissant d'un État membre conformément à sa 

législation ou tout ressortissant de la République d'Arménie, conformément à sa législation; 

 

  



 

 

d) "personne morale", toute entité juridique dûment constituée ou autrement organisée 

conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le 

secteur privé ou l'État, y compris toute société, société de fiducie (trust), société de personnes 

(partnership), coentreprise, entreprise individuelle ou association; 

 

e) "personne morale d'une partie", toute personne morale constituée conformément au droit, 

respectivement, d'un État membre de l'Union européenne ou de la République d'Arménie et 

dont le siège social, l'administration centrale ou le lieu d'activité principal se situe sur le 

territoire auquel s'applique le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou sur le 

territoire de la République d'Arménie; 

 

une personne morale n'ayant que son siège social ou son administration centrale sur le 

territoire auquel le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne s'applique ou sur le 

territoire de la République d'Arménie n'est pas considérée comme une personne morale de 

l'Union européenne ou une personne morale de la République d'Arménie à moins que ses 

activités ne présentent un lien effectif et continu avec l'économie, respectivement, de l'Union 

européenne ou de la République d'Arménie; 

 

f) nonobstant les paragraphes précédents, les compagnies maritimes établies en dehors de 

l'Union européenne ou de la République d'Arménie et contrôlées par des ressortissants, 

respectivement, des États membres ou de la République d'Arménie bénéficient également du 

présent accord si leurs bateaux sont immatriculés, conformément à leur législation respective, 

dans un État membre ou en République d'Arménie et battent pavillon de cet État membre ou 

de la République d'Arménie; 

 

  



 

 

g) "filiale" d'une personne morale d'une partie, une personne morale effectivement contrôlée par 

une autre personne morale de cette partie1; 

 

h) "succursale" d'une personne morale, un lieu d'activité qui n'a pas la personnalité juridique, a 

l'apparence de la permanence, comme l'extension d'une société mère, dispose d'une structure 

de gestion propre et est équipé matériellement pour faire des affaires avec des tiers, de sorte 

que ces tiers, bien que sachant qu'il y aura, si nécessaire, un lien juridique avec la société mère 

dont le siège est à l'étranger, ne sont pas tenus de traiter directement avec celle-ci, mais 

peuvent effectuer des transactions commerciales sur le lieu d'activité constituant l'extension; 

 

i) "établissement", 

 

i) en ce qui concerne les personnes morales d'une partie, les personnes morales accédant à 

des activités économiques et les exerçant par la constitution, y compris l'acquisition, 

d'une personne morale ou par la création d'une succursale ou d'un bureau de 

représentation dans l'Union européenne ou en République d'Arménie, selon le cas; 

 

ii) en ce qui concerne les personnes physiques d'une partie, les personnes physiques 

accédant à des activités économiques et les exerçant en tant qu'indépendants ou 

constituant des entreprises, en particulier des sociétés, qu'elles contrôlent effectivement; 

 

j) les "activités économiques" incluent des activités à caractère industriel, commercial, artisanal 

ainsi que celles des professions libérales, à l'exclusion des activités relevant de l'exercice de la 

puissance publique; 

 

  

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une autre personne morale si cette dernière a la 

capacité de nommer une majorité de ses administrateurs ou est autrement habilitée en droit à 
diriger ses opérations. 



 

 

k) "exploitation", le fait d'exercer une activité économique; 

 

l) "services", tous les services de tous les secteurs à l'exception de ceux fournis dans l'exercice 

de la puissance publique; 

 

m) "services et autres activités relevant de l'exercice de la puissance publique", des services ou 

des activités qui ne sont réalisés ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou 

plusieurs opérateurs économiques; 

 

n) "fourniture transfrontière de services", la prestation d'un service: 

 

i) en provenance du territoire d'une partie à destination du territoire de l'autre partie; ou 

 

ii) sur le territoire d'une partie à l'intention d'un consommateur de services de l'autre partie; 

 

o) "prestataire de service" d'une partie, toute personne physique ou morale d'une partie qui 

fournit ou souhaite fournir un service; et 

 

p) "entrepreneur", toute personne physique ou morale d'une partie qui exerce ou souhaite exercer 

une activité économique au moyen de la création d'un établissement. 

 

 

  



 

 

SECTION B 

 

ÉTABLISSEMENT 

 

 

ARTICLE 143 

 

Champ d'application 

 

La présente section s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par les parties qui ont une 

incidence sur l'établissement dans toutes les branches d'activité économique, à l'exception: 

 

a) des industries extractives, des industries manufacturières et de la transformation1 des 

combustibles nucléaires; 

 

b) de la production et du commerce d'armes, de munitions et de matériels de guerre; 

 

c) des services audiovisuels; 

 

d) du cabotage maritime national2; et 

 

  

                                                 
1 Par souci de sécurité, il y a lieu d'indiquer que la transformation de combustibles nucléaires 

regroupe l'ensemble des activités relevant de la classe 2330 de la CITI Rév. 3.1 des Nations 
unies. 

2 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 
d'après la législation nationale pertinente, le cabotage maritime national visé dans le présent 
chapitre couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point situé en 
République d'Arménie ou dans un État membre et un autre port ou point situé en République 
d'Arménie ou dans un État membre, y compris sur son plateau continental, comme le prévoit 
la convention des Nations unies sur le droit de la mer, ainsi que le trafic ayant pour origine et 
destination le même port ou point situé en République d'Arménie ou dans un État membre. 



 

 

e) des services de transport aérien intérieur et international1, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

 

i) des services de réparation et de maintenance d'aéronefs pendant lesquels l'aéronef est 

retiré du service; 

 

ii) de la vente ou de la commercialisation des services de transport aérien; 

 

iii) des services de systèmes informatisés de réservation (SIR); 

 

iv) des services d'assistance en escale; et 

 

v) des services de gestion d'aéroport. 

 

 

ARTICLE 144 

 

Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

 

1. Moyennant les réserves énumérées à l'annexe VIII-E, la République d'Arménie accorde, dès 

l'entrée en vigueur du présent accord: 

 

a) en ce qui concerne l'établissement de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes physiques ou morales de l'Union européenne, un traitement non moins favorable 

que celui qu'elle accorde à ses propres personnes morales, succursales et bureaux de 

représentation ou aux personnes morales, succursales et bureaux de représentation de pays 

tiers, si celui-ci est plus favorable; et 

 

  

                                                 
1 Les conditions d'accès réciproque au marché en ce qui concerne le transport aérien seront 

fixées dans le futur accord entre les parties établissant un espace aérien commun. 



 

 

b) en ce qui concerne l'exploitation de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes physiques ou morales de l'Union européenne en République d'Arménie après leur 

établissement, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres 

personnes morales, succursales et bureaux de représentation ou aux personnes morales, 

succursales et bureaux de représentation de personnes morales de pays tiers, si celui-ci est 

plus favorable1. 

 

2. Moyennant les réserves énumérées à l'annexe VIII-A, l'Union européenne accorde, dès 

l'entrée en vigueur du présent accord: 

 

a) en ce qui concerne l'établissement de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes physiques ou morales de la République d'Arménie, un traitement non moins 

favorable que celui qu'elle accorde à ses propres personnes morales, succursales et bureaux de 

représentation ou aux personnes morales, succursales et bureaux de représentation de pays 

tiers, si celui-ci est plus favorable; et 

 

b) en ce qui concerne l'exploitation de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes physiques ou morales de la République d'Arménie dans l'Union européenne après 

leur établissement, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à leurs propres 

personnes morales, succursales et bureaux de représentation ou aux personnes morales, 

succursales et bureaux de représentation de personnes morales de pays tiers, si celui-ci est 

plus favorable2. 

 

  

                                                 
1 Cette obligation ne s'étend pas aux dispositions relatives à la protection des investissements 

qui ne relèvent pas de la présente section, y compris celles concernant les procédures de 
règlement des différends investisseur-État, telles qu'elles figurent dans d'autres accords. 

2 Cette obligation ne s'étend pas aux dispositions relatives à la protection des investissements 
qui ne sont pas couvertes par la présente section, y compris celles concernant les procédures 
de règlement des différends investisseur-État, telles qu'elles figurent dans d'autres accords. 



 

 

3. Moyennant les réserves énumérées aux annexes VIII-A et VIII-E, les parties n'adoptent 

aucune nouvelle mesure qui introduirait une discrimination en ce qui concerne l'établissement sur 

leur territoire de personnes morales de l'autre partie ou en ce qui concerne l'exploitation de ces 

personnes morales après leur établissement, par comparaison avec leurs propres personnes morales. 

 

ARTICLE 145 

 

Réexamen 

 

Dans la perspective de la libéralisation progressive des conditions d'établissement, le comité de 

partenariat dans sa configuration "Commerce" réexamine périodiquement le cadre juridique1 et les 

conditions en matière d'établissement. 

 

ARTICLE 146 

 

Autres accords 

 

Aucune disposition du présent chapitre n'est interprétée comme limitant les droits des investisseurs 

des parties de bénéficier d'un traitement plus favorable découlant d'un accord international, existant 

ou futur, relatif aux investissements auquel un État membre et la République d'Arménie sont 

parties. 

 

  

                                                 
1 Cela inclut le présent chapitre ainsi que les annexes VIII-A et VIII-E. 



 

 

ARTICLE 147 

 

Traitement des succursales et des bureaux de représentation 

 

1. Les dispositions de l'article 144 ne font pas obstacle à l'application, par une partie, de mesures 

spécifiques concernant l'établissement et l'exploitation, sur son territoire, de succursales et de 

bureaux de représentation de personnes morales de l'autre partie non constituées sur le territoire de 

la première partie si ces mesures sont justifiées par des différences juridiques ou techniques entre 

ces succursales et bureaux de représentation et les succursales et bureaux de représentation des 

personnes morales constituées sur le territoire de la première partie ou, en ce qui concerne les 

services financiers, pour des raisons prudentielles. 

 

2. La différence de traitement ne va pas au-delà de ce qui est strictement nécessaire du fait de 

l'existence de telles différences juridiques ou techniques ou, s'agissant de services financiers, pour 

des raisons prudentielles. 

 

 

  



 

 

SECTION C 

 

FOURNITURE TRANSFRONTIÈRE DE SERVICES 

 

 

ARTICLE 148 

 

Champ d'application 

 

La présente section s'applique aux mesures prises par les parties qui ont une incidence sur la 

fourniture transfrontière de services dans tous les secteurs, à l'exclusion: 

 

a) des services audiovisuels; 

 

b) du cabotage maritime national1; et 

 

c) des services de transport aérien intérieur et international2, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

 

i) des services de réparation et de maintenance d'aéronefs pendant lesquels l'aéronef est 

retiré du service; 

 

  

                                                 
1 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 

d'après la législation nationale pertinente, le cabotage maritime national visé dans le présent 
chapitre couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point situé en 
République d'Arménie ou dans un État membre et un autre port ou point situé en République 
d'Arménie ou dans un État membre, y compris sur son plateau continental, comme le prévoit 
la convention des Nations unies sur le droit de la mer, ainsi que le trafic ayant pour origine et 
destination le même port ou point situé en République d'Arménie ou dans un État membre. 

2 Les conditions d'accès réciproque au marché en ce qui concerne le transport aérien seront 
fixées dans le futur accord entre les parties établissant un espace aérien commun. 



 

 

ii) de la vente ou de la commercialisation des services de transport aérien; 

 

iii) des services de systèmes informatisés de réservation (SIR); 

 

iv) des services d'assistance en escale; et 

 

v) des services de gestion d'aéroport. 

 

 

ARTICLE 149 

 

Accès aux marchés 

 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés par la fourniture transfrontière de services, chaque 

partie accorde aux services et aux prestataires de services de l'autre partie un traitement non moins 

favorable que celui prévu dans les engagements spécifiques énoncés dans les annexes VIII-B et 

VIII-F. 

 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés sont contractés, chaque 

partie s'abstient d'adopter ou de maintenir, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale ou au 

niveau de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire des annexes VIII-B et VIII-F, les 

mesures suivantes: 

 

a) des limitations concernant le nombre de prestataires de services, que ce soit sous la forme de 

contingents numériques, de monopoles, de prestataires exclusifs de services ou de l'exigence 

d'un examen des besoins économiques; 

 

  



 

 

b) des limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les 

services, sous la forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins 

économiques; ou 

 

c) des limitations concernant le nombre total d'opérations de services ou la quantité totale de 

services produits, exprimées en unités numériques déterminées sous la forme de contingents 

ou de l'exigence d'un examen des besoins économiques. 

 

 

ARTICLE 150 

 

Traitement national 

 

1. En ce qui concerne les secteurs pour lesquels des engagements en matière d'accès aux 

marchés ont été inscrits dans les annexes VIII-B et VIII-F, et sous réserve des conditions et 

restrictions qui y sont indiquées, chaque partie accorde aux services et prestataires de services de 

l'autre partie, en ce qui concerne toutes les mesures ayant une incidence sur la fourniture 

transfrontière de services, un traitement non moins favorable que celui qu'elle a accordé à ses 

propres services similaires et à ses propres prestataires de services similaires. 

 

2. Une partie peut satisfaire à la prescription du paragraphe 1 en accordant aux services et 

prestataires de services de l'autre partie un traitement formellement identique à ou formellement 

différent de celui qu'elle a accordé à ses propres services similaires et à ses propres fournisseurs de 

services similaires. 

 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme étant 

moins favorable s'il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou prestataires de 

services d'une partie par rapport aux services similaires ou prestataires de services similaires de 

l'autre partie. 

 

  



 

 

4. Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne peuvent être interprétés 

comme obligeant les parties à compenser les désavantages concurrentiels intrinsèques qui résultent 

du caractère étranger des services ou fournisseurs de services concernés. 

 

 

ARTICLE 151 

 

Listes d'engagements 

 

1. Les secteurs libéralisés par chacune des parties en vertu du présent chapitre et les limitations 

concernant l'accès aux marchés et le traitement national applicables aux services et aux prestataires 

de services de l'autre partie dans ces secteurs, établies au moyen de réserves, sont énoncés dans les 

listes d'engagements figurant dans les annexes VIII-B et VIII-F. 

 

2. Sans préjudice des droits et obligations des parties qui résultent ou pourraient résulter de la 

convention européenne sur la télévision transfrontière de 1989 et de la convention européenne sur la 

coproduction cinématographique de 1992, les listes d'engagements des annexes VIII-B et VIII-F 

n'incluent pas d'engagements concernant les services audiovisuels. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 152 

 

Réexamen 

 

Dans la perspective de la libéralisation progressive de la fourniture transfrontière de services entre 

les parties, le comité de partenariat dans sa configuration "Commerce" réexamine périodiquement la 

liste d'engagements visée aux articles 149 à 151. Ce réexamen tient compte, notamment, du 

processus de rapprochement progressif visé aux articles 169, 180 et 192 et de son incidence sur 

l'élimination des obstacles subsistant à la fourniture transfrontière de services entre les parties. 

 

 

SECTION D 

 

PRÉSENCE TEMPORAIRE DE PERSONNES PHYSIQUES 

À DES FINS PROFESSIONNELLES 

 

 

ARTICLE 153 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente section s'applique aux mesures prises par les parties concernant l'admission et le 

séjour temporaire sur leur territoire de personnel clé, de stagiaires diplômés de l'enseignement 

supérieur, de vendeurs professionnels, de prestataires de services contractuels et de professionnels 

indépendants, sans préjudice de l'article 141, paragraphe 5. 

 

  



 

 

2. Aux fins de la présente section, on entend par: 

 

a) "personnel clé", des personnes physiques qui sont employées par une personne morale d'une 

partie autre qu'un organisme sans but lucratif1, qui sont responsables de la constitution ou du 

contrôle, de l'administration et du fonctionnement adéquats d'un établissement et qui sont soit 

des "visiteurs en déplacement d'affaires aux fins d'établissement", soit des "personnes faisant 

l'objet d'un transfert temporaire intragroupe"; 

 

b) "visiteurs en déplacement d'affaires aux fins d'établissement", des personnes physiques 

employées comme cadres supérieurs qui sont responsables de la constitution d'un 

établissement, qui n'offrent, ne fournissent aucun service ou n'exercent aucune activité 

économique non requis en vue de l'établissement et qui ne perçoivent pas de rémunération 

d'une source sise dans la partie hôte; 

 

c) "personnes faisant l'objet d'un transfert temporaire intragroupe", des personnes physiques qui 

ont été employées par une personne morale d'une partie ou en ont été des partenaires pendant 

au moins un an, qui sont transférées temporairement dans un établissement tel qu'une filiale, 

une succursale ou une société à la tête de la personne morale située sur le territoire de l'autre 

partie et qui sont des "managers" ou des "experts"; 

 

d) "managers", des personnes physiques qui sont employées à un niveau élevé de responsabilité 

par une personne morale, qui assurent au premier chef la gestion de l'établissement, qui 

reçoivent principalement les directives générales du conseil d'administration ou des 

actionnaires de l'entreprise ou de leur équivalent, qui sont placées sous leur contrôle général et 

dont le rôle consiste, au moins, à: 

 

  

                                                 
1 La référence à une personne morale autre qu'un "organisme sans but lucratif" ne s'applique 

qu'aux pays suivants: la Belgique, la République tchèque, le Danemark, l'Allemagne, 
l'Irlande, la Grèce, l'Espagne, la France, l'Italie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, l'Autriche, le Portugal, la Slovénie, la Finlande et le 
Royaume-Uni. 



 

 

i) diriger l'établissement, l'un de ses services ou l'une de ses subdivisions; 

 

ii) superviser et contrôler le travail des autres membres du personnel exerçant des fonctions 

de surveillance ou de direction; et 

 

iii) engager ou licencier ou recommander d'engager ou de licencier du personnel ou prendre 

d'autres mesures concernant le personnel en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés; 

 

e) "experts", des personnes employées par une personne morale d'une partie qui possèdent des 

connaissances exceptionnelles et essentielles concernant la production, l'équipement de 

recherche, les techniques, les procédés, les procédures ou la gestion de l'établissement; 

 

lors de l'appréciation de ces connaissances, il est tenu compte non seulement des 

connaissances propres à l'établissement mais aussi du niveau élevé de compétences de la 

personne, y compris d'une expérience professionnelle adéquate, pour un type de travail ou 

d'activité commerciale nécessitant des connaissances techniques spécifiques, y compris une 

éventuelle appartenance à une profession agréée; 

 

f) "stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur", des personnes physiques qui ont été 

employées par une personne morale d'une partie ou dans sa succursale pendant au moins un 

an, qui possèdent un diplôme universitaire et qui sont détachées temporairement dans un 

établissement de la personne morale situé sur le territoire de l'autre partie, à des fins de 

développement professionnel ou pour acquérir une formation dans des techniques ou 

méthodes d'entreprise1; 

 

  

                                                 
1 L'établissement d'accueil peut être tenu de présenter, pour approbation préalable, un 

programme de formation couvrant la durée du séjour afin de démontrer que le but de celui-ci 
est bien la formation. Pour la République tchèque, l'Allemagne, l'Espagne, la France, la 
Lituanie, la Hongrie et l'Autriche, la formation est liée au diplôme universitaire qui a été 
obtenu. 



 

 

g) "vendeurs professionnels"1, des personnes physiques qui représentent un fournisseur de biens 

ou de services d'une partie et qui veulent entrer et séjourner temporairement sur le territoire de 

l'autre partie afin de négocier la vente de biens ou services ou de conclure des accords de 

vente de biens ou services pour ce fournisseur, qui n'interviennent pas dans les ventes directes 

au grand public, ne perçoivent pas de rémunération d'une source sise dans la partie hôte, et qui 

ne sont pas des commissionnaires; 

 

h) "prestataires de services contractuels", des personnes physiques employées par une personne 

morale d'une partie qui ne sont pas elles-mêmes une agence de placement et de mise à 

disposition de personnel ni une personne morale agissant par l'intermédiaire d'une telle 

agence, qui n'ont pas d'établissement sur le territoire de l'autre partie et qui ont conclu un 

contrat valable en vue de fournir des services à un consommateur final résidant dans l'autre 

partie, ce qui rend nécessaire la présence temporaire de leurs salariés sur le territoire de cette 

autre partie afin d'exécuter le contrat de prestation de services2; 

 

i) "professionnels indépendants", des personnes physiques assurant la fourniture d'un service et 

établies en tant que travailleurs indépendants sur le territoire d'une partie, qui n'ont pas 

d'établissement sur le territoire de l'autre partie et qui ont conclu un contrat valable (autrement 

que par l'intermédiaire d'une agence de placement et de mise à disposition de personnel) en 

vue de fournir des services à un consommateur final résidant dans l'autre partie, ce qui rend 

nécessaire leur présence temporaire sur le territoire de cette autre partie afin d'exécuter le 

contrat de prestation de services3; et 

 

  

                                                 
1 Pour le Royaume-Uni, seuls les vendeurs de services relèvent de la catégorie des vendeurs 

professionnels. 
2 Le contrat de prestation de services visé aux points h) et i) doit respecter les lois, règlements 

et autres prescriptions de la partie dans laquelle il est exécuté. 
3 Le contrat de prestation de services visé aux points h) et i) doit respecter les lois, règlements 

et autres prescriptions de la partie dans laquelle il est exécuté. 



 

 

j) "qualifications", les diplômes, certificats et autres titres de qualification formelle délivrés par 

une autorité désignée conformément à des dispositions législatives, réglementaires ou 

administratives et sanctionnant une formation professionnelle. 

 

 

ARTICLE 154 

 

Personnel clé et stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur 

 

1. Pour chaque secteur faisant l'objet d'un engagement conformément à la section B et soumis 

aux éventuelles réserves énumérées à l'annexe VIII-C, chaque partie permet aux entrepreneurs de 

l'autre partie d'employer dans leurs établissements des personnes physiques de cette autre partie, 

pour autant que ces employés fassent partie du personnel clé ou soient des stagiaires diplômés de 

l'enseignement supérieur au sens de l'article 153. L'admission et le séjour temporaire de personnel 

clé et de stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur sont limités à une période maximale de 

trois ans pour les personnes faisant l'objet d'un détachement intragroupe, de 90 jours par période de 

12 mois pour les visiteurs en déplacement d'affaires aux fins d'établissement et d'un an pour les 

stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur. 

 

2. Pour chaque secteur faisant l'objet d'un engagement conformément à la section B, les mesures 

qu'une partie s'abstient d'adopter ou de maintenir, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale 

ou de l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire de l'annexe VIII-C, se définissent 

comme des limitations concernant le nombre total de personnes physiques qu'un entrepreneur peut 

employer comme personnel clé et comme stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur dans un 

secteur spécifique, exprimées sous la forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un 

examen des besoins économiques et constituant des restrictions discriminatoires. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 155 

 

Vendeurs professionnels 

 

Pour chaque secteur faisant l'objet d'un engagement conformément à la section B ou C et 

moyennant les éventuelles réserves énumérées à l'annexe VIII-C, chaque partie autorise l'admission 

et le séjour temporaire de vendeurs professionnels pour une période maximale de 90 jours par 

période de 12 mois. 

 

 

ARTICLE 156 

 

Prestataires de services contractuels 

 

1. Les parties affirment leurs obligations respectives qui résultent de leurs engagements pris au 

titre de l'accord général de l'OMC sur le commerce des services en ce qui concerne l'admission et le 

séjour temporaire de prestataires de services contractuels. 

 

2. Conformément aux annexes VIII-D et VIII-G, chaque partie autorise la fourniture de services 

sur son territoire par des prestataires de services contractuels de l'autre partie, sous réserve des 

conditions suivantes: 

 

a) les personnes physiques sont chargées de la fourniture d'un service à titre provisoire en tant 

que salariés d'une personne morale ayant obtenu un contrat de fourniture de services pour une 

période ne dépassant pas 12 mois; 

 

  



 

 

b) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie ont assuré les services visés 

en qualité de salariés de la personne morale qui a fourni les services pendant au moins l'année 

précédant immédiatement la date d'introduction d'une demande d'admission sur le territoire de 

l'autre partie; en outre, elles possèdent, à la date d'introduction d'une demande d'admission sur 

le territoire de l'autre partie, une expérience professionnelle1 d'au moins trois ans dans le 

secteur d'activité faisant l'objet du contrat; 

 

c) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie ont: 

 

i) un diplôme universitaire ou un titre démontrant des connaissances d'un niveau 

équivalent2; et 

 

ii) les qualifications professionnelles requises pour pouvoir exercer une activité 

conformément aux législations, réglementations ou autres prescriptions légales de la 

partie sur le territoire de laquelle le service est fourni; 

 

d) les personnes physiques ne reçoivent, pour la fourniture des services sur le territoire de l'autre 

partie, d'autre rémunération que celle qui leur est versée par la personne morale qui les 

emploie; 

 

e) l'admission et le séjour temporaire de personnes physiques sur le territoire de la partie 

concernée sont accordés pour une durée cumulée de six mois au plus ou, dans le cas du 

Luxembourg, de 25 semaines par période de 12 mois ou pour la durée du contrat si celle-ci est 

plus brève; 

 

f) l'accès accordé en vertu du présent article ne concerne que l'activité de service qui fait l'objet 

du contrat; il ne confère pas le droit d'exercer avec le titre professionnel reconnu dans la partie 

sur le territoire de laquelle le service est fourni; et 

  

                                                 
1 Obtenue après avoir atteint l'âge de la majorité. 
2 Lorsque le titre ou la qualification n'a pas été obtenu dans la partie sur le territoire de laquelle 

le service est fourni, ladite partie peut évaluer si ce titre ou cette qualification est équivalent 
au diplôme universitaire requis sur son territoire. 



 

 

g) le nombre de personnes relevant du contrat de fourniture de services n'excède pas ce qui est 

nécessaire à l'exécution du contrat, conformément aux législations, réglementations ou autres 

prescriptions légales de la partie sur le territoire de laquelle le service est fourni. 

 

 

ARTICLE 157 

 

Professionnels indépendants 

 

Conformément aux annexes VIII-D et VIII-G, chaque partie autorise la fourniture de services sur 

son territoire par des professionnels indépendants de l'autre partie, sous réserve des conditions 

suivantes: 

 

a) les personnes physiques sont chargées de la fourniture d'un service à titre provisoire en tant 

que travailleurs indépendants établis sur le territoire de l'autre partie et ont obtenu un contrat 

de fourniture de services pour une période ne dépassant pas 12 mois; 

 

b) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie ont, à la date d'introduction de 

la demande d'admission sur le territoire de l'autre partie, une expérience professionnelle d'au 

moins six ans dans le secteur d'activité faisant l'objet du contrat; 

 

  



 

 

c) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie ont: 

 

i) un diplôme universitaire ou un titre démontrant des connaissances d'un niveau 

équivalent1; et 

 

ii) les qualifications professionnelles requises pour pouvoir exercer une activité 

conformément aux législations, réglementations ou autres prescriptions légales de la 

partie sur le territoire de laquelle le service est fourni; 

 

d) l'admission et le séjour temporaire de personnes physiques sur le territoire de la partie 

concernée sont accordés pour une durée cumulée de six mois au plus ou, dans le cas du 

Luxembourg, de 25 semaines par période de 12 mois ou pour la durée du contrat si celle-ci est 

plus brève; et 

 

e) l'accès accordé en vertu du présent article ne concerne que l'activité de service qui fait l'objet 

du contrat; il ne confère pas le droit d'exercer avec le titre professionnel reconnu dans la partie 

sur le territoire de laquelle le service est fourni. 

 

 

  

                                                 
1 Lorsque le titre ou la qualification n'ont pas été obtenus dans la partie sur le territoire de 

laquelle le service est fourni, ladite partie peut évaluer si ce titre ou cette qualification sont 
équivalents au diplôme universitaire requis sur son territoire. 



 

 

SECTION E 

 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 

 

 

SOUS-SECTION I 

 

RÉGLEMENTATION INTÉRIEURE 

 

 

ARTICLE 158 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente section s'applique aux mesures prises par les parties en ce qui concerne les 

conditions et procédures d'octroi de licences ainsi que les conditions et procédures en matière de 

qualifications, qui ont une incidence sur: 

 

a) la fourniture transfrontière de services; 

 

b) l'établissement sur leur territoire de personnes physiques et de personnes morales d'une partie; 

et 

 

c) le séjour temporaire, sur leur territoire, des catégories de personnes physiques visées à 

l'article 153. 

 

2. En ce qui concerne la fourniture transfrontière de services, la présente section ne s'applique 

qu'aux secteurs au sujet desquels une partie a pris des engagements spécifiques et dans la mesure où 

lesdits engagements s'appliquent. En ce qui concerne l'établissement, la présente section ne 

s'applique pas aux secteurs dans la mesure où une réserve est prévue aux annexes VIII-A et VIII-E. 

En cas de séjour temporaire de personnes physiques, la présente section ne s'applique pas aux 

secteurs dans la mesure où une réserve est prévue aux annexes VIII-C, VIII-D et VIII-G. 



 

 

3. La présente section ne s'applique pas aux mesures lorsque celles-ci constituent des limitations 

à inscrire sur les listes. 

 

4. Aux fins de la présente section, on entend par: 

 

a) "conditions d'octroi de licences", les conditions de fond, autres que les conditions en matière 

de qualifications, auxquelles une personne physique ou morale doit satisfaire afin d'obtenir, de 

modifier ou de renouveler une autorisation d'exercer les activités visées au paragraphe 1; 

 

b) "procédures d'octroi de licences", les règles administratives ou procédurales auxquelles une 

personne physique ou morale qui sollicite une autorisation d'exercer les activités visées au 

paragraphe 1, y compris la modification ou le renouvellement d'une licence, est tenue de se 

conformer afin de prouver qu'elle a respecté les conditions d'octroi de licences; 

 

c) "conditions en matière de qualifications", les conditions de fond relatives à la capacité d'une 

personne physique de fournir un service, auxquelles celle-ci doit satisfaire pour obtenir 

l'autorisation de fournir ledit service; 

 

d) "procédures en matière de qualifications", les règles administratives ou procédurales 

auxquelles une personne physique est tenue de se conformer afin de prouver qu'elle a respecté 

les conditions en matière de qualifications pour obtenir l'autorisation de fournir un service; et 

 

  



 

 

e) "autorité compétente": toute administration ou autorité centrale, régionale ou locale ou toute 

organisation non gouvernementale qui, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont délégués par 

une administration ou une autorité centrale, régionale ou locale, arrête une décision autorisant 

la prestation d'un service, y compris au moyen d'un établissement, ou une décision autorisant 

l'établissement dans une branche d'activité économique autre que de services. 

 

 

ARTICLE 159 

 

Conditions d'octroi de licences et en matière de qualifications 

 

1. Chaque partie veille à ce que les mesures relatives aux conditions et procédures d'octroi de 

licences et aux conditions et procédures en matière de qualifications soient fondées sur des critères 

qui empêchent les autorités compétentes d'exercer leur pouvoir d'appréciation de manière arbitraire. 

 

2. Les critères visés au paragraphe 1 sont: 

 

a) proportionnés par rapport à un objectif de politique publique; 

 

b) clairs et non ambigus; 

 

c) objectifs; 

 

d) prédéterminés; 

 

e) rendus publics à l'avance; et 

 

f) transparents et accessibles. 

 

  



 

 

3. L'autorisation ou la licence est octroyée dès qu'il est établi, au terme d'une analyse appropriée, 

que les conditions requises pour sa délivrance sont remplies. 

 

4. Chaque partie maintient ou institue des procédures ou des tribunaux judiciaires, arbitraux ou 

administratifs, permettant, à la demande d'un entrepreneur ou d'un prestataire de services lésé, de 

réexaminer rapidement les décisions administratives relatives à l'établissement, à la fourniture 

transfrontière de services ou à la présence temporaire de personnes physiques à des fins 

professionnelles et, dans les cas qui le justifient, de prendre des mesures correctives appropriées. 

Dans les cas où ces procédures ne sont pas indépendantes de l'organisme chargé de prendre la 

décision administrative en question, chaque partie assure que les procédures permettent 

effectivement de procéder à un réexamen objectif et impartial. 

 

5. Lorsque le nombre de licences disponibles pour une activité donnée est limité en raison de la 

rareté des ressources naturelles ou des capacités techniques utilisables, chaque partie applique une 

procédure de sélection aux candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties d'impartialité et de 

transparence, notamment de publicité adéquate concernant l'ouverture, le déroulement et la clôture 

de la procédure. 

 

6. Sous réserve des conditions définies au présent article, chaque partie peut tenir compte, en 

définissant les règles d'une procédure de sélection, d'objectifs de politique publique légitimes, 

notamment de considérations liées à la santé, à la sécurité, à la protection de l'environnement et à la 

sauvegarde du patrimoine culturel. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 160 

 

Procédures d'octroi de licences et en matière de qualifications 

 

1. Les procédures et formalités d'octroi de licences et en matière de qualifications sont claires, 

rendues publiques à l'avance et de nature à garantir aux parties concernées que leur demande sera 

traitée avec objectivité et impartialité. 

 

2. Les procédures et formalités d'octroi de licences et en matière de qualifications sont les plus 

simples possible et ne compliquent ni ne retardent indûment la prestation du service. Toute 

redevance1 éventuellement due par le requérant en raison de la demande de licence doit être 

raisonnable et proportionnée au coût des procédures d'autorisation concernées. 

 

3. Chaque partie veille à ce que les procédures appliquées et les décisions prises par l'autorité 

compétente dans le cadre de la procédure d'octroi d'une licence ou d'une autorisation soient 

impartiales à l'égard de tous les requérants. L'autorité compétente prend sa décision de manière 

indépendante et ne rend compte à aucun prestataire des services pour lesquels la licence ou 

l'autorisation est nécessaire. 

 

4. Lorsque des délais spécifiques s'appliquent, les requérants disposent d'un délai raisonnable 

pour l'introduction de leur demande. L'autorité compétente entame la procédure de traitement de la 

demande sans retard injustifié. Dans la mesure du possible, les demandes sont acceptées en format 

électronique dans les mêmes conditions d'authenticité que les documents présentés sur support 

papier. 

 

  

                                                 
1 Les droits de licence n'incluent pas les paiements dus en cas de mise aux enchères, de mise à 

la concurrence ou tout autre moyen non discriminatoire d'octroi de concessions, ni les 
contributions obligatoires à la fourniture du service universel. 



 

 

5. Chaque partie veille à ce que le traitement d'une demande, y compris la prise de décision 

finale, soit mené à bien dans un délai raisonnable à compter de la présentation du dossier de 

demande complet. Chaque partie s'efforce de respecter le calendrier normal pour le traitement d'une 

demande. 

 

6. Il revient à l'autorité compétente, dans un délai raisonnable après réception d'une demande 

qu'elle juge incomplète, d'en informer le requérant, de lui permettre de remédier aux lacunes et, 

dans la mesure du possible, de lui indiquer les informations supplémentaires nécessaires pour 

compléter sa demande. 

 

7. Des copies certifiées conformes sont, dans la mesure du possible, acceptées en lieu et place 

des documents originaux. 

 

8. En cas de refus d'une demande, le requérant en est informé par l'autorité compétente par écrit 

et sans retard injustifié. En principe, les raisons du rejet de la demande et le délai dont il dispose 

pour contester cette décision lui sont également communiqués, à sa demande. 

 

9. Chaque partie veille à ce qu'une licence ou une autorisation, une fois octroyée, prenne effet 

sans retard injustifié selon les modalités et conditions qui y sont précisées. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION II 

 

DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALE 

 

 

ARTICLE 161 

 

Reconnaissance mutuelle 

 

1. Aucune disposition du présent chapitre ne peut empêcher l'une des parties d'exiger que les 

personnes physiques aient les qualifications requises et l'expérience professionnelle prévue sur le 

territoire où le service est fourni, dans le secteur d'activité concerné. 

 

2. Chaque partie encourage les organismes professionnels compétents sur son territoire à 

transmettre au comité de partenariat dans sa configuration "Commerce" des recommandations sur la 

reconnaissance mutuelle des qualifications et de l'expérience professionnelle pour que les 

entrepreneurs et les prestataires de services satisfassent, en totalité ou en partie, aux critères 

appliqués par chaque partie en ce qui concerne l'octroi d'autorisations et de licences, l'exercice des 

activités et la certification des entrepreneurs et des prestataires de services et, en particulier, les 

services professionnels. 

 

3. Lorsqu'il reçoit une recommandation au sens du paragraphe 2, le comité de partenariat dans sa 

configuration "Commerce" l'examine dans un délai raisonnable afin de vérifier sa conformité avec 

le présent accord et, sur la base des informations qu'elle contient, apprécie en particulier: 

 

  



 

 

a) dans quelle mesure les normes et critères appliqués par chaque partie convergent en ce qui 

concerne l'octroi d'autorisations et de licences, l'exercice des activités et la certification des 

prestataires de services et des entrepreneurs; et 

 

b) la valeur économique potentielle d'un accord de reconnaissance mutuelle des qualifications et 

de l'expérience professionnelle. 

 

4. Lorsque les exigences visées au paragraphe 3 sont satisfaites, le comité de partenariat dans sa 

configuration "Commerce" prend les mesures nécessaires en vue de la négociation d'un accord de 

reconnaissance mutuelle et recommande ensuite que les autorités compétentes des parties entament 

la négociation. 

 

5. Tout accord de ce type est conforme aux dispositions pertinentes de l'accord OMC et, en 

particulier, à l'article VII de l'accord général sur le commerce des services figurant à l'annexe 1B de 

l'accord OMC (AGCS). 

 

 

ARTICLE 162 

 

Transparence et divulgation de renseignements confidentiels 

 

1. Chaque partie répond dans les plus brefs délais à toute demande de renseignements 

spécifiques émanant de l'autre partie concernant telle ou telle de ses mesures d'application générale 

ou tout accord international visant le présent accord ou ayant une incidence sur ce dernier. En outre, 

chaque partie met en place un ou plusieurs points d'information chargés de fournir, sur demande, 

des renseignements spécifiques sur ces questions aux entrepreneurs et prestataires de services de 

l'autre partie. Les parties se notifient les informations concernant les points d'information dans les 

trois mois suivant l'entrée en vigueur du présent accord. Ces points d'information ne doivent pas 

être dépositaires des lois et réglementations. 

 

  



 

 

2. Aucune disposition du présent accord n'oblige une partie à révéler des renseignements 

confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application de la législation, serait d'une autre 

manière contraire à l'intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de 

certaines entreprises, qu'elles soient publiques ou privées. 

 

 

SOUS-SECTION III 

 

SERVICES INFORMATIQUES 

 

 

ARTICLE 163 

 

Description des services informatiques 

 

1. Dans le cadre de la libéralisation des échanges de services informatiques conformément aux 

sections B, C et D, les parties se conforment aux paragraphes 2 à 4. 

 

2. La division 84 de la classification centrale des produits (CPC1), le code des Nations unies 

utilisé pour désigner les services informatiques et les services connexes, recouvre les fonctions de 

base utilisées pour fournir l'ensemble des services informatiques et connexes, à savoir: les 

programmes informatiques, définis comme l'ensemble des instructions requises pour permettre aux 

ordinateurs de fonctionner et de communiquer (y compris leur développement et leur mise en 

œuvre), le traitement et le stockage de données ainsi que les services connexes, comme les services 

de conseil et de formation destinés au personnel des clients. Avec les progrès technologiques, ces 

services sont de plus en plus souvent proposés sous la forme d'offres groupées ou de forfaits de 

services connexes pouvant inclure tout ou partie de ces fonctions de base. Par exemple, des services 

tels que l'hébergement de site ou de domaine, l'extraction de données et l'informatique en grille 

consistent tous en une combinaison de fonctions de base des services informatiques. 

  

                                                 
1 Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des Nations 

unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov., 1991. 



 

 

3. Les services informatiques et services connexes, qu'ils soient ou non fournis par 

l'intermédiaire d'un réseau, dont l'internet, comprennent l'ensemble des services concernant: 

 

a) la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la spécification, la 

conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la réalisation de 

tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, le support et l'assistance technique ou la gestion en 

ce qui concerne les ordinateurs ou systèmes d'ordinateurs; 

 

b) les programmes informatiques, définis comme l'ensemble des instructions requises pour 

permettre aux ordinateurs de fonctionner et de communiquer (d'eux-mêmes et par eux-

mêmes), ainsi que la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la 

spécification, la conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la 

réalisation de tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, l'adaptation, la maintenance, le 

support et l'assistance technique, la gestion ou l'utilisation en ce qui concerne les programmes 

informatiques; 

 

c) le traitement, le stockage et l'hébergement de données ou les services de base de données; 

 

d) les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 

ordinateurs; ou 

 

e) les services de formation du personnel de clients, en rapport avec des programmes 

informatiques, les ordinateurs ou les systèmes d'ordinateurs, non classés ailleurs. 

 

4. Les services informatiques et services connexes permettent la fourniture d'autres services 

(bancaires, par exemple), notamment par des moyens électroniques. Dans de tels cas, il est 

important de faire la distinction entre le service facilitateur (l'hébergement de site ou d'application, 

par exemple) et le service de contenu ou service principal (un service bancaire, par exemple) fourni 

par des moyens électroniques. Dans ces cas, le service principal ou de contenu ne relève pas de la 

division 84 de la CPC. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION  IV 

 

SERVICES POSTAUX1 

 

 

ARTICLE 164 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section établit les principes du cadre réglementaire applicable à l'ensemble 

des services postaux. 

 

2. Aux fins de la présente sous-section et des sections B, C et D, on entend par: 

 

a) "licence", une autorisation accordée à un prestataire de services individuel par une autorité de 

régulation, dont l'obtention est obligatoire avant la fourniture d'un service déterminé; et 

 

b) "service universel", une offre d'un ensemble minimal de services postaux de qualité 

déterminée, fournis de manière permanente en tout point du territoire d'une partie. 

 

 

ARTICLE 165 

 

Prévention des pratiques visant à fausser le marché 

 

Chaque partie veille à ce qu'un prestataire de services postaux soumis à l'obligation de service 

universel ou à un monopole postal ne se livre pas à des pratiques qui faussent la concurrence sur le 

marché, telles que: 

 

  

                                                 
1 La présente section s'applique aux divisions 7 511 et 7 512 de la CPC. 



 

 

a) l'utilisation des recettes issues de la fourniture d'un tel service afin de subventionner de façon 

croisée la fourniture d'un service de courrier express ou de tout service de livraison non 

universel; et 

 

b) une différenciation injustifiée entre clients tels que les entreprises, les expéditeurs d'envois en 

nombre ou les regroupeurs de colis en ce qui concerne les tarifs ou les autres modalités et 

conditions de la fourniture d'un service soumis à une obligation de service universel ou à un 

monopole postal. 

 

 

ARTICLE 166 

 

Service universel 

 

1. Chaque partie a le droit de définir le type d'obligations en matière de service universel qu'elle 

souhaite maintenir. Ces obligations ne sont pas considérées en soi comme étant anticoncurrentielles 

pour autant qu'elles soient gérées de façon transparente, non discriminatoire et neutre au regard de 

la concurrence et ne soient pas plus astreignantes qu'il n'est nécessaire pour le type de service 

universel défini par la partie. 

 

2. Les tarifs du service universel doivent être abordables pour répondre aux besoins des 

utilisateurs. 

 

 

ARTICLE 167 

 

Licences 

 

1. Chaque partie doit s'efforcer de remplacer les licences pour les services ne relevant pas du 

service universel par un simple enregistrement. 

 

  



 

 

2. Lorsqu'une licence est requise, 

 

a) les modalités et conditions d'octroi des licences, qui ne sont pas plus astreignantes que 

nécessaire pour atteindre leur objectif, sont rendues publiques; 

 

b) les motifs de refus d'une licence sont communiqués, sur demande, à l'intéressé; et 

 

c) chaque partie met en place une procédure de recours auprès d'une instance indépendante, qui 

est transparente, non discriminatoire et fondée sur des critères objectifs. 

 

 

ARTICLE 168 

 

Indépendance de l'instance de régulation 

 

L'instance de régulation est juridiquement distincte de tout prestataire de services postaux et de 

courrier et ne lui rend pas compte. Les décisions de l'instance de régulation et les procédures que 

celle-ci applique sont impartiales à l'égard de tous les participants au marché. 

 

 

ARTICLE 169 

 

Rapprochement progressif 

 

Les parties reconnaissent l'importance du rapprochement progressif de la législation de la 

République d'Arménie concernant les services postaux de celle de l'Union européenne. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION V 

 

RÉSEAU ET SERVICES DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

 

 

ARTICLE 170 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section établit les principes du cadre réglementaire pour la fourniture de 

réseaux et de services de communications électroniques, libéralisés conformément aux sections B, 

C et D. 

 

2. Aux fins de la présente sous-section, on entend par: 

 

a) "réseau de communications électroniques", les systèmes de transmission et, le cas échéant, les 

équipements de commutation ou de routage et les autres ressources, y compris les éléments de 

réseau qui ne sont pas actifs, qui permettent l'acheminement de signaux par câble, par voie 

hertzienne, par moyen optique ou par d'autres moyens électromagnétiques; 

 

b) "service de communications électroniques", un service qui consiste, entièrement ou 

principalement, en l'acheminement de signaux par des réseaux de communications 

électroniques, y compris les services de télécommunications et les services de transmission 

sur des réseaux utilisés pour la radiodiffusion, à l'exclusion des services consistant à fournir 

des contenus à l'aide de réseaux et de services de communications électroniques ou à exercer 

une responsabilité éditoriale sur ces contenus; 

 

c) "service public de communications électroniques", tout service de communications 

électroniques qu'une partie oblige, expressément ou de fait, à offrir au public en général; 

 

  



 

 

d) "réseau public de communications électroniques", un réseau de communications électroniques 

utilisé entièrement ou principalement pour la fourniture de services de communications 

électroniques accessibles au public et permettant la transmission d'informations entre les 

points de terminaison du réseau; 

 

e) "service public de télécommunications", tout service de transport des télécommunications 

qu'une partie oblige, expressément ou de fait, à offrir au public en général; de tels services 

peuvent inclure, entre autres, les services télégraphiques et téléphoniques, le télex et les 

services de transmission de données qui supposent d'une manière générale la transmission en 

temps réel d'informations fournies par le client entre deux points ou plus sans qu'il y ait de 

modification quelconque de bout en bout de la forme ou du contenu des informations en 

question; 

 

f) "autorité de régulation dans le secteur des communications électroniques", l'organisme ou les 

organismes chargés de la régulation des communications électroniques visées dans la présente 

sous-section; 

 

g) "installations essentielles", les installations d'un réseau ou d'un service public de 

communications électroniques: 

 

i) qui sont fournies exclusivement ou essentiellement par un seul prestataire ou un nombre 

limité de prestataires; et 

 

ii) qu'il n'est pas possible de remplacer d'un point de vue économique ou technique pour 

fournir un service; 

 

  



 

 

h) "ressources associées", les services associés, infrastructures physiques et autres ressources ou 

éléments associés à un réseau de communications électroniques ou à un service de 

communications électroniques, qui permettent ou soutiennent la fourniture de services via ce 

réseau ou ce service ou en ont le potentiel, et comprennent, entre autres, les bâtiments ou 

accès aux bâtiments, le câblage des bâtiments, les antennes, tours et autres constructions de 

soutènement, les gaines, conduites, pylônes, trous de visite et boîtiers; 

 

i) "prestataire principal1", dans le secteur des communications électroniques, un prestataire qui a 

la capacité d'influer de manière importante sur les modalités de la participation, en ce qui 

concerne le prix et l'offre, sur un marché donné de services de communications électroniques, 

en raison du contrôle qu'il exerce sur des installations essentielles ou de l'utilisation de sa 

position sur le marché; 

 

j) "accès", la mise à la disposition d'un autre prestataire, dans des conditions bien définies, de 

ressources ou de services en vue de la fourniture de services de communications 

électroniques; cela couvre notamment: 

 

i) l'accès à des éléments de réseaux et à des ressources associées et éventuellement la 

connexion des équipements par des moyens fixes ou non, en particulier l'accès à la 

boucle locale ainsi qu'aux ressources et services nécessaires à la fourniture de services 

par la boucle locale; 

 

ii) l'accès à l'infrastructure physique, y compris aux bâtiments, gaines et pylônes; 

 

iii) l'accès aux systèmes logiciels pertinents, y compris aux systèmes d'assistance à 

l'exploitation; 

 

iv) l'accès aux systèmes d'information ou aux bases de données pour la préparation de 

commandes, l'approvisionnement, la commande, les demandes de maintenance et de 

réparation et la facturation; 

                                                 
1 Les parties conviennent qu'un "prestataire principal" équivaut à un prestataire disposant d'un 

pouvoir de marché significatif. 



 

 

v) l'accès à la conversion du numéro d'appel ou à des systèmes offrant des fonctionnalités 

équivalentes; 

 

vi) l'accès aux réseaux fixes et mobiles, notamment pour l'itinérance; et 

 

vii) l'accès aux services de réseaux virtuels; 

 

k) "interconnexion", la liaison physique et logique des réseaux publics de communications 

électroniques utilisés par le même prestataire ou un prestataire différent afin de permettre aux 

utilisateurs d'un prestataire de communiquer avec les utilisateurs du même ou d'un autre 

prestataire, ou d'accéder aux services d'un autre prestataire; les services peuvent être fournis 

par les parties concernées ou par d'autres parties qui ont accès au réseau; 

 

l) "service universel", l'ensemble minimal de services d'une qualité spécifiée à mettre à la 

disposition de tous les utilisateurs sur le territoire d'une partie, indépendamment de leur 

position géographique et à un prix abordable; sa portée et sa mise en œuvre sont décidées par 

chaque partie; et 

 

m) "portabilité du numéro", la faculté qu'ont les abonnés des services publics de communications 

électroniques, qui le demandent, de conserver, au même lieu géographique, les mêmes 

numéros de téléphone sans perte de qualité, de fiabilité ou de commodité en cas de passage 

d'un prestataire de services publics de communications électroniques à un autre de la même 

catégorie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 171 

 

Autorité de régulation 

 

1. Chaque partie veille à ce que son autorité de régulation dans le domaine des réseaux et 

services de communications électroniques soit juridiquement distincte et fonctionnellement 

indépendante de tout prestataire de réseaux de communications électroniques, de services de 

communications électroniques ou d'équipements de communications électroniques. 

 

2. Une partie qui conserve la propriété ou le contrôle de prestataires de réseaux ou de services de 

communications électroniques veille à la séparation structurelle effective de la fonction de 

régulation et des activités inhérentes à la propriété ou au contrôle de ces prestataires. L'autorité de 

régulation agit en toute indépendance et ne sollicite ni n'accepte d'instruction d'aucun autre organe 

en ce qui concerne l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées en vertu du droit interne. 

 

3. Chaque partie veille à ce que son autorité de régulation dispose des compétences suffisantes 

pour réguler le secteur et possède les ressources financières et humaines nécessaires pour accomplir 

les tâches qui lui sont confiées. Seules les instances de recours visées au paragraphe 7 ont le pouvoir 

de suspendre ou d'infirmer les décisions prises par l'autorité de régulation. 

 

Les tâches que l'autorité de régulation doit assumer sont rendues publiques dans une forme 

facilement accessible et claire, notamment lorsque ces tâches sont confiées à plusieurs organes. 

Chaque partie veille à ce que ses autorités de régulation disposent de budgets annuels distincts. Les 

budgets sont rendus publics. 

 

4. Les décisions des organes de régulation et les procédures qu'ils utilisent sont impartiales à 

l'égard de tous les participants sur le marché. 

 

  



 

 

5. Les compétences des autorités de régulation sont exercées de manière transparente et 

opportune. 

 

6. Les autorités de régulation ont le pouvoir de veiller à ce que les prestataires de réseaux et de 

services de communications électroniques leur fournissent, rapidement et sur demande, toutes les 

informations, y compris les informations financières, qui leur sont nécessaires pour s'acquitter de 

leurs tâches conformément à la présente sous-section. Les informations demandées sont 

proportionnées à l'accomplissement des tâches des autorités de régulation et traitées dans le respect 

des exigences de confidentialité. 

 

7. Tout utilisateur ou prestataire lésé par la décision d'une autorité de régulation est en droit de 

contester cette décision devant une instance de recours indépendante des parties concernées. Cette 

instance, qui peut être un tribunal, dispose des compétences appropriées pour exercer ses fonctions 

efficacement. Le fond de l'affaire est dûment pris en compte et le mécanisme de recours est efficace. 

Lorsque l'instance de recours n'est pas de nature judiciaire, chaque partie veille à ce que ses 

décisions soient toujours motivées par écrit et à ce qu'elles soient également soumises à un 

réexamen par une instance judiciaire impartiale et indépendante. Les décisions prises par les 

instances de recours sont appliquées de manière effective. Dans l'attente de l'issue de la procédure, 

la décision de l'autorité de régulation nationale est maintenue, sauf si des mesures provisoires sont 

octroyées conformément au droit interne. 

 

  



 

 

8. Chaque partie veille à ce que le responsable d'une autorité de régulation, ou, le cas échéant, 

les membres de l'instance collégiale exerçant cette fonction au sein d'un organe de régulation ou 

leurs remplaçants ne puissent être révoqués que s'ils ne remplissent plus les conditions requises 

pour exercer leurs fonctions, préalablement définies en droit interne. Toute décision de révocation 

est rendue publique au moment où elle prend effet. Le responsable révoqué d'une autorité de 

régulation ou, le cas échéant, les membres révoqués de l'instance collégiale exerçant cette fonction 

reçoivent un exposé des motifs et ont le droit d'en demander publication si celle-ci n'intervient pas 

d'office, auquel cas celui-ci est publié. 

 

 

ARTICLE 172 

 

Autorisation de fournir des réseaux et services de communications électroniques 

 

1. Chaque partie autorise la fourniture de réseaux ou de services de communications 

électroniques, dans la mesure du possible, après une simple notification. À la suite de la 

notification, le prestataire de services concerné n'est pas tenu d'obtenir une décision expresse ou tout 

autre acte administratif de l'autorité de régulation avant d'exercer les droits découlant de 

l'autorisation. Les droits et obligations résultant de cette autorisation sont mis à la disposition du 

public sous une forme aisément accessible. Les obligations devraient être proportionnées au service 

concerné. 

 

2. Le cas échéant, une partie peut exiger une licence pour le droit d'utilisation des 

radiofréquences et des numéros pour: 

 

a) éviter un brouillage préjudiciable; 

 

b) assurer la qualité technique du service; 

 

  



 

 

c) préserver l'efficacité de l'utilisation du spectre; ou 

 

d) atteindre d'autres objectifs d'intérêt général. 

 

3. Lorsqu'une partie exige une licence, elle veille à ce que: 

 

a) tous les critères en matière de licences et le délai raisonnable normalement requis pour qu'une 

décision soit prise au sujet d'une demande de licence soient rendus publics; 

 

b) les raisons du refus d'une licence soient communiquées par écrit au candidat, à sa demande; et 

 

c) le candidat ait la possibilité de saisir une instance de recours si une licence lui est refusée. 

 

4. Les coûts administratifs sont imposés aux prestataires d'une manière objective, transparente et 

proportionnée et dans une stratégie de réduction maximale de ces coûts. Les coûts administratifs 

imposés par une partie aux prestataires qui fournissent un service ou un réseau au titre de 

l'autorisation visée au paragraphe 1 ou d'une licence au titre du paragraphe 2 sont limités aux coûts 

administratifs réels normalement exposés pour la gestion, le contrôle et la mise en œuvre de 

l'autorisation et des licences en question. Ces coûts administratifs peuvent inclure les frais de 

coopération, d'harmonisation et de normalisation internationales, d'analyse de marché, de contrôle 

de la conformité et d'autres contrôles du marché, ainsi que les frais afférents aux travaux de 

régulation impliquant l'élaboration et l'application de la législation et des décisions administratives, 

telles que des décisions sur l'accès et l'interconnexion. 

 

  



 

 

Les coûts administratifs visés au premier alinéa n'incluent pas les paiements dus en cas de mise aux 

enchères, de mise à la concurrence ou de tout autre moyen non discriminatoire d'octroi de 

concessions, ni les contributions obligatoires à la fourniture du service universel. 

 

 

ARTICLE 173 

 

Ressources rares 

 

1. L'attribution et l'octroi des droits d'utilisation des ressources rares, notamment le spectre 

radio, les numéros et les droits de passage, sont effectués de manière ouverte, objective, opportune, 

transparente, non discriminatoire et proportionnée. Chaque partie fonde ses procédures sur des 

critères objectifs, transparents, non discriminatoires et proportionnés. 

 

2. Les renseignements sur la situation actuelle des bandes de fréquences attribuées sont mis à la 

disposition du public, mais il n'est pas obligatoire d'indiquer de manière détaillée le spectre radio 

attribué pour des utilisations spécifiques relevant de l'État. 

 

3. Chaque partie conserve le droit d'établir et d'appliquer des mesures de gestion du spectre et 

des fréquences qui peuvent avoir pour effet de limiter le nombre de prestataires de services de 

communications électroniques, pour autant qu'elle le fasse d'une manière compatible avec le présent 

accord. Ce droit inclut la possibilité d'attribuer les bandes de fréquences compte tenu des besoins 

actuels et futurs et de la disponibilité du spectre. Les mesures prises par une partie pour l'attribution 

et l'assignation du spectre ainsi que pour la gestion des fréquences ne constituent pas des mesures 

qui sont en soi incompatibles avec les articles 144, 149 et 150. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 174 

 

Accès et interconnexion 

 

1. Les accords d'accès et d'interconnexion sont en principe établis dans le cadre d'une 

négociation commerciale entre les prestataires concernés. 

 

2. Chaque partie veille à ce que tous les prestataires de services de communications 

électroniques aient le droit et, lorsqu'un autre prestataire en fait la demande, l'obligation de négocier 

une interconnexion réciproque pour fournir des réseaux et services de communications 

électroniques accessibles au public. Aucune partie ne maintient de mesures d'ordre juridique ou 

administratif qui obligent les prestataires d'accès ou d'interconnexion à proposer des modalités et 

conditions différentes pour des services équivalents à différents prestataires ou à imposer des 

obligations qui ne sont pas liées aux services fournis. 

 

3. Chaque partie veille à ce que les prestataires qui obtiennent des informations d'un autre 

prestataire pendant le processus de négociation d'accords d'accès ou d'interconnexion puissent 

utiliser ces informations uniquement aux fins prévues lors de leur communication et respectent 

toujours la confidentialité des informations transmises ou conservées. 

 

4. Chaque partie veille à ce qu'un prestataire principal sur son territoire accorde l'accès à ses 

installations essentielles, qui incluent, entre autres, les éléments du réseau ainsi que les ressources 

associées et les services auxiliaires, aux prestataires de services de communications électroniques 

selon des modalités et des conditions raisonnables et non discriminatoires1. 

 

  

                                                 
1 Aux fins de la présente sous-section, l'expression "non discriminatoire" est interprétée comme 

désignant le traitement national, tel que défini à l'article 150, et comme ayant le sens, propre 
au secteur, de "modalités et conditions non moins favorables que celles qui sont accordées à 
tout autre utilisateur de réseaux ou services publics de communications électroniques dans des 
circonstances similaires". 



 

 

5. Pour les services publics de télécommunications, l'interconnexion avec un prestataire 

principal est assurée en tout point du réseau où cela est techniquement possible. L'interconnexion 

s'effectue: 

 

a) suivant des modalités, à des conditions (y compris en ce qui concerne les normes techniques, 

les spécifications, la qualité et la maintenance) et à des tarifs non discriminatoires, ainsi qu'à 

une qualité qui n'est pas moins favorable que celle qui est prévue pour les services similaires 

dudit prestataire principal ou pour les services similaires de prestataires non affiliés, ou pour 

des filiales ou autres sociétés affiliées; 

 

b) en temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris en ce qui concerne les 

normes techniques, les spécifications, la qualité et la maintenance) et à des tarifs fondés sur 

les coûts qui soient transparents, raisonnables compte tenu de la faisabilité économique, et 

suffisamment détaillés pour que le prestataire n'ait pas à payer pour des éléments ou 

installations du réseau dont il n'a pas besoin pour le service à fournir; et 

 

c) sur demande, en d'autres points que les points de terminaison du réseau offerts à la majorité 

des utilisateurs, moyennant des tarifs qui reflètent le coût de la construction des installations 

supplémentaires nécessaires. 

 

6. Chaque partie veille à ce que les procédures applicables pour une interconnexion avec un 

prestataire principal soient rendues publiques et à ce que les prestataires principaux mettent à la 

disposition du public, soit leurs accords d'interconnexion, soit leurs offres d'interconnexion de 

référence dans le cas approprié. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 175 

 

Garanties concurrentielles appliquées aux prestataires principaux 

 

Chaque partie instaure ou maintient des mesures appropriées visant à empêcher l'adoption ou la 

poursuite de pratiques anticoncurrentielles par des prestataires qui, seuls ou ensemble, constituent 

un prestataire principal. Ces pratiques anticoncurrentielles consistent en particulier: 

 

a) à pratiquer des subventions croisées anticoncurrentielles; 

 

b) à utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents d'une manière qui aboutit à des 

résultats anticoncurrentiels; et 

 

c) à ne pas mettre à la disposition des autres prestataires de services en temps opportun les 

renseignements techniques sur les installations essentielles et les renseignements 

commercialement pertinents qui leur sont nécessaires pour fournir des services. 

 

 

ARTICLE 176 

 

Service universel 

 

1. Chaque partie a le droit de définir le type d'obligations en matière de service universel qu'elle 

souhaite maintenir. 

 

  



 

 

2. Ces obligations en matière de service universel ne sont pas considérées en elles-mêmes 

comme anticoncurrentielles pour autant qu'elles soient gérées de façon proportionnée, transparente, 

objective et non discriminatoire. La gestion de ces obligations est également neutre sur le plan de la 

concurrence et n'impose pas plus de charges que nécessaire pour le type de service universel défini 

par la partie. 

 

3. Tous les prestataires de réseaux ou de services de communications électroniques devraient 

pouvoir prétendre à la fourniture d'un service universel. La désignation des prestataires de service 

universel est effectuée par un mécanisme efficace, transparent et non discriminatoire. S'il y a lieu, 

chaque partie détermine si la fourniture du service universel représente une charge injustifiée pour 

le prestataire désigné à cet effet. Lorsque le calcul le justifie et compte tenu de l'avantage sur le 

marché qu'en retire un prestataire offrant un service universel, les autorités de régulation 

déterminent s'il y a lieu d'établir un mécanisme de dédommagement du prestataire concerné ou de 

partage du coût net des obligations de service universel. 

 

 

ARTICLE 177 

 

Portabilité des numéros 

 

Chaque partie veille à ce que les prestataires de services de communications électroniques assurent 

la portabilité des numéros selon des modalités et des conditions raisonnables. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 178 

 

Confidentialité des informations 

 

Chaque partie garantit la confidentialité des communications électroniques effectuées au moyen 

d'un réseau public de communications électroniques et de services de communications électroniques 

accessibles au public, ainsi que la confidentialité des données relatives au trafic y afférentes, sans 

restriction du commerce des services. 

 

 

ARTICLE 179 

 

Règlement des différends en matière de communications électroniques 

 

1. Chaque partie veille à ce qu'en cas de différend entre des prestataires de réseaux et services de 

communications électroniques en rapport avec les droits et obligations découlant de la présente 

sous-section, l'autorité de régulation concernée publie, à la demande de l'une ou l'autre des parties, 

une décision contraignante en vue de régler le différend, dans le meilleur délai possible et, en tout 

état de cause, dans les quatre mois, sauf circonstances exceptionnelles. 

 

2. Lorsque le différend porte sur la fourniture transfrontière de services, les autorités de 

régulation compétentes coordonnent leurs efforts afin de régler le différend. 

 

3. La décision de l'autorité de régulation est rendue publique, dans le respect du secret des 

affaires. Les parties concernées reçoivent un exposé complet des motifs sur lesquels se fonde cette 

décision et ont le droit de la contester, conformément à l'article 171, paragraphe 7. 

 

  



 

 

4. La procédure visée au présent article ne fait obstacle à la formation d'un recours devant les 

tribunaux par l'une ou l'autre partie concernée. 

 

 

ARTICLE 180 

 

Rapprochement progressif 

 

Les parties reconnaissent l'importance du rapprochement progressif de la législation de la 

République d'Arménie concernant les réseaux de communications électroniques de celle de l'Union 

européenne. 

 

 

SOUS-SECTION VI 

 

SERVICES FINANCIERS 

 

 

ARTICLE 181 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section s'applique aux mesures affectant la fourniture de services financiers, 

dans la mesure où ils sont libéralisés conformément aux sections B, C et D. 

 

2. Aux fins du présent chapitre, on entend par "service financier", tout service de caractère 

financier offert par un prestataire de services financiers d'une partie. Les services financiers 

comprennent les services d'assurance et services connexes ainsi que les services bancaires et autres 

services financiers. 

 

  



 

 

3. Les services d'assurance et services connexes visés au paragraphe 2 comprennent les activités 

suivantes: 

 

a) assurance directe (y compris coassurance): 

 

i) vie; et 

 

ii) non-vie; 

 

b) réassurance et rétrocession; 

 

c) intermédiation en assurance, par exemple activités de courtage et d'agence; et 

 

d) services auxiliaires de l'assurance, par exemple service de consultation, service actuariel, 

service d'évaluation du risque et service de liquidation des sinistres. 

 

4. Les services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion des services d'assurance et 

services connexes) visés au paragraphe 2 comprennent les activités suivantes: 

 

a) acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du public; 

 

b) prêts de tout type, y compris crédit à la consommation, crédit hypothécaire, affacturage et 

financement de transactions commerciales; 

 

c) crédit-bail; 

 

d) tous services de règlement et de transferts monétaires, y compris cartes de crédit, de paiement 

et similaires, chèques de voyage et traites; 

 

  



 

 

e) garanties et engagements; 

 

f) opérations pour compte propre ou pour compte de clients, que ce soit dans une bourse, sur un 

marché hors cote ou autre, sur: 

 

i) instruments du marché monétaire (y compris chèques, effets, certificats de dépôt); 

 

ii) devises; 

 

iii) produits dérivés, y compris, mais non exclusivement, instruments à terme et options; 

 

iv) instruments du marché des changes et du marché monétaire, y compris swaps et accords 

de taux à terme; 

 

v) valeurs mobilières négociables; et 

 

vi) autres instruments et actifs financiers négociables, y compris métal; 

 

g) participation aux émissions de titres de toutes natures, notamment souscriptions, placements 

(privés ou publics) en qualité d'agent et prestation de services se rapportant à ces émissions; 

 

h) courtage monétaire; 

 

i) gestion d'actifs, par exemple gestion de trésorerie ou de portefeuille, toutes formes de gestion 

d'investissement collectif, gestion de fonds de pension, services de garde, services de 

dépositaire et services fiduciaires (trust); 

 

j) services de règlement et de compensation d'actifs financiers tels que valeurs mobilières, 

instruments dérivés et autres instruments négociables; 

 

  



 

 

k) fourniture et transfert d'informations financières et traitement de données financières et 

logiciels y afférents; et 

 

l) services de conseils, d'intermédiation et autres services financiers auxiliaires de toutes les 

activités énumérées dans le présent paragraphe, y compris cote de crédit et analyse financière, 

recherche et conseil en investissements et en placements et conseil en matière d'acquisitions, 

de restructurations et de stratégies d'entreprises. 

 

5. Aux fins de la présente sous-section, on entend par: 

 

a) "prestataire de services financiers", toute personne physique ou morale d'une partie qui 

souhaite fournir ou qui fournit des services financiers, à l'exclusion des entités publiques; 

 

b) "entité publique", 

 

i) des pouvoirs publics, une banque centrale ou une autorité monétaire d'une partie, ou une 

entité détenue ou contrôlée par une partie, qui sont principalement chargés de 

l'exécution de fonctions publiques ou d'activités de service public, à l'exclusion de toute 

entité ayant principalement pour activité de fournir des services financiers à des 

conditions commerciales; ou 

 

ii) une entité privée, s'acquittant de fonctions relevant normalement d'une banque centrale 

ou d'une autorité monétaire, lorsqu'elle exerce ces fonctions; et 

 

c) "nouveau service financier", un service de caractère financier, y compris tout service lié à des 

produits existants ou à de nouveaux produits ou la manière dont un produit est livré, qui n'est 

pas fourni par un prestataire de services financiers sur le territoire d'une partie, mais qui est 

fourni sur le territoire de l'autre partie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 182 

 

Exception prudentielle 

 

1. Aucune disposition du présent accord n'empêche une partie d'adopter ou de maintenir, pour 

des raisons prudentielles, des mesures tendant notamment: 

 

a) à protéger des investisseurs, des déposants, des preneurs d'assurance ou des personnes 

bénéficiant d'un droit de garde dû par un prestataire de services financiers; ou 

 

b) à garantir l'intégrité et la stabilité de son système financier. 

 

2. Ces mesures ne sont pas plus astreignantes que nécessaire pour atteindre leur objectif. 

 

3. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme obligeant une partie à 

révéler des renseignements en rapport avec les affaires et les comptes des différents clients ou tout 

autre renseignement confidentiel ou exclusif en la possession d'entités publiques. 

 

 

ARTICLE 183 

 

Régulation efficace et transparente 

 

1. Chaque partie s'efforce de communiquer à l'avance, à l'ensemble des personnes intéressées, 

toute mesure d'application générale qu'elle se propose d'adopter, afin de permettre à ces personnes 

de faire part de leurs observations concernant cette mesure. De telles mesures sont communiquées: 

 

a) par voie de publication officielle; ou 

 

  



 

 

b) sous une autre forme écrite ou électronique. 

 

2. Chaque partie informe les personnes intéressées des exigences à respecter en matière de 

candidature pour la fourniture de services financiers. 

 

À la demande d'un candidat, la partie concernée informe ce dernier de la situation de sa demande. Si 

elle souhaite obtenir des informations complémentaires de la part du candidat, elle le lui notifie sans 

retard injustifié. 

 

3. Chaque partie fait en sorte de garantir la mise en œuvre et l'application, sur son territoire, des 

normes reconnues sur le plan international en matière de régulation et de surveillance du secteur des 

services financiers, ainsi que de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales. Il s'agit notamment : 

 

a) des "Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace" établis par le Comité de 

Bâle; 

 

b) des "Normes fondamentales pour le contrôle de l'assurance" de l'Association internationale 

des autorités de contrôle de l'assurance; 

 

c) des "Objectifs et principes de régulation des marchés des valeurs mobilières" définis par 

l'Organisation internationale des commissions de valeurs; 

 

d) de l'"Accord sur l'échange de renseignements en matière fiscale" de l'OCDE; 

 

e) de la "Déclaration du G20 sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins 

fiscales"; et 

 

  



 

 

f) des "Quarante recommandations sur le blanchiment des capitaux" et des "Neuf 

recommandations spéciales sur le financement du terrorisme" du groupe d'action financière. 

 

4. Les parties prennent note des "Dix principes clés pour régir l'échange d'informations" 

formulés par les ministres des finances du G7 et s'efforcent de les appliquer entre elles. 

 

 

ARTICLE 184 

 

Nouveaux services financiers 

 

Chaque partie autorise les prestataires de services financiers de l'autre partie à fournir tout nouveau 

service financier d'un type similaire aux services qu'elle autoriserait ses propres prestataires de 

services financiers à fournir conformément à son droit interne dans des circonstances similaires. La 

partie peut définir la forme juridique sous laquelle le service peut être fourni et peut soumettre la 

fourniture du service à autorisation. Lorsqu'une autorisation est requise, une décision en la matière 

est rendue dans un délai raisonnable et l'autorisation ne peut être refusée que pour des raisons 

prudentielles conformes à l'article 182. 

 

 

ARTICLE 185 

 

Traitement des données 

 

1. Chaque partie autorise les prestataires de services financiers de l'autre partie à transférer des 

informations sous forme électronique ou sous toute autre forme, à l'intérieur et en dehors de son 

territoire, pour que ces informations soient traitées si ce traitement est nécessaire aux opérations 

ordinaires desdits prestataires de services financiers. 

 

  



 

 

2. Aucune disposition du  paragraphe 1 ne restreint le droit d'une partie de protéger les données 

personnelles et la vie privée pour autant que ce droit ne soit pas utilisé pour contourner les 

dispositions du présent accord. 

 

3. Chaque partie adopte ou maintient des mesures de sauvegarde adéquates afin d'assurer la 

protection de la vie privée et des droits fondamentaux, ainsi que des libertés individuelles, en 

particulier en ce qui concerne le transfert de données à caractère personnel. 

 

 

ARTICLE 186 

 

Exceptions spécifiques 

 

1. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant une partie, 

y compris ses entités publiques, d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des 

activités ou des services s'inscrivant dans un régime public de pension de vieillesse ou un régime 

légal de sécurité sociale, sauf dans les cas où la réglementation interne de la partie concernée 

prévoit que ces activités soient exercées par des prestataires de services financiers concurrents 

d'entités publiques ou d'établissements privés. 

 

2. Aucune disposition du présent accord ne s'applique aux activités exercées par une banque 

centrale, une autorité monétaire ou toute autre entité publique dans le cadre de l'application de 

politiques monétaires ou de taux de change. 

 

3. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant une partie, 

y compris ses entités publiques, d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des 

activités ou des services pour le compte de la partie ou de ses entités publiques, avec sa garantie ou 

en utilisant ses moyens financiers. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 187 

 

Organismes de régulation autonomes 

 

Lorsqu'une partie exige l'appartenance, la participation ou l'accès à un organisme de régulation 

autonome, à une bourse ou un marché des valeurs mobilières ou des instruments à terme, à un 

établissement de compensation, ou à toute autre organisation ou association pour que les 

prestataires de services financiers de l'autre partie puissent fournir des services financiers sur un 

pied d'égalité avec les prestataires de services financiers de la partie en question, ou lorsque cette 

partie accorde directement ou indirectement à ces entités des privilèges ou des avantages pour la 

fourniture de services financiers, la partie fait en sorte que lesdites entités respectent les obligations 

énoncées aux articles 144 et 150. 

 

 

ARTICLE 188 

 

Systèmes de compensation et de règlement 

 

Suivant des modalités et à des conditions qui accordent le traitement national énoncées aux articles 

144 et 150, chaque partie accorde aux prestataires de services financiers de l'autre partie établis sur 

son territoire l'accès aux systèmes de règlement et de compensation exploités par des entités 

publiques, ainsi qu'aux facilités de financement et de refinancement officielles disponibles au cours 

de transactions commerciales ordinaires. Le présent article n'a pas pour objet de conférer l'accès aux 

facilités du prêteur en dernier ressort d'une partie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 189 

 

Stabilité financière et régulation des services financiers en République d'Arménie 

 

Les parties reconnaissent l'importance d'une régulation adéquate des services financiers afin 

d'assurer la stabilité financière, l'équité et l'efficacité des marchés et la protection des investisseurs, 

des déposants, des preneurs d'assurance et des fiduciants. Aux fins de cette régulation des services 

financiers, les normes de bonnes pratiques reconnues sur le plan international constituent le cadre 

de référence général, en particulier la manière dont elles sont mises en œuvre dans l'Union 

européenne. À cet égard, la République d'Arménie procède au rapprochement de sa législation 

relative aux services financiers, s'il y a lieu, de celle de l'Union européenne. 

 

 

SOUS-SECTION VII 

 

SERVICES DE TRANSPORT 

 

 

ARTICLE 190 

 

Champ d'application et objectifs 

 

La présente sous-section établit les principes relatifs à la libéralisation des services de transport 

international conformément aux sections B, C et D. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 191 

 

Définitions 

 

1. Aux fins de la présente sous-section et des sections B, C et D, on entend par: 

 

a) "transport maritime international", notamment les opérations de transport multimodales porte 

à porte, à savoir le transport de marchandises au moyen de plus d'un mode de transport, avec 

une partie maritime, sous un document de transport unique, et à cet effet, le droit de conclure 

des contrats directement avec des prestataires proposant d'autres modes de transport; 

 

b) "services de manutention du fret maritime", les activités exercées par des sociétés d'arrimeurs, 

y compris des exploitants de terminaux, à l'exception des activités directes des dockers, 

lorsque cette main-d'œuvre est organisée indépendamment des sociétés d'arrimeurs ou 

d'exploitation des terminaux. Les activités couvertes incluent l'organisation et la supervision: 

 

i) du chargement et du déchargement des navires; 

 

ii) de l'arrimage et du désarrimage du fret; 

 

iii) de la réception ou de la livraison et de la conservation en lieu sûr des marchandises 

avant leur expédition ou après leur déchargement; 

 

c) "services de dédouanement" ou encore "services d'agence en douane", les activités consistant 

à remplir, pour le compte d'une autre partie, les formalités douanières ayant trait à 

l'importation, à l'exportation ou au transport direct de marchandises, que ces services soient 

l'activité principale du fournisseur de services ou une activité accessoire, mais habituelle; 

 

  



 

 

d) "services de dépôt et d'entreposage des conteneurs", les activités consistant à stocker des 

conteneurs, tant dans les zones portuaires qu'à l'intérieur des terres, en vue de leur empotage 

ou dépotage, de leur réparation et de leur mise à disposition pour des expéditions; 

 

e) "services d'agence maritime", les activités consistant, dans une zone géographique donnée, à 

représenter en qualité d'agent les intérêts commerciaux d'une ou de plusieurs lignes ou 

compagnies de navigation, aux fins suivantes: 

 

i) la commercialisation et la vente de services de transports maritimes et de services liés, 

depuis la remise de l'offre jusqu'à la facturation, ainsi que la délivrance du 

connaissement au nom des compagnies, l'achat et la revente des services liés 

nécessaires, l'élaboration des documents et la fourniture des informations commerciales; 

et 

 

ii) la représentation des compagnies, l'organisation des escales et, au besoin, la prise en 

charge des cargaisons; 

 

f) "services de transitaires", les activités consistant à organiser et à surveiller les opérations 

d'expédition au nom des chargeurs, en sous-traitant les services de transport et services 

auxiliaires nécessaires, en préparant les documents et en fournissant des informations 

commerciales; et 

 

g) "services de collecte", le transport, préalablement ou ultérieurement, de cargaisons 

internationales acheminées par voie maritime, notamment en conteneurs, entre différents ports 

d'une même partie. 

 

2. Dans le domaine du transport maritime international, les parties veillent à appliquer 

effectivement les principes de l'accès illimité au fret sur une base commerciale, de la libre prestation 

de services maritimes internationaux ainsi que du traitement national dans le contexte de la 

prestation de services de ce type. 

 

  



 

 

3. Compte tenu des niveaux existants de libéralisation entre les parties en ce qui concerne le 

transport maritime international, chaque partie: 

 

a) applique effectivement le principe de l'accès illimité aux marchés et au commerce maritimes 

internationaux sur une base commerciale et non discriminatoire; et 

 

b) accorde aux navires qui battent pavillon de l'autre partie ou qui sont exploités par des 

prestataires de services de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qu'elle 

accorde à ses propres navires ou à ceux de tout pays tiers, si ce dernier est plus favorable, en 

ce qui concerne notamment l'accès aux ports, l'utilisation des infrastructures et des services 

portuaires, ainsi que l'utilisation des services maritimes auxiliaires, les droits et impositions y 

afférents, les installations douanières ainsi que l'affectation des postes de mouillage et des 

équipements de chargement et de déchargement. 

 

4. En appliquant les principes visés au paragraphe 3, les parties: 

 

a) s'abstiennent d'introduire des dispositions relatives au partage des cargaisons dans leurs futurs 

accords avec des pays tiers concernant les services de transport maritime international, y 

compris le vrac sec et liquide et le trafic de lignes régulières, et, dans un délai raisonnable, 

résilient de telles dispositions lorsqu'elles existent dans des accords précédents; et 

 

b) suppriment et s'abstiennent d'adopter, dès l'entrée en vigueur du présent accord, toute mesure 

unilatérale et toute entrave administrative, technique ou autre susceptible de constituer une 

restriction déguisée ou d'avoir des effets discriminatoires sur la libre prestation de services 

dans le transport maritime international. 

 

  



 

 

5. Chaque partie autorise les prestataires de services de transport maritime international de 

l'autre partie à avoir un établissement sur son territoire à des conditions d'établissement et 

d'exploitation non moins favorables que celles qu'elle accorde à ses propres prestataires de services 

ou à ceux de tout pays tiers, si celles-ci sont plus favorables. 

 

6. Chaque partie met à la disposition des prestataires de services de transport maritime 

international de l'autre partie, selon des modalités et des conditions raisonnables et non 

discriminatoires, les services portuaires suivants: pilotage, remorquage et assistance prêtée par un 

remorqueur, embarquement de provisions, de combustibles et d'eau, collecte des ordures et 

évacuation des eaux de déballastage, services de la capitainerie, aides à la navigation, installations 

pour réparations en cas d'urgence, installations pour réparations en cas d'urgence ainsi que services 

opérationnels à terre indispensables à l'exploitation des navires, notamment les communications et 

l'alimentation en eau et en électricité. 

 

7. Chaque partie autorise les mouvements d'équipements, tels que des conteneurs vides, qui ne 

sont pas transportés comme fret contre paiement entre différents ports de la République d'Arménie 

ou entre différents ports d'un État membre. 

 

8. Chaque partie, sous réserve de l'autorisation de l'autorité compétente, autorise les prestataires 

de services de transport maritime international de l'autre partie à fournir des services de collecte, 

entre ses ports nationaux. 

 

 

ARTICLE 192 

 

Rapprochement progressif 

 

Les parties reconnaissent l'importance du rapprochement progressif de la législation de la 

République d'Arménie concernant les services de transport de celle de l'Union européenne. 

 

 

  



 

 

SECTION F 

 

COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

 

 

SOUS-SECTION I 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 193 

 

Objectif et principes 

 

1. Reconnaissant que le commerce électronique accroît les perspectives commerciales dans de 

nombreux secteurs, les parties visent à encourager son développement entre elles, notamment en 

coopérant sur les questions soulevées par l'application des dispositions relatives au commerce 

électronique du présent chapitre. 

 

2. Les parties conviennent que le développement du commerce électronique est pleinement 

compatible avec les normes internationales les plus élevées en matière de protection des données, 

afin d'asseoir la confiance des utilisateurs. 

 

3. Les parties considèrent les livraisons sous forme électronique comme une fourniture de 

services, au sens de la section C, qui ne peut être soumise à des droits de douane. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 194 

 

Aspects réglementaires du commerce électronique 

 

1. Les parties dialoguent sur les questions réglementaires liées au commerce électronique. Ce 

dialogue porte notamment sur les aspects suivants: 

 

a) la reconnaissance des certificats de signature électronique délivrés au public et la facilitation 

des services de certification transfrontières; 

 

b) la responsabilité des prestataires de services intermédiaires en ce qui concerne la transmission 

ou le stockage d'informations: 

 

i) le traitement des communications commerciales électroniques non sollicitées; et 

 

ii) la protection des consommateurs dans le domaine du commerce électronique; et 

 

c) tout autre aspect pertinent pour le développement du commerce électronique. 

 

2. Ce dialogue peut prendre la forme d'un échange d'informations sur la législation de chaque 

partie en ce qui concerne les aspects visés au paragraphe 1 ainsi que sur la mise en œuvre de ladite 

législation. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION II 

 

RESPONSABILITÉ DES PRESTATAIRES DE SERVICES INTERMÉDIAIRES 

 

 

ARTICLE 195 

 

Recours aux services d'intermédiaires 

 

Les parties reconnaissent que les services d'intermédiaires peuvent être utilisés par des tiers pour 

des activités contraires à leur droit interne respectif. À cet effet, chaque partie adopte ou maintient 

les mesures de responsabilité énoncées dans la présente sous-section concernant les prestataires de 

services intermédiaires. 

 

 

ARTICLE 196 

 

Responsabilité des prestataires de services intermédiaires: simple transport ("mere conduit") 

 

1. En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à transmettre, sur un 

réseau de communication, des informations fournies par le destinataire du service ou à fournir un 

accès au réseau de communication, chaque partie veille à ce que le prestataire de services ne soit 

pas responsable des informations transmises, à condition que le prestataire: 

 

a) ne soit pas à l'origine de la transmission; 

 

b) ne sélectionne pas le destinataire de la transmission; et 

 

  



 

 

c) ne sélectionne ni ne modifie les informations faisant l'objet de la transmission. 

 

2 Les activités de transmission et de fourniture d'accès visées au paragraphe 1 englobent le 

stockage automatique, intermédiaire et transitoire des informations transmises, pour autant que ce 

stockage serve exclusivement à l'exécution de la transmission sur le réseau de communication et 

que sa durée n'excède pas le temps raisonnablement nécessaire à la transmission. 

 

3 Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément au système juridique de chaque partie, d'exiger du prestataire de 

service qu'il prévienne une violation ou qu'il y mette fin. 

 

 

ARTICLE 197 

 

Responsabilité des prestataires de services intermédiaires: forme de stockage dite "caching" 

 

1. En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à transmettre, sur un 

réseau de communication, des informations fournies par un destinataire du service, chaque partie 

veille à ce que le prestataire ne soit pas responsable du stockage automatique, intermédiaire et 

temporaire de cette information lorsque le stockage est fait dans le seul but de rendre plus efficace 

la transmission ultérieure de l'information à la demande d'autres destinataires du service, à condition 

que le prestataire: 

 

a) ne modifie pas l'information; 

 

b) se conforme aux conditions d'accès à l'information; 

 

  



 

 

c) se conforme aux règles concernant la mise à jour de l'information, indiquées d'une manière 

largement reconnue et utilisées par les entreprises; 

 

d) n'entrave pas l'utilisation licite de la technologie, largement reconnue et utilisée par l'industrie, 

dans le but d'obtenir des données sur l'utilisation de l'information; et 

 

e) agisse promptement pour retirer l'information qu'il a stockée ou pour en rendre l'accès 

impossible dès qu'il a effectivement connaissance du fait que l'information à l'origine de la 

transmission a été retirée du réseau ou du fait que l'accès à l'information a été rendu 

impossible, ou du fait qu'un tribunal ou une autorité administrative a ordonné de retirer 

l'information ou d'en rendre l'accès impossible. 

 

2. Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément au système juridique de chaque partie, d'exiger du prestataire de 

service qu'il prévienne une violation ou qu'il y mette fin. 

 

 

ARTICLE 198 

 

Responsabilité des prestataires de services intermédiaires: forme de stockage dite "hosting" 

 

1. En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à stocker des 

informations fournies par un destinataire du service, les parties veillent à ce que le prestataire ne 

soit pas responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service, à 

condition que le prestataire: 

 

a) n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicite et, en ce qui 

concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 

circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente; ou 

 

  



 

 

b) dès le moment où il en a connaissance, agisse promptement pour retirer les informations ou en 

rendre l'accès impossible. 

 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité ou le 

contrôle du prestataire. 

 

3. Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément au système juridique de chaque partie, d'exiger du prestataire de 

service qu'il prévienne une violation ou qu'il y mette fin ni la possibilité, pour une partie, d'instaurer 

des procédures régissant le retrait de ces informations ou les actions pour en rendre l'accès 

impossible. 

 

 

ARTICLE 199 

 

Absence d'obligation générale en matière de surveillance 

 

1. Les parties n'imposent pas aux prestataires des services visés aux articles 196, 197 et 198 une 

obligation générale de surveiller les informations qu'ils transmettent ou stockent, ou une obligation 

générale de rechercher activement des faits ou des circonstances révélant des activités illicites. 

 

2. Chaque partie peut instaurer, pour les prestataires de services de la société de l'information, 

l'obligation d'informer promptement les autorités publiques compétentes d'activités présumées 

illicites des destinataires de leurs services et d'informations présumées illicites fournies par ces 

derniers ou de communiquer aux autorités compétentes, à leur demande, les informations 

permettant d'identifier les destinataires de leurs services avec lesquels ils ont conclu des accords de 

stockage. 

 

 

  



 

 

SECTION G 

 

EXCEPTIONS 

 

 

ARTICLE 200 

 

Exceptions générales 

 

1. Sans préjudice des exceptions générales définies dans le présent accord, le présent chapitre est 

soumis aux exceptions prévues aux paragraphes 2 et 3. 

 

2. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays où existent des conditions similaires, soit 

une restriction déguisée à l'établissement ou à la fourniture transfrontière de services, aucune 

disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou 

l'application, par une partie, de mesures: 

 

a) nécessaires à la protection de la sécurité publique ou de la moralité publique ou au maintien 

de l'ordre public; 

 

b) nécessaires à la protection de la vie ou de la santé humaine, animale ou végétale; 

 

c) relatives à la conservation de ressources naturelles non renouvelables si ces mesures sont 

appliquées parallèlement à des restrictions touchant les entrepreneurs nationaux ou la 

fourniture ou la consommation intérieure de services; 

 

d) nécessaires à la protection des trésors nationaux de valeur artistique, historique ou 

archéologique; 

 

  



 

 

e) nécessaires pour assurer le respect des lois ou réglementations qui ne sont pas incompatibles 

avec le présent chapitre, y compris celles qui se rapportent: 

 

i) à la prévention de pratiques trompeuses et frauduleuses ou aux moyens de faire face aux 

conséquences d'un manquement à une obligation contractuelle; 

 

ii) à la protection de la vie privée des personnes pour ce qui est du traitement et de la 

dissémination de données à caractère personnel, ainsi qu'à la protection du caractère 

confidentiel des dossiers et comptes personnels; ou 

 

iii) à la sécurité; ou 

 

  



 

 

f) incompatibles avec les articles 144 et 150, pour autant que la différence de traitement vise à 

garantir l'imposition ou le recouvrement équitables ou effectifs d'impôts directs sur les 

activités économiques, les entrepreneurs ou les prestataires de services de l'autre partie1. 

 

3. Le présent chapitre et l'annexe VIII du présent accord ne s'appliquent pas aux régimes de 

sécurité sociale respectifs des parties ou à des activités exercées sur le territoire de chaque partie qui 

sont liées, même occasionnellement, à l'exercice de l'autorité publique. 

 

 

  

                                                 
1 Les mesures qui visent à assurer l'imposition ou le recouvrement équitables ou effectifs 

d'impôts directs comprennent les mesures prises par une partie en vertu de son régime fiscal 
qui: 
i) s'appliquent aux entrepreneurs et prestataires de services non résidents en 

reconnaissance du fait que l'obligation fiscale des non-résidents est déterminée en 
fonction des éléments imposables ayant leur source ou situés sur le territoire de la 
partie; 

ii) s'appliquent aux non-résidents afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts 
sur le territoire de la partie; 

iii) s'appliquent aux non-résidents ou aux résidents afin d'empêcher l'évasion ou la fraude 
fiscale, y compris les mesures d'exécution; 

iv) s'appliquent aux consommateurs de services fournis sur le territoire ou en provenance 
du territoire de l'autre partie afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts 
frappant ces consommateurs provenant de sources qui se trouvent sur le territoire de la 
partie; 

v) distinguent les entrepreneurs et prestataires de services assujettis à l'impôt sur les 
éléments imposables au niveau mondial des autres entrepreneurs et prestataires de 
services, en reconnaissance de la différence de nature de la base d'imposition qui existe 
entre eux; ou 

vi) déterminent, attribuent ou répartissent les revenus, les bénéfices, les gains, les pertes, les 
déductions ou les avoirs des personnes ou succursales résidentes, ou entre personnes 
liées ou succursales de la même personne, afin de préserver la base d'imposition de la 
partie. 

Les termes ou concepts relatifs à la fiscalité figurant au point f) et dans la présente note de bas 
de page sont déterminés conformément aux définitions et concepts relatifs à la fiscalité, ou à 
des définitions et concepts équivalents ou similaires, contenus dans le droit interne de la partie 
qui prend la mesure. 



 

 

ARTICLE 201 

 

Mesures fiscales 

 

Le traitement de la nation la plus favorisée accordé conformément au présent chapitre ne s'applique 

pas au traitement fiscal que les parties accordent ou accorderont à l'avenir sur la base d'accords 

conclus entre elles en vue de prévenir la double imposition. 

 

ARTICLE 202 

 

Exceptions concernant la sécurité 

 

Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée : 

 

a) comme obligeant une partie à fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son 

avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

 

b) comme empêchant une partie de prendre toute mesure qu'elle estimerait nécessaire à la 

protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 

 

i) se rapportant à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériels de 

guerre; 

 

ii) se rapportant à des activités économiques destinées directement ou indirectement à 

assurer l'approvisionnement des forces armées; 

 

  



 

 

iii) se rapportant aux matières fissiles et fusionables ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; ou 

 

iv) décidée en temps de guerre ou face à toute autre situation d'urgence dans les relations 

internationales; ou 

 

c) comme empêchant une partie de prendre des mesures en application de ses engagements en 

vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 

 

SECTION H 

 

INVESTISSEMENTS 

 

 

ARTICLE 203 

 

Réexamen 

 

Afin de faciliter les investissements bilatéraux, les parties réexaminent conjointement le cadre 

juridique et les conditions en matière d'investissements, au plus tard trois ans après l'entrée en 

vigueur du présent accord et de façon périodique par la suite. Sur la base de ce réexamen, elles 

étudient l'opportunité d'entamer des négociations en vue de compléter le présent accord par des 

dispositions relatives aux investissements, notamment à la protection des investissements. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 6 

 

PAIEMENTS COURANTS ET CIRCULATION DES CAPITAUX 

 

 

ARTICLE 204 

 

Paiements courants 

 

Les parties autorisent, sans aucune restriction, dans une monnaie librement convertible, et 

conformément aux articles des statuts du Fonds monétaire international, tous les paiements et 

transferts relevant de la balance des transactions courantes entre l'Union européenne et la 

République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 205 

 

Circulation des capitaux 

 

1. En ce qui concerne les transactions relevant du compte de capital et du compte financier de la 

balance des paiements, les parties garantissent, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent 

accord, la libre circulation des capitaux se rapportant aux investissements directs1 effectués 

conformément au droit du pays de destination et conformément aux dispositions du chapitre 5, ainsi 

que la liquidation et le rapatriement de ces capitaux et de tout bénéfice en découlant. 

 

  

                                                 
1 Y compris l'acquisition de biens immobiliers en rapport avec les investissements directs. 



 

 

2. En ce qui concerne les transactions relevant du compte de capital et du compte financier de la 

balance des paiements autres que celles visées au paragraphe 1, chaque partie garantit, dès l'entrée 

en vigueur du présent accord et sans préjudice d'autres dispositions de celui-ci, la libre circulation 

des capitaux se rapportant: 

 

a) aux crédits liés à des transactions commerciales, y compris à la prestation de services, 

auxquelles participe un résident de l'une des parties; 

 

b) à des prêts et crédits financiers effectués par des investisseurs de l'autre partie; et 

 

c) à la participation capitalistique à une personne morale telle que définie à l'article 142, lorsque 

le but n'est pas d'établir ou de maintenir des liens économiques durables. 

 

3. Sans préjudice d'autres dispositions du présent accord, les parties s'abstiennent d'adopter de 

nouvelles restrictions à la circulation des capitaux et aux paiements courants entre les résidents de 

l'Union européenne et de la République d'Arménie et s'abstiennent de rendre plus restrictives les 

modalités en vigueur. 

 

 

ARTICLE 206 

 

Exceptions 

 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays où existent des conditions similaires, soit 

une restriction déguisée aux mouvements de capitaux, aucune disposition du présent chapitre ne 

peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou l'application, par une partie, de mesures: 

 

  



 

 

a) nécessaires à la protection de la sécurité publique ou de la moralité publique ou au maintien 

de l'ordre public; 

 

b) nécessaires pour assurer le respect des lois ou réglementations qui ne sont pas incompatibles 

avec les dispositions du présent titre, y compris celles qui se rapportent: 

 

i) à la prévention d'infractions pénales, de pratiques trompeuses et frauduleuses, ou aux 

mesures nécessaires pour faire face aux conséquences d'un manquement à une 

obligation contractuelle, notamment faillite, insolvabilité et protection des droits des 

créanciers; 

 

ii) aux mesures adoptées ou maintenues en vue de garantir l'intégrité et la stabilité du 

système financier d'une partie; 

 

iii) à l'émission, au négoce ou au commerce des valeurs mobilières, d'options, d'opérations 

à terme ou d'autres instruments dérivés; 

 

iv) à l'information financière ou à la comptabilité des transferts, s'il y a lieu, en vue d'aider 

les autorités répressives ou de réglementation financière; ou 

 

v) au respect des ordonnances ou décisions dans le cadre de procédures judiciaires ou 

administratives. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 207 

 

Mesures de sauvegarde 

 

Lorsque des circonstances exceptionnelles entraînent de graves difficultés pour le fonctionnement 

de la politique de change ou de la politique monétaire, dans le cas de la République d'Arménie, ou 

pour le fonctionnement de l'Union économique et monétaire, dans le cas de l'Union européenne, ou 

lorsqu'une partie est confrontée à de graves difficultés de balance des paiements ou de financement 

extérieur, ou en cas de menace de telles difficultés, la partie concernée peut prendre les mesures de 

sauvegarde qui sont strictement nécessaires en ce qui concerne la circulation de capitaux, les 

paiements ou transferts entre l'Union européenne et la République d'Arménie, pour une période 

n'excédant pas une année. La partie qui adopte ou maintient des mesures de sauvegardes en avise 

l'autre partie au plus vite et lui présente, dès que possible, le calendrier prévu pour sa suppression. 

 

 

ARTICLE 208 

 

Facilitation 

 

Les parties se consultent en vue de faciliter la circulation des capitaux entre elles et de promouvoir 

ainsi la réalisation des objectifs du présent accord. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 7 

 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

SECTION A 

 

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

 

 

ARTICLE 209 

 

Objectifs 

 

 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants: 

 

a) faciliter la production et la commercialisation de produits innovants et créatifs entre les 

parties, contribuant ainsi à une économie plus durable et plus inclusive pour chaque partie; et 

 

b) atteindre un niveau adéquat et effectif de protection et de respect des droits de propriété 

intellectuelle. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 210 

 

Nature et portée des obligations 

 

1. Les parties garantissent la mise en œuvre adéquate et effective des traités internationaux 

relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles ont adhéré, notamment de l'accord de l'OMC sur 

les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après dénommé 

"accord sur les ADPIC"), qui figure à l'annexe 1C de l'accord OMC. Le présent chapitre complète et 

précise les droits et obligations liant les parties en vertu de l'accord sur les ADPIC et d'autres traités 

internationaux dans le domaine de la propriété intellectuelle. 

 

2. Aux fins du présent accord, le terme "propriété intellectuelle" désigne au moins tous les 

secteurs de la propriété intellectuelle visés à la section B du présent chapitre. 

 

3. La protection de la propriété intellectuelle comprend la protection contre la concurrence 

déloyale au sens de l'article 10 bis de la convention de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle de 1883, révisée en dernier lieu par l'acte de Stockholm de 1967 (ci-après dénommée 

"convention de Paris (1967)"). 

 

 

ARTICLE 211 

 

Épuisement des droits 

 

Chaque partie met en place un régime d'épuisement sur le plan national ou régional des droits de 

propriété intellectuelle. 

 

 

  



 

 

SECTION B 

 

NORMES CONCERNANT LES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

SOUS-SECTION I 

 

DROIT D'AUTEUR ET DROITS VOISINS 

 

 

ARTICLE 212 

 

Protection octroyée 

 

1. Les parties respectent les droits et obligations énoncés dans: 

 

a) la convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (ci-après 

dénommée "convention de Berne"); 

 

b) la convention de Rome sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (ci-après dénommée "convention de 

Rome"); 

 

c) l'accord sur les ADPIC; 

 

d) le traité de l'OMPI sur le droit d'auteur (WCT); et 

 

e) le traité de l'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (WPPT). 

 

  



 

 

2. Les parties s'efforcent, dans toute la mesure du raisonnable, d'adhérer au traité de Pékin sur 

les interprétations et exécutions audiovisuelles. 

 

 

ARTICLE 213 

 

Auteurs 

 

Chaque partie prévoit pour les auteurs le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire: 

 

a) la reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, de leurs œuvres; 

 

b) toute forme de distribution au public, par la vente ou autrement, de l'original de leurs œuvres 

ou de copies de celles-ci; 

 

c) toute communication au public de leurs œuvres, par fil ou sans fil, y compris la mise à la 

disposition du public de leurs œuvres de manière que chacun puisse y avoir accès depuis 

l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement; et 

 

d) la location et le prêt de l'original et de copies de leurs œuvres. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 214 

 

Artistes interprètes ou exécutants 

 

Chaque partie prévoit, pour les artistes interprètes ou exécutants, le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire: 

 

a) la fixation1 de leurs interprétations ou exécutions; 

 

b) la reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, des fixations de leurs interprétations ou 

exécutions; 

 

c) la mise à la disposition du public, par la vente ou autrement, des fixations de leurs 

interprétations ou exécutions; 

 

d) la mise à la disposition du public des fixations de leurs interprétations ou exécutions, par fil 

ou sans fil, de telle manière que chacun puisse y avoir accès depuis l'endroit et au moment 

qu'il choisit individuellement; 

 

e) la radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques et la communication au public de 

leurs interprétations ou exécutions, sauf lorsque l'interprétation ou l'exécution est elle-même 

déjà une interprétation ou une exécution radiodiffusée ou qu'elle est faite à partir d'une 

fixation; et 

 

f) la location et le prêt des fixations de leurs interprétations ou exécutions. 

 

 

  

                                                 
1 On entend par "fixation", l'incorporation de sons ou d'images de leurs interprétations ou 

exécutions, ou des représentations de ceux-ci, dans un support qui permette de les percevoir, 
de les reproduire ou de les communiquer à l'aide d'un dispositif. 



 

 

ARTICLE 215 

 

Producteurs de phonogrammes 

 

Chaque partie prévoit, pour les producteurs de phonogrammes, le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire: 

 

a) la reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, de leurs phonogrammes; 

 

b) la mise à la disposition du public, par la vente ou autrement, de leurs phonogrammes, y 

compris des copies de ceux-ci; 

 

c) la mise à la disposition du public de leurs phonogrammes, par fil ou sans fil, de manière que 

chacun puisse y avoir accès depuis l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement; et 

 

d) la location et le prêt de leurs phonogrammes. 

 

 

ARTICLE 216 

 

Organismes de radiodiffusion 

 

Chaque partie prévoit, pour les organismes de radiodiffusion, le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire: 

 

  



 

 

a) la fixation de leurs émissions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble 

ou par satellite; 

 

b) la reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, des fixations de leurs émissions, qu'elles 

soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite; 

 

c) la mise à la disposition du public des fixations de leurs émissions, par fil ou sans fil, de 

manière que chacun puisse y avoir accès depuis l'endroit et au moment qu'il choisit 

individuellement; 

 

d) la mise à la disposition du public, par la vente ou autrement, des fixations de leurs émissions; 

et 

 

e) la rediffusion de leurs émissions par le moyen des ondes radioélectriques, ainsi que la 

communication au public de leurs émissions lorsque cette communication est faite dans des 

lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 217 

 

Radiodiffusion et communication au public 

 

Chaque partie prévoit un droit pour qu'une rémunération équitable et unique soit versée par 

l'utilisateur aux artistes interprètes ou exécutants et aux producteurs de phonogrammes lorsqu'un 

phonogramme publié à des fins de commerce, ou une reproduction de ce phonogramme, est utilisé 

pour une radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques ou pour une communication 

quelconque au public. Chaque partie veille à ce que cette rémunération soit partagée entre les 

artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes. Chaque partie peut, faute 

d'accord entre les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes, déterminer 

les conditions de la répartition entre eux de cette rémunération. 

 

 

ARTICLE 218 

 

Durée de la protection 

 

1. Les droits patrimoniaux de l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique au sens de l'article 2 de 

la convention de Berne durent toute la vie de l'auteur et pendant 70 ans au moins après sa mort, 

quelle que soit la date à laquelle l'œuvre a été licitement rendue accessible au public. 

 

2. Lorsque le droit d'auteur appartient en commun aux collaborateurs d'une œuvre, la durée visée 

au paragraphe 1 est calculée à partir de la mort du dernier survivant des collaborateurs. 

 

  



 

 

3. Dans le cas d'œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de protection est de 70 ans au 

moins après que l'œuvre a été licitement rendue accessible au public. Toutefois, lorsque le 

pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité ou si l'auteur révèle son 

identité pendant la période visée dans la première phrase, la durée de protection applicable est celle 

qui est indiquée au paragraphe 1. 

 

4. Lorsqu'une partie prévoit des droits particuliers relatifs aux œuvres collectives ou la 

désignation d'une personne morale comme titulaire des droits, la durée de protection est calculée 

conformément au paragraphe 3, sauf si les personnes physiques qui ont créé l'œuvre sont identifiées 

comme telles dans les versions de l'œuvre qui sont rendues accessibles au public. Le présent 

paragraphe s'entend sans préjudice des droits revenant à des auteurs identifiés dont les contributions 

identifiables sont incluses dans de telles œuvres, le paragraphe 1 ou 2 s'appliquant à ces 

contributions. 

 

5. Lorsqu'une œuvre est publiée par volumes, parties, fascicules, numéros ou épisodes et que la 

durée de protection court à partir du moment où l'œuvre a été licitement rendue accessible au 

public, la durée de protection court pour chaque élément pris séparément. 

 

6. Dans le cas d'œuvres dont la durée de protection n'est pas calculée à partir de la mort de 

l'auteur ou des auteurs et qui n'ont pas été licitement rendues accessibles au public pendant les 70 

ans suivant leur création, la protection prend fin. 

 

7. La durée de protection d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle prend fin au plus tôt 

70 ans après la mort du dernier survivant parmi les personnes suivantes, que ces personnes soient ou 

non désignées comme coauteurs: le réalisateur principal, l'auteur du scénario, l'auteur du dialogue et 

le compositeur d'une musique créée expressément pour être utilisée dans l'œuvre cinématographique 

ou audiovisuelle. 

 

  



 

 

8. Chaque partie veille à ce que toute personne qui, après l'extinction de la protection du droit 

d'auteur, publie licitement ou communique licitement au public pour la première fois une œuvre non 

publiée auparavant bénéficie d'une protection équivalente à celle des droits patrimoniaux de 

l'auteur. La durée de protection de ces droits est de 25 ans à compter du moment où, pour la 

première fois, l'œuvre a été publiée licitement ou communiquée licitement au public. 

 

9. Les droits patrimoniaux des artistes interprètes ou exécutants audiovisuels expirent au plus tôt 

50 ans après la date de l'exécution. Toutefois, si une fixation de l'exécution fait l'objet d'une 

publication licite ou d'une communication licite au public dans ce délai, les droits expirent au plus 

tôt 50 ans après la date du premier de ces faits. 

 

10. Les droits patrimoniaux des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de 

phonogrammes expirent 70 ans après la date de la première publication ou de la première 

communication au public, la date retenue étant la date du premier de ces faits. Une partie peut 

adopter des mesures efficaces afin de garantir que les bénéfices générés au cours des 20 années de 

protection postérieures aux 50 années soient partagés de manière équitable entre les artistes 

interprètes ou exécutants et les producteurs. 

 

11. Les droits patrimoniaux des producteurs de la première fixation d'un film expirent au plus tôt 

50 ans après la fixation. Toutefois, si le film fait l'objet d'une publication licite ou d'une 

communication licite au public pendant cette période, les droits expirent au plus tôt 50 ans après la 

date du premier de ces faits. 

 

  



 

 

12. Les droits patrimoniaux des organismes de radiodiffusion expirent au plus tôt 50 ans après la 

première diffusion d'une émission, que cette émission soit diffusée sans fil ou avec fil, y compris 

par câble ou par satellite. 

 

13. Les durées indiquées au présent article sont calculées à partir du 1er janvier de l'année qui suit 

le fait générateur. 

 

 

ARTICLE 219 

 

Protection des mesures technologiques 

 

1. Chaque partie prévoit une protection juridique appropriée contre le contournement de toute 

mesure technologique efficace qu'une personne effectue en sachant, ou en ayant des raisons 

valables de penser, qu'elle poursuit cet objectif. 

 

2. Chaque partie prévoit une protection juridique appropriée contre la fabrication, l'importation, 

la distribution, la vente, la location, la publicité en vue de la vente ou de la location, ou la 

possession à des fins commerciales de dispositifs, produits ou composants ou la fourniture de 

services qui: 

 

a) font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une commercialisation, dans le but de 

contourner toute mesure technologique efficace; 

 

b) n'ont qu'un but commercial limité ou une utilisation limitée autre que de contourner toute 

mesure technologique efficace; ou 

 

  



 

 

c) sont principalement conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de 

faciliter le contournement de toute mesure technologique efficace. 

 

3. Aux fins du présent chapitre, on entend par "mesures technologiques" toute technologie, 

dispositif ou composant qui, dans le cadre normal de son fonctionnement, est destiné à empêcher ou 

à limiter, en ce qui concerne les œuvres ou autres objets, les actes non autorisés par le titulaire d'un 

droit d'auteur ou d'un droit voisin du droit d'auteur prévu par la législation nationale. Les mesures 

technologiques sont réputées "efficaces" lorsque l'utilisation d'une œuvre ou d'un autre objet protégé 

est contrôlée par les titulaires du droit grâce à l'application d'un code d'accès ou d'un procédé de 

protection, tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre transformation de l'œuvre ou de l'objet 

protégé ou d'un mécanisme de contrôle de copie qui atteint cet objectif de protection. 

 

 

ARTICLE 220 

 

Protection de l'information sur le régime des droits 

 

1. Chaque partie prévoit une protection juridique appropriée contre toute personne qui accomplit 

sciemment, sans autorisation, les actes suivants: 

 

a) supprimer ou modifier toute information relative au régime des droits se présentant sous 

forme électronique; et 

 

b) distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser, communiquer au public ou mettre à 

sa disposition des œuvres ou autres objets protégés en vertu du présent chapitre dont les 

informations sur le régime des droits se présentant sous forme électronique ont été supprimées 

ou modifiées sans autorisation, 

 

  



 

 

en sachant ou en ayant des raisons valables de penser que, ce faisant, elle entraîne, permet, facilite 

ou dissimule une atteinte à un droit d'auteur ou droit voisin prévu par la législation nationale. 

 

2. Aux fins du présent chapitre, on entend par "information sur le régime des droits" toute 

information fournie par des titulaires de droits qui permet d'identifier l'œuvre ou autre objet visé au 

présent chapitre, l'auteur ou tout autre titulaire de droits ou les informations sur les modalités et 

conditions d'utilisation de l'œuvre ou autre objet ainsi que tout numéro ou code représentant ces 

informations. 

 

3. Le paragraphe 1 s'applique lorsque l'une quelconque de ces informations est jointe à la copie 

ou apparaît en relation avec la communication au public d'une œuvre ou d'un objet visé au présent 

chapitre. 

 

 

ARTICLE 221 

 

Exceptions et limitations 

 

1. Chaque partie peut prévoir des limitations ou des exceptions aux droits prévus aux articles 

213 à 218 uniquement dans certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à une exploitation 

normale de l'objet ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires du droit, 

conformément aux conventions et traités internationaux auxquels elles ont adhéré. 

 

  



 

 

2. Chaque partie prévoit que les actes de reproduction provisoires visés aux articles 213 à 217, 

qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie intégrante et essentielle d'un procédé 

technologique et dont l'unique finalité est de permettre: a) une transmission dans un réseau entre 

tiers par un intermédiaire ou b) une utilisation licite, d'une œuvre ou d'un autre objet et qui n'ont pas 

de signification économique indépendante, sont exemptés du droit de reproduction prévu aux 

articles 213 à 217. 

 

 

ARTICLE 222 

 

Droits de suite au profit de l'auteur d'une œuvre d'art 

 

1. Chaque partie prévoit, au profit de l'auteur d'une œuvre d'art originale, un droit de suite, défini 

comme un droit inaliénable auquel il ne peut être renoncé, même de façon anticipée, à percevoir un 

pourcentage sur le prix obtenu pour toute revente de cette œuvre après la première cession opérée 

par l'auteur. 

 

2. Le droit visé au paragraphe 1 s'applique à tous les actes de revente dans lesquels 

interviennent, en tant que vendeurs, acheteurs ou intermédiaires, des professionnels du marché de 

l'art tels que les salles de vente, les galeries d'art et, d'une manière générale, tout commerçant 

d'œuvres d'art. 

 

3. Chaque partie peut prévoir que le droit visé au paragraphe 1 ne s'applique pas aux actes de 

revente lorsque le vendeur a acquis l'œuvre directement de l'auteur moins de trois ans avant cette 

revente et que le prix de revente ne dépasse pas un certain montant minimal. 

 

  



 

 

4. La redevance est à la charge du vendeur. Chaque partie peut prévoir que l'une des personnes 

physiques ou morales visées au paragraphe 2, autre que le vendeur, est seule responsable du 

paiement de la redevance ou partage cette responsabilité avec le vendeur. 

 

5. Les modalités et les montants de la perception de la redevance sont déterminés par la 

législation interne. 

 

 

ARTICLE 223 

 

Coopération en matière de gestion collective des droits 

 

1. Les parties encouragent la coopération entre leurs organisations respectives de gestion 

collective en vue de favoriser l'accès aux œuvres et autres objets protégés sur leurs territoires et le 

transfert des redevances liées à l'utilisation de ces œuvres ou autres objets protégés. 

 

2. Les parties encouragent la transparence des organisations de gestion collective, notamment en 

ce qui concerne la perception des redevances, les déductions appliquées aux redevances perçues, 

l'utilisation des redevances perçues, la politique de distribution et leur répertoire. 

 

3. Les parties s'engagent à garantir que, lorsqu'un organisme de gestion collective établi sur le 

territoire d'une partie représente un autre organisme de gestion collective établi sur le territoire de 

l'autre partie au titre d'un accord de représentation, il ne pratique aucune discrimination à l'égard des 

titulaires de droits de l'organisme de gestion collective qu'il représente. 

 

  



 

 

4. Le représentant de l'organisme de gestion collective fait preuve d'exactitude, de régularité et 

de diligence lorsqu'il verse les sommes dues à l'organisation de gestion collective qu'il représente et 

lui fournit des informations sur le montant des redevances perçues en son nom et, le cas échéant, les 

déductions appliquées à ces redevances. 

 

 

SOUS-SECTION II 

 

MARQUES 

 

 

ARTICLE 224 

 

Accords internationaux 

 

Chaque partie: 

 

a) respecte le protocole relatif à l'arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 

international des marques; 

 

b) respecte le traité sur le droit des marques, l'arrangement de Nice concernant la classification 

internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques; et 

 

c) s'efforce, dans toute la mesure du raisonnable, d'adhérer au traité de Singapour sur le droit des 

marques. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 225 

 

Droits conférés par une marque 

 

Une marque enregistrée confère à son titulaire un droit exclusif. Le titulaire est habilité à interdire à 

tout tiers, en l'absence de son consentement, de faire usage dans la vie des affaires: 

 

a) d'un signe identique à la marque pour des produits ou des services identiques à ceux pour 

lesquels celle-ci est enregistrée; et 

 

b) d'un signe identique ou similaire à la marque pour des produits ou des services qui sont 

identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, lorsque cela risque 

d'entraîner un risque de confusion dans l'esprit du public, notamment un risque d'association 

entre le signe et la marque. 

 

 

ARTICLE 226 

 

Procédure d'enregistrement 

 

1. Chaque partie met en place un système d'enregistrement des marques, dans lequel chaque 

décision finale négative rendue par l'administration compétente en matière de marques est dûment 

motivée et communiquée par écrit. 

 

  



 

 

2. Chaque partie prévoit la possibilité de s'opposer à une demande d'enregistrement de marques 

et de permettre au demandeur de réagir à cette opposition. 

 

3. Chaque partie met à la disposition du public une base de données électronique recensant les 

demandes et les enregistrements de marques. La base de données des demandes d'enregistrement de 

marques est accessible au moins pendant le délai d'opposition. 

 

 

ARTICLE 227 

 

Marques notoirement connues 

 

Aux fins de la mise en œuvre de la protection des marques notoirement connues, visée à l'article 6 

bis de la convention de Paris (1967) et à l'article 16, paragraphes 2 et 3, de l'accord sur les ADPIC, 

chaque partie applique la recommandation commune concernant des dispositions relatives à la 

protection des marques notoires, adoptée par l'Assemblée de l'Union de Paris pour la protection de 

la propriété industrielle et l'Assemblée générale de l'Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle (OMPI) lors de la trente-quatrième série de réunions des assemblées des États 

membres de l'OMPI du 20 au 29 septembre 1999. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 228 

 

Exceptions aux droits conférés par une marque 

 

Chaque partie: 

 

a) prévoit l'usage loyal de termes descriptifs, notamment d'indications géographiques, à titre 

d'exception limitée aux droits conférés par une marque; et 

 

b) peut prévoir d'autres exceptions limitées aux droits conférés par une marque. 

 

En prévoyant ces exceptions, chaque partie tient compte des intérêts légitimes du titulaire de la 

marque et des tiers. 

 

 

ARTICLE 229 

 

Causes de déchéance 

 

1. Chaque partie prévoit que le titulaire d'une marque est déchu de ses droits si, pendant une 

période ininterrompue d'au moins trois ans, la marque n'a pas fait l'objet d'un usage sérieux sur le 

territoire concerné pour les produits ou les services pour lesquels elle est enregistrée et qu'il n'existe 

pas de justes motifs pour le non-usage. 

 

  



 

 

Nul ne peut faire valoir que le titulaire d'une marque est déchu de ses droits si, entre l'expiration de 

la période minimale de trois ans et la présentation de la demande en déchéance, la marque a fait 

l'objet d'un commencement ou d'une reprise d'usage sérieux. 

 

Le commencement ou la reprise d'usage qui a lieu dans un délai de trois mois avant la présentation 

de la demande de déchéance, ce délai commençant à courir au plus tôt à l'expiration de la période 

ininterrompue d'au moins trois ans de non-usage, n'est toutefois pas pris en considération lorsque les 

préparatifs pour le commencement ou la reprise de l'usage interviennent seulement après que le 

titulaire a appris que la demande de déchéance pourrait être présentée. 

 

2. Le titulaire d'une marque peut également être déchu de ses droits lorsque, après la date de son 

enregistrement, la marque: 

 

a) est, par le fait de l'activité ou de l'inactivité de son titulaire, devenue la désignation usuelle 

dans le commerce d'un produit ou d'un service pour lequel elle est enregistrée; ou 

 

b) est, par suite de l'usage qui en est fait par le titulaire ou avec son consentement pour les 

produits ou les services pour lesquels elle est enregistrée, propre à induire le public en erreur 

notamment sur la nature, la qualité ou la provenance géographique de ces produits ou de ces 

services. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION III 

 

INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES 

 

 

ARTICLE 230 

 

Champ d'application 

 

1. La présente sous-section s'applique à la protection des indications géographiques originaires 

du territoire des parties. 

 

2. Les indications géographiques d'une partie qui doivent être protégées par l'autre partie ne sont 

soumises à la présente sous-section que si elles relèvent de la législation visée à l'article 231. 

 

 

ARTICLE 231 

 

Indications géographiques établies 

 

1. Après avoir examiné la législation de la République d'Arménie visée à l'annexe IX, partie A, 

l'Union européenne conclut que cette législation est conforme aux éléments figurant à la partie B de 

cette annexe. 

 

  



 

 

2. Après avoir examiné la législation de l'Union européenne visée à l'annexe IX, partie A, la 

République d'Arménie conclut que cette législation est conforme aux éléments figurant à la partie B 

de cette annexe. 

 

3. À l'issue d'une procédure d'opposition et après avoir examiné les indications géographiques de 

l'Union européenne énumérées à l'annexe X, enregistrées par l'Union européenne en vertu de la 

législation visée à l'annexe IX, partie A, la République d'Arménie protège lesdites indications 

géographiques conformément au niveau de protection défini dans le présent accord. 

 

4. À l'issue d'une procédure d'opposition et après avoir examiné les indications géographiques de 

la République d'Arménie énumérées à l'annexe X, enregistrées par la République d'Arménie en 

vertu de la législation visée à l'annexe IX, partie A, l'Union européenne protège lesdites indications 

géographiques conformément au niveau de protection défini dans le présent accord. 

 

 

ARTICLE 232 

 

Ajout de nouvelles indications géographiques 

 

1. Les parties peuvent, conformément à la procédure prévue à l'article 240, paragraphe 3, ajouter 

de nouvelles indications géographiques à la liste des indications géographiques protégées figurant à 

l'annexe X. Ces nouvelles indications géographiques peuvent être ajoutées à la liste à l'issue de la 

procédure d'opposition et après examen, à la satisfaction de chaque partie, des indications 

géographiques conformément à l'article 231, paragraphes 3 et 4. 

 

  



 

 

2. Les parties ne sont pas tenues d'ajouter une nouvelle indication géographique à la liste visée 

au paragraphe 1, lorsque: 

 

a) l'indication géographique risque d'être en conflit avec le nom d'une variété végétale ou d'une 

race animale et est de ce fait susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la 

véritable origine du produit; 

 

b) compte tenu de la renommée d'une marque ou de sa notoriété, la protection de cette indication 

géographique est de nature à induire le consommateur en erreur quant à la véritable identité 

du produit; ou 

 

c) la dénomination est générique. 

 

 

ARTICLE 233 

 

Champ d'application de la protection des indications géographiques 

 

1. Les indications géographiques énumérées à l'annexe X sont protégées par chaque partie 

contre: 

 

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d'une dénomination protégée pour des 

produits comparables ne respectant pas le cahier des charges lié à la dénomination protégée 

ou dans la mesure où ladite utilisation exploite la réputation d'une indication géographique; 

 

b) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l'origine véritable du produit est indiquée 

ou si la dénomination protégée est traduite, transcrite, translittérée ou accompagnée d'une 

expression telle que "genre", "type", "méthode", "façon", "imitation", "goût", "manière" ou 

d'une expression similaire; 

 

  



 

 

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l'origine, la nature ou les 

qualités essentielles du produit figurant sur le conditionnement ou l'emballage, sur la publicité 

ou des documents afférents au produit concerné ou sur le conditionnement du produit dans un 

récipient, de nature à créer une impression erronée sur l'origine; et 

 

d) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable 

origine du produit. 

 

2. Les indications géographiques protégées ne deviennent pas génériques sur le territoire des 

parties. 

 

3. Dans le cas d'indications géographiques totalement ou partiellement homonymes, une 

protection est accordée à chaque indication géographique pour autant qu'elle ait été utilisée en toute 

bonne foi et en tenant dûment compte des usages locaux et traditionnels et de tout risque de 

confusion. 

 

Sans préjudice de l'article 23 de l'accord sur les ADPIC, les parties arrêtent d'un commun accord les 

conditions pratiques d'utilisation qui permettront de différencier les indications géographiques 

homonymes, en tenant compte de la nécessité d'assurer un traitement équitable aux producteurs 

concernés et de ne pas induire les consommateurs en erreur. 

 

Une dénomination homonyme qui laisse à penser à tort aux consommateurs qu'un produit est 

originaire d'un autre territoire n'est pas enregistrée, même si elle est exacte pour ce qui est du 

territoire, de la région ou de la localité dont le produit en question est originaire. 

 

4. Lorsqu'une partie, dans le cadre de négociations avec un pays tiers, propose de protéger une 

indication géographique du pays tiers ayant pour homonyme une indication géographique de l'autre 

partie protégée au titre de la présente sous-section, cette dernière en est informée et a la possibilité 

de formuler des observations avant que l'indication géographique du pays tiers ne soit protégée. 

 

  



 

 

5. Aucune disposition de la présente sous-section n'oblige une partie à protéger une indication 

géographique de l'autre partie si cette indication n'est pas protégée ou cesse de l'être dans son pays 

d'origine. 

 

Si une indication géographique cesse d'être protégée dans son pays d'origine, les parties s'en 

informent mutuellement. Cette notification est effectuée conformément à l'article 240, paragraphe 3. 

 

6. Aucune disposition du présent accord ne porte atteinte au droit que possède toute personne de 

faire usage, au cours d'opérations commerciales, de son propre nom ou de celui de son 

prédécesseur, dès lors que ce nom n'est pas utilisé de manière à induire les consommateurs en 

erreur. 

 

 

ARTICLE 234 

 

Droit d'utilisation des indications géographiques 

 

1. Une indication géographique protégée au titre de la présente sous-section peut être utilisée par 

tout opérateur commercialisant des produits agricoles, des denrées alimentaires, des vins, des vins 

aromatisés ou des boissons spiritueuses qui sont conformes au cahier des charges correspondant. 

 

2. Lorsqu'une indication géographique est protégée au titre de la présente sous-section, 

l'utilisation de cette dénomination protégée n'est pas soumise à l'enregistrement des utilisateurs ou à 

des frais supplémentaires. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 235 

 

Liens avec les marques 

 

1. Une partie refuse d'enregistrer ou annule une marque donnant lieu à l'une des situations 

définies à l'article 233, paragraphe 1, en relation avec une indication géographique protégée pour 

des produits similaires, pour autant qu'une demande d'enregistrement de cette marque ait été 

soumise après la date de la demande de protection de l'indication géographique sur le territoire 

concerné. 

 

2. Pour les indications géographiques visées à l'article 231, la date de la demande de protection 

correspond à la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. Pour les indications géographiques visées à l'article 232, la date de la demande de protection 

correspond à la date de transmission, à l'autre partie, d'une demande de protection d'une indication 

géographique. 

 

4. Sans préjudice de l'article 232, paragraphe 2, point b), chaque partie protège également les 

indications géographiques énumérées à l'annexe X lorsqu'une marque préalable existe. On entend 

par "marque préalable", une marque dont l'utilisation correspond à l'une des situations visées à 

l'article 233, paragraphe 1, qui a fait l'objet d'une demande, a été enregistrée ou a été établie par 

l'usage, si cette possibilité est prévue par la législation d'une partie, en toute bonne foi, sur le 

territoire d'une partie avant la date à laquelle la demande de protection de l'indication géographique 

est soumise par l'autre partie en vertu du présent accord. Cette marque peut continuer à être utilisée 

et être renouvelée nonobstant la protection de l'indication géographique, à condition qu'aucun motif 

de nullité ou de déchéance de la marque n'existe dans la législation relative aux marques de l'une ou 

l'autre des parties. 

 

  



 

 

5. Par dérogation au paragraphe 4, les marques préalables de la République d'Arménie qui sont 

composées de l'indication géographique de l'Union européenne "Cognac" ou "Champagne" ou la 

contiennent, notamment sous forme de transcription ou traduction, enregistrée pour des produits 

similaires et ne respectant pas le cahier des charges correspondant, sont annulées, révoquées ou 

modifiées afin de supprimer cette dénomination, en tant qu'élément de la marque intégrale, au plus 

tard dans un délai de 14 ans pour "Cognac" et deux ans pour "Champagne" après l'entrée en vigueur 

du présent accord. 

 

 

ARTICLE 236 

 

Mise en œuvre de la protection 

 

Chaque partie met en œuvre la protection des indications géographiques, conformément aux articles 

233 à 235 par toute action administrative appropriée de ses autorités publiques. Chaque partie met 

également en œuvre une telle protection à la demande d'une partie intéressée. 

 

 

ARTICLE 237 

 

Dispositions transitoires 

 

1. Les produits qui ont été fabriqués et étiquetés conformément au droit interne avant l'entrée en 

vigueur du présent accord, mais qui ne sont pas conformes à ses exigences, peuvent continuer à être 

commercialisés après l'entrée en vigueur du présent accord jusqu'à épuisement de leurs stocks. 

 

  



 

 

2. Pendant une période transitoire de 24 ans à compter de l'année suivant l'entrée en vigueur du 

présent accord pour "Cognac" et pendant une période transitoire de trois ans après l'entrée en 

vigueur du présent accord pour "Champagne", la protection en vertu du présent accord des 

indications géographiques de l'Union européenne ne fait pas obstacle à l'utilisation de ces 

dénominations pour des produits originaires de la République d'Arménie et exportés vers des pays 

tiers, lorsque les dispositions législatives et réglementaires des pays tiers concernés le permettent, 

pour désigner et présenter certains produits comparables originaires de la République d'Arménie, à 

condition que: 

 

a) la dénomination sur l'étiquette figure exclusivement en caractères non latins; 

 

b) la véritable origine du produit soit clairement indiquée sur l'étiquette dans le même champ 

visuel; et 

 

c) aucun élément de la présentation ne soit susceptible d'induire le public en erreur quant à la 

véritable origine du produit. 

 

3. Pendant une période transitoire de 13 ans à compter de l'année suivant l'entrée en vigueur du 

présent accord pour "Cognac" et pendant une période transitoire de deux ans après l'entrée en 

vigueur du présent accord pour "Champagne", la protection en vertu du présent accord des 

indications géographiques de l'Union européenne ne fait pas obstacle à l'utilisation de ces 

dénominations en République d'Arménie à condition que: 

 

a) la dénomination sur l'étiquette figure exclusivement en caractères non latins; 

 

b) la véritable origine du produit soit clairement indiquée sur l'étiquette dans le même champ 

visuel; et 

 

c) aucun élément de la présentation ne soit susceptible d'induire les consommateurs en erreur 

quant à la véritable origine du produit. 

 

  



 

 

4. Dans le but de mettre fin de manière souple et efficace à l'utilisation de l'indication 

géographique de l'Union européenne "Cognac" pour les produits originaires de la République 

d'Arménie tout en aidant le secteur arménien à conserver sa position concurrentielle sur les marchés 

d'exportation, l'Union européenne fournit une aide technique et financière à la République 

d'Arménie. Cette aide, fournie conformément au droit de l'Union européenne, comporte, en 

particulier, des actions pour la création d'une nouvelle dénomination ainsi que des actions de 

promotion, de publicité et de commercialisation autour de la nouvelle dénomination sur le marché 

intérieur et les marchés d'exportation traditionnels. 

 

5. Les montants, types, mécanismes et délais spécifiques de l'aide de l'Union européenne visée 

au paragraphe 4 sont définis dans un ensemble de mesures d'aide financière et technique à convenir 

définitivement par les parties dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent 

accord. Les parties élaborent conjointement les termes de référence de cet ensemble de mesures, sur 

la base d'une évaluation approfondie des besoins à couvrir par cette aide. Cette évaluation est 

réalisée par une société de consultants internationale choisie conjointement par les parties. 

 

6. Si l'Union européenne ne fournit pas l'aide financière et technique visée au paragraphe 4, la 

République d'Arménie peut recourir au mécanisme de règlement des différends prévu au chapitre 13 

et, le cas échéant, suspendre les obligations découlant des paragraphes 2 et 3. 

 

7. L'aide financière et technique de l'Union européenne est fournie au plus tard huit ans après la 

date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 238 

 

Règles générales 

 

1. Les produits visés aux articles 231 et 232 sont importés, exportés et commercialisés 

conformément aux lois et réglementations applicables sur le territoire de la partie où ils sont mis sur 

le marché. 

 

2. Le sous-comité concernant les indications géographiques institué en vertu de l'article 240 

traite toute question découlant du cahier des charges d'un produit portant une indication 

géographique enregistrée, qui a été approuvé par les autorités de la partie dont le produit est 

originaire, y compris toute modification qui y est apportée. 

 

3. Les indications géographiques protégées au titre de la présente sous-section ne peuvent être 

annulées que par la partie dont le produit est originaire. 

 

 

ARTICLE 239 

 

Coopération et transparence 

 

1. Les parties restent en contact, soit directement, soit par l'intermédiaire du sous-comité 

concernant les indications géographiques institué en vertu de l'article 240 pour toute question 

relative à la mise en œuvre et au fonctionnement de la présente sous-section. En particulier, une 

partie peut demander à l'autre des informations relatives aux cahiers des charges des produits et à 

leur modification, ainsi qu'aux points de contact des autorités de contrôle nationales. 

 

  



 

 

2. Chaque partie peut rendre publics les cahiers des charges des indications géographiques 

protégées au titre de la présente sous-section ou un résumé de ceux-ci, ainsi que des informations 

relatives aux points de contact des autorités de contrôle nationales, correspondant aux indications 

géographiques de l'autre partie qui sont protégées au titre de la présente sous-section. 

 

 

ARTICLE 240 

 

Sous-comité concernant les indications géographiques 

 

1. Il est institué un sous-comité concernant les indications géographiques composé de 

représentants de l'Union européenne et de la République d'Arménie et chargé d'assurer le suivi du 

fonctionnement de la présente sous-section et d'intensifier la coopération ainsi que le dialogue dans 

le domaine des indications géographiques. 

 

2. Le sous-comité concernant les indications géographiques adopte ses décisions par consensus. 

Il arrête son règlement intérieur. Il se réunit à la demande d'une des parties, au plus tard dans les 

90 jours suivant la demande, alternativement dans l'Union européenne et en République d'Arménie, 

en un lieu, à une date et selon des modalités, y compris, le cas échéant, la vidéoconférence, fixés 

d'un commun accord par les parties. 

 

3. Le sous-comité concernant les indications géographiques veille également au bon 

fonctionnement de la présente sous-section et peut examiner toute question liée à son application et 

son fonctionnement. Il est notamment chargé: 

 

  



 

 

a) de modifier l'annexe IX, partie A, en ce qui concerne les références au droit applicable des 

parties; 

 

b) de modifier l'annexe IX, partie B, en ce qui concerne les éléments relatifs à l'enregistrement et 

au contrôle des indications géographiques; 

 

c) de modifier l'annexe X en ce qui concerne la liste des indications géographiques; 

 

d) d'échanger des informations sur les évolutions de la législation et des politiques concernant 

les indications géographiques et toute autre question d'intérêt mutuel dans ce domaine; et 

 

e) d'échanger des informations relatives aux indications géographiques dans le but d'envisager 

leur protection conformément à la présente sous-section. 

 

 

SOUS-SECTION  IV 

 

DESSINS ET MODÈLES 

 

 

ARTICLE 241 

 

Accords internationaux 

 

Les parties respectent l'acte de Genève de l'arrangement de La Haye concernant l'enregistrement 

international des dessins et modèles industriels de 1999. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 242 

 

Protection des dessins et modèles enregistrés 

 

1. Les parties prennent des dispositions pour protéger les dessins ou modèles créés de manière 

indépendante qui sont nouveaux et originaux. Cette protection s'obtient par l'enregistrement, lequel 

confère un droit exclusif aux titulaires d'un dessin ou d'un modèle enregistré conformément à la 

présente sous-section. 

 

Aux fins de la présente sous-section, une partie peut considérer qu'un dessin ou modèle présentant 

un caractère individuel est original. 

 

2. Un dessin ou modèle appliqué à un produit ou incorporé dans un produit qui constitue une 

pièce d'un produit complexe n'est considéré comme nouveau et original que dans la mesure où: 

 

a) la pièce, une fois incorporée dans le produit complexe, reste visible lors d'une utilisation 

normale de ce produit; et 

 

b) les caractéristiques visibles de la pièce remplissent en tant que telles les conditions de 

nouveauté et d'originalité. 

 

3. Au paragraphe 2, point a), l'expression "utilisation normale" s'entend de toute utilisation par 

l'utilisateur final, à l'exclusion des travaux de maintenance, d'entretien et de réparation. 

 

  



 

 

4. Le titulaire d'un dessin ou modèle enregistré a au moins le droit d'empêcher des tiers, agissant 

sans son consentement, de fabriquer, de proposer à la vente, de vendre, d'importer, d'exporter, 

d'entreposer ou d'utiliser un produit portant ou incorporant le dessin ou modèle protégé lorsque de 

tels actes sont entrepris à des fins commerciales, sont indûment préjudiciables à l'exploitation 

normale du dessin ou modèle ou ne sont pas compatibles avec une pratique commerciale loyale. 

 

5. La durée de la protection offerte est de 25 ans. 

 

 

ARTICLE 243 

 

Protection conférée à un dessin ou à un modèle non enregistré 

 

1. L'Union européenne et la République d'Arménie prévoient les moyens juridiques de prévenir 

l'utilisation de l'apparence non enregistrée d'un produit, uniquement si l'utilisation contestée résulte 

d'une copie de l'apparence non enregistrée dudit produit. Cette utilisation couvre au moins l'offre à 

la vente, la mise sur le marché, l'importation ou l'exportation du produit. 

 

2. L'apparence non enregistrée d'un produit est protégée pendant une période de trois ans au 

moins à compter de la date de divulgation du dessin ou modèle au public dans l'une des parties. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 244 

 

Exceptions et exclusions 

 

1. Chaque partie peut prévoir des exceptions limitées à la protection des dessins et modèles, à 

condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation normale de 

dessins ou modèles protégés ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire 

du dessin ou modèle protégé, compte tenu des intérêts légitimes des tiers. 

 

2. La protection d'un dessin ou modèle ne s'étend pas aux dessins et modèles essentiellement 

dictés par des considérations techniques ou fonctionnelles. En particulier, un dessin ou modèle ne 

confère pas de droits sur les caractéristiques de l'apparence d'un produit qui doivent nécessairement 

être reproduites dans leur forme et leurs dimensions exactes pour que le produit dans lequel est 

incorporé ou auquel est appliqué le dessin ou modèle puisse mécaniquement être raccordé à un 

autre produit, être placé à l'intérieur ou autour d'un autre produit, ou être mis en contact avec un 

autre produit, de manière que chaque produit puisse remplir sa fonction. 

 

 

ARTICLE 245 

 

Rapport avec le droit d'auteur 

 

Un dessin ou modèle bénéficie également de la protection accordée par la législation sur le droit 

d'auteur d'une partie à partir de la date à laquelle il a été créé ou fixé sous une forme quelconque. La 

portée et les conditions d'obtention de cette protection, y compris le degré d'originalité requis, sont 

déterminées par chaque partie selon sa législation et réglementation internes. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION V 

 

BREVETS 

 

 

ARTICLE 246 

 

Accords internationaux 

 

Les parties adhèrent au traité de coopération en matière de brevets et s'efforcent, dans toute la 

mesure du raisonnable, de respecter le traité sur le droit des brevets. 

 

 

ARTICLE 247 

 

Brevets et santé publique 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la déclaration relative à l'accord sur les ADPIC et à 

la santé publique adoptée le 14 novembre 2001 par la conférence ministérielle de l'OMC. Les 

parties veillent à ce que toute interprétation et mise en œuvre des droits et obligations visés dans la 

présente sous-section soient conformes à cette déclaration. 

 

2. Les parties respectent et contribuent à la mise en œuvre de la décision du Conseil général de 

l'OMC du 30 août 2003 concernant la mise en œuvre du paragraphe 6 de la déclaration de Doha 

relative à l'accord sur les ADPIC et à la santé publique. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 248 

 

Certificat complémentaire de protection 

 

1. Les parties reconnaissent que les médicaments et les produits phytopharmaceutiques protégés 

par un brevet sur leur territoire respectif peuvent être soumis à une procédure administrative 

d'autorisation avant d'être mis sur le marché. Elles reconnaissent que la période qui s'écoule entre le 

dépôt d'une demande de brevet et la première autorisation de mise sur leur marché respectif, telle 

que définie à cette fin par leur législation applicable, peut raccourcir la durée de la protection 

effective conférée par le brevet. 

 

2. Chaque partie prévoit une période complémentaire de protection des médicaments et produits 

phytopharmaceutiques protégés par un brevet qui ont fait l'objet d'une procédure administrative 

d'autorisation, ladite période ayant une durée égale à la période visée au paragraphe 1, deuxième 

phrase, réduite de cinq ans. 

 

3. Nonobstant le paragraphe 2, la durée de la période complémentaire de protection ne peut 

dépasser cinq ans. 

 

Dans l'Union, une prolongation supplémentaire de six mois est possible dans le cas de médicaments 

ayant fait l'objet d'études pédiatriques et pour autant que les résultats de ces études apparaissent 

dans les informations concernant le produit. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION VI 

 

INFORMATIONS À NE PAS DIVULGUER 

 

 

ARTICLE 249 

 

Champ d'application de la protection des secrets d'affaires 

 

1. Les parties affirment leurs engagements au titre de l'article 39, paragraphes 1 et 2, de l'accord 

sur les ADPIC. Chaque partie prévoit des procédures judiciaires civiles et des réparations pour tout 

détenteur d'un secret d'affaires afin d'empêcher l'obtention, l'utilisation ou la divulgation d'un secret 

d'affaires d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes et d'obtenir réparation pour de 

tels faits. 

 

2. Aux fins de la présente sous-section, on entend par: 

 

a) "secret d'affaires", des informations qui: 

 

i) sont secrètes en ce sens que, dans leur globalité ou dans la configuration et l'assemblage 

exacts de leurs éléments, elles ne sont pas généralement connues de personnes 

appartenant aux milieux qui s'occupent normalement du genre d'informations en 

question, ou ne leur sont pas aisément accessibles; 

 

ii) ont une valeur commerciale parce qu'elles sont secrètes; et 

 

iii) ont fait l'objet, de la part de la personne qui en a licitement le contrôle, de dispositions 

raisonnables, compte tenu des circonstances, destinées à les garder secrètes; et 

 

  



 

 

b) "détenteur d'un secret d'affaires", toute personne physique ou morale qui a le contrôle d'un 

secret d'affaires de façon licite. 

 

3. Aux fins de la présente sous-section, sont considérés comme contraires aux usages 

commerciaux honnêtes au moins les modes de comportement suivants: 

 

a) l'obtention d'un secret d'affaires sans le consentement du détenteur du secret d'affaires, 

lorsqu'elle est réalisée par le biais d'un accès non autorisé à tout document, objet, matériau, 

substance ou fichier électronique ou d'une appropriation ou copie non autorisée de ces 

éléments, que le détenteur du secret d'affaires contrôle de façon licite et qui contiennent ledit 

secret d'affaires ou desquels ledit secret d'affaires peut être déduit; 

 

b) l'utilisation ou la divulgation d'un secret d'affaires lorsqu'elle est réalisée, sans le 

consentement du détenteur du secret d'affaires, par une personne dont il est constaté qu'elle: 

 

i) a obtenu le secret d'affaires de la manière visée au point a); 

 

ii) agit en violation d'un accord de confidentialité ou d'une autre obligation de ne pas 

divulguer le secret d'affaires; ou 

 

iii) agit en violation d'une obligation contractuelle ou de toute autre obligation de limiter 

l'utilisation du secret d'affaires; et 

 

c) l'obtention, l'utilisation ou la divulgation d'un secret d'affaires lorsque, au moment de 

l'obtention, de l'utilisation ou de la divulgation du secret d'affaires, une personne savait ou, eu 

égard aux circonstances, aurait dû savoir que ledit secret d'affaires avait été obtenu 

directement ou indirectement d'une autre personne qui l'utilisait ou le divulguait de façon 

illicite au sens du point b), y compris lorsqu'une personne a incité une autre personne à agir 

d'une des manières visées à ce point. 

 

  



 

 

4. Aucune disposition de la présente sous-section ne peut être interprétée comme obligeant une 

partie à considérer l'un des modes de comportement suivants comme contraire aux usages 

commerciaux honnêtes: 

 

a) la découverte ou la création indépendante par une personne d'informations pertinentes; 

 

b) l'ingénierie inverse d'un produit par une personne qui le possède de façon licite et qui n'est pas 

liée par une obligation juridiquement valide de limiter l'obtention des informations 

pertinentes; 

 

c) l'obtention, l'utilisation ou la divulgation d'informations requises ou autorisées par le droit 

interne applicable; et 

 

d) l'utilisation par des employés de l'expérience et des compétences acquises de manière honnête 

dans l'exercice normal de leurs fonctions. 

 

5. Rien dans la présente sous-section ne peut être interprété comme restreignant la liberté 

d'expression et d'information, y compris la liberté des médias, telle que protégée dans la juridiction 

de chacune des parties. 

 

 

ARTICLE 250 

 

Procédures judiciaires civiles et réparations en matière de secrets d'affaires 

 

1. Chaque partie veille à ce que toute personne participant à la procédure judiciaire civile visée à 

l'article 249, ou ayant accès à des documents faisant partie d'une telle procédure, ne soit pas 

autorisée à utiliser ou divulguer un secret d'affaires ou un secret d'affaires allégué que les autorités 

judiciaires compétentes ont, en réponse à la demande dûment motivée d'une partie intéressée, 

qualifié de confidentiel et dont elles ont eu connaissance en raison de cette participation ou de cet 

accès. 

 

  



 

 

2. Dans le cadre de la procédure judiciaire civile visée à l'article 249, chaque partie prévoit que 

ses autorités judiciaires soient habilitées au moins à: 

 

a) ordonner des mesures provisoires afin d'empêcher l'obtention, l'utilisation ou la divulgation de 

secrets d'affaires de manière contraire aux usages commerciaux honnêtes; 

 

b) prononcer des injonctions afin d'empêcher l'obtention, l'utilisation ou la divulgation de secrets 

d'affaires de manière contraire aux usages commerciaux honnêtes; 

 

c) condamner la personne qui savait ou aurait dû savoir qu'elle obtenait, divulguait ou utilisait un 

secret d'affaires de manière contraire aux usages commerciaux honnêtes à verser au détenteur 

du secret d'affaires des dommages-intérêts adaptés au préjudice que celui-ci a réellement subi 

du fait de cette obtention, utilisation ou divulgation du secret d'affaires; 

 

d) prendre les mesures particulières nécessaires pour protéger le caractère confidentiel de tout 

secret d'affaires ou secret d'affaires allégué présenté au cours d'une procédure civile relative à 

l'obtention, l'utilisation ou la divulgation alléguée de secrets d'affaires de manière contraire 

aux pratiques commerciales loyales; ces mesures particulières peuvent inclure, conformément 

au droit interne de la partie concernée, la possibilité: 

 

i) de restreindre l'accès à tout ou partie de certains documents; 

 

ii) de restreindre l'accès aux audiences ainsi qu'aux procès-verbaux ou notes d'audience 

correspondants; et 

 

iii) de mettre à disposition une version non confidentielle d'une décision judiciaire dans 

laquelle les passages contenant des secrets d'affaires ont été supprimés ou biffés; et 

 

  



 

 

e) d'imposer des sanctions aux parties ou à d'autres personnes relevant de la compétence de la 

juridiction, pour violation des réparations ou mesures adoptées par la juridiction 

conformément au paragraphe 1 ou au point d) du présent paragraphe concernant la protection 

d'un secret d'affaires ou d'un secret d'affaires allégué présenté dans le cadre de cette 

procédure. 

 

3. Les parties ne sont pas tenues de prévoir les procédures judiciaires et réparations visées à 

l'article 249 lorsque le comportement contraire aux usages commerciaux honnêtes vise, 

conformément à leur droit interne applicable, à révéler une faute, un acte répréhensible ou une 

activité illégale ou à protéger un intérêt légitime reconnu en droit. 

 

 

ARTICLE 251 

 

Protection des données communiquées 

en vue d'obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament 

 

1. Chaque partie veille à ce que les informations confidentielles à caractère commercial 

communiquées en vue d'obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament (ci-après 

dénommée "autorisation de mise sur le marché") ne soient pas divulguées à des tiers, sauf 

indications contraires en cas d'intérêts impérieux de protection de la santé. Toute information 

commerciale confidentielle bénéficie également d'une protection contre les usages commerciaux 

malhonnêtes. 

 

2. Chaque partie veille à ce que, pendant une période de huit ans à compter de la première 

autorisation de mise sur le marché dans la partie concernée, l'organisme public compétent pour 

l'octroi de l'autorisation de mise sur le marché ne tienne pas compte des informations 

professionnelles confidentielles ou des résultats d'essais précliniques ou cliniques fournis dans la 

première demande d'autorisation de mise sur le marché et présentés ensuite par une personne ou 

entité, publique ou privée, à l'appui d'une autre demande d'autorisation de mise sur le marché d'un 

médicament, sans le consentement explicite de la personne ou de l'entité ayant communiqué ces 

données, sauf si des accords internationaux reconnus par les deux parties en disposent autrement. 

  



 

 

3. Pendant une période de dix ans à compter de la date d'octroi de la première autorisation de 

mise sur le marché dans la partie concernée, toute demande ultérieure d'autorisation de mise sur le 

marché d'un médicament sur la base des résultats d'essais précliniques et cliniques fournis dans la 

première autorisation de mise sur le marché ne sera pas acceptée, sauf si le demandeur ultérieur 

communique ses propres résultats d'essais précliniques et cliniques (ou les résultats des essais 

précliniques et cliniques utilisés avec le consentement de la partie ayant fourni ces informations) en 

respectant les mêmes conditions que le premier demandeur. 

 

Les produits ne satisfaisant pas aux conditions énoncées au présent paragraphe ne sont pas autorisés 

à être mis sur le marché. 

 

4. En outre, la période de dix ans prévue au paragraphe 3 peut être portée à maximum 11 ans si, 

au cours des huit premières années suivant l'obtention de l'autorisation, le titulaire de cette dernière 

obtient une autorisation pour une ou plusieurs indications thérapeutiques nouvelles dont il est jugé 

qu'elles apportent un bénéfice clinique important par rapport aux thérapies existantes. 

 

 

ARTICLE 252 

 

Protection des données concernant les produits phytopharmaceutiques 

 

1. Chaque partie reconnaît un droit temporaire au propriétaire d'un rapport d'essai ou d'étude 

communiqué pour la première fois afin d'obtenir une autorisation de mise sur le marché d'un produit 

phytopharmaceutique. Pendant la période de protection, le rapport d'essai ou d'étude n'est utilisé 

dans l'intérêt d'aucune autre personne cherchant à obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un 

produit phytopharmaceutique, sauf lorsque le premier propriétaire a expressément donné son 

consentement. Dans la présente sous-section, ce droit temporaire est ci-après dénommé "protection 

des données". 

 

  



 

 

2. Le rapport d'essai ou d'étude visé au paragraphe 1 remplit les conditions suivantes: 

 

a) être nécessaire à l'autorisation ou à la modification d'une autorisation existante pour permettre 

l'utilisation du produit sur d'autres cultures; et 

 

b) être reconnu conforme aux principes de bonnes pratiques de laboratoire ou de bonnes 

pratiques expérimentales. 

 

3. La période de protection des données est de dix ans au minimum à compter de la première 

autorisation accordée par l'autorité compétente sur le territoire de la partie concernée. Cette période 

peut être portée à 13 ans pour les produits phytopharmaceutiques à faible risque. 

 

4. Les périodes visées au paragraphe 3 sont prolongées de trois mois pour chaque extension de 

l'autorisation à des utilisations mineures si les demandes en ce sens sont introduites par le titulaire 

de l'autorisation au moins cinq ans après l'octroi de la première autorisation par l'autorité 

compétente. La période totale de protection des données ne peut en aucun cas dépasser 13 ans. Elle 

ne peut en aucun cas dépasser 15 ans pour les produits phytopharmaceutiques à faible risque. 

 

On entend par "utilisation mineure", l'utilisation, sur le territoire d'une partie, d'un produit 

phytopharmaceutique sur des végétaux ou produits végétaux qui ne sont pas largement cultivés sur 

ledit territoire, ou sur des végétaux ou produits végétaux qui sont largement cultivés pour répondre 

à un besoin exceptionnel en matière de protection des végétaux. 

 

5. Les essais et études sont également protégés s'ils sont nécessaires au renouvellement ou au 

réexamen d'une autorisation. Dans ces cas, la période de protection des données est de 30 mois. 

 

  



 

 

6. Chaque partie arrête les mesures obligeant le demandeur et les titulaires d'autorisations 

antérieures, établis sur le territoire respectif des parties, à partager des informations confidentielles 

afin d'éviter la répétition d'essais sur les animaux vertébrés. 

 

 

SOUS-SECTION VII 

 

VARIÉTÉS VÉGÉTALES 

 

 

ARTICLE 253 

 

Variétés végétales 

 

1. Chaque partie protège les droits d'obtention végétale, conformément à la convention 

internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV), y compris les exceptions au droit 

d'obtenteur prévus à l'article 15 de ladite convention, et coopère afin de promouvoir et de faire 

respecter ces droits. 

 

2. Pour la République d'Arménie, le présent article s'applique au plus tard trois ans après l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

 

  



 

 

SECTION C 

 

RESPECT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

SOUS-SECTION I 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 254 

 

Obligations générales 

 

1. Les parties réaffirment  les engagements qu'elles ont pris en vertu de l'accord sur les ADPIC, 

en particulier de sa partie III. Chaque partie prévoit les mesures, procédures et réparations 

complémentaires indiquées dans la présente section, nécessaires pour garantir le respect des droits 

de propriété intellectuelle. Ces mesures, procédures et réparations sont loyales et équitables, ne sont 

pas inutilement complexes ou coûteuses et ne comportent pas de délais déraisonnables ni 

n'entraînent de retards injustifiés. 

 

2. Les mesures, procédures et réparations visées au paragraphe 1 sont en outre efficaces, 

proportionnées et dissuasives et sont appliquées de manière à éviter la création d'obstacles au 

commerce légitime et à offrir des sauvegardes contre leur usage abusif. 

 

  



 

 

3. Aux fins de la sous-section II de la présente section, la notion de "droits de propriété 

intellectuelle" couvre au moins les droits suivants: 

 

a) le droit d'auteur; 

 

b) les droits voisins du droit d'auteur; 

 

c)  le droit sui generis d'un fabricant de base de données; 

 

d) les droits du créateur des topographies d'un produit semi-conducteur; 

 

e) les droits liés aux marques; 

 

f) les droits liés aux dessins et modèles; 

 

g) les droits liés aux brevets, y compris les droits dérivés de certificats complémentaires de 

protection; 

 

h) les indications géographiques; 

 

i) les droits en matière de modèles d'utilité; 

 

j) les droits d'obtention végétale; et 

 

k) les dénominations commerciales, dans la mesure où elles sont protégées en tant que droits de 

propriété exclusive par le droit interne concerné. 

 

Les secrets d'affaires sont exclus du champ d'application de la présente section. Le respect des 

secrets d'affaires est traité à l'article 250. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 255 

 

Personnes en droit de recourir aux dispositions en matière de protection 

 

Chaque partie reconnaît qu'ont qualité pour demander l'application des mesures, procédures et 

réparations visées à la présente section et à la partie III de l'accord sur les ADPIC: 

 

a) les titulaires de droits de propriété intellectuelle conformément au droit applicable; 

 

b) toutes les autres personnes autorisées à utiliser ces droits, en particulier les titulaires de 

licences, dans la mesure où le droit applicable le permet et conformément à celui-ci; 

 

c) les organismes de gestion collective des droits de propriété intellectuelle régulièrement 

reconnus comme ayant qualité pour représenter des titulaires de droits de propriété 

intellectuelle, dans la mesure où le droit applicable le permet et conformément à celui-ci; et 

 

d) les organismes de défense professionnels régulièrement reconnus comme ayant qualité pour 

représenter des titulaires de droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où le droit 

applicable le permet et conformément à celui-ci. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION II 

 

MESURES DE NATURE CIVILE 

 

 

ARTICLE 256 

 

Mesures de conservation des preuves 

 

1.  Chaque partie veille à ce qu'avant même l'engagement d'une action au fond, les autorités 

judiciaires compétentes puissent, sur requête d'une partie ayant présenté des éléments de preuve 

raisonnablement accessibles pour étayer ses allégations selon lesquelles il a été porté atteinte à son 

droit de propriété intellectuelle ou qu'une telle atteinte est imminente, ordonner des mesures 

provisoires rapides et efficaces pour conserver les éléments de preuve pertinents au regard de 

l'atteinte alléguée, sous réserve que la protection des renseignements confidentiels soit garantie. 

 

2. Les mesures provisoires visées au paragraphe 1 peuvent inclure la description détaillée, avec 

ou sans prélèvement d'échantillons, ou la saisie réelle des marchandises litigieuses et, dans les cas 

appropriés, des matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer ces marchandises ainsi 

que des documents s'y rapportant. Ces mesures sont prises, si nécessaire, sans que l'autre partie soit 

entendue, en particulier lorsque tout retard est de nature à causer un préjudice irréparable au titulaire 

du droit ou lorsqu'il existe un risque démontrable de destruction des éléments de preuve. L'autre 

partie a le droit d'être entendue dans un délai raisonnable. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 257 

 

Droit à l'information 

 

1. Chaque partie veille à ce que, dans le cadre d'une action au civil relative à une atteinte à un 

droit de propriété intellectuelle et en réponse à une demande justifiée et proportionnée du requérant, 

les autorités judiciaires compétentes puissent ordonner que des informations sur l'origine et les 

réseaux de distribution des marchandises ou des services qui portent atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle soient fournies par le contrevenant ou par toute autre personne partie à un litige ou 

témoin dans ce litige. 

 

Aux fins du présent paragraphe, on entend par "toute autre personne", une personne qui: 

 

a) a été trouvée en possession des marchandises portant atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle à l'échelle commerciale; 

 

b) a été trouvée en train d'utiliser les services portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle 

à l'échelle commerciale; 

 

c) a été trouvée en train de fournir, à l'échelle commerciale, des services utilisés dans des 

activités portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle; ou 

 

d) a été signalée, par la personne visée dans le présent alinéa, comme intervenant dans la 

production, la fabrication ou la distribution des marchandises ou la fourniture des services. 

 

Les informations visées au présent paragraphe comprennent, selon les cas: 

 

a) les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres détenteurs 

antérieurs des marchandises ou des services, ainsi que les grossistes et les détaillants 

destinataires; et 

 

  



 

 

b) des renseignements sur les quantités produites, fabriquées, livrées, reçues ou commandées, 

ainsi que sur le prix obtenu pour les marchandises ou services en question. 

 

2. Le présent article s'applique sans préjudice d'autres dispositions législatives et réglementaires 

qui: 

 

a) accordent au titulaire le droit de recevoir une information plus étendue; 

 

b) régissent l'utilisation, au civil ou au pénal, des informations communiquées conformément au 

présent article; 

 

c) régissent la responsabilité pour abus du droit d'information; 

 

d) donnent la possibilité de refuser de fournir des informations qui contraindraient la personne 

visée au paragraphe 1 à admettre sa propre participation ou celle de ses proches parents à une 

atteinte à un droit de propriété intellectuelle; ou 

 

e) régissent la protection de la confidentialité des sources d'information ou le traitement des 

données à caractère personnel. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 258 

 

Mesures provisoires et conservatoires 

 

1. Chaque partie veille à ce que les autorités judiciaires puissent, à la demande du requérant, 

rendre à l'encontre du contrevenant supposé une ordonnance de référé visant à prévenir toute 

atteinte imminente à un droit de propriété intellectuelle. Les autorités judiciaires peuvent également 

interdire, à titre provisoire et sous réserve, le cas échéant, du paiement d'une astreinte lorsque le 

droit interne le prévoit, la poursuite de l'atteinte alléguée ou subordonner celle-ci à la constitution de 

garanties destinées à assurer l'indemnisation du titulaire du droit de propriété intellectuelle. Une 

ordonnance de référé peut également être rendue, dans les mêmes conditions, à l'encontre d'un 

intermédiaire dont les services sont utilisés par un tiers pour porter atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle. 

 

2. Une ordonnance de référé peut également être rendue pour ordonner la saisie ou la remise de 

marchandises qui sont soupçonnées de porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle afin 

d'empêcher leur introduction ou leur circulation dans les circuits commerciaux. 

 

3. Dans le cas d'une atteinte supposée commise à l'échelle commerciale, chaque partie veille à ce 

que les autorités judiciaires puissent ordonner, si la partie lésée justifie de circonstances susceptibles 

de compromettre le recouvrement des dommages-intérêts, la saisie conservatoire des biens 

mobiliers et immobiliers du contrevenant supposé, y compris le blocage de ses comptes bancaires et 

autres avoirs. À cette fin, les autorités compétentes peuvent ordonner la communication de 

documents bancaires, financiers ou commerciaux ou l'accès approprié aux informations pertinentes. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 259 

 

Mesures correctives 

 

1. Chaque partie veille à ce que les autorités judiciaires compétentes puissent ordonner, à la 

demande du requérant et sans préjudice des éventuels dommages-intérêts dus au titulaire du droit de 

propriété intellectuelle en raison de l'atteinte, et sans dédommagement d'aucune sorte, au moins la 

mise à l'écart définitive des circuits commerciaux, ou la destruction, de marchandises dont elles 

auront constaté qu'elles portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle. Le cas échéant, les 

autorités judiciaires compétentes peuvent également ordonner la destruction de matériaux et 

instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication de ces marchandises. 

 

2. Les autorités judiciaires des parties sont habilitées à ordonner que les mesures visées au 

paragraphe 1 soient exécutées aux frais du contrevenant, à moins que des raisons particulières s'y 

opposant ne soient invoquées. 

 

 

ARTICLE 260 

 

Injonctions 

 

Chaque partie veille à ce que, lorsqu'une décision de justice a été prise constatant une atteinte à un 

droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires puissent rendre, à l'encontre du 

contrevenant ainsi que d'un intermédiaire dont les services sont utilisés par un tiers pour porter 

atteinte à un droit de propriété intellectuelle, une injonction visant à interdire la poursuite de cette 

atteinte. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 261 

 

Autres mesures 

 

Une partie peut prévoir que, dans des cas appropriés et sur requête de la personne passible des 

mesures prévues à l'article 259 ou à l'article 260, les autorités judiciaires compétentes puissent 

ordonner le paiement à la partie lésée d'une réparation pécuniaire se substituant à l'application des 

mesures prévues par ces articles. Cette réparation pécuniaire est versée si la personne susceptible 

d'être soumise à ces mesures a agi de manière non intentionnelle et sans négligence, si l'exécution 

des mesures prévues à l'article 259 ou à l'article 260 entraînerait pour elle un dommage 

disproportionné et si le versement d'une réparation pécuniaire à la partie lésée paraît 

raisonnablement satisfaisant. 

 

 

ARTICLE 262 

 

Dommages-intérêts 

 

1. Chaque partie veille à ce qu'à la demande de la partie lésée, les autorités judiciaires ordonnent 

au contrevenant qui s'est livré à une activité portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle en 

le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir de verser au titulaire du droit des 

dommages-intérêts adaptés au préjudice que celui-ci a réellement subi du fait de l'atteinte. 

Lorsqu'elles fixent les dommages-intérêts, les autorités judiciaires: 

 

a) prennent en considération tous les aspects appropriés, tels que les conséquences économiques 

négatives, notamment le manque à gagner, subies par la partie lésée, les bénéfices injustement 

réalisés par le contrevenant et, dans les cas appropriés, des facteurs non économiques tels que 

le préjudice moral causé au titulaire du droit; ou 

 

  



 

 

b) peuvent fixer, dans les cas appropriés et au lieu d'appliquer le point a), un montant forfaitaire 

de dommages-intérêts sur la base d'éléments tels que, au moins, le montant des redevances ou 

droits qui auraient été dus si le contrevenant avait demandé l'autorisation d'utiliser le droit de 

propriété intellectuelle en question. 

 

2. Lorsque le contrevenant s'est livré à une activité portant atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle à son insu ou sans avoir de motifs raisonnables de le savoir, une partie peut habiliter 

les autorités judiciaires à ordonner, au profit de la partie lésée, le recouvrement des bénéfices ou le 

versement de dommages-intérêts susceptibles d'être préétablis. 

 

 

ARTICLE 263 

 

Frais de justice 

 

Chaque partie veille à ce que les frais de justice raisonnables et proportionnés et les autres dépens 

exposés par la partie gagnante soient, en règle générale, supportés par la partie perdante, à moins 

que l'équité ne le permette pas. 

 

 

ARTICLE 264 

 

Publication des décisions judiciaires 

 

Chaque partie veille à ce que, dans le cadre d'actions en justice engagées pour atteinte à un droit de 

propriété intellectuelle, les autorités judiciaires puissent ordonner, à la demande du requérant et aux 

frais du contrevenant, des mesures appropriées pour la diffusion de l'information concernant la 

décision, y inclus l'affichage de la décision ainsi que sa publication intégrale ou partielle. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 265 

 

Présomption de la qualité d'auteur ou de titulaire du droit 

 

Les parties reconnaissent qu'aux fins de l'application des mesures, procédures et réparations prévues 

dans la présente section, il suffit que le nom de l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique soit 

indiqué sur l'œuvre de la manière usuelle pour que l'auteur puisse, sauf preuve du contraire, être 

considéré comme tel et admis en conséquence à engager des actions en justice pour atteinte à un 

droit. 

 

 

SOUS-SECTION III 

 

CONTRÔLE AUX FRONTIÈRES 

 

 

ARTICLE 266 

 

Contrôle aux frontières 

 

1. Lorsqu'elle met en œuvre des mesures aux frontières en vue de faire respecter les droits de 

propriété intellectuelle, chaque partie veille à agir conformément aux obligations qui lui incombent 

en vertu du GATT de 1994 et de l'accord sur les ADPIC. 

 

  



 

 

2. Pour assurer une protection efficace des droits de propriété intellectuelle sur le territoire 

douanier des parties, les autorités douanières compétentes adoptent diverses méthodes pour repérer 

les cargaisons contenant des marchandises soupçonnées de porter atteinte aux droits de propriété 

intellectuelle visés aux paragraphes 3 et 4. Ces méthodes englobent des techniques d'analyse de 

risque fondées, entre autres, sur les informations fournies par les titulaires de droits, sur les 

renseignements collectés et sur l'inspection des cargaisons. 

 

3. Les autorités douanières de chaque partie sont habilitées, sur demande des titulaires de droits, 

à prendre des mesures en vue de suspendre la mainlevée ou de procéder à la retenue des 

marchandises sous contrôle douanier qui sont soupçonnées de porter atteinte à des droits de 

marques, des droits d'auteur et droits voisins, des indications géographiques, des brevets, des 

modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels, des topographies de circuits intégrés et des 

droits d'obtention végétale. 

 

4. Au plus tard trois ans après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties entament des 

discussions sur le droit de leurs autorités douanières compétentes d'agir de leur propre initiative 

pour suspendre la mainlevée ou procéder à la retenue des marchandises sous contrôle douanier qui 

sont soupçonnées de porter atteinte à des droits de marques, des droits d'auteur et droits voisins, des 

indications géographiques, des brevets, des modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels, 

des topographies de circuits intégrés et des droits d'obtention végétale. 

 

5. Nonobstant le paragraphe 3, une partie n'est pas tenue mais peut décider d'appliquer ces 

mesures aux importations de marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le titulaire du 

droit de propriété intellectuelle ou avec son consentement. 

 

  



 

 

6. Les parties conviennent de coopérer en matière de commerce international des marchandises 

soupçonnées de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle. À cette fin, chaque partie 

établit un point de contact au sein de son administration douanière et en informe l'autre partie. Cette 

coopération comprend des échanges d'informations en ce qui concerne les mécanismes de réception 

des informations émanant des titulaires de droits, de bonnes pratiques et d'expériences en matière de 

stratégies de gestion des risques, ainsi que de renseignements destinés à aider à l'identification 

d'envois soupçonnés de contenir des marchandises portant atteinte à des droits de propriété 

intellectuelle. Toutes les informations sont fournies dans le respect intégral des dispositions 

relatives à la protection des données à caractère personnel en vigueur sur le territoire de chacune des 

parties. 

 

7. Sans préjudice d'autres formes de coopération, le protocole II relatif à l'assistance 

administrative mutuelle en matière douanière est applicable aux fins du contrôle des droits de 

propriété intellectuelle aux frontières. 

 

8. Sans préjudice de la compétence générale du comité de partenariat, le sous-comité douanier 

visé à l'article 126 est chargé de veiller au bon fonctionnement et à la bonne application de la 

présente section, de définir les priorités et de prévoir les procédures adéquates en matière de 

coopération entre les autorités compétentes des deux parties. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION  IV 

 

AUTRES DISPOSITIONS EN MATIÈRE D'APPLICATION 

 

 

ARTICLE 267 

 

Codes de conduite 

 

1. Chaque partie encourage: 

 

a) l'élaboration, par les associations ou organisations professionnelles, de codes de conduite 

destinés à contribuer au respect des droits de propriété intellectuelle; et 

 

b) la présentation, aux autorités compétentes de chaque partie, de projets de codes de conduite et 

d'évaluations de leur application. 

 

 

ARTICLE 268 

 

Coopération 

 

1. Les parties coopèrent afin de faciliter la mise en œuvre des engagements et obligations 

relevant du présent chapitre. 

 

2. Les domaines de coopération entre les parties concernent notamment les activités suivantes 

sans toutefois s'y limiter: 

 

  



 

 

a) le partage d'informations sur le cadre juridique concernant les droits de propriété intellectuelle 

et les règles pertinentes en matière de protection et d'application ainsi que l'échange 

d'expériences dans l'Union européenne et en République d'Arménie sur l'évolution de la 

législation sur ces questions; 

 

b) le partage d'expériences et d'informations sur l'application des droits de propriété 

intellectuelle; 

 

c) le partage d'expériences sur l'application des droits de propriété intellectuelle, aux niveaux 

central et sous-central, par les douanes, la police et les organes administratifs et judiciaires; 

 

d) la coordination d'actions en vue de prévenir les exportations de contrefaçons, y compris avec 

d'autres pays; 

 

e) le renforcement de capacités, ainsi que les échanges de personnel et la formation de celui-ci; 

 

f) la promotion des droits de propriété intellectuelle et la diffusion d'informations à ce sujet, 

notamment auprès des entreprises et dans la société civile, ainsi que la sensibilisation des 

consommateurs et des titulaires de droits aux questions de droits de propriété intellectuelle; 

 

g) le renforcement de la coopération institutionnelle, par exemple entre les offices de la propriété 

intellectuelle des deux parties; et 

 

h) le soutien actif aux initiatives d'éducation du grand public et de sensibilisation de ce dernier 

aux politiques en matière de droits de propriété intellectuelle, notamment par la formulation 

de stratégies efficaces permettant d'identifier le public clé et la définition de programmes de 

communication visant à mieux sensibiliser les consommateurs et les médias aux conséquences 

des violations des droits de propriété intellectuelle telles que les risques pour la santé et la 

sécurité et l'implication éventuelle de la criminalité organisée. 

 

  



 

 

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2 et en vue de les compléter, les parties établissent des 

dialogues efficaces, en fonction des besoins, sur les questions relatives à la propriété intellectuelle 

afin d'aborder des thèmes relatifs à la protection et à l'application des droits de propriété 

intellectuelle régis par le présent chapitre, ainsi que toute autre question pertinente. 

 

 

CHAPITRE 8 

 

MARCHÉS PUBLICS 

 

 

ARTICLE 269 

 

Lien avec l'accord de l'OMC sur les marchés publics 

 

Les parties affirment leurs droits et obligations réciproques dans le cadre de l'accord révisé sur les 

marchés publics de 20121 (ci-après dénommé "accord de l'OMC sur les marchés publics"). Ces 

droits et obligations établis par l'accord de l'OMC sur les marchés publics, y compris les modalités 

spécifiques à chaque partie qui figurent dans leurs annexes respectives de l'appendice I, font partie 

intégrante du présent accord et sont soumis au mécanisme bilatéral de règlement des différends 

prévu au chapitre 13. 

 

 

  

                                                 
1 Annexe au protocole portant amendement de l'accord sur les marchés publics (GPA/113). 



 

 

ARTICLE 270 

 

Champ d'application supplémentaire 

 

1. Les parties appliquent, mutatis mutandis, les dispositions des articles I à IV, VI à XV, XVI.1 à 

XVI.3, XVII et XVIII de l'accord de l'OMC sur les marchés publics aux marchés visés à l'annexe 

XI du présent accord. 

 

2. Le comité de partenariat peut décider de modifier l'annexe XI du présent accord. En ce qui 

concerne la procédure de modification ou de rectification de ladite annexe par une partie, les parties 

appliquent, mutatis mutandis, les dispositions de l'article XIX de l'accord de l'OMC sur les marchés 

publics, sous réserve de notifications directes à l'autre partie et la référence au règlement des 

différends étant entendue comme une référence au chapitre 13. 

 

 

ARTICLE 271 

 

Autres règles 

 

Les parties appliquent aux marchés visés dans leurs annexes respectives de l'appendice I de l'accord 

de l'OMC sur les marchés publics ainsi qu'à ceux régis par l'annexe XI du présent accord, les règles 

supplémentaires ci-après. 

 

  



 

 

Publication électronique des avis de marchés 

 

1. Chaque partie veille à ce que tous les avis de marché envisagés soient directement et 

gratuitement accessibles par voie électronique, via un point d'accès unique, sur l'internet. Les avis 

peuvent aussi être publiés dans un média papier approprié. Ce média est largement diffusé et les 

avis restent facilement accessibles au public, au moins jusqu'à l'expiration du délai qui y est indiqué. 

 

Exigences en matière de procédures de recours 

 

2. Chaque partie veille à ce que les mesures prises aux fins des recours visés à l'article XVIII de 

l'accord de l'OMC sur les marchés publics prévoient les pouvoirs permettant: 

 

a) de prendre, dans les délais les plus brefs et par voie de référé, des mesures provisoires ayant 

pour but de corriger la violation alléguée ou d'empêcher qu'il soit encore porté atteinte aux 

intérêts concernés, y compris des mesures destinées à suspendre ou à faire suspendre la 

procédure de passation de marché public en cause ou l'exécution de toute décision prise par le 

pouvoir adjudicateur; 

 

b) d'annuler ou de faire annuler les décisions illégales, y compris de supprimer les spécifications 

techniques, économiques ou financières discriminatoires figurant dans la publication du 

marché prévu ou planifié, dans les cahiers des charges ou dans tout autre document se 

rapportant à la procédure de passation du marché en cause; et 

 

  



 

 

c) d'accorder des dommages-intérêts aux personnes lésées par une violation. 

 

3. Dans le cas d'un recours contre une décision d'adjudication, chaque partie s'assure que le 

pouvoir adjudicateur ne puisse conclure le marché avant que l'instance de recours statue soit sur la 

demande de mesures provisoires soit sur le recours. La suspension prend fin au plus tôt à 

l'expiration du délai de suspension visé au paragraphe 6. 

 

4. Chaque partie veille à ce que les décisions prises par les instances responsables des 

procédures de recours puissent être exécutées de manière efficace. 

 

5. Les membres d'instances de recours indépendantes ne peuvent être les représentants de 

pouvoirs adjudicateurs. 

 

Lorsque les instances responsables des procédures de recours ne sont pas de nature juridictionnelle, 

chaque partie veille à ce que: 

 

a) leurs décisions soient toujours motivées par écrit; 

 

b) toute mesure présumé illégale prise dans l'exercice des pouvoirs qui sont conférés à cette 

instance indépendante ou tout manquement présumé dans l'exercice de ces pouvoirs puisse 

faire l'objet d'un recours juridictionnel ou d'un recours auprès d'une autre instance 

indépendante qui soit une juridiction ou un tribunal et qui soit indépendante par rapport au 

pouvoir adjudicateur et à l'instance de recours; 

 

c) la nomination des membres de cette instance indépendante et la cessation de leur mandat 

soient soumises aux mêmes conditions que celles applicables aux juges en ce qui concerne 

l'autorité responsable de leur nomination, la durée de leur mandat et leur révocabilité; 

 

  



 

 

d) au moins le président de cette instance indépendante ait les mêmes qualifications juridiques et 

professionnelles qu'un juge; et 

 

e) l'instance indépendante prenne ses décisions à l'issue d'une procédure contradictoire, et ces 

décisions aient, par les moyens déterminés par chaque partie, des effets juridiques 

contraignants. 

 

Délai de suspension 

 

6. Le pouvoir adjudicateur ne peut conclure un contrat à la suite de la décision d'attribution d'un 

marché relevant du champ d'application du présent chapitre avant: 

 

a) l'expiration d'un délai d'au moins dix jours calendaires à compter du lendemain du jour où la 

décision d'attribution du marché a été envoyée aux soumissionnaires et candidats concernés si 

un télécopieur ou un moyen électronique est utilisé; ou 

 

b) avant l'expiration d'un délai d'au moins 15 jours calendaires à compter du lendemain du jour 

où la décision d'attribution du marché est envoyée aux soumissionnaires et candidats 

concernés, ou d'au moins dix jours calendaires à compter du lendemain du jour de réception 

de la décision d'attribution du marché, si d'autres moyens de communication sont utilisés. 

 

À titre subsidiaire, une partie peut prévoir que le délai de suspension soit déclenché par la 

publication de la décision d'attribution du marché, gratuitement, dans un média électronique, 

conformément à l'article XVI.2 de l'accord de l'OMC sur les marchés publics. 

 

  



 

 

Les soumissionnaires sont réputés concernés s'ils n'ont pas encore été définitivement exclus. 

L'exclusion est réputée définitive si elle a été notifiée aux soumissionnaires concernés et a été jugée 

licite par une instance de recours indépendante ou ne peut plus faire l'objet d'un recours. Les 

candidats sont réputés concernés si le pouvoir adjudicateur n'a pas communiqué aux 

soumissionnaires concernés les informations relatives au rejet de leur candidature avant la 

notification de la décision d'attribution. 

 

7. Une partie peut prévoir que les délais de suspension visés au paragraphe 6, premier alinéa, 

points a) et b), ne s'appliquent pas dans les cas suivants: 

 

a) si le seul soumissionnaire concerné au sens du paragraphe 6, troisième alinéa, est celui auquel 

le marché est attribué et en l'absence de candidats concernés; 

 

b) lorsqu'il s'agit d'un marché fondé sur un accord-cadre; et 

 

c) lorsqu'il s'agit d'un marché spécifique fondé sur système d'acquisition dynamique. 

 

Absence d'effets 

 

8. Chacune des parties veille à ce qu'un marché soit déclaré dépourvu d'effets par une instance 

de recours indépendante du pouvoir adjudicateur ou une instance judiciaire ou à ce que l'absence 

d'effets dudit marché résulte d'une décision d'une telle instance si le pouvoir adjudicateur a passé un 

marché sans publication préalable, sans que cela soit autorisé. 

 

  



 

 

Le droit de chaque partie détermine les conséquences du constat de l'absence d'effets d'un marché 

en prévoyant l'annulation rétroactive de toutes les obligations contractuelles ou l'annulation des 

obligations qui doivent encore être exécutées. Dans ce dernier cas, chaque partie prévoit 

l'application d'autres sanctions. 

 

9. Une partie peut prévoir que l'instance de recours ou une instance judiciaire ait la faculté de ne 

pas considérer un marché comme étant dépourvu d'effets, même s'il a été passé illégalement, si elle 

constate, après avoir examiné tous les aspects pertinents, que des raisons impérieuses d'intérêt 

général imposent que les effets du marché soient maintenus. Dans ce cas, chaque partie prévoit 

d'autres sanctions. 

 

Non-discrimination des entreprises établies 

 

10. Chaque partie veille à ce que les prestataires de services de l'autre partie qui ont établi une 

présence commerciale sur son territoire par le biais de la constitution, l'acquisition ou le maintien 

d'une personne morale bénéficient du traitement national pour tout marché public de la partie sur 

son territoire. Cette obligation s'applique indépendamment de la question de savoir si le marché est 

couvert ou non par les annexes respectives des parties de l'appendice I de l'accord de l'OMC sur les 

marchés publics ou par l'annexe XI du présent accord. 

 

Les exceptions générales prévues à l'article III de l'accord de l'OMC sur les marchés publics 

s'appliquent. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 9 

 

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

 

ARTICLE 272 

 

Objectifs et champ d'application 

 

1. Les parties rappellent l'Action 21 adoptée lors de la conférence des Nations unies sur 

l'environnement et le développement de 1992, la déclaration de l'OIT relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail de 1998, le plan de mise en œuvre de Johannesbourg sur le développement 

durable de 2002, la déclaration ministérielle du Conseil économique et social des Nations Unies de 

2006 sur la création aux niveaux national et international d'un environnement propice au plein 

emploi et à la création d'emplois productifs et à un travail décent pour tous, et son incidence sur le 

développement durable, la déclaration de l'OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 

équitable de 2008, le document final de la conférence des Nations unies sur le développement 

durable de 2012, intitulé "L'avenir que nous voulons", et le programme de développement durable à 

l'horizon 2030 des Nations unies, intitulé "Transformer notre monde: le programme de 

développement durable à l'horizon 2030", adopté en 2015. Les parties réaffirment leur volonté de 

promouvoir le développement du commerce international de façon à contribuer à la réalisation de 

l'objectif de développement durable, pour le bien-être des générations présentes et futures, et de 

faire en sorte que cet objectif soit intégré et transparaisse à tous les niveaux de leurs relations 

commerciales. 

 

  



 

 

2. Les parties réaffirment leur engagement à prendre des mesures en faveur du développement 

durable dont les piliers - développement économique, développement social et protection de 

l'environnement - sont interdépendants et se renforcent mutuellement. Elles soulignent l'avantage 

qu'il y a à envisager les questions relatives au travail et à l'environnement qui touchent au 

commerce dans le cadre d'une approche globale du commerce et du développement durable. 

 

3. Dans le présent chapitre, la notion de "travail" couvre les questions se rapportant aux objectifs 

stratégiques de l'OIT, qui sont l'expression du programme pour un travail décent, tels qu'énoncés 

dans la déclaration de l'OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable de 2008. 

 

 

ARTICLE 273 

 

Droit de réglementer et niveaux de protection 

 

Reconnaissant à chaque partie le droit de déterminer ses politiques et ses priorités en matière de 

développement durable, d'établir ses propres niveaux de protection en matière d'environnement et 

de travail et d'adopter ou de modifier en conséquence ses législations et ses politiques, 

conformément aux engagements qu'elle a pris en faveur des normes et accords internationalement 

reconnus visés aux articles 274 et 275, chaque partie veille à ce que ses législations et ses politiques 

prévoient et encouragent de hauts niveaux de protection en matière d'environnement et de travail et 

s'efforce de continuer à améliorer ces législations et ces politiques, ainsi que les niveaux de 

protection sur lesquels elles se fondent. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 274 

 

Normes et accords internationaux en matière de travail 

 

1. Les parties reconnaissent le plein emploi productif et un travail décent pour tous comme des 

éléments clés pour maîtriser la mondialisation et réaffirment leur volonté de promouvoir le 

développement du commerce international de façon à le rendre propice au plein emploi productif et 

à un travail décent pour tous. Dans ce contexte, les parties s'engagent à se concerter et à coopérer, 

selon les besoins, sur les questions relatives au travail touchant au commerce et présentant un intérêt 

mutuel. 

 

2. En application des obligations découlant de leur adhésion à l'OIT et de la déclaration de l'OIT 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi de 1998, les parties s'engagent à 

respecter, promouvoir et consacrer, dans leurs législations et pratiques, et sur l'ensemble de leur 

territoire, les normes fondamentales du travail reconnues au niveau international, telles qu'énoncées 

dans les conventions fondamentales de l'OIT et leurs protocoles, et notamment: 

 

a) la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective; 

 

b) l'abolition de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 

 

c) l'abolition effective du travail des enfants; et 

 

d) l'abolition de la discrimination en matière d'emploi et de travail. 

 

  



 

 

3. Les parties réaffirment leur volonté de mettre efficacement en œuvre, dans leurs législations 

et dans leurs pratiques, les conventions fondamentales, prioritaires et autres conventions de l'OIT 

ainsi que leurs protocoles, qui ont été ratifiés par les États membres et la République d'Arménie 

respectivement. 

 

4. Les parties envisagent également la ratification des dernières conventions prioritaires et autres 

conventions classées par l'OIT dans la catégorie des conventions actualisées. Dans ce contexte, elles 

échangent régulièrement des informations sur leur situation respective et sur les progrès accomplis 

dans le processus de ratification. 

 

5. Les parties reconnaissent que la violation des principes et droits fondamentaux au travail ne 

saurait être invoquée ni utilisée en tant qu'avantage comparatif légitime, et que les normes du travail 

ne sauraient servir à des fins commerciales protectionnistes. 

 

 

ARTICLE 275 

 

Gouvernance et accords internationaux en matière d'environnement 

 

1. Les parties reconnaissent la valeur de la gouvernance et des accords internationaux en matière 

d'environnement en tant que réponse de la communauté internationale aux problèmes 

environnementaux mondiaux ou régionaux et insistent sur la nécessité de veiller à ce que commerce 

et environnement soient davantage complémentaires. Dans ce contexte, elles s'engagent à se 

concerter et à coopérer, selon les besoins, pour ce qui est des négociations portant sur des questions 

environnementales touchant au commerce, ainsi que d'autres problématiques environnementales 

touchant au commerce et présentant un intérêt mutuel. 

 

2. Les parties réaffirment leur attachement à la mise en œuvre effective, dans leurs législations et 

dans leurs pratiques, des accords multilatéraux en matière d'environnement auxquels elles ont 

adhéré. 

 

  



 

 

3. Les parties échangent régulièrement des informations sur leur situation respective et sur les 

progrès accomplis en ce qui concerne la ratification des accords multilatéraux en matière 

d'environnement ou des modifications apportées auxdits accords. 

 

4. Les parties réaffirment leur volonté de mettre en œuvre et de réaliser les objectifs de la 

convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques de 1992 (CCNUCC), de son 

protocole de Kyoto de 1998 et de l'accord de Paris de 2015. Elles s'engagent à œuvrer ensemble au 

renforcement du système multilatéral fondé sur des règles conformément à la CCNUCC et à 

coopérer à la poursuite de l'élaboration et de la mise en œuvre du cadre international sur le 

changement climatique conformément à la CCNUCC et aux accords et décisions connexes. 

 

5. Aucune disposition du présent accord n'empêche les parties d'adopter ou de maintenir des 

mesures visant à mettre en œuvre les accords multilatéraux en matière d'environnement auxquels 

elles ont adhéré, sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées d'une manière qui 

constituerait, soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les parties, soit une 

restriction déguisée du commerce. 

 

 

ARTICLE 276 

 

Commerce et investissements au service du développement durable 

 

Les parties réaffirment leur volonté d'améliorer la contribution du commerce à l'objectif de 

développement durable dans ses dimensions économiques, sociales et environnementales. En 

conséquence, les parties: 

 

a) reconnaissent le rôle bénéfique que les normes fondamentales du travail et le travail décent 

peuvent avoir sur l'efficience économique, l'innovation et la productivité et recherchent une 

plus grande cohérence entre les politiques commerciales et les politiques du travail; 

 

  



 

 

b) s'efforcent de faciliter et de promouvoir le commerce et l'investissement dans les biens et 

services environnementaux, notamment en examinant les obstacles non tarifaires s'y 

rapportant; 

 

c) s'efforcent de faciliter la suppression des obstacles aux échanges ou à l'investissement en ce 

qui concerne les biens et les services présentant un intérêt particulier en matière d'atténuation 

du changement climatique et d'adaptation à celui-ci, tels que les énergies renouvelables 

durables et les produits et services économes en énergie, notamment par: 

 

i) l'adoption de cadres d'action propices à la mise en œuvre des meilleures technologies 

disponibles; 

 

ii) la promotion de normes qui répondent aux besoins économiques et environnementaux; 

et 

 

iii) la réduction au minimum des obstacles techniques au commerce; 

 

d) conviennent de promouvoir le commerce des produits qui contribuent à une amélioration des 

conditions sociales et à des pratiques respectueuses de l'environnement, notamment ceux qui 

font l'objet de mécanismes volontaires d'assurance de la durabilité, tels que les régimes de 

commerce équitable et éthique et les labels écologiques; et 

 

e) conviennent de promouvoir la responsabilité sociale des entreprises, notamment par un 

échange d'informations et de bonnes pratiques. À cet égard, les parties s'appuient sur les 

principes et lignes directrices internationalement reconnus dans ce domaine, tels que les 

principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales, le Pacte mondial 

des Nations unies et la déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et 

la politique sociale de l'OIT de 1977. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 277 

 

Diversité biologique 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de garantir la conservation et l'utilisation durable de la 

diversité biologique en tant qu'élément essentiel au développement durable et réaffirment leur 

volonté de préserver et d'utiliser durablement la diversité biologique, conformément à la convention 

sur la diversité biologique de 1992 et à ses protocoles ratifiés, au plan stratégique pour la diversité 

biologique, à la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction de 1973 (CITES) et aux autres instruments internationaux dans ce domaine 

auxquels elles ont adhéré. 

 

2. À cet effet, les parties s'engagent à: 

 

a) promouvoir une utilisation durable des ressources naturelles et contribuer à la conservation de 

la biodiversité lorsqu'elles exercent des activités commerciales; 

 

b) échanger des informations sur les actions relatives au commerce de produits provenant de 

ressources naturelles et destinées à enrayer la perte de diversité biologique et à réduire les 

pressions sur la biodiversité et, au besoin, coopérer afin de maximiser les effets de leurs 

politiques respectives et veiller à ce qu'elles se complètent; 

 

c) promouvoir l'inscription aux annexes de la CITES des espèces qui satisfont aux critères 

d'inscription convenus dans la CITES; 

 

d) adopter et appliquer des mesures efficaces de lutte contre le commerce illicite de produits 

issus d'espèces sauvages, y compris d'espèces protégées par la CITES, et coopérer dans la 

lutte contre le commerce illicite; et 

 

  



 

 

e) coopérer au niveau régional et mondial en vue de promouvoir: 

 

i) la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans les écosystèmes 

naturels ou agricoles, notamment les espèces menacées, leur habitat, les zones naturelles 

spécialement protégées et la diversité génétique; 

 

ii) le rétablissement des écosystèmes et l'élimination ou la réduction des incidences 

environnementales négatives résultant de l'utilisation d'écosystèmes ou de ressources 

naturelles vivantes et non vivantes; et 

 

iii) l'accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant 

de leur utilisation. 

 

 

ARTICLE 278 

 

Gestion durable des forêts et commerce des produits forestiers 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de garantir la conservation et la gestion durable des 

forêts ainsi que la contribution des forêts à leurs objectifs économiques, environnementaux et 

sociaux. 

 

2. À cet effet, les parties s'engagent à: 

 

a) promouvoir le commerce de produits forestiers issus de forêts gérées de manière durable et 

récoltés conformément à la législation nationale du pays de récolte; 

 

  



 

 

b) échanger des informations sur les mesures visant à encourager la consommation de bois et de 

produits du bois issus de forêts gérées de manière durable et, au besoin, coopérer au 

développement de telles mesures; 

 

c) adopter des mesures visant à promouvoir la conservation de la couverture forestière et à lutter 

contre l'exploitation illégale des forêts et le commerce qui y est associé, y compris, le cas 

échéant, dans des pays tiers; 

 

d) échanger des informations sur les actions visant à améliorer la gouvernance forestière et, au 

besoin, coopérer afin de maximiser les effets de leurs politiques destinées à exclure des flux 

commerciaux le bois et les produits du bois récoltés illégalement et de veiller à ce que leurs 

politiques respectives se complètent; 

 

e) promouvoir l'inscription aux annexes de la CITES des espèces de bois qui satisfont aux 

critères d'inscription convenus dans la CITES; et 

 

f) coopérer au niveau régional et mondial en vue de promouvoir la conservation de la couverture 

forestière et la gestion durable de tous les types de forêts, en recourant à une certification 

favorisant la gestion durable des forêts. 

 

 

ARTICLE 279 

 

Commerce et gestion durable des ressources marines vivantes 

 

Compte tenu de l'importance de garantir une gestion responsable et durable des stocks halieutiques 

et de promouvoir la bonne gouvernance dans le commerce, les parties s'engagent à: 

 

a) promouvoir les bonnes pratiques en matière de gestion des pêches afin de garantir la 

conservation et la gestion durables des stocks halieutiques, selon une logique fondée sur les 

écosystèmes; 

 

  



 

 

b) prendre des mesures efficaces pour surveiller et contrôler les activités de pêche; 

 

c) promouvoir les systèmes coordonnés de collecte de données et la coopération scientifique 

bilatérale afin d'améliorer les conseils scientifiques disponibles pour la gestion des pêches; 

 

d) coopérer dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et les 

activités liées à cette pêche à l'aide de mesures globales, efficaces et transparentes; et 

 

e) mettre en œuvre des politiques et des mesures visant à exclure les produits INN des flux 

commerciaux et de leurs marchés, conformément au plan d'action international de 

l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) visant à prévenir, à 

contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

 

 

ARTICLE 280 

 

Maintien des niveaux de protection 

 

1. Les parties reconnaissent qu'il n'y a pas lieu d'encourager le commerce ou l'investissement en 

abaissant les niveaux de protection prévus par les législations nationales en matière 

d'environnement ou de travail. 

 

2. Les parties ne peuvent s'abstenir d'appliquer leurs législations en matière d'environnement ou 

de travail ni y déroger, ni proposer de s'abstenir de les appliquer ou d'y déroger, dans le but 

d'encourager le commerce ou l'établissement, l'acquisition, l'expansion ou le maintien sur leur 

territoire d'un investissement ou d'un investisseur. 

 

  



 

 

3. Les parties ne peuvent omettre de faire respecter leur législation en matière d'environnement 

et de travail en agissant ou en s'abstenant d'agir de façon durable ou récurrente, dans le but 

d'encourager le commerce ou l'investissement. 

 

 

ARTICLE 281 

 

Informations scientifiques 

 

Lors de l'élaboration et de la mise en œuvre de mesures visant à la protection de l'environnement ou 

des conditions de travail qui peuvent avoir une incidence sur le commerce ou l'investissement entre 

les parties, chaque partie tient compte des données scientifiques et techniques disponibles, ainsi que 

des éventuelles normes, orientations et recommandations internationales pertinentes, y compris du 

principe de précaution. 

 

 

ARTICLE 282 

 

Transparence 

 

Conformément à son droit interne et au chapitre 12, chaque partie s'assure que les mesures visant à 

protéger l'environnement et les conditions de travail susceptibles d'affecter le commerce et 

l'investissement soient élaborées, introduites et mises en œuvre de manière transparente, en veillant 

à les annoncer à l'avance et à les soumettre à une consultation publique, et à informer et consulter en 

temps utile les acteurs non étatiques. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 283 

 

Examen des incidences sur le développement durable 

 

Les parties s'engagent à examiner, à suivre et à évaluer l'incidence de la mise en œuvre du présent 

accord sur le développement durable par l'intermédiaire de leurs institutions et de leurs processus 

participatifs respectifs ainsi que des institutions et processus créés en vertu du présent accord, par 

exemple au moyen d'évaluations des incidences du commerce sur le développement durable. 

 

 

ARTICLE 284 

 

Coopération en matière de commerce et de développement durable 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de coopérer sur les aspects commerciaux des politiques 

mises en œuvre en matière d'environnement et de travail afin de réaliser les objectifs du présent 

accord. Leur coopération peut notamment couvrir les domaines suivants: 

 

a) aspects du commerce et du développement durable touchant au travail ou à l'environnement 

au sein des enceintes internationales, notamment l'OMC, l'OIT, le programme des Nations 

unies pour l'environnement (PNUE), le programme des Nations unies pour le développement 

et les accords multilatéraux en matière d'environnement; 

 

b) méthodologies et indicateurs pour les évaluations des incidences du commerce sur le 

développement durable; 

 

  



 

 

c) incidence des règles, normes et critères en matière de travail et d'environnement sur le 

commerce et incidences des règles en matière de commerce et d'investissement sur le travail 

et l'environnement, y compris sur l'élaboration de règles et de politiques concernant le travail 

et l'environnement; 

 

d) incidences positives et négatives du présent accord sur le développement durable et moyens 

de renforcer, de prévenir ou d'atténuer ces incidences, en tenant compte, également, des 

évaluations des incidences sur le développement durable effectuées par l'une des parties ou les 

deux; 

 

e) promotion de la ratification et de la mise en œuvre effective des conventions fondamentales, 

prioritaires et actualisées de l'OIT et de leurs protocoles, ainsi que des accords multilatéraux 

en matière d'environnement présentant un intérêt dans un contexte commercial; 

 

f) promotion des systèmes privés et publics de certification, de traçabilité et d'étiquetage, 

notamment l'éco-étiquetage; 

 

g) responsabilisation sociale des entreprises, par exemple grâce à des actions de sensibilisation, 

de respect, de mise en œuvre et de suivi des lignes directrices et principes reconnus au niveau 

international; 

 

h) aspects liés au commerce du programme pour un travail décent de l'OIT, y compris les 

interactions entre le commerce et le plein emploi productif, l'adaptation du marché du travail, 

les normes fondamentales du travail, les systèmes de recours efficaces (notamment les 

inspections du travail) pour protéger les droits des travailleurs, les statistiques du travail, le 

développement des ressources humaines et l'apprentissage tout au long de la vie, la protection 

et l'inclusion sociales, le dialogue social et l'égalité hommes-femmes; 

 

  



 

 

i) aspects liés au commerce des accords multilatéraux en matière d'environnement, notamment 

la coopération douanière; 

 

j) aspects liés au commerce du régime international, actuel et futur, de lutte contre le 

changement climatique, y compris les moyens de promouvoir les technologies à faibles 

émissions de carbone et l'efficacité énergétique; 

 

k) mesures liées au commerce visant à promouvoir la conservation et l'utilisation durable de la 

diversité biologique, y compris la lutte contre le commerce illicite de produits issus d'espèces 

sauvages; 

 

l) mesures liées au commerce visant à promouvoir la conservation et la gestion durable des 

forêts, permettant ainsi de réduire la déforestation, y compris en ce qui concerne l'exploitation 

illégale des forêts; et 

 

m) mesures liées au commerce visant à promouvoir des pratiques de pêche durables et le 

commerce des produits de la pêche gérée de manière durable. 

 

2. Les parties procèdent à des échanges d'informations et d'expérience concernant les actions 

qu'elles entreprennent pour garantir la cohérence des objectifs commerciaux, sociaux et 

environnementaux et faire en sorte qu'ils se complètent. Elles intensifient également leur 

coopération et leur dialogue en ce qui concerne les questions de développement durable qui peuvent 

se poser dans le cadre de leurs relations commerciales. 

 

3. Cette coopération et ce dialogue associent les acteurs concernés, notamment les partenaires 

sociaux, ainsi que d'autres organisations de la société civile, en particulier par le biais de la 

plateforme de la société civile instituée à l'article 366. 

 

4. Le comité de partenariat peut adopter des règles régissant cette coopération et ce dialogue. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 285 

 

Règlement des différends 

 

Le chapitre 13, section 3, sous-section II, du présent titre ne s'applique pas aux différends relevant 

du présent chapitre. En cas de différend relevant du présent chapitre, après que le groupe spécial 

d'arbitrage a remis son rapport final conformément aux articles 325 et 326, les parties examinent les 

mesures qu'il conviendrait de mettre en œuvre en tenant compte de ce rapport. Le comité de 

partenariat supervise la mise en œuvre de ces mesures et assure un suivi permanent de la question, 

notamment par l'intermédiaire du mécanisme visé à l'article 284, paragraphe 3. 

 

 

CHAPITRE 10 

 

CONCURRENCE 

 

 

SECTION A 

 

 

ARTICLE 286 

 

Principes 

 

Les parties sont conscientes de l'importance d'une concurrence libre et non faussée dans leurs 

relations en matière de commerce et d'investissement. Elles reconnaissent que les pratiques 

commerciales anticoncurrentielles et les interventions de l'État sont susceptibles de perturber le bon 

fonctionnement des marchés et d'amoindrir les avantages de la libéralisation des échanges. 

 

 

  



 

 

SECTION B 

 

ENTENTES, ABUS DE POSITION DOMINANTE ET CONCENTRATIONS 

 

 

ARTICLE 287 

 

Cadre législatif 

 

1. Chaque partie adopte ou maintient sa propre législation applicable à tous les secteurs de 

l'économie1 et s'efforce de remédier de manière efficace à l'ensemble des pratiques suivantes: 

 

a) tous accords horizontaux et verticaux entre entreprises, toutes décisions d'associations 

d'entreprises et toutes pratiques concertées, qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de 

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence; 

 

b) l'exploitation abusive par une ou plusieurs entreprises d'une position dominante; et 

 

c) les concentrations entre entreprises qui entravent de manière significative une concurrence 

effective, notamment du fait de la création ou du renforcement d'une position dominante. 

 

  

                                                 
1 Dans l'Union européenne, les règles de concurrence s'appliquent au secteur agricole 

conformément au règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles, et à ses modifications ou 
remplacements ultérieurs éventuels (JO UE L 347 du 20.12.2013, p. 671). 



 

 

Aux fins du présent chapitre, cette législation est ci-après dénommée "législation en matière de 

concurrence"1. 

 

2. Toutes les entreprises, privées ou publiques, sont soumises à la législation en matière de 

concurrence visée au paragraphe 1. L'application de la législation en matière de concurrence ne fait 

pas obstacle à l'accomplissement, en droit et en fait, des missions particulières d'intérêt public 

éventuellement assignées auxdites entreprises. Les dérogations à la législation en matière de 

concurrence d'une partie sont limitées aux missions d'intérêt public, proportionnées par rapport à 

l'objectif recherché de politique publique et transparentes. 

 

 

ARTICLE 288 

 

Mise en œuvre 

 

1. Chaque partie maintient des autorités au fonctionnement indépendant, chargées d'appliquer 

intégralement et de mettre en œuvre effectivement la législation en matière de concurrence visée à 

l'article 287 et dotées des pouvoirs et des ressources nécessaires à cet effet. 

 

2. Les parties appliquent leur législation respective en matière de concurrence de façon 

transparente et non discriminatoire, dans le respect des principes d'équité procédurale et des droits 

de la défense des entreprises concernées, indépendamment de leur nationalité ou de leur statut de 

propriété. 

 

 

  

                                                 
1 Aux fins de la présente section, l'Arménie considère la référence à la législation en matière de 

concurrence comme comprenant l'ensemble de son système de règles de concurrence dans les 
domaines des ententes, des abus de position dominante et des concentrations. 



 

 

ARTICLE 289 

 

Coopération 

 

1. Afin de réaliser les objectifs du présent accord et d'œuvrer à l'application effective de la 

législation en matière de concurrence, les parties reconnaissent qu'il est dans leur intérêt commun de 

renforcer leur coopération en matière de développement de la politique de concurrence et d'enquêtes 

sur les affaires d'ententes, d'abus de position dominante et de concentrations. 

 

2. À cet effet, les autorités de la concurrence des parties s'efforcent de coordonner, dans la 

mesure du possible et s'il y a lieu, les mesures qu'elles prennent pour appliquer la législation dans 

des affaires semblables ou liées. 

 

3. Afin de faciliter la coopération visée au paragraphe 1, les autorités de la concurrence des 

parties peuvent échanger des informations. 

 

 

  



 

 

SECTION C 

 

SUBVENTIONS 

 

 

ARTICLE 290 

 

Principes 

 

Les parties conviennent que des subventions peuvent être accordées par une partie dès lors que 

celles-ci sont nécessaires pour réaliser un objectif de politique publique. Elles reconnaissent 

toutefois que certaines subventions sont susceptibles de perturber le bon fonctionnement des 

marchés et d'amoindrir les avantages de la libéralisation des échanges. En principe, une partie 

n'accorde pas de subventions à des entreprises qui fournissent des biens ou des services si ces 

subventions affectent ou sont susceptibles d'affecter la concurrence ou les échanges. 

 

 

ARTICLE 291 

 

Définition et portée 

 

1. Aux fins du présent chapitre, une subvention est une mesure qui remplit les conditions 

énoncées à l'article 1.1 de l'accord sur les subventions et les mesures compensatoires figurant à 

l'annexe 1A de l'accord OMC (ci-après dénommé "accord SMC"), qu'elle soit accordée à une 

entreprise fournissant des biens ou des services. 

 

Le premier alinéa ne préjuge pas de l'issue des futures discussions au sein de l'OMC sur la 

définition des subventions pour les services. En fonction de l'avancée de ces discussions au niveau 

de l'OMC, les parties peuvent adopter une décision au sein du comité de partenariat afin de mettre à 

jour le présent accord sur cette question. 

 

  



 

 

2. Une subvention n'est soumise aux dispositions du présent chapitre que si elle est spécifique, 

conformément à l'article 2 de l'accord SMC. Toute subvention relevant de l'article 295 du présent 

accord est réputée être spécifique. 

 

3. Les subventions accordées à toutes les entreprises, publiques et privées, sont soumises aux 

dispositions du présent chapitre. L'application des règles de la présente section ne fait pas obstacle à 

l'accomplissement, en droit et en fait, de services particuliers d'intérêt public assignés auxdites 

entreprises. Les dérogations à l'application des règles de la présente section sont limitées aux 

missions d'intérêt public, proportionnées par rapport aux objectifs de politique publique assignés à 

ces missions et transparentes. 

 

4. L'article 294 du présent accord ne s'applique pas aux subventions liées au commerce de 

marchandises couvertes par l'accord sur l'agriculture, figurant à l'annexe 1A de l'accord OMC (ci-

après dénommé "accord sur l'agriculture"). 

 

5. Les articles 294 et 295 ne s'appliquent pas au secteur audiovisuel. 

 

 

ARTICLE 292 

 

Rapport avec l'OMC 

 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice des droits et obligations de chaque 

partie découlant de l'article XV de l'AGCS, de l'article XVI du GATT de 1994, de l'accord SMC et 

de l'accord sur l'agriculture. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 293 

 

Transparence 

 

1. Tous les deux ans, chaque partie notifie à l'autre partie la base juridique, la forme, le montant 

ou budget et, dans la mesure du possible, les bénéficiaires des subventions accordées pendant la 

période de référence. 

 

2. Cette notification est considérée comme ayant été effectuée si les informations pertinentes 

sont mises à disposition par une partie, ou pour son compte, sur un site internet accessible au public 

au plus tard le 31 décembre de l'année calendaire suivante. La première notification est mise à 

disposition au plus tard deux ans après la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. Pour les subventions notifiées au titre de l'accord SMC, cette notification est réputée effectuée 

lorsqu'une partie s'est conformée à ses obligations en matière de notification au titre de l'article 25 

de l'accord SMC, pour autant que la notification contienne les informations requises en vertu du 

paragraphe 1 du présent article. 

 

 

ARTICLE 294 

 

Consultations 

 

1. Si une partie estime qu'une subvention accordée par l'autre partie, qui n'est pas couverte par 

l'article 295, pourrait nuire à ses intérêts, elle peut faire part de ses préoccupations à la partie qui a 

accordé la subvention et demander la tenue de consultations sur la question. La partie requise 

examine cette demande avec une entière et bienveillante attention. 

 

  



 

 

2. Sans préjudice des obligations de transparence visées à l'article 293 et dans le but de trouver 

une solution, les consultations visent en particulier à déterminer l'objectif stratégique ou la finalité 

des subventions accordées et le montant de la subvention en question ainsi qu'à obtenir des données 

permettant d'évaluer les effets négatifs de la subvention sur le commerce et l'investissement. 

 

3. Afin de faciliter les consultations, la partie requise fournit des informations sur la subvention 

en question dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande. 

 

4. Si, après avoir reçu des informations sur la subvention en question, la partie requérante estime 

que cette subvention affecte ou est susceptible d'affecter d'une manière disproportionnée ses intérêts 

commerciaux ou ses investissements, la partie requise met tout en œuvre pour éliminer ou réduire 

au minimum les effets négatifs de ladite subvention sur les intérêts commerciaux et les 

investissements de la partie requérante. 

 

 

ARTICLE 295 

 

Subventions soumises à conditions 

 

Chaque partie applique des conditions aux subventions suivantes dans la mesure où elles affectent 

ou sont susceptibles d'affecter les intérêts commerciaux ou les investissements de l'autre partie: 

 

a) un dispositif juridique en vertu duquel un organisme public est, directement ou 

indirectement, chargé de couvrir les dettes ou obligations financières de certaines entreprises 

est autorisé, à condition que cette couverture soit limitée quant au montant de ces dettes et 

obligations financières ou quant à la durée d'une telle responsabilité; et 

 

  



 

 

b) des subventions accordées à des entreprises insolvables ou en difficulté sous différentes 

formes (telles que des prêts et garanties, des subventions en devises, des injections de 

capitaux, des apports d'actifs en deçà du prix du marché ou des exemptions fiscales) pendant 

une durée supérieure à un an sont autorisées à condition qu'un plan de restructuration 

crédible ait été établi sur la base d'hypothèses réalistes en vue de permettre aux entreprises 

insolvables ou en difficulté de retrouver une viabilité à long terme dans un délai raisonnable 

et sans que les entreprises ne contribuent de façon significative aux frais de restructuration12. 

 

 

ARTICLE 296 

 

Utilisation des subventions 

 

Chaque partie veille à ce que les entreprises n'utilisent les subventions octroyées par une partie 

qu'aux fins de l'objectif de politique publique pour lequel ces subventions leur ont été accordées. 

 

 

  

                                                 
1 Cela n'empêche pas une partie d'accorder un apport temporaire de liquidités sous la forme de 

garanties de prêt ou de prêts limités au montant nécessaire pour maintenir l'activité d'une 
entreprise en difficulté pendant le temps requis pour définir un plan de restructuration ou de 
liquidation. 

2 Les petites et moyennes entreprises ne sont pas tenues de contribuer aux frais de 
restructuration. 



 

 

SECTION D 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 297 

 

Règlement des différends 

 

Aucune partie ne peut avoir recours au mécanisme de règlement des différends prévu au chapitre 13 

du présent accord pour toute question relevant de la section B du présent chapitre ou de l'article 

294, paragraphe 4. 

 

 

ARTICLE 298 

 

Confidentialité 

 

1. Lorsqu'elles échangent des informations dans le cadre du présent chapitre, les parties tiennent 

compte des limites imposées par leur législation respective concernant le secret professionnel et des 

affaires et veillent à la protection du secret des affaires et d'autres informations confidentielles. 

 

2. Toute information fournie au titre du présent chapitre est traitée comme étant confidentielle 

par la partie qui la reçoit à moins que l'autre partie ait, conformément à son droit interne, autorisé sa 

divulgation ou sa mise à la disposition du grand public. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 299 

 

Clause de réexamen 

 

Les parties assurent un suivi permanent des questions visées dans le présent chapitre. Chaque partie 

peut porter ces questions devant le comité de partenariat. Les parties passent en revue les progrès 

accomplis dans la mise en œuvre du présent chapitre tous les cinq ans après l'entrée en vigueur du 

présent accord, à moins que toutes deux en conviennent autrement. 

 

 

CHAPITRE 11 

 

ENTREPRISES PUBLIQUES 

 

 

ARTICLE 300 

 

Pouvoir délégué 

 

Sauf indication contraire, chaque partie fait en sorte que toute entreprise, y compris une entreprise 

publique, une entreprise jouissant de droits ou privilèges spéciaux ou un monopole désigné, qui s'est 

vu déléguer un pouvoir gouvernemental réglementaire, administratif ou autre par une partie, quel 

que soit le niveau de gouvernement, agisse conformément aux obligations de la partie prévues au 

présent accord dans l'exercice de ce pouvoir. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 301 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

a) "entreprise publique", une entreprise, y compris toute filiale, dont une partie, directement ou 

indirectement: 

 

i) détient plus de 50 % du capital souscrit ou contrôle plus de 50 % des voix attachées 

aux parts émises par l'entreprise; 

 

ii) peut désigner plus de la moitié des membres du conseil d'administration ou d'un 

organe équivalent de l'entreprise; ou 

 

iii) peut exercer un contrôle sur l'entreprise; 

 

b) "entreprise jouissant de droits ou privilèges spéciaux", toute entreprise, y compris toute 

filiale, publique ou privée, qui s'est vu accorder par une partie, en droit ou en fait, des droits 

ou des privilèges spéciaux. Des droits ou des privilèges spéciaux sont accordés par une 

partie lorsque celle-ci désigne les entreprises, ou limite leur nombre à deux ou plusieurs, qui 

sont autorisées à fournir un bien et ou un service, selon des critères autres que des critères 

objectifs, proportionnels et non discriminatoires, lesquels affectent sensiblement la capacité 

des autres entreprises à fournir le même bien ou service dans la même zone géographique et 

dans des conditions substantiellement équivalentes; 

 

  



 

 

c) "monopole désigné", une entité engagée dans une activité commerciale, y compris un 

groupe d'entités ou un organisme public, et toute filiale, qui, sur un marché pertinent du 

territoire d'une partie, est désignée comme le seul fournisseur ou acheteur d'un bien ou d'un 

service; mais n'est pas considérée comme un monopole une entité à laquelle a été octroyé un 

droit de propriété intellectuelle exclusif du seul fait de cet octroi; 

 

d) "activités commerciales", des activités qui débouchent sur la production d'un bien ou la 

prestation d'un service, lesquels seront vendus sur le marché concerné en quantités et à des 

prix déterminés par l'entreprise, et qui sont réalisées dans un but lucratif; mais ne sont pas 

considérées comme des activités commerciales, les activités d'une entreprise qui: 

 

i) opère sans but lucratif; 

 

ii) opère sur la base du principe de la couverture des coûts; ou 

 

iii) fournit des services publics; 

 

e) "considérations d'ordre commercial", le prix, la qualité, les quantités disponibles, les qualités 

marchandes, les transports et autres modalités et conditions d'achat ou de vente, ou d'autres 

facteurs qui devraient normalement être pris en compte dans les décisions commerciales 

d'une entreprise opérant selon les principes de l'économie de marché dans la branche ou le 

secteur d'activité concernés; et 

 

f) "désigner", le fait d'établir ou d'autoriser un monopole, ou d'élargir la portée d'un monopole, 

pour couvrir un produit ou un service additionnel. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 302 

 

Champ d'application 

 

1. Les parties confirment leurs droits et obligations au titre de l'article XVII, paragraphes 1 à 3, 

du GATT de 1994, du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII du GATT de 

1994, ainsi que de l'article VIII, paragraphes 1, 2 et 5 de l'AGCS. 

 

2. Le présent chapitre s'applique à toute entreprise visée à l'article 300 engagée dans une activité 

commerciale. Si une entreprise exerce à la fois des activités commerciales et non commerciales1, 

seules ses activités commerciales sont couvertes par le présent chapitre. 

 

3. Le présent chapitre s'applique à toutes les entreprises visées à l'article 300, au niveau du 

gouvernement central et sous-central. 

 

4. Le présent chapitre ne s'applique pas à la passation de marchés par une partie ou ses entités 

adjudicatrices au sens des marchés couverts par les articles 278 et 279. 

 

5. Le présent chapitre ne s'applique à aucun service fourni dans l'exercice du pouvoir 

gouvernemental au sens de l'AGCS. 

 

6. L'article 304: 

 

a) ne s'applique pas aux secteurs énumérés aux articles 143 et 148; 

 

  

                                                 
1 Pour plus de clarté, aux fins du présent chapitre, la prestation de services publics n'est pas 

considérée comme une activité commerciale au sens de l'article 301, point d). 



 

 

b) ne s'applique à aucune mesure d'une entreprise publique, d'une entreprise jouissant de droits 

ou privilèges spéciaux ou d'un monopole désigné, si une réserve d'une partie relative à 

l'obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée au titre de 

l'article 144, telle qu'elle figure dans la liste de cette partie à l'annexe VIII-A pour l'Union 

européenne ou à l'annexe VIII-E pour la République d'Arménie, serait applicable si la même 

mesure avait été adoptée ou maintenue par cette partie; et 

 

c) s'applique aux activités commerciales d'une entreprise publique, d'une entreprise jouissant 

de droits ou privilèges spéciaux ou d'un monopole désigné, si la même activité aurait une 

incidence sur les échanges de services pour lesquels une partie a souscrit un engagement au 

titre des articles 149 et 150, sous réserve des conditions et restrictions indiquées dans la liste 

de cette partie figurant à l'annexe VIII-B pour l'Union européenne et à l'annexe VIII-F pour 

la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 303 

 

Dispositions générales 

 

1. Sans préjudice des droits et obligations des parties découlant du présent chapitre, aucune 

disposition de ce dernier n'empêche les parties de créer ou de maintenir des entreprises publiques, 

de désigner ou de maintenir des monopoles ou d'accorder des droits ou des privilèges spéciaux à 

certaines entreprises. 

 

2. Les parties s'abstiennent d'obliger ou d'encourager les entreprises relevant du champ 

d'application du présent chapitre à agir d'une manière incompatible avec le présent accord. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 304 

 

Non-discrimination et considérations d'ordre commercial 

 

1. Chaque partie fait en sorte que, dans leurs activités commerciales, ses entreprises publiques, 

monopoles désignés et entreprises jouissant de droits ou privilèges spéciaux: 

 

a) agissent en s'inspirant de considérations d'ordre commercial lors de l'achat ou de la vente de 

biens ou de services, si ce n'est pour s'acquitter de toutes les obligations de leur mission de 

service public qui ne soient pas incompatibles avec le point b); 

 

b) lors de l'achat de biens ou de services: 

 

i) accordent aux biens ou services fournis par une entreprise de l'autre partie un 

traitement non moins favorable que celui qu'ils accordent aux biens ou services 

similaires fournis par les entreprises de la partie; et 

 

ii) accordent aux biens ou services fournis par des entreprises de l'autre partie établies 

sur son territoire un traitement non moins favorable que celui qu'ils accordent aux 

biens ou services similaires fournis par des entreprises sur le marché pertinent de son 

territoire, qui sont des entreprises établies de cette partie; et 

 

  



 

 

c) lors de la vente de biens ou de services: 

 

i) accordent aux entreprises de l'autre partie un traitement non moins favorable que 

celui qu'ils accordent aux entreprises de la partie; et 

 

ii) accordent aux entreprises de l'autre partie établies sur son territoire un traitement non 

moins favorable que celui qu'ils accordent aux entreprises sur le marché pertinent de 

son territoire, qui sont des entreprises établies de cette partie. 

 

2. Le paragraphe 1 n'a pas pour effet d'empêcher les entreprises publiques, les entreprises 

jouissant de droits ou privilèges spéciaux ou les monopoles désignés: 

 

a) d'acheter ou de fournir des biens ou des services à des modalités ou des conditions 

différentes, notamment en termes de prix, sous réserve que ces modalités ou conditions 

différentes soient conformes aux considérations d'ordre commercial; et 

 

b) de refuser d'acheter ou de fournir des biens ou des services, sous réserve que ce refus soit 

motivé par des considérations d'ordre commercial. 

 

 

ARTICLE 305 

 

Principes de régulation 

 

1. Chaque partie s'efforce de veiller à ce que les entreprises visées à l'article 300 appliquent les 

normes internationalement reconnues en matière de gouvernance d'entreprise. 

 

  



 

 

2. Chaque partie fait en sorte que, pour exercer de manière efficace et impartiale sa fonction de 

régulation dans des circonstances similaires à l'égard de toutes les entreprises dont elle assure la 

régulation, notamment les entreprises publiques, les entreprises jouissant de droits ou privilèges 

spéciaux et les monopoles désignés, toute instance de régulation mise en place ou maintenue par 

une partie ne doive rendre compte à aucune des entreprises dont elle assure la régulation. 

 

L'impartialité avec laquelle l'instance de régulation exerce ses fonctions de régulation doit être 

appréciée en fonction de la méthode ou de la pratique généralement adoptée par cette instance. 

 

En ce qui concerne les secteurs pour lesquels les parties ont convenu d'obligations spécifiques 

relatives à l'instance de régulation dans d'autres chapitres, la disposition pertinente figurant dans les 

autres chapitres prime. 

 

3. Chaque partie veille à l'application cohérente et non discriminatoire des dispositions 

législatives et réglementaires, y compris ses lois et réglementations sur les entreprises précisées à 

l'article 300. 

 

 

ARTICLE 306 

 

Transparence 

 

1. Lorsqu'une partie a des raisons de croire que les activités commerciales d'une entreprise de 

l'autre partie visée à l'article 300 nuisent à ses intérêts au regard du présent chapitre, elle peut, dans 

les limites du champ d'application du présent chapitre, demander par écrit à l'autre partie des 

renseignements sur les opérations de cette entreprise liées aux activités couvertes par le présent 

chapitre. 

 

  



 

 

Les demandes de renseignements doivent mentionner l'entreprise, les produits ou les services et les 

marchés concernés et contenir des éléments indiquant que ladite entreprise se livre à des pratiques 

qui entravent les échanges ou les investissements entre les parties. 

 

2. Les renseignements fournis conformément au paragraphe 1 portent notamment sur: 

 

a) la propriété et la structure des droits de vote de l'entreprise, indiquant le pourcentage des 

parts et le pourcentage des droits de vote cumulés détenus par une partie ou une entreprise 

visée à l'article 300; 

 

b) une description des parts spéciales, droits de vote spéciaux ou autres droits spéciaux détenus 

par une partie ou une entreprise visée à l'article 300, lorsque ces droits diffèrent des droits 

liés aux parts ordinaires de cette entité; 

 

c) la structure organisationnelle de l'entreprise, la composition de son conseil d'administration 

ou d'un organe équivalent exerçant le contrôle direct ou indirect dans ce type d'entreprise, et 

les participations croisées et d'autres liens avec différentes autres entreprises ou groupes 

d'entreprises, tels que visés à l'article 300; 

 

d) une description des services ou organismes publics qui régulent ou contrôlent l'entreprise, 

une description de la structure hiérarchique1 ainsi que des droits et pratiques des pouvoirs 

publics ou de tout organisme public dans la procédure de nomination, de révocation ou de 

rémunération des responsables; 

 

  

                                                 
1 Pour plus de sécurité, une partie n'est pas tenue de divulguer les rapports ou le contenu de 

rapports. 



 

 

e) le chiffre d'affaires annuel ou le total des actifs, ou les deux; et 

 

f) les dérogations, les mesures non conformes, les immunités et toutes autres mesures, 

notamment celles qui accordent un traitement plus favorable, applicables sur le territoire de 

la partie requise à n'importe quelle entreprise visée à l'article 300. 

 

3. Le  paragraphe 2, points a) à e), ne s'applique pas aux PME, telles que définies par les lois et 

réglementations de la partie. 

 

4. Les paragraphes 1 et 2 n'obligent pas une partie à révéler des renseignements confidentiels 

dont la divulgation ne serait pas conforme à ses lois et réglementations, ferait obstacle à 

l'application des lois, serait autrement contraire à l'intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts 

commerciaux légitimes de certaines entreprises. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 12 

 

TRANSPARENCE 

 

 

ARTICLE 307 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

a) "mesures d'application générale", les lois, règlements, décisions, procédures et décisions 

administratives d'application générale susceptibles d'avoir une incidence sur toute question 

couverte par le présent accord; et 

 

b) "personne intéressée", toute personne physique ou morale établie susceptible d'être 

concernée par une mesure d'application générale. 

 

 

ARTICLE 308 

 

Objectif et champ d'application 

 

Conscientes de l'incidence que leur environnement réglementaire respectif peut avoir sur les 

échanges et les investissements entre elles, les parties mettent en place un environnement 

réglementaire prévisible ainsi que des procédures efficaces pour les opérateurs économiques, 

notamment pour les PME. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 309 

 

Publication 

 

1. Chaque partie veille à ce que les mesures d'application générale adoptées après l'entrée en 

vigueur du présent accord: 

 

a) soient rapidement et facilement accessibles, par un moyen officiellement prévu à cet effet, et 

notamment par voie électronique, de manière à permettre à toute personne d'en prendre 

connaissance; 

 

b) expliquent clairement l'objectif visé et soient motivées, dans la mesure du possible; et 

 

c) entrent en vigueur après qu'un délai suffisant s'est écoulé depuis leur publication, sauf dans 

des cas dûment justifiés. 

 

2. Chaque partie: 

 

a) s'efforce de publier à un stade précoce approprié toute proposition d'adoption ou de 

modification d'une mesure d'application générale, y compris une explication de l'objectif 

visé et de la motivation; 

 

b) donne aux personnes intéressées des possibilités raisonnables de présenter leurs observations 

sur toute proposition d'adoption ou de modification d'une mesure d'application générale, en 

veillant en particulier à leur accorder un délai suffisant pour ce faire; et 

 

  



 

 

c) s'efforce de tenir compte des observations reçues des personnes intéressées concernant toute 

proposition de ce type. 

 

 

ARTICLE 310 

 

Points de contact et demandes d'information 

 

1. Chaque partie veille, dès l'entrée en vigueur du présent accord, à désigner un point de contact 

afin d'en assurer la mise en œuvre effective et de faciliter la communication entre les parties sur 

toute question couverte par celui-ci. 

 

2. À la demande d'une partie, le point de contact de l'autre partie précise quel organisme ou quel 

fonctionnaire est chargé de la question visée et contribue, si nécessaire, à faciliter la communication 

avec la partie requérante. 

 

3. Chaque partie crée ou maintient les mécanismes appropriés permettant de répondre aux 

demandes adressées par toute personne pour obtenir des informations sur toutes les mesures 

d'application générale, proposées ou en vigueur, et sur l'application de ces mesures. Les demandes 

peuvent être adressées par l'intermédiaire des points de contact établis en vertu du paragraphe 1 ou 

de tout autre mécanisme, selon le cas, à moins qu'un mécanisme spécifique ne soit mis en place 

dans le présent accord. 

 

  



 

 

4. Chaque partie prévoit la mise à la disposition de procédures aux personnes à la recherche 

d'une solution à des problèmes soulevés par la mise en œuvre des mesures d'application générale en 

vertu du présent accord. Ces procédures ne préjugent pas des procédures de recours ou de réexamen 

que les parties mettent en place ou maintiennent en vertu du présent accord. Elles ne préjugent pas 

non plus des droits et obligations des parties au titre du chapitre 13. 

 

5. Les parties reconnaissent que la réponse fournie au titre du présent article peut ne pas être 

définitive ou juridiquement contraignante, mais être donnée uniquement à des fins d'information, à 

moins que leurs législations et leurs réglementations respectives n'en disposent autrement. 

 

6. À la demande d'une partie, l'autre partie communique les informations sans retard injustifié et 

répond aux questions relatives à toute mesure d'application générale ou à toute proposition 

d'adoption ou de modification d'une mesure d'application générale que la partie requérante juge 

susceptible d'avoir une incidence sur le fonctionnement du présent accord, qu'elle ait été ou non 

préalablement informée de cette mesure. 

 

 

ARTICLE 311 

 

Administration des mesures d'application générale 

 

Chaque partie administre toutes les mesures d'application générale de façon uniforme, objective, 

impartiale et raisonnable. À cette fin, chaque partie, lorsqu'elle applique de telles mesures à des 

personnes, des marchandises ou des services précis de l'autre partie dans des cas spécifiques: 

 

  



 

 

a) s'efforce, conformément à ses procédures internes, d'envoyer aux personnes intéressées qui 

sont directement concernées par une procédure un préavis raisonnable lorsque la procédure 

est engagée, y compris une description de la nature de celle-ci, un énoncé de la base 

juridique en vertu de laquelle elle est engagée et une description générale de toute question 

en litige; 

 

b) accorde à ces personnes intéressées une possibilité raisonnable de présenter des éléments 

factuels et des arguments à l'appui de leur position avant toute décision administrative 

définitive, pour autant que les délais, la nature de la procédure et l'intérêt public le 

permettent; et 

 

c) veille à ce que ses procédures soient conformes à son droit interne. 

 

 

ARTICLE 312 

 

Réexamen et recours 

 

1. Chaque partie établit ou maintient, conformément à son droit interne, des procédures ou des 

tribunaux judiciaires, arbitraux ou administratifs afin de réexaminer et, dans les cas où cela se 

justifie, de corriger, dans les moindres délais, les mesures administratives relatives aux questions 

couvertes par le présent accord. Ces procédures ou tribunaux sont impartiaux et indépendants de 

l'autorité ou du bureau chargé de l'application des prescriptions administratives, et leurs 

responsables n'ont aucun intérêt substantiel dans l'issue de la question en litige. 

 

  



 

 

2. Chaque partie fait en sorte que, dans ces procédures devant les tribunaux, les parties au litige 

bénéficient: 

 

a) d'une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives; et 

 

b) d'une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions déposées ou, lorsque 

le droit interne l'exige, sur le dossier constitué par l'autorité administrative. 

 

3. Sous réserve d'un recours ou d'un réexamen complémentaire conformément à son droit 

interne, chaque partie fait en sorte que lesdites décisions soient appliquées par les autorités ou 

bureaux compétents et régissent les pratiques de ces derniers en ce qui concerne la mesure 

administrative en cause. 

 

 

ARTICLE 313 

 

Bonnes pratiques réglementaires et bonne conduite administrative 

 

1. Les parties coopèrent en vue de promouvoir la qualité et l'efficacité de la réglementation, 

notamment par l'échange d'informations et de bonnes pratiques sur leurs processus de réforme 

réglementaire respectif et sur les analyses d'impact de la réglementation. 

 

2. Les parties adhèrent aux principes de bonne conduite administrative et conviennent de 

collaborer à leur promotion, notamment par l'échange d'informations et de bonnes pratiques. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 314 

 

Confidentialité 

 

Aucune disposition du présent chapitre n'oblige une partie à révéler des renseignements 

confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application de la législation, serait d'une autre 

manière contraire à l'intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de 

certaines entreprises, qu'elles soient publiques ou privées. 

 

 

ARTICLE 315 

 

Dispositions spécifiques 

 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice des règles spécifiques établies dans 

d'autres chapitres du présent accord. 

 

 

  



 

 

CHAPITRE 13 

 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

SECTION A 

 

OBJECTIF ET CHAMP D'APPLICATION 

 

 

ARTICLE 316 

 

Objectif 

 

Le présent chapitre a pour objectif de mettre en place un mécanisme efficace et efficient permettant 

de prévenir et de régler tout différend entre les parties concernant l'interprétation et l'application du 

présent accord, en vue de parvenir, dans la mesure du possible, à une solution arrêtée d'un commun 

accord. 

 

 

ARTICLE 317 

 

Champ d'application 

 

Le présent chapitre s'applique à tout différend concernant l'interprétation et l'application des 

dispositions du présent titre, sauf disposition contraire. 

 

 

  



 

 

SECTION B 

 

CONSULTATION ET MÉDIATION 

 

 

ARTICLE 318 

 

Consultation 

 

1. Les parties s'efforcent de régler tout différend en engageant une consultation de bonne foi afin 

de parvenir à une solution arrêtée d'un commun accord. 

 

2. La partie souhaitant engager une consultation présente une demande écrite à l'autre partie 

avec copie au comité de partenariat, en précisant la mesure en cause et les dispositions du présent 

titre qu'elle juge applicables. 

 

3. La consultation est engagée dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande et a 

lieu sur le territoire de la partie à laquelle une telle demande est adressée, à moins que les parties 

n'en décident autrement. Elle est réputée conclue dans les 30 jours suivant cette date à moins que les 

deux parties ne conviennent de la poursuivre plus avant. La consultation, en particulier toute 

information communiquée et les positions adoptées par les parties durant celle-ci, est confidentielle 

et sans préjudice des droits que chaque partie pourrait exercer dans une suite éventuelle de la 

procédure. 

 

  



 

 

4. Dans les cas urgents, notamment ceux où des marchandises périssables, des marchandises ou 

services de nature saisonnière ou des questions liées à l'énergie sont en jeu, la consultation est 

engagée dans les15 jours suivant la date de réception de la demande par la partie à laquelle elle est 

adressée et est réputée conclue dans ces 15 jours à moins que les deux parties ne conviennent de la 

poursuivre plus avant. 

 

5. La partie souhaitant engager une consultation peut avoir recours à l'arbitrage conformément à 

l'article 319 dans les cas suivants: 

 

a) la partie à laquelle la demande de consultation est adressée n'y répond pas dans les dix jours 

suivant la date de sa réception; 

 

b) la consultation n'a pas lieu dans les délais prévus au paragraphe 3 ou 4 du présent article; 

 

c) les parties renoncent à la consultation; ou 

 

d) la consultation s'achève sans qu'une solution arrêtée d'un commun accord n'ait été trouvée. 

 

6. Au cours de cette consultation, chaque partie fournit suffisamment d'informations factuelles, 

de manière à permettre un examen complet de la façon dont la mesure en cause pourrait nuire au 

fonctionnement et à l'application des dispositions du présent titre. Chaque partie veille à la 

participation d'agents des autorités gouvernementales compétentes ayant des connaissances 

pertinentes sur l'objet de la consultation. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 319 

 

Médiation 

 

1. Chaque partie peut à tout moment demander à l'autre d'engager une procédure de médiation à 

l'égard de toute mesure portant préjudice aux échanges et aux investissements entre les parties. 

 

2. La procédure de médiation est engagée, menée et clôturée conformément au mécanisme de 

médiation. 

 

3. Le comité de partenariat adopte par décision le mécanisme de médiation lors de sa première 

réunion et peut décider d'y apporter des modifications. 

 

 

 

  



 

 

SECTION C 

 

PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

SOUS-SECTION I 

 

PROCÉDURE D'ARBITRAGE 

 

 

ARTICLE 320 

 

Engagement de la procédure d'arbitrage 

 

1. Si les parties ne parviennent pas à régler le différend après avoir recouru à la consultation 

prévue à l'article 318, la partie qui a demandé la consultation peut demander la constitution d'un 

groupe spécial d'arbitrage conformément au présent article. 

 

2. La demande de constitution d'un groupe spécial d'arbitrage est adressée par écrit à l'autre 

partie et au comité de partenariat. Dans sa demande, la partie requérante indique la mesure en cause 

et explique, de manière à exposer clairement le fondement juridique de la plainte, en quoi cette 

mesure constitue une violation des dispositions du présent titre. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 321 

 

Constitution du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Un groupe spécial d'arbitrage est composé de trois arbitres. 

 

2. Dans les 14 jours suivant la date de présentation de la demande écrite de constitution d'un 

groupe spécial d'arbitrage à la partie mise en cause, les parties se concertent en vue de convenir de 

sa composition. 

 

3. Si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur la composition du groupe spécial d'arbitrage 

dans le délai prévu au paragraphe 2 du présent article, chaque partie procède, dans les cinq jours 

suivant l'expiration du délai prévu à ce paragraphe, à la désignation d'un arbitre dans sa sous-liste 

figurant sur la liste établie en vertu de l'article 339. Si l'une des parties ne nomme pas d'arbitre, 

l'arbitre est, à la demande de l'autre partie, sélectionné par tirage au sort dans la sous-liste de cette 

partie figurant sur la liste établie en vertu de l'article 339, par le président du comité de partenariat 

ou son délégué. 

 

4. À moins que les parties ne s'accordent sur le choix du président du groupe spécial d'arbitrage 

dans le délai visé au paragraphe 2 du présent article, à la demande de l'une des parties, le président 

du comité de partenariat, ou son délégué, sélectionne par tirage au sort le président du groupe 

spécial d'arbitrage dans la sous-liste de présidents figurant sur la liste établie en vertu de 

l'article 339. 

 

5. Le président du comité de partenariat, ou son délégué, sélectionne les arbitres dans les cinq 

jours suivant la demande émanant de l'une des parties, visée au paragraphe 3 ou 4. 

 

  



 

 

6. La date de la constitution du groupe spécial d'arbitrage est la dernière à laquelle les trois 

arbitres sélectionnés ont accepté leur nomination conformément aux règles de procédure. 

 

7. Si l'une des listes prévues à l'article 339 n'est pas établie ou ne contient pas suffisamment de 

noms au moment de la demande visée au paragraphe 3 ou 4 du présent article, les arbitres sont tirés 

au sort parmi les personnes officiellement proposées par l'une des parties ou par les deux. 

 

 

ARTICLE 322 

 

Mandat 

 

1. Sauf convention contraire des parties dans un délai de cinq jours suivant la date de 

désignation des arbitres, le mandat du groupe spécial d'arbitrage est le suivant: 

 

"examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du titre V du présent accord invoquées par 

les parties au différend, la question visée dans la demande de constitution du groupe spécial 

d'arbitrage, se prononcer sur la compatibilité de la mesure en cause avec ces dispositions 

pertinentes et remettre un rapport conformément aux articles 324, 325, 326 et 338 du présent 

accord.". 

 

2. Les parties notifient au groupe spécial d'arbitrage le mandat dont elles sont convenues dans 

les trois jours suivant leur accord. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 323 

 

Décision préliminaire du groupe spécial d'arbitrage sur l'urgence 

 

Si l'une des parties le demande, le groupe spécial d'arbitrage décide, dans les dix jours suivant sa 

constitution, s'il juge que l'affaire est urgente. Cette demande adressée au groupe spécial d'arbitrage 

est notifiée simultanément à l'autre partie. 

 

 

ARTICLE 324 

 

Rapports du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage remet aux parties un rapport intérimaire exposant les 

constatations sur le fond, l'applicabilité des dispositions pertinentes et les justifications 

fondamentales de ses constatations et recommandations. 

 

2. Chaque partie peut présenter une demande écrite au groupe spécial d'arbitrage pour qu'il 

revoie des aspects précis du rapport intérimaire dans les 14 jours de la réception de celui-ci. Cette 

demande est notifiée simultanément à l'autre partie. 

 

3. Après avoir examiné toute observation écrite des parties concernant le rapport intérimaire, le 

groupe spécial d'arbitrage peut modifier son rapport et procéder à tout autre examen qu'il juge utile. 

 

  



 

 

4. Le rapport final du groupe spécial d'arbitrage expose les constatations sur le fond, 

l'applicabilité des dispositions pertinentes du présent titre et les justifications fondamentales des 

constatations et des conclusions auxquelles le groupe spécial d'arbitrage est parvenu. Le rapport 

final comprend une analyse suffisante des arguments avancés durant la phase d'examen intérimaire 

et des réponses claires aux questions et aux observations des parties. 

 

 

ARTICLE 325 

 

Rapport intérimaire du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage communique un rapport intérimaire aux parties au plus tard 90 

jours après la date sa constitution. Si le groupe spécial d'arbitrage considère que cette date limite ne 

peut pas être respectée, son président en informe par écrit les parties et le comité de partenariat, en 

précisant les raisons du retard et la date à laquelle le groupe spécial d'arbitrage prévoit de remettre 

son rapport intérimaire. Le rapport intérimaire n'est en aucun cas remis plus de 120 jours après la 

date de constitution du groupe spécial d'arbitrage. 

 

2. Dans les cas urgents, tels que visés à l'article 323, notamment ceux où des marchandises 

périssables, des marchandises ou services de nature saisonnière ou des questions liées à l'énergie 

sont en jeu, le groupe spécial d'arbitrage met tout en œuvre pour remettre son rapport intérimaire 

dans les 45 jours et, en tout état de cause, au plus tard dans les 60 jours suivant sa constitution. 

 

  



 

 

3. Chaque partie peut présenter une demande écrite au groupe spécial d'arbitrage pour qu'il 

revoie des aspects précis du rapport intérimaire conformément à l'article 324, paragraphe 2, dans les 

14 jours de la réception de celui-ci. Cette demande est notifiée simultanément à l'autre partie. Une 

partie peut présenter des observations sur la demande de l'autre partie dans les sept jours suivant la 

présentation de la demande écrite au groupe spécial d'arbitrage. 

 

 

ARTICLE 326 

 

Rapport final du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage communique son rapport final aux parties et au comité du 

partenariat dans les 120 jours suivant la date de sa constitution. Si le groupe spécial d'arbitrage 

considère que cette date limite ne peut pas être respectée, son président en informe par écrit les 

parties et le comité de partenariat, en précisant les raisons du retard et la date à laquelle le groupe 

spécial d'arbitrage prévoit de remettre son rapport final. Le rapport final n'est en aucun cas remis 

plus de 150 jours après la date de constitution du groupe spécial d'arbitrage. 

 

2. Dans les cas urgents, tels que visés à l'article 323, notamment ceux où des marchandises 

périssables, des marchandises ou services de nature saisonnière ou des questions liées à l'énergie 

sont en jeu, le groupe spécial d'arbitrage met tout en œuvre pour remettre son rapport intérimaire 

dans les 60 jours suivant sa constitution. Le rapport final ne doit en aucun cas être remis plus de 75 

jours après la date de constitution du groupe spécial d'arbitrage. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION II 

 

MISE EN CONFORMITÉ 

 

 

ARTICLE 327 

 

Mise en conformité avec le rapport final du groupe spécial d'arbitrage 

 

La partie mise en cause prend les mesures nécessaires pour se conformer sans tarder et de bonne foi 

au rapport final du groupe spécial d'arbitrage afin de se mettre en conformité avec les dispositions 

du présent titre. 

 

 

ARTICLE 328 

 

Délai raisonnable pour la mise en conformité 

 

1. Si une mise en conformité immédiate n'est pas possible, les parties s'emploient à convenir 

d'un délai pour la mise en conformité avec le rapport final. En pareil cas, 30 jours au plus tard après 

la réception du rapport final, la partie mise en cause communique à la partie requérante et au comité 

de partenariat le délai qu'elle estime nécessaire pour se mettre en conformité (ci-après dénommé 

"délai raisonnable"). 

 

  



 

 

2. En cas de désaccord entre les parties au sujet de la durée du délai raisonnable, la partie 

requérante peut, dans les 20 jours suivant la réception de la communication visée au paragraphe 1, 

demander par écrit au groupe spécial d'arbitrage initialement établi de fixer ce délai. Cette demande 

est communiquée simultanément à l'autre partie et au comité de partenariat. Dans les 20 jours 

suivant la date de réception de la demande, le groupe spécial d'arbitrage communique aux parties et 

au comité de partenariat le délai raisonnable qu'il a fixé. 

 

3. La partie mise en cause informe par écrit la partie requérante des progrès accomplis dans la 

mise en conformité avec le rapport final. Ces informations sont communiquées par écrit au moins 

un mois avant l'expiration du délai raisonnable. 

 

4. Le délai raisonnable peut être prolongé d'un commun accord entre les parties. 

 

 

ARTICLE 329 

 

Réexamen des mesures prises pour la mise en conformité 

avec le rapport final du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. La partie mise en cause communique à la partie requérante et au comité de partenariat les 

mesures qu'elle a prises en vue de se conformer au rapport final. Ces informations sont 

communiquées avant l'expiration du délai raisonnable. 

 

  



 

 

2. En cas de désaccord entre les parties concernant l'existence d'une mesure communiquée au 

titre du paragraphe 1 ou la compatibilité d'une telle mesure avec les dispositions du présent titre, la 

partie requérante peut demander par écrit au groupe spécial d'arbitrage initial de statuer sur la 

question. Cette demande est communiquée simultanément à la partie mise en cause. Cette demande 

indique la mesure spécifique en cause et explique, d'une manière suffisante pour exposer clairement 

la base juridique de la plainte, en quoi cette mesure est incompatible avec les dispositions 

concernées. Le groupe spécial d'arbitrage remet son rapport aux parties et au comité de partenariat 

dans les 45 jours suivant la date de réception de la demande. 

 

 

ARTICLE 330 

 

Mesures temporaires en cas de non-conformité 

 

1. Si la partie mise en cause ne fait pas connaître, avant l'expiration du délai raisonnable, les 

mesures qu'elle a prises pour se conformer au rapport final du groupe spécial d'arbitrage ou si celui-

ci estime qu'aucune mesure de mise en conformité n'a été prise ou que les mesures communiquées 

en vertu de l'article 329, paragraphe 1, ne sont pas compatibles avec les obligations de ladite partie 

en application des dispositions du présent titre, elle fait une offre de compensation temporaire à la 

partie requérante, si elle y est invitée par cette dernière et après l'avoir consultée. 

 

  



 

 

2. Si la partie requérante décide de ne pas demander d'offre de compensation temporaire en vertu 

du paragraphe 1 ou si, lorsqu'elle en fait la demande, aucun accord sur la compensation n'est dégagé 

dans les 30 jours suivant la date d'expiration du délai raisonnable ou la date de communication du 

rapport du groupe spécial d'arbitrage conformément à l'article 329, paragraphe 2, elle est en droit, 

après notification à l'autre partie et au comité de partenariat, de suspendre les obligations découlant 

des dispositions du présent titre. La notification précise le niveau de suspension des obligations qui 

ne peut dépasser le niveau équivalent à l'annulation ou à la réduction des avantages résultant de la 

violation. La partie requérante peut appliquer les mesures après un délai de dix jours à compter de la 

date de réception de la notification par la partie mise en cause, à moins que celle-ci n'ait demandé 

une procédure d'arbitrage conformément au paragraphe 3 du présent article. 

 

3. Si la partie mise en cause considère que le niveau prévu de suspension des obligations n'est 

pas équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages résultant de la violation, 

elle peut demander par écrit au groupe spécial d'arbitrage initial de se prononcer sur la question. 

Une telle demande est communiquée à la partie requérante et au comité de partenariat avant 

l'expiration du délai de dix jours visé au paragraphe 2. Le groupe spécial d'arbitrage initial remet 

son rapport sur le niveau de suspension des obligations aux parties et au comité de partenariat dans 

les 30 jours suivant la date de présentation de la demande. Les obligations ne sont pas suspendues 

tant que le groupe spécial d'arbitrage initial n'a pas remis son rapport. La suspension doit être 

conforme au rapport du groupe spécial d'arbitrage sur le niveau de la suspension. 

 

4. La suspension des obligations et la compensation visées au présent article sont temporaires et 

ne s'appliquent pas après que: 

 

a) les parties sont parvenues à une solution arrêtée d'un commun accord conformément à 

l'article 334; 

 

  



 

 

b) les parties sont convenues que les mesures communiquées en vertu de l'article 329, 

paragraphe 1, assurent la mise en conformité de la partie mise en cause avec les dispositions 

du présent titre; ou 

 

c) toute mesure que le groupe d'arbitrage, conformément à l'article 329, paragraphe 2, a 

reconnue incompatible avec les dispositions du présent titre a été abrogée ou modifiée de 

manière à assurer la mise en conformité avec lesdites dispositions. 

 

 

ARTICLE 331 

 

Examen des mesures de mise en conformité après l'adoption 

de mesures correctives temporaires 

 

1. La partie mise en cause notifie à la partie requérante et au comité de partenariat les mesures 

qu'elle a prises pour se conformer au rapport du groupe spécial d'arbitrage à la suite de la 

suspension des concessions ou de l'application de la compensation temporaire, selon le cas. À 

l'exception des cas visés au paragraphe 2, la partie requérante met fin à la suspension des 

concessions dans les 30 jours suivant la réception de la notification. Dans les cas où une 

compensation a été appliquée, et à l'exception des cas visés au paragraphe 2, la partie mise en cause 

peut mettre fin à l'application de cette compensation dans les 30 jours suivant la notification de sa 

mise en conformité avec le rapport du groupe spécial d'arbitrage. 

 

  



 

 

2. Si les parties ne parviennent pas à un accord sur la question de savoir si la mesure notifiée 

assure la mise en conformité de la partie mise en cause avec les dispositions concernées dans les 30 

jours suivant la réception de la notification, la partie requérante demande par écrit au groupe spécial 

d'arbitrage initial de statuer sur la question. Cette demande est communiquée simultanément à 

l'autre partie et au comité de partenariat. Le rapport du groupe spécial d'arbitrage est communiqué 

aux parties et au comité de partenariat dans les 45 jours suivant la date de présentation de la 

demande. Si le groupe spécial d'arbitrage décide que la mesure prise pour assurer la mise en 

conformité est conforme aux dispositions du présent titre, il est mis fin à la suspension des 

obligations ou à la compensation, selon le cas. Si le groupe spécial d'arbitrage décide que la mesure 

notifiée par la partie mise en cause conformément au paragraphe 1 n'est pas conforme aux 

dispositions du présent titre, le niveau de suspension des obligations ou de la compensation est, le 

cas échéant, adapté à la lumière du rapport du groupe spécial d'arbitrage. 

 

 

  



 

 

SOUS-SECTION III 

 

DISPOSITIONS COMMUNES 

 

 

ARTICLE 332 

 

Remplacement des arbitres 

 

Si, au cours d'une procédure d'arbitrage au titre du présent chapitre, le groupe spécial d'arbitrage 

initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de participer, se retirent ou doivent être 

remplacés, parce qu'ils ne se conforment pas aux exigences du code de conduite, la procédure 

prévue à l'article 321 s'applique. Le délai prévu pour la communication du rapport du groupe spécial 

d'arbitrage peut être prolongé du temps nécessaire à la désignation d'un nouvel arbitre, jusqu'à un 

maximum de 20 jours. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 333 

 

Suspension et clôture des procédures d'arbitrage et de mise en conformité 

 

Sur demande des deux parties, le groupe spécial d'arbitrage suspend ses travaux à tout moment pour 

une période arrêtée d'un commun accord par les parties et n'excédant pas 12 mois consécutifs. Le 

groupe spécial d'arbitrage reprend ses travaux avant la fin de cette période sur demande écrite des 

deux parties ou à la fin de celle-ci sur demande écrite de l'une des parties. La partie requérante 

informe le président du comité de partenariat et l'autre partie en conséquence. Si aucune des parties 

ne demande la reprise des travaux du groupe spécial d'arbitrage à l'expiration de la période de 

suspension arrêtée d'un commun accord, la procédure est close. En cas de suspension des travaux du 

groupe spécial d'arbitrage, les délais prévus au présent chapitre sont prolongés pour une période 

d'une durée identique à celle de la suspension des travaux du groupe spécial d'arbitrage. 

 

 

ARTICLE 334 

 

Solution arrêtée d'un commun accord 

 

1. Les parties peuvent à tout moment arrêter d'un commun accord une solution à un différend au 

titre du présent chapitre. 

 

2. Si une solution est arrêtée d'un commun accord dans le cadre d'une procédure d'arbitrage ou 

de médiation, les parties notifient conjointement cette solution au président du groupe spécial 

d'arbitrage ou au médiateur, selon le cas. Par cette notification, la procédure d'arbitrage ou de 

médiation est close. 

 

  



 

 

3. Chaque partie prend les mesures nécessaires pour mettre en œuvre la solution arrêtée d'un 

commun accord dans les délais fixés. Au plus tard à l'expiration du délai convenu, la partie qui agit 

informe par écrit l'autre partie de toute mesure qu'elle a prise pour mettre en œuvre la solution 

arrêtée d'un commun accord. 

 

 

ARTICLE 335 

 

Règles de procédure et code de conduite 

 

1. Les procédures de règlement des différends au titre du présent chapitre sont régies par le 

présent chapitre, les règles de procédure et le code de conduite. 

 

2. Le comité de partenariat adopte par décision les règles de procédure et le code de conduite 

lors de sa première réunion et peut décider d'y apporter des modifications. 

 

3. Les séances du groupe spécial d'arbitrage sont publiques, sauf disposition contraire des règles 

de procédure. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 336 

 

Renseignements et avis techniques 

 

1. À la demande d'une partie, notifiée simultanément au groupe spécial d'arbitrage et à l'autre 

partie, ou de sa propre initiative, le groupe spécial d'arbitrage peut demander tout renseignement 

qu'il juge approprié pour l'exercice de ses fonctions, y compris auprès des parties concernées par le 

différend. Les parties répondent rapidement et de manière circonstanciée à toute demande de 

renseignement du groupe spécial d'arbitrage. 

 

2. À la demande d'une partie, notifiée simultanément au groupe spécial d'arbitrage et à l'autre 

partie, ou de sa propre initiative, le groupe spécial d'arbitrage peut demander tout renseignement 

qu'il juge approprié pour l'exercice de ses fonctions. Le groupe spécial d'arbitrage a le droit de 

solliciter l'avis d'experts s'il le juge nécessaire. Il demande l'avis des parties avant de choisir ces 

experts. 

 

3. Les personnes physiques ou morales établies sur le territoire d'une partie peuvent soumettre 

des observations en qualité d'amicus curiæ au groupe spécial d'arbitrage conformément aux règles 

de procédure. 

 

4. Tout renseignement obtenu conformément au présent article est communiqué à chaque partie 

et soumis à leurs observations. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 337 

 

Règles d'interprétation 

 

Le groupe spécial d'arbitrage interprète les dispositions du présent titre conformément aux règles 

coutumières d'interprétation du droit international public, et notamment celles codifiées dans la 

convention de Vienne sur le droit des traités de 1969. Le groupe spécial d'arbitrage tient également 

compte des interprétations pertinentes figurant dans les rapports des groupes spéciaux et de l'organe 

d'appel de l'OMC adoptées par l'organe de règlement des différends de l'OMC. Les rapports du 

groupe spécial d'arbitrage ne peuvent pas accroître ou diminuer les droits et obligations des parties 

découlant du présent accord. 

 

 

ARTICLE 338 

 

Décisions et rapports du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage s'efforce de prendre toutes ses décisions par consensus. 

Néanmoins, s'il s'avère impossible de parvenir à une décision par consensus, la question est 

tranchée à la majorité des voix. En aucun cas une opinion dissidente n'est rendue publique. 

 

2. Le rapport du groupe spécial d'arbitrage expose les constatations sur le fond, l'applicabilité 

des dispositions concernées et les justifications fondamentales des constatations et des conclusions 

auxquelles le groupe spécial d'arbitrage est parvenu. 

 

  



 

 

3. Les décisions et les rapports du groupe spécial d'arbitrage sont acceptés sans condition par les 

parties et ne créent aucun droit ni aucune obligation à l'égard des personnes physiques ou morales. 

 

4. Le comité de partenariat rend public le rapport du groupe spécial d'arbitrage, sous réserve de 

la protection des renseignements confidentiels prévue par les règles de procédure. 

 

 

 

SECTION D 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 339 

 

Listes d'arbitres 

 

1. Six mois au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité de partenariat 

établit, sur la base de propositions faites par les parties, une liste d'au moins 15 personnes disposées 

et aptes à exercer les fonctions d'arbitre. Cette liste est composée de trois sous-listes: une pour 

chaque partie et une comprenant des personnes qui ne sont ressortissantes ni de l'une ni de l'autre 

partie et sont appelées à exercer la présidence du groupe spécial d'arbitrage. Chaque sous-liste 

comprend au moins cinq personnes. Le comité de partenariat veille à ce que cette liste soit toujours 

maintenue à son effectif complet. 

 

  



 

 

2. Les arbitres possèdent une expérience confirmée en droit, en commerce international et dans 

d'autres domaines liées aux dispositions du présent titre. Ils sont indépendants, agissent à titre 

individuel, ne reçoivent d'instructions d'aucune organisation et d'aucun gouvernement, n'ont 

d'attaches avec le gouvernement d'aucune des parties et se conforment au code de conduite. Le 

président possède également une expérience en matière de procédures de règlement des différends. 

 

3. Le comité de partenariat peut établir des listes supplémentaires de 15 personnes possédant une 

connaissance et une expérience des secteurs spécifiques couverts par le présent accord. Sous réserve 

de l'accord des parties, ces listes supplémentaires sont utilisées pour constituer le groupe spécial 

d'arbitrage conformément à la procédure prévue à l'article 321. 

 

 

ARTICLE 340 

 

Choix de l'instance 

 

1. Lorsqu'un différend survient à propos d'une mesure particulière constituant un manquement 

présumé à une obligation découlant du présent accord et une obligation substantiellement 

équivalente découlant d'un autre accord international auquel les deux parties ont adhéré, y compris 

l'accord OMC, la partie qui demande réparation choisit l'instance pour le règlement du différend. 

 

  



 

 

2. Une fois qu'une partie a choisi l'instance et engagé les procédures de règlement du différend 

en vertu du présent chapitre ou d'un autre accord international, elle ne peut engager des procédures 

de règlement du différend en vertu de l'autre accord pour la mesure particulière visée au paragraphe 

1, à moins que l'instance initialement choisie ne parvienne pas se prononcer pour des raisons 

procédurales ou juridictionnelles. 

 

3. Aux fins du présent article: 

 

a) les procédures de règlement des différends en vertu du présent chapitre sont réputées 

engagées dès lors qu'une partie demande l'établissement d'un groupe spécial d'arbitrage en 

vertu de l'article 320; 

 

b) les procédures de règlement des différends en vertu de l'accord OMC sont réputées engagées 

dès lors qu'une partie demande l'établissement d'un groupe spécial en vertu de l'article 6 du 

mémorandum d'accord de l'OMC sur les règles et procédures régissant le règlement des 

différends; et 

 

c) les procédures de règlement des différends en vertu d'autres accords sont réputées être 

engagées conformément aux dispositions pertinentes de ces accords. 

 

4. Sans préjudice du paragraphe 2, aucune disposition du présent accord n'empêche une partie 

d'appliquer la suspension d'obligations autorisée par l'instance de règlement des différends de 

l'OMC. L'accord OMC n'est pas invoqué pour empêcher une partie de suspendre des obligations au 

titre du présent chapitre. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 341 

 

Délais 

 

1. Sauf disposition contraire, tous les délais prévus dans le présent chapitre, y compris pour la 

remise des rapports des groupes spéciaux d'arbitrage, correspondent au nombre de jours calendaires 

suivant l'acte ou le fait auxquels ils se rapportent. 

 

2. Tout délai mentionné dans le présent chapitre peut être modifié d'un commun accord entre les 

parties au différend. Le groupe spécial d'arbitrage peut, à tout moment, proposer aux parties de 

modifier les délais visés au présent chapitre, en indiquant les raisons de cette proposition. 

 

 

ARTICLE 342 

 

Saisine de la Cour de justice de l'Union européenne 

 

1. La procédure prévue au paragraphe 2 s'applique aux différends portant sur la question de 

l'interprétation des dispositions relatives au rapprochement figurant aux articles 169, 180, 189 et 

192. 

 

  



 

 

2. Lorsqu'un différend visé au paragraphe 1 soulève une question concernant l'interprétation 

d'une disposition du droit de l'Union européenne, le groupe spécial d'arbitrage demande à la Cour de 

justice de l'Union européenne de se prononcer sur la question à condition que cela soit nécessaire 

pour permettre au groupe spécial d'arbitrage de statuer. Dans ce cas, les délais applicables aux 

décisions du groupe spécial d'arbitrage sont suspendus jusqu'au prononcé de l'arrêt de la Cour de 

justice de l'Union européenne. L'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne lie le groupe 

spécial d'arbitrage. 

 

 

TITRE VII 

 

AIDE FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE  

ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

 

 

CHAPITRE 1 

 

AIDE FINANCIÈRE 

 

 

ARTICLE 343 

 

La République d'Arménie bénéficie d'une aide financière au titre des mécanismes et instruments de 

financement pertinents de l'Union européenne. Elle peut également bénéficier de prêts de la Banque 

européenne d'investissement (BEI), de la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement (BERD) et d'autres institutions financières internationales. Cette aide financière 

contribue à la réalisation des objectifs du présent accord et est fournie conformément au présent 

chapitre. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 344 

 

1. Les grands principes de l'aide financière sont conformes aux règlements pertinents relatifs aux 

instruments financiers de l'Union européenne. 

 

2. Les domaines prioritaires de l'aide financière de l'Union européenne convenus par les parties 

sont définis dans les programmes d'action annuels fondés, autant que possible, sur des cadres 

pluriannuels qui tiennent compte des priorités d'action arrêtées. Les montants de l'aide fixés dans 

ces programmes sont déterminés en fonction des besoins de la République d'Arménie, de ses 

capacités sectorielles et de l'avancement des réformes dans le pays, notamment dans les domaines 

régis par le présent accord. 

 

3. Afin de permettre la meilleure utilisation possible des ressources disponibles, les parties 

s'efforcent de veiller à ce que l'aide de l'Union européenne soit mise en œuvre dans le cadre d'une 

coopération et d'une coordination étroites avec d'autres pays donateurs, organismes donateurs et 

institutions financières internationales, ainsi que conformément aux principes internationaux en 

matière d'efficacité de l'aide. 

 

4. À la demande de la République d'Arménie et sous réserve des conditions applicables, l'Union 

européenne peut lui fournir une aide macrofinancière. 

 

 

ARTICLE 345 

 

Les fondements juridiques, administratifs et techniques de l'aide financière sont établis dans le 

cadre des accords pertinents conclus par les parties. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 346 

 

Le conseil de partenariat est tenu informé de l'évolution et de la mise en œuvre de l'aide financière, 

ainsi que des effets de celle-ci sur la réalisation des objectifs du présent accord. À cette fin, les 

instances concernées des parties communiquent des informations de suivi et d'évaluation 

appropriées sur une base mutuelle et de manière permanente. 

 

 

ARTICLE 347 

 

Les parties mettent en œuvre l'aide conformément aux principes de bonne gestion financière et 

coopèrent en vue de protéger les intérêts financiers de l'Union européenne et de la République 

d'Arménie conformément au chapitre 2 du présent titre. 

 

 

CHAPITRE 2 

 

DISPOSITIONS ANTIFRAUDE ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

 

 

ARTICLE 348 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, les définitions figurant dans le protocole I du présent accord sont 

applicables. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 349 

 

Champ d'application 

 

Le présent chapitre est applicable à tout accord ou instrument de financement futur qui sera conclu 

par les parties, ainsi qu'à tout autre instrument de financement de l'Union européenne auquel les 

autorités de la République d'Arménie ou d'autres entités ou personnes relevant de la juridiction de 

celle-ci peuvent être associées, sans préjudice de l'application de toute autre clause supplémentaire 

concernant les audits, vérifications sur place, inspections, contrôles et mesures antifraude, 

notamment ceux menés par la Cour des comptes européenne et l'Office européen de lutte antifraude 

(OLAF). 

 

 

ARTICLE 350 

 

Mesures de prévention et de lutte contre la fraude, 

la corruption et toute autre activité illégale 

 

Les parties prennent des mesures effectives de prévention et de lutte contre la fraude, la corruption 

et toute autre activité illégale en rapport avec la mise en œuvre des fonds de l'UE, notamment en 

instaurant une assistance administrative mutuelle et une assistance juridique mutuelle dans les 

domaines relevant du présent accord. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 351 

 

Échange d'informations et coopération renforcée au niveau opérationnel 

 

1. Aux fins de la bonne exécution du présent chapitre, les autorités compétentes de l'Union 

européenne et celles de la République d'Arménie procèdent régulièrement à des échanges 

d'informations et, à la demande de l'une des parties, entament des consultations. 

 

2. L'Office européen de lutte antifraude peut convenir avec ses homologues de la République 

d'Arménie de poursuivre la coopération dans le domaine de la lutte contre la fraude, y compris par 

des accords opérationnels avec les autorités de la République d'Arménie. 

 

3. Pour le transfert et le traitement de données à caractère personnel, l'article 13 s'applique. 

 

 

ARTICLE 352 

 

Coopération en vue de la protection de l'euro et du dram contre le faux-monnayage 

 

Les autorités compétentes de l'Union européenne et de la République d'Arménie coopèrent en vue 

d'assurer une protection effective de l'euro et du dram contre le faux monnayage. Cette coopération 

inclut l'aide nécessaire pour prévenir et combattre la contrefaçon de l'euro et du dram, y compris au 

moyen de l'échange d'informations. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 353 

 

Prévention de la fraude, de la corruption et des irrégularités 

 

1. Lorsqu'elles sont chargées de la mise en œuvre de fonds de l'Union européenne, les autorités 

de la République d'Arménie vérifient régulièrement que les actions financées à l'aide de ces fonds 

ont été exécutées correctement. Elles prennent toute mesure appropriée pour prévenir les 

irrégularités et la fraude ou pour y remédier. 

 

2. Les autorités de la République d'Arménie prennent toutes les mesures qui s'imposent pour 

prévenir d'éventuelles pratiques de corruption active ou passive ou pour y remédier, ainsi que pour 

exclure d'éventuels conflits d'intérêts à tous les stades des procédures relatives à la mise en œuvre 

des fonds de l'Union européenne. 

 

3. Les autorités de la République d'Arménie informent la Commission européenne des 

éventuelles mesures de prévention adoptées. 

 

4. À cette fin, les autorités compétentes de la République d'Arménie fournissent à la 

Commission européenne toute information liée à la mise en œuvre des fonds de l'Union européenne 

et l'informent sans tarder de toute modification substantielle de leurs procédures ou systèmes. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 354 

 

Enquêtes et poursuites 

 

Les autorités de la République d'Arménie veillent à ce que les cas présumés ou avérés de fraude ou 

de corruption ainsi que toute autre irrégularité, y compris les conflits d'intérêts, mis en lumière par 

des contrôles nationaux ou de l'Union européenne, fassent l'objet d'enquêtes et de poursuites. S'il y a 

lieu, l'Office européen de lutte antifraude peut assister les autorités compétentes de la République 

d'Arménie dans cette tâche. 

 

 

ARTICLE 355 

 

Communication de la fraude, de la corruption et des irrégularités 

 

1. Les autorités de la République d'Arménie transmettent sans retard à la Commission 

européenne toute information portée à leur connaissance concernant des cas présumés ou avérés de 

fraude ou de corruption ainsi que toute autre irrégularité, y compris les conflits d'intérêts, en rapport 

avec la mise en œuvre des fonds de l'Union européenne. En cas de suspicion de fraude ou de 

corruption, l'Office européen de lutte antifraude doit également en être informé. 

 

2. Les autorités de la République d'Arménie notifient également toutes les mesures prises en 

rapport avec les faits communiqués au titre du présent article. S'il n'y a pas de cas présumé ou avéré 

de fraude ou de corruption ni d'autre irrégularité à signaler, les autorités de la République d'Arménie 

en informent la Commission européenne lors de la réunion annuelle du sous-comité compétent. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 356 

 

Audits 

 

1. La Commission européenne et la Cour des comptes européenne sont en droit d'examiner la 

légalité et la régularité de toutes les dépenses liées à la mise en œuvre des fonds de l'UE et leur 

bonne gestion financière. 

 

2. Des audits sont réalisés tant sur la base des engagements que sur la base des paiements. Ils ont 

lieu sur pièces et, au besoin, sur place dans les locaux de toute entité qui gère des fonds de l'Union 

européenne ou participe à leur mise en œuvre, et notamment de tous les bénéficiaires, contractants 

et sous-traitants qui ont reçu directement ou indirectement des fonds de l'UE. Les audits peuvent 

être réalisés avant la clôture des comptes de l'exercice financier en question et pendant une période 

de cinq ans à partir de la date de paiement du solde. 

 

3. Des inspecteurs de la Commission européenne ou d'autres personnes mandatées par cette 

dernière ou par la Cour des comptes européenne peuvent effectuer des contrôles sur pièces ou sur 

place ainsi que des audits dans les locaux de toute entité qui gère des fonds de l'UE ou participe à 

leur mise en œuvre ainsi que dans ceux de ses sous-traitants dans la République d'Arménie. 

 

4. La Commission européenne ou d'autres personnes mandatées par cette dernière ou par la Cour 

des comptes européenne ont un accès approprié aux sites, travaux et documents, ainsi qu'à toutes les 

informations nécessaires, y compris sous format électronique, pour mener à bien ces audits. Ce droit 

d'accès doit être communiqué à toutes les institutions publiques de la République d'Arménie et 

figurer expressément dans les contrats conclus en vue de l'application des instruments visés dans le 

présent accord. 

 

  



 

 

5. Dans l'exercice de leurs tâches, la Cour des comptes européenne et les organismes d'audit de 

la République d'Arménie pratiquent une coopération empreinte de confiance tout en conservant leur 

indépendance. 

 

 

ARTICLE 357 

 

Contrôles sur place 

 

1. Dans le cadre du présent accord, l'Office européen de lutte antifraude est en droit d'effectuer 

des contrôles et vérifications sur place afin de protéger les intérêts financiers de l'Union européenne. 

 

2. Les contrôles et vérifications sur place sont préparés et menés par l'Office européen de lutte 

antifraude en coopération étroite avec les autorités compétentes de la République d'Arménie. 

 

3. Les autorités de la République d'Arménie sont informées en temps utile de l'objet, du but et de 

la base juridique des contrôles et vérifications, de manière à pouvoir apporter toute l'aide nécessaire. 

À cet effet, les agents des autorités compétentes de la République d'Arménie sont autorisés à 

participer aux contrôles et vérifications sur place. 

 

4. Si les autorités de la République d'Arménie concernées en expriment le souhait, elles peuvent 

effectuer les contrôles et vérifications sur place conjointement avec l'Office européen de lutte 

antifraude. 

 

  



 

 

5. Lorsqu'un opérateur économique s'oppose à un contrôle ou à une vérification sur place, les 

autorités de la République d'Arménie prêtent à l'Office européen de lutte antifraude l'assistance 

nécessaire, conformément au droit de la République d'Arménie, pour lui permettre d'accomplir sa 

mission de contrôle et de vérification sur place. 

 

 

ARTICLE 358 

 

Mesures et sanctions administratives 

 

La Commission peut imposer des mesures et des sanctions administratives aux opérateurs 

économiques, conformément au règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du 18 décembre 1995 relatif à 

la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, au règlement (UE, Euratom) n° 

966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières 

applicables au budget général de l'Union et au règlement (UE) n° 1268/2012 de la Commission du 

29 octobre 2012 relatif aux règles d'application du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 

Parlement européen et du Conseil relatif aux règles financières applicables au budget général de 

l'Union. Les autorités de la République d'Arménie peuvent imposer des mesures et sanctions 

supplémentaires venant s'ajouter à celles mentionnées dans la première phrase, en conformité avec 

le droit national applicable. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 359 

 

Recouvrement 

 

1. Lorsque les autorités de la République d'Arménie sont chargées de la mise en œuvre de fonds 

de l'UE, la Commission européenne est en droit de recouvrer, notamment par des corrections 

financières, les fonds de l'UE indûment payés. Les autorités de la République d'Arménie prennent 

toutes les mesures qui s'imposent pour recouvrer les fonds de l'Union européenne indûment payés. 

La Commission européenne tient compte des mesures adoptées par les autorités de la République 

d'Arménie pour prévenir la perte des fonds de l'Union européenne concernés. 

 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, la Commission européenne consulte la République 

d'Arménie sur la question avant de prendre une décision de recouvrement. Les différends en la 

matière sont examinés au sein du conseil de partenariat. 

 

3. Les dispositions du présent titre, qui comportent, à la charge des personnes autres que les 

États, une obligation pécuniaire forment titre exécutoire en République d'Arménie, conformément 

aux principes suivants: 

 

a) l'exécution forcée est régie par les règles de la procédure civile en vigueur en République 

d'Arménie. La formule exécutoire est apposée, sans autre formalité que celle de la 

vérification de l'authenticité de la décision formant titre exécutoire, par l'autorité nationale 

désignée par le gouvernement de la République d'Arménie à cet effet. Le gouvernement de 

la République d'Arménie informe la Commission européenne et la Cour de justice de 

l'Union européenne de l'identité de cette autorité nationale; 

 

  



 

 

b) après l'accomplissement des formalités visées au point a) à la demande de la Commission 

européenne, celle-ci peut poursuivre l'exécution forcée en saisissant directement l'organe 

compétent, conformément au droit de la République d'Arménie; 

 

c) la légalité de la décision formant titre exécutoire est soumise au contrôle de la Cour de 

justice de l'Union européenne. L'exécution forcée ne peut être suspendue qu'en vertu d'une 

décision de la Cour de justice de l'Union européenne. La Commission européenne informe 

les autorités de la République d'Arménie d'une éventuelle décision de la Cour de justice de 

l'Union européenne de surseoir à l'exécution. Toutefois, le contrôle de la régularité des 

mesures d'exécution relève de la compétence des juridictions de la République d'Arménie 

concernées. 

 

4. Les arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne prononcés en vertu d'une clause 

compromissoire d'un contrat relevant du présent chapitre ont force exécutoire aux mêmes 

conditions. 

 

 

ARTICLE 360 

 

Confidentialité 

 

Les informations communiquées ou obtenues en vertu du présent chapitre, sous quelque forme que 

ce soit, sont couvertes par le secret professionnel et bénéficient de la protection accordée aux 

informations analogues par le droit de la République d'Arménie et par les dispositions 

correspondantes applicables aux institutions de l'Union européenne. Ces informations ne peuvent ni 

être communiquées à des personnes autres que celles qui, au sein des institutions de l'Union 

européenne, des États membres ou de la République d'Arménie, sont, par leurs fonctions, appelées à 

les connaître, ni être utilisées à d'autres fins que celle de garantir une protection efficace des intérêts 

financiers des parties. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 361 

 

Rapprochement des législations 

 

La République d'Arménie rapproche sa législation des actes de l'Union européenne et des 

instruments internationaux visés à l'annexe XII, selon les dispositions de ladite annexe. 

 

 
TITRE VIII 

 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, GÉNÉRALES ET FINALES 

 

 

CHAPITRE 1 

 

CADRE INSTITUTIONNEL 

 

 

ARTICLE 362 

 

Conseil de partenariat 

 

1. Un conseil de partenariat est institué. Il supervise et contrôle régulièrement la mise en œuvre 

du présent accord. 

 

  



 

 

2. Le conseil de partenariat se compose de représentants des parties au niveau ministériel, qui se 

réunissent à intervalles réguliers, au moins une fois par an, ainsi que lorsque les circonstances 

l'exigent. Il peut se réunir dans toutes les configurations, par accord mutuel. 

 

3. Le conseil de partenariat examine toutes les questions importantes se posant dans le cadre du 

présent accord, ainsi que toute autre question bilatérale ou internationale d'intérêt commun dans le 

but d'atteindre les objectifs du présent accord. 

 

4. Le conseil de partenariat arrête son règlement intérieur. 

 

5. La présidence du conseil de partenariat est exercée à tour de rôle par un représentant de 

l'Union européenne et par un représentant de la République d'Arménie. 

 

6. Pour la réalisation des objectifs fixés par le présent accord, le conseil de partenariat est 

habilité à prendre des décisions dans le cadre du présent accord dans les cas prévus par celui-ci. Les 

décisions lient les parties, qui prennent les mesures appropriées pour leur mise en œuvre. Le conseil 

de partenariat peut également formuler des recommandations. Il rend ses décisions et 

recommandations d'un commun accord entre les parties après l'accomplissement des procédures 

internes respectives. 

 

7. Le conseil de partenariat est un forum d'échange d'informations sur les législations de l'Union 

européenne et de la République d'Arménie, qu'elles soient en vigueur ou à venir, et sur les mesures 

de mise en œuvre, d'application et visant à assurer le respect des règles. 

 

8. Le conseil de partenariat est habilité à actualiser ou à modifier les annexes, sans préjudice des 

éventuelles dispositions spécifiques figurant au titre VI. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 363 

 

Comité de partenariat 

 

1. Un comité de partenariat est institué. Il assiste le conseil de partenariat dans 

l'accomplissement de ses tâches et l'exercice de ses fonctions. 

 

2. Le comité de partenariat est composé de représentants des parties, en principe au niveau des 

hauts fonctionnaires. 

 

3. La présidence du comité de partenariat est exercée à tour de rôle par un représentant de 

l'Union européenne et par un représentant de la République d'Arménie. 

 

4. Le conseil de partenariat définit, dans son règlement intérieur, la mission et le fonctionnement 

du comité de partenariat, qui est notamment chargé de préparer les réunions du conseil de 

partenariat. Le comité de partenariat se réunit au moins une fois par an. 

 

5. Le conseil de partenariat peut déléguer tout pouvoir au comité de partenariat, notamment celui 

d'arrêter des décisions contraignantes. 

 

6. Le comité de partenariat est habilité à prendre des décisions dans les domaines dans lesquels 

le conseil de partenariat lui a délégué des pouvoirs et dans les cas prévus dans le présent accord. 

Ces décisions lient les parties, qui prennent les mesures appropriées pour les mettre en œuvre. Le 

comité de partenariat arrête ses décisions d'un commun accord entre les parties, en tenant dûment 

compte de l'accomplissement des procédures internes respectives de celles-ci. 

 

  



 

 

7. Le comité de partenariat se réunit selon une configuration spécifique pour aborder toute 

question concernant le titre VI. Il se réunit au moins une fois par an dans cette configuration. 

 

 
ARTICLE 364 

 

Sous-comités et autres organes 

 

1. Le comité de partenariat est assisté de sous-comités et d'autres organes institués par le présent 

accord. 

 

2. Le conseil de partenariat peut décider de constituer des sous-comités ou d'autres organes 

spécialisés dans des domaines particuliers lorsque la mise en œuvre du présent accord le requiert et 

il en détermine la composition, la mission et le fonctionnement. 

 

3. Les sous-comités font régulièrement rapport sur leurs activités au comité de partenariat. 

 

4. L'existence d'éventuels sous-comités n'empêche pas les parties de saisir directement le comité 

de partenariat, y compris dans sa configuration "Commerce". 

 

 

  



 

 

ARTICLE 365 

 

Comité parlementaire de partenariat 

 

1. Un comité parlementaire de partenariat est institué. Il est composé, d'une part, de membres du 

Parlement européen et, d'autre part, de membres de l'Assemblée nationale de la République 

d'Arménie et il constitue un lieu de rencontres et d'échange de vues. Il se réunit selon une 

périodicité qu'il détermine lui-même. 

 

2. Le comité parlementaire de partenariat arrête son règlement intérieur. 

 

3. La présidence du comité parlementaire de partenariat est exercée à tour de rôle par un 

représentant du Parlement européen et par un représentant de l'Assemblée nationale arménienne, 

selon des modalités qui restent à définir dans son règlement intérieur. 

 

4. Le comité parlementaire de partenariat peut demander au conseil de partenariat de lui 

communiquer toute information pertinente relative à la mise en œuvre du présent accord; le conseil 

de partenariat lui fournit alors les informations demandées. 

 

5. Le comité parlementaire de partenariat est informé des décisions et des recommandations du 

conseil de partenariat. 

 

6. Le comité parlementaire de partenariat peut formuler des recommandations à l'intention du 

conseil de partenariat. 

 

7. Le comité parlementaire de partenariat peut créer des sous-comités parlementaires de 

partenariat. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 366 

 

Plate-forme de la société civile 

 

1. Les parties encouragent la tenue de réunions régulières entre des représentants de leurs 

sociétés civiles respectives afin de les tenir informés de la mise en œuvre du présent accord et de 

recueillir auprès d'eux des informations utiles à ce sujet. 

 

2. Une plate-forme de la société civile est instituée. Elle constitue un lieu de rencontres et 

d'échange de vues et est composée de représentants de la société civile de l'Union européenne, 

notamment des membres du Comité économique et social européen, et de représentants des 

organisations, réseaux et plates-formes de la société civile de la République d'Arménie, notamment 

des représentants de la plate-forme nationale du partenariat oriental. Elle se réunit selon une 

périodicité qu'elle détermine. 

 

3. La plate-forme de la société civile arrête son règlement intérieur. Ces règles de procédure 

incluent notamment les principes de transparence, d'inclusivité et de rotation. 

 

4. La présidence de la plate-forme de la société civile est exercée à tour de rôle par un 

représentant de la société civile de l'Union européenne et par un représentant de la société civile de 

la République d'Arménie, selon des modalités qui restent à définir dans son règlement intérieur. 

 

5. La plate-forme de la société civile est informée des décisions et des recommandations du 

conseil de partenariat. 

 

  



 

 

6. La plate-forme de la société civile peut formuler des recommandations à l'intention du conseil 

de partenariat, du comité de partenariat et du comité parlementaire de partenariat. 

 

7. Le comité de partenariat et le comité parlementaire de partenariat entretiennent des contacts 

réguliers avec les représentants de la plate-forme de la société civile afin de recueillir leurs points de 

vue sur la manière de réaliser les objectifs du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 2 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

 

 

ARTICLE 367 

 

Accès aux cours, tribunaux et instances administratives 

 

Dans le cadre du présent accord, chaque partie s'engage à veiller à ce que les personnes physiques et 

morales de l'autre partie aient accès, sans discrimination aucune par rapport à ses propres 

ressortissants, à ses cours, tribunaux et instances administratives compétents, afin d'y faire valoir 

leurs droits personnels et réels. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 368 

 

Exceptions concernant la sécurité 

 

Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée: 

 

a) comme obligeant une partie à fournir une information dont la divulgation serait jugée 

contraire à ses intérêts essentiels en matière de sécurité; 

 

b) comme empêchant une partie de prendre toute mesure qu'elle juge nécessaire à la protection 

de ses intérêts essentiels en matière de sécurité; 

 

i) se rapportant à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériels 

de guerre; 

 

ii) se rapportant à des activités économiques destinées directement ou indirectement à 

assurer l'approvisionnement des forces armées; 

 

iii) se rapportant aux matières fissiles et fusionnables ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; ou 

 

iv) appliquée en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; 

 

c) comme empêchant une partie de prendre des mesures en application de ses engagements au 

titre de la Charte des Nations unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 369 

 

Non-discrimination  

 

1. Dans les domaines couverts par le présent accord et sans préjudice de toute disposition 

particulière qui y figure: 

 

a) le régime appliqué par la République d'Arménie à l'égard de l'Union européenne ou de ses 

États membres ne peut donner lieu à aucune discrimination entre États membres ni entre 

leurs personnes physiques ou morales; et 

 

b) le régime appliqué par l'Union européenne ou ses États membres à l'égard de la République 

d'Arménie ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les personnes physiques ou 

morales de la République d'Arménie. 

 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice du droit des parties d'appliquer les dispositions pertinentes 

de leur législation fiscale aux contribuables ne se trouvant pas dans une situation identique en ce qui 

concerne leur lieu de résidence. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 370 

 

Rapprochement progressif 

 

La République d'Arménie rapproche progressivement sa législation du droit de l'UE visé aux 

annexes, sur la base des engagements énoncés dans le présent accord et conformément aux 

dispositions desdites annexes. Le présent article est sans préjudice des autres dispositions du 

titre VI. 

 

 

ARTICLE 371 

 

Rapprochement dynamique 

 

 

Conformément à l'objectif fixé à la République d'Arménie de rapprocher progressivement sa 

législation du droit de l'UE, le conseil de partenariat procède périodiquement à la révision et à 

l'actualisation des annexes du présent accord, afin de tenir compte notamment de l'évolution du 

droit de l'UE et des normes applicables énoncées dans les instruments internationaux jugés 

pertinents par les parties, et après l'accomplissement de leurs procédures internes respectives. Le 

présent article est sans préjudice des autres dispositions du titre VI. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 372 

 

Suivi et évaluation du rapprochement 

 

1. Il convient d'entendre par suivi l'évaluation continue des progrès accomplis dans la mise en 

œuvre et le contrôle de l'application des mesures relevant du présent accord. Les parties coopèrent 

en vue de faciliter le processus de suivi dans le cadre des organes institutionnels institués par le 

présent accord. 

 

2. L'Union européenne évalue le rapprochement de la législation de la République d'Arménie du 

droit de l'UE, comme le prévoit le présent accord. Ces évaluations incluent les aspects de mise en 

œuvre et de respect de la législation. L'Union européenne peut effectuer ces évaluations, soit 

séparément, soit en accord avec la République d'Arménie. Pour faciliter le processus d'évaluation, la 

République d'Arménie rend compte à l'Union européenne des progrès accomplis en matière de 

rapprochement, au besoin avant la fin des périodes de transition fixées dans le présent accord. Les 

travaux d'établissement de rapports et d'évaluation, y compris les modalités et la fréquence des 

évaluations, tiennent compte des dispositions spécifiques définies dans le présent accord ou des 

décisions rendues par les instances institutionnelles établies en vertu de celui-ci. 

 

3. L'évaluation du rapprochement peut être effectuée notamment par des missions sur place, 

avec la participation d'institutions de l'Union européenne, d'organes ou d'agences, d'organismes non 

gouvernementaux, d'autorités de surveillance, d'experts indépendants ou d'autres intervenants en 

fonction des besoins. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 373 

 

Résultats du suivi, y compris les évaluations du rapprochement 

 

1. Les résultats des activités de suivi, et notamment les évaluations du rapprochement visées à 

l'article 372, sont examinés au sein de toutes les instances pertinentes instituées en vertu du présent 

accord. Lesdites instances peuvent adopter des recommandations communes, qui sont soumises au 

conseil de partenariat. 

 

2. Si les parties conviennent que les mesures nécessaires relevant du titre VI ont été mises en 

œuvre et sont effectivement appliquées, le conseil de partenariat décide, en vertu des pouvoirs qui 

lui sont conférés par l'article 319, paragraphe 3, et l'article 335, paragraphe 2, d'ouvrir davantage les 

marchés, lorsque le titre VI le prévoit. 

 

3. Une recommandation commune présentée au conseil de partenariat conformément au 

paragraphe 1, ou l'incapacité à adopter une telle recommandation, ne peut pas faire l'objet de la 

procédure de règlement des différends visée au titre VI. Une décision prise par le sous-comité 

concernant les indications géographiques, ou l'incapacité à prendre une telle décision, ne peut pas 

faire l'objet de la procédure de règlement des différends définie au titre VI. 

 

 

ARTICLE 374 

 

Restrictions en cas de difficultés en matière de balance des paiements ou de finances extérieures 

 

1. Si une partie éprouve ou risque d'éprouver de graves difficultés en matière de balance des 

paiements ou de finances extérieures, elle peut adopter ou maintenir des clauses de sauvegarde ou 

des mesures restrictives ayant une incidence sur les mouvements de capitaux, les paiements et les 

transferts. 

 

  



 

 

2. Les mesures visées au paragraphe 1: 

 

a) ne réservent pas, dans des situations comparables, un traitement moins favorable aux parties 

contractantes qu'aux parties non contractantes; 

 

b) sont compatibles avec les statuts du Fonds monétaire international, créé en 1944, tels 

qu'applicables; 

 

c) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques ou financiers de l'autre 

partie; 

 

d) sont temporaires et seront supprimées progressivement, à mesure que la situation décrite au 

paragraphe 1 s'améliore. 

 

3. En ce qui concerne le commerce des marchandises, une partie peut adopter ou maintenir des 

mesures restrictives afin de protéger la situation de sa balance des paiements ou sa position 

financière extérieure. Ces mesures doivent être conformes au GATT de 1994 et au mémorandum 

d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance des paiements. 

 

4. Dans le cas du commerce de services, une partie peut adopter des mesures restrictives pour 

protéger l'équilibre de sa balance des paiements ou sa position financière extérieure. De telles 

mesures sont compatibles avec l'AGCS. 

 

5. Toute partie qui maintient ou adopte des mesures restrictives visées au paragraphe 1 en 

informe dès que possible l'autre partie et lui communique, le plus rapidement possible, un calendrier 

pour leur suppression. 

 

  



 

 

6. Lorsque des restrictions sont adoptées ou maintenues en vertu du présent article, des 

consultations ont lieu sans délai au sein du comité de partenariat si elles n'ont pas lieu en dehors du 

champ d'application du présent accord. 

 

7. Les consultations ont pour objet d'évaluer les difficultés en matière de balance des paiements 

ou de finances extérieures ayant conduit à l'adoption des mesures respectives, en tenant compte 

notamment des facteurs suivants: 

 

a) la nature et l'étendue des difficultés; 

 

b) l'environnement économique et commercial externe; ou 

 

c) les autres mesures correctives auxquelles il serait possible de recourir. 

 

8. La conformité des mesures restrictives avec les paragraphes 1 et 2 est examinée lors des 

consultations. 

 

9. Lors de ces consultations, toutes les constatations de fait, d'ordre statistique ou autre, qui sont 

communiquées par le Fonds monétaire international en matière de change, de réserves monétaires et 

de balance des paiements sont acceptées par les parties, et les conclusions sont fondées sur 

l'évaluation par le Fonds monétaire international de la situation de la balance des paiements et de la 

position financière extérieure de la partie concernée. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 375 

 

Fiscalité 

 

1. Le présent accord ne s'applique aux mesures fiscales que dans la mesure où cela est nécessaire 

pour donner effet aux dispositions du présent accord. 

 

2. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou 

l'application d'une mesure destinée à prévenir la fraude ou l'évasion fiscales conformément aux 

dispositions fiscales d'accords visant à éviter la double imposition, à d'autres arrangements fiscaux 

ou à la législation fiscale interne. 

 

 

ARTICLE 376 

 

Pouvoir délégué 

 

 

Sauf disposition contraire du présent accord, chaque partie fait en sorte que toute personne, y 

compris une entreprise publique, une entreprise jouissant de droits ou de privilèges spéciaux ou un 

monopole désigné, qui s'est vu déléguer un pouvoir gouvernemental réglementaire, administratif ou 

autre par une partie, quel que soit le niveau de gouvernement, agisse conformément aux obligations 

de la partie prévues au présent accord dans l'exercice de ce pouvoir. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 377 

 

Exécution des obligations 

 

 

1. Les parties prennent toutes les mesures nécessaires à l'exécution de leurs obligations au titre 

du présent accord. Elles veillent à ce que les objectifs définis par l'accord soient atteints. 

 

2. Les parties conviennent de se concerter rapidement par les voies appropriées à la demande de 

l'une d'entre elles pour examiner toute question concernant l'interprétation ou la mise en œuvre du 

présent accord et d'autres aspects pertinents des relations entre les parties. 

 

3. Chaque partie soumet au conseil de partenariat tout différend relatif à l'interprétation ou la 

mise en œuvre du présent accord conformément à l'article 378. 

 

4. Le conseil de partenariat peut régler un différend par voie de décision contraignante 

conformément à l'article 378. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 378 

 

Règlement des différends 

 

1. Lorsqu'un différend surgit entre les parties à propos de l'interprétation ou de la mise en œuvre 

du présent accord, l'une des parties présente à l'autre partie et au conseil de partenariat une demande 

formelle de règlement du différend en question. À titre dérogatoire, les différends concernant 

l'interprétation et la mise en œuvre du titre VI sont exclusivement régis par le chapitre 13 du titre 

VI. 

 

2. Les parties s'efforcent de régler tout différend en engageant des consultations de bonne foi au 

sein du conseil de partenariat afin de parvenir à une solution mutuellement acceptable dans les plus 

brefs délais. 

 

3. Les consultations relatives à un différend peuvent également avoir lieu lors de toute réunion 

du comité de partenariat ou de toute autre instance concernée visée à l'article 364, comme convenu 

entre les parties ou à la demande de l'une d'entre elles. Les consultations peuvent également se faire 

par écrit. 

 

4. Les parties fournissent au conseil de partenariat, au comité de partenariat ou à tout autre sous-

comité ou à toute autre instance concernée toutes les informations nécessaires à un examen 

approfondi de la situation. 

 

  



 

 

5. Un différend est considéré comme réglé lorsque le conseil de partenariat a pris une décision 

contraignante en ce sens conformément à l'article 377, paragraphe 4, ou qu'il a déclaré que le 

différend a pris fin. 

 

6. Toutes les informations divulguées au cours des consultations demeurent confidentielles. 

 

 

ARTICLE 379 

 

Mesures appropriées en cas de non-respect des obligations 

 

1. Une partie peut prendre des mesures appropriées, si la question litigieuse n'est pas réglée dans 

les trois mois suivant la notification d'une demande formelle de règlement d'un différend 

conformément à l'article 378 et si la partie requérante reste d'avis que l'autre partie ne s'est pas 

acquittée d'une obligation découlant du présent accord. L'obligation de ménager une période de 

consultation de trois mois ne s'applique pas dans les cas exceptionnels prévus au paragraphe 3 du 

présent article. 

 

2. Le choix doit porter en priorité sur les mesures appropriées qui perturbent le moins le 

fonctionnement du présent accord. Exception faite des cas prévus au paragraphe 3 du présent 

article, de telles mesures ne peuvent consister en la suspension de droits ou d'obligations figurant au 

titre VI du présent accord. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article sont notifiées 

immédiatement au conseil de partenariat et donnent lieu à des consultations conformément à 

l'article 377, paragraphe 2, et à une procédure de règlement des différends conformément à 

l'article 378, paragraphes 2 et 3. 

 

  



 

 

3. Les exceptions visées aux paragraphes 1 et 2 concernent: 

 

a) une dénonciation du présent accord non sanctionnée par les règles générales du droit 

international; ou 

 

b) une violation, par l'autre partie, d'éléments essentiels du présent accord visés l'article 2, 

paragraphe 1, et à l'article 9, paragraphe 1. 

 

 

ARTICLE 380 

 

Rapport avec d'autres accords 

 

1. Le présent accord remplace l'APC. Toute référence faite à l'APC dans un quelconque autre 

accord conclu entre les parties s'entend comme faite au présent accord. 

 

2. Tant que des droits équivalents n'ont pas été accordés aux personnes physiques et morales en 

vertu du présent accord, celui-ci ne porte pas atteinte aux droits qui leur sont garantis par les 

accords existants qui lient un ou plusieurs États membres, d'une part, et la République d'Arménie, 

d'autre part. 

 

3. Les accords existants qui se rapportent à des domaines spécifiques de coopération relevant du 

présent accord sont considérés comme faisant partie intégrante, d'une part, des relations bilatérales 

générales régies par le présent accord et, d'autre part, du cadre institutionnel commun. 

 

  



 

 

4. Les parties peuvent compléter le présent accord par la conclusion d'accords spécifiques dans 

tout domaine relevant de son champ d'application. De tels accords spécifiques font partie intégrante 

des relations bilatérales générales régies par le présent accord et font partie d'un cadre institutionnel 

commun. 

 

5. Sans préjudice des dispositions pertinentes du traité sur l'Union européenne et du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, ni le présent accord ni aucune action réalisée dans le cadre 

de celui-ci ne portent atteinte en aucune façon au pouvoir des États membres d'entreprendre des 

actions de coopération bilatérales avec la République d'Arménie ou de conclure, s'il y a lieu, de 

nouveaux accords de coopération avec la République d'Arménie. 

 

 

ARTICLE 381 

 

Durée 

 

1. Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

 

2. Chaque partie peut dénoncer le présent accord par notification écrite transmise à l'autre partie 

par la voie diplomatique. Le présent accord cesse d'être applicable six mois après la réception de 

cette notification. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 382 

 

Définition des parties 

 

Aux fins du présent accord, on entend par "parties" l'Union européenne ou ses États membres, ou 

l'Union européenne et ses États membres, conformément aux compétences respectives qui leur 

incombent en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne et, selon le cas, Euratom, conformément aux compétences qui lui incombent en vertu du 

traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, d'une part, et la République 

d'Arménie, d'autre part. 

 

 

ARTICLE 383 

 

Application territoriale 

 

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires auxquels s'appliquent le traité sur l'Union 

européenne, le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et le traité instituant la 

Communauté européenne de l'énergie atomique, dans les conditions qui y sont fixées et, d'autre 

part, au territoire de la République d'Arménie. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 384 

 

Dépositaire de l'accord 

 

Le secrétariat général du Conseil de l'Union européenne est le dépositaire du présent accord. 

 

 

ARTICLE 385 

 

Entrée en vigueur, dispositions finales et application provisoire 

 

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord selon les procédures qui leur sont 

propres. Les instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du dépositaire. 

 

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le dépôt du 

dernier instrument de ratification ou d'approbation. 

 

3. Le présent accord peut être modifié par écrit d'un commun accord entre les parties. Ces 

modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du présent article. 

 

4. Les annexes, les protocoles et la déclaration font partie intégrante du présent accord. 

 

5. Nonobstant le paragraphe 2, l'Union européenne et la République d'Arménie peuvent 

appliquer le présent accord à titre provisoire en tout ou partie, dans le respect de leurs procédures 

internes respectives, selon le cas. 

 

  



 

 

6. L'application provisoire prend effet le premier jour du deuxième mois suivant la date de 

réception, par le dépositaire, des éléments suivants: 

 

a) la notification, par l'Union européenne, de l'accomplissement des procédures nécessaires à 

cet effet, avec l'indication des parties du présent accord qui sont appliquées à titre 

provisoire; et 

 

b) le dépôt, par la République d'Arménie, de l'instrument de ratification conformément à ses 

procédures internes. 

 

7. Aux fins de l'application des dispositions pertinentes du présent accord, y compris des 

annexes et protocoles qui y sont joints, toute référence, dans lesdites dispositions, à la "date d'entrée 

en vigueur du présent accord" s'entend comme faite à la "date à partir de laquelle le présent accord 

est appliqué à titre provisoire" conformément au paragraphe 5. 

 

8. Les dispositions de l'APC continuent, dans la mesure où elles ne sont pas concernées par 

l'application provisoire du présent accord, de s'appliquer au cours de la période d'application 

provisoire. 

 

9. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au dépositaire son intention de mettre fin à 

l'application provisoire du présent accord. La fin de l'application provisoire prend effet six mois 

après la réception d'une telle notification par le dépositaire. 

 

 

  



 

 

ARTICLE 386 

 

Textes faisant foi 

 

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, 

danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, 

lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, 

tchèque et arménienne, tous les textes faisant également foi. 

 

 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent 

accord. 

 



 

 

ANNEXE I 

 

 

relative au CHAPITRE 1 "TRANSPORTS" 

du TITRE V: "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne et des instruments internationaux énumérés 

ci-après. 

 

Transports routiers 

 

Conditions techniques 

 

Directive 92/6/CEE du Conseil du 10 février 1992 relative à l'installation et à l'utilisation, dans la 

Communauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de véhicules à moteur 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 92/6/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains véhicules routiers circulant 

dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les 

poids maximaux autorisés en trafic international, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 96/53/CE doivent être mises en œuvre dans les deux ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive (UE) 2015/719 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 modifiant la 

directive 96/53/CE du Conseil fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la 

Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les poids 

maximaux autorisés en trafic international 

 

Les modifications introduites par la directive (UE) 2015/719 sont applicables à partir du 7 mai 2017 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (UE) 2015/719 doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur de l'accord. 

 

Directive 2014/47/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au contrôle 

technique routier des véhicules utilitaires circulant dans l'Union, et abrogeant la directive 

2000/30/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2014/47/UE doivent être mises en œuvre dans les quatre 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative au contrôle 

technique des véhicules à moteur et de leurs remorques, telle que modifiée, applicable jusqu'au 19 

mai 2018 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/40/CE doivent être mises en œuvre dans les quatre 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 2014/45/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au contrôle 

technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques, et abrogeant la directive 

2009/40/CE, applicable à partir du 20 mai 2018 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2014/45/UE doivent être mises en œuvre dans les quatre 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2000 relative au contrôle 

technique routier des véhicules utilitaires circulant dans la Communauté, telle que modifiée, 

applicable jusqu'au 19 mai 2018 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2000/30/CE doivent être mises en œuvre dans les deux 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Conditions de sécurité 

 

Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au 

permis de conduire. Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– introduction des catégories de permis de conduire (article 4) 

 

– conditions de délivrance des permis de conduire (articles 4, 5, 6 et 7 et annexe III) 

 

– exigences pour les examens de conduite (annexe II) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2006/126/CE doivent être mises en œuvre 

dans l'année qui suit l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 95/50/CE du Conseil du 6 octobre 1995 concernant des procédures uniformes en matière 

de contrôle des transports de marchandises dangereuses par route 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux 

équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du Conseil 76/767/CEE, 

84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE 

 

Calendrier: les dispositions des directives 2008/68/CE, 95/50/CE et 2010/35/UE doivent être mises 

en œuvre dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord (huit ans pour ce qui 

est des transports ferroviaires). 

 

Conditions sociales 

 

Règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle 

dans le domaine des transports par route, tel que modifié, applicable jusqu'à l'entrée en application 

de l'article 46 du règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 

2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CEE) n° 3821/85 ne concernent que les transports 

internationaux et doivent être mises en œuvre dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord. 

 

  



 

 

Règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à 

l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 

route, modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le 

règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 561/2006 doivent être mises en œuvre dans les 

deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux 

tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil 

concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le règlement 

(CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l'harmonisation de certaines 

dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, applicable, en ce qui 

concerne le règlement (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985, à partir de la date d'entrée en 

application des actes d'exécution visés à l'article 46 du règlement (UE) n° 165/2014 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 165/2014 relatives aux transports internationaux 

doivent être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant les 

conditions minimales à respecter pour la mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) 

n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 concernant la législation sociale relative aux activités de transport 

routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2006/22/CE doivent être mises en œuvre dans les deux 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord pour ce qui concerne les transports 

internationaux. 

 

Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par 

route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 1071/2009 – articles 3, 4, 5, 6, 7 (exception faite 

de la valeur monétaire de la capacité financière), article 8 et articles 10, 11, 12, 13, 14 et 15 et 

annexe I – doivent être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent 

accord. 

 

Directive 2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 relative à 

l'aménagement du temps de travail des personnes exécutant des activités mobiles de transport 

routier 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2002/15/CE doivent être mises en œuvre dans les deux 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la 

qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers 

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs, modifiant le règlement (CEE) n° 3820/85 

du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE du 

Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2003/59/CE doivent être mises en œuvre dans les deux 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Conditions fiscales 

 

Directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation 

des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures 

 

Directive 2004/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant 

l'interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté 

 

Directive 2004/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 

exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels du réseau routier transeuropéen 

 

Directive 2008/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant la 

gestion de la sécurité des infrastructures routières 

 

Calendrier: les dispositions des directives 1999/62/CE, 2004/52/CE, 2004/54/CE et 2008/96/CE 

doivent être mises en œuvre dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Transports ferroviaires 

 

Accès au marché et à l'infrastructure 

 

Directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un 

espace ferroviaire unique européen 

 

  



 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– introduction de l'indépendance de gestion et assainissement de la situation financière 

 

– séparation entre la gestion de l'infrastructure et l'activité de transport 

 

– introduction de licences 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2012/34/UE doivent être mises en œuvre 

dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 913/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010 relatif au 

réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif, tel que modifié 

 

Calendrier: le conseil de partenariat décidera du calendrier de mise en œuvre des dispositions du 

règlement (UE) n° 913/2010 dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur du présent 

accord. 

 

Conditions techniques et conditions de sécurité, interopérabilité 

 

Directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la sécurité 

des chemins de fer communautaires et modifiant la directive 95/18/CE du Conseil concernant les 

licences des entreprises ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE concernant la répartition des 

capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la certification 

en matière de sécurité (directive sur la sécurité ferroviaire) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2004/49/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à la 

certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur le système 

ferroviaire dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2007/59/CE doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 relative à 

l'interopérabilité du système ferroviaire au sein de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2008/57/CE doivent être mises en œuvre dans les six ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux 

services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 1191/69 et (CEE) n° 1107/70 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 1370/2007 doivent être mises en œuvre dans les 

deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les 

droits et obligations des voyageurs ferroviaires 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 1371/2007 doivent être mises en œuvre dans les 

deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Transports combinés 

 

Directive 92/106/CEE du Conseil du 7 décembre 1992 relative à l'établissement de règles 

communes pour certains transports combinés de marchandises entre États membres 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 92/106/CEE doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Transports aériens 

 

– Conclure et mettre en œuvre un accord global relatif à un espace aérien commun. 

 

– Sans préjudice de la conclusion d'un accord relatif à un espace aérien commun, assurer la 

mise en œuvre et le développement coordonné des accords bilatéraux sur les services aériens 

entre la République d'Arménie et les États membres de l'UE, tels que modifiés par l'"accord 

horizontal". 

 

Transports maritimes 

 

Sécurité maritime – État du pavillon/sociétés de classification 

 

Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles 

et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des 

navires et les activités pertinentes des administrations maritimes, telle que modifiée 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/15/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des 

règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite 

des navires, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 391/2009 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2013/54/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 relative à 

certaines responsabilités de l'État du pavillon en ce qui concerne le respect et la mise en application 

de la convention du travail maritime, 2006 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2013/54/UE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 788/2014 de la Commission du 18 juillet 2014 établissant les modalités 

d'imposition d'amendes et d'astreintes et les modalités de retrait de l'agrément des organismes 

habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires en application des articles 6 et 7 du 

règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 788/2014 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Règlement (CE) n° 789/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif au 

changement de registre des navires de charge et navires à passagers à l'intérieur de la Communauté 

et abrogeant le règlement (CEE) n° 613/91 du Conseil, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 789/2004 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

État du pavillon 

 

Directive 2009/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant le respect 

des obligations des États du pavillon 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/21/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

État du port 

 

Directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au contrôle par 

l'État du port, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/16/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Règlement (UE) n° 428/2010 de la Commission du 20 mai 2010 portant application de l'article 14 

de la directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les inspections 

renforcées de navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 428/2010 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 801/2010 de la Commission du 13 septembre 2010 portant modalités 

d'application de l'article 10, paragraphe 3, de la directive 2009/16/CE du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne les critères relatifs à l'État du pavillon en matière de contrôle 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 801/2010 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 802/2010 de la Commission du 13 septembre 2010 portant application de 

l'article 10, paragraphe 3, et de l'article 27 de la directive 2009/16/CE du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne le respect des normes par les compagnies, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 802/2010 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 96/40/CE de la Commission du 25 juin 1996 instituant un modèle commun de carte 

d'identité pour les inspecteurs agissant dans le cadre du contrôle par l'État du port 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 96/40/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Enquêtes sur les accidents 

 

Directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les 

principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports 

maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement 

européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/18/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement d'exécution (UE) n° 651/2011 de la Commission du 5 juillet 2011 portant adoption des 

règles de fonctionnement du cadre de coopération permanente établi par les États membres en 

collaboration avec la Commission conformément à l'article 10 de la directive 2009/18/CE du 

Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 651/2011 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 1286/2011 de la Commission du 9 décembre 2011 portant adoption d'une 

méthodologie commune pour enquêter sur les accidents et incidents de mer conformément à l'article 

5, paragraphe 4, de la directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 1286/2011 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Responsabilité et assurance 

 

Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à la 

responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 392/2009 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à l'assurance 

des propriétaires de navires pour les créances maritimes 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/20/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif à 

l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 336/2006 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Navires à passagers 

 

Directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des règles et 

normes de sécurité pour les navires à passagers, telle que modifiée 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/45/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 

prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2003/25/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites obligatoires pour 

l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers 

à grande vitesse, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/35/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/41/CE du Conseil du 18 juin 1998 relative à l'enregistrement des personnes voyageant 

à bord de navires à passagers opérant à destination ou au départ de ports d'États membres de la 

Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 98/41/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Suivi du trafic des navires et formalités déclaratives 

 

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en 

place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 

directive 93/75/CEE du Conseil, telle que modifiée 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2002/59/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 concernant les 

formalités déclaratives applicables aux navires à l'entrée et/ou à la sortie des ports des États 

membres et abrogeant la directive 2002/6/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2010/65/UE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Exigences techniques de sécurité 

 

Règlement (UE) n° 530/2012 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2012 relatif à 

l'introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception 

équivalentes pour les pétroliers à simple coque 

 

Le calendrier de mise hors service des pétroliers à simple coque suivra le calendrier précisé dans la 

convention MARPOL. 

 

Directive 2014/90/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 relative aux 

équipements marins et abrogeant la directive 96/98/CE du Conseil (à partir du 18 septembre 2016) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2014/90/UE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 établissant des 

exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le déchargement sûrs des vraquiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2001/96/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 2978/94 du Conseil du 21 novembre 1994 concernant la mise en œuvre de la 

résolution A.747(18) de l'Organisation maritime internationale relative au jaugeage des citernes à 

ballast à bord des pétroliers à ballast séparé, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 2978/94 doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 97/70/CE du Conseil du 11 décembre 1997 instituant un régime harmonisé pour la 

sécurité des navires de pêche de longueur égale ou supérieure à 24 mètres, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 97/70/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Équipage 

 

Directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le 

niveau minimal de formation des gens de mer, telle que modifiée 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2008/106/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2005/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 concernant la 

reconnaissance mutuelle des brevets des gens de mer délivrés par les États membres et modifiant la 

directive 2001/25/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2005/45/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 79/115/CEE du Conseil du 21 décembre 1978 relative au pilotage des navires par des 

pilotes hauturiers opérant dans la mer du Nord et dans la Manche 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 79/115/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Environnement 

 

Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 interdisant les 

composés organostanniques sur les navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 782/2003 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 536/2008 de la Commission du 13 juin 2008 donnant effet à l'article 6, 

paragraphe 3, et à l'article 7 du règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil 

interdisant les composés organostanniques sur les navires, et modifiant ce règlement 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 536/2008 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les 

installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus de 

cargaison, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2000/59/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2005/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la 

pollution causée par les navires et à l'introduction de sanctions, notamment pénales, en cas 

d'infractions de pollution 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2005/35/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 911/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant le 

financement pluriannuel de l'Agence européenne pour la sécurité maritime dans le domaine de la 

lutte contre la pollution marine causée par les navires et les installations pétrolières et gazières 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 911/2014 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une réduction de la teneur en soufre 

de certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/32/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) 2015/757 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 concernant la 

surveillance, la déclaration et la vérification des émissions de dioxyde de carbone du secteur du 

transport maritime et modifiant la directive 2009/16/CE 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) 2015/757 doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 1257/2013 du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 relatif au 

recyclage des navires et modifiant le règlement (CE) n° 1013/2006 et la directive 2009/16/CE 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 1257/2013 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Agence européenne pour la sécurité maritime et comité pour la sécurité maritime et la prévention de 

la pollution par les navires 

 

Règlement (UE) 2016/1625 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016 modifiant 

le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une Agence européenne pour la sécurité maritime, tel que 

modifié 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) 2016/1625 doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 2099/2002 du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 instituant 

un comité pour la sécurité maritime et la prévention de la pollution par les navires (COSS) et 

modifiant les règlements en matière de sécurité maritime et de prévention de la pollution par les 

navires, tel que modifié 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 2099/2002 doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Conditions sociales 

 

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 92/29/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/63/CE du Conseil, du 21 juin 1999, concernant l'accord relatif à l'organisation du 

temps de travail des gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de la Communauté 

européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports dans l'Union européenne (FST) – 

Annexe: Accord européen relatif à l'organisation du temps de travail des gens de mer 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/63/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 concernant 

l'application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à bord des navires 

faisant escale dans les ports de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/95/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 

 



 

 

ANNEXE II 

 

 

relative au CHAPITRE 2 "ÉNERGIE" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Électricité 

 

Directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/72/CE doivent être mises en œuvre dans les huit 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Toutefois, pour ce qui est des articles 3, 6, 13, 15, 33 et 38, le conseil de partenariat fixera, en temps 

utile, un calendrier spécifique de mise en œuvre. 

 

Règlement (CE) n° 714/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les 

conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1228/2003 

 

Le conseil de partenariat fixera en temps utile un calendrier spécifique de mise en œuvre du 

règlement (CE) n° 714/2009. 

 

Directive 2005/89/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant des 

mesures visant à garantir la sécurité de l'approvisionnement en électricité et les investissements 

dans les infrastructures 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2005/89/CE doivent être mises en œuvre dans les six ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Pétrole 

 

Directive 2009/119/CE du Conseil du 14 septembre 2009 faisant obligation aux États membres de 

maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/119/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Infrastructures 

 

Règlement (UE) n° 256/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 concernant la 

communication à la Commission des projets d'investissement relatifs à des infrastructures 

énergétiques dans l'Union européenne, remplaçant le règlement (UE, Euratom) n° 617/2010 du 

Conseil et abrogeant le règlement (CE) n° 736/96 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 256/2014 doivent être mises en œuvre dans les 

trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement d'exécution: 

 

– Règlement d'exécution (UE) n° 1113/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 établissant 

la forme et les caractéristiques techniques de la communication à la Commission des données 

et informations sur des projets d'investissement dans le domaine de l'énergie visée aux articles 

3 et 5 du règlement (UE) n° 256/2014 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les 

règlements (CE) n° 2386/96 et (UE, Euratom) n° 833/2010 de la Commission 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement d'exécution (UE) n° 1113/2014 doivent être mises en 

œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Prospection et exploration en ce qui concerne les hydrocarbures 

 

Directive 94/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 1994 sur les conditions d'octroi 

et d'exercice des autorisations de prospecter, d'exploiter et d'extraire des hydrocarbures1 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 94/22/CE doivent être mises en œuvre dans les trois ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Efficacité énergétique 

 

Directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à 

l'efficacité énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les 

directives 2004/8/CE et 2006/32/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2012/27/UE doivent être mises en œuvre dans les quatre 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  

                                                 
1 Les éléments de l'article 4 qui présentent un intérêt pour les propositions relatives à l'énergie 

dans le contexte des négociations sur un accord de libre-échange seront examinés dans le 
cadre de ces négociations. S'il est nécessaire de formuler des réserves, il en sera tenu compte 
dans la présente annexe. 



 

 

Règlement d'exécution: 

 

– Règlement délégué (UE) 2015/2402 de la Commission du 12 octobre 2015 révisant les 

valeurs harmonisées de rendement de référence pour la production séparée d'électricité et de 

chaleur en application de la directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil et 

abrogeant la décision d'exécution 2011/877/UE de la Commission 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) 2015/2402 doivent être mises en œuvre dans 

les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance 

énergétique des bâtiments 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2010/31/UE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement d'exécution: 

 

– Règlement délégué (UE) n° 244/2012 de la Commission du 16 janvier 2012 complétant la 

directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil sur la performance énergétique 

des bâtiments en établissant un cadre méthodologique comparatif de calcul des niveaux 

optimaux en fonction des coûts des exigences minimales en matière de performance 

énergétique des bâtiments et éléments de bâtiment 

 

  



 

 

– Orientations accompagnant le règlement délégué (UE) n° 244/2012 de la Commission du 16 

janvier 2012 complétant la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil sur la 

performance énergétique des bâtiments en établissant un cadre méthodologique comparatif de 

calcul des niveaux optimaux en fonction des coûts des exigences minimales en matière de 

performance énergétique des bâtiments et éléments de bâtiment (2012/C 115/01) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement délégué (UE) n° 244/2012 doivent être mises 

en œuvre dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion 

de véhicules de transport routier propres et économes en énergie 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/33/CE doivent être mises en œuvre dans les huit 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant un 

cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception applicables aux produits liés à 

l'énergie 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/125/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– Règlement (CE) n° 1275/2008 de la Commission du 17 décembre 2008 portant application de 

la directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception relatives à la consommation d'électricité en mode veille et en mode 

arrêt des équipements ménagers et de bureau électriques et électroniques 

 

– Règlement (CE) n° 107/2009 de la Commission du 4 février 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences relatives 

à l'écoconception des décodeurs numériques simples 

 

– Règlement (CE) n° 244/2009 de la Commission du 18 mars 2009 mettant en œuvre la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

relatives à l'écoconception des lampes à usage domestique non dirigées 

 

– Règlement (CE) n° 278/2009 de la Commission du 6 avril 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception relatives à la consommation d'électricité hors charge et au rendement moyen 

en mode actif des sources d'alimentation externes 

 

– Règlement (CE) n° 640/2009 de la Commission du 22 juillet 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences relatives 

à l'écoconception des moteurs électriques 

 

  



 

 

– Règlement (CE) n° 641/2009 de la Commission du 22 juillet 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences 

d'écoconception applicables aux circulateurs sans presse-étoupe indépendants et aux 

circulateurs sans presse-étoupe intégrés dans des produits 

 

– Règlement (UE) n° 327/2011 de la Commission du 30 mars 2011 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la 

fixation d'exigences en matière d'écoconception applicables aux ventilateurs entraînés par des 

moteurs d'une puissance électrique à l'entrée comprise entre 125 W et 500 kW 

 

Calendrier: les dispositions des règlements (CE) n° 1275/2008, (CE) n° 107/2009, (CE) 

n° 244/2009, (CE) n° 278/2009, (CE) n° 640/2009, (CE) n° 641/2009 et (UE) n° 327/2011 doivent 

être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement (CE) n° 643/2009 de la Commission du 22 juillet 2009 portant modalités 

d'application de la directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui 

concerne les exigences d'écoconception applicables aux appareils de réfrigération ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 643/2009 doivent être mises en œuvre dans les six 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement (CE) n° 642/2009 de la Commission du 22 juillet 2009 mettant en œuvre la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

relatives à l'écoconception des téléviseurs 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 642/2009 doivent être mises en œuvre dans les six 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement (UE) n° 1015/2010 de la Commission du 10 novembre 2010 portant application de 

la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception applicables aux lave-linge ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 1015/2010 doivent être mises en œuvre dans les 

six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement (UE) n° 1016/2010 de la Commission du 10 novembre 2010 portant application de 

la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception applicables aux lave-vaisselle ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 1016/2010 doivent être mises en œuvre dans les 

six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Directive 92/42/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant les exigences de rendement pour 

les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux 

 

– Règlement (CE) n° 245/2009 de la Commission du 18 mars 2009 mettant en œuvre la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

en matière d'écoconception applicables aux lampes fluorescentes sans ballast intégré, aux 

lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu'aux ballasts et aux luminaires qui peuvent faire 

fonctionner ces lampes, et abrogeant la directive 2000/55/CE du Parlement européen et du 

Conseil 

 

  



 

 

– Règlement (CE) n° 859/2009 de la Commission du 18 septembre 2009 modifiant le règlement 

(CE) n° 244/2009 en ce qui concerne les exigences d'écoconception applicables en matière de 

rayonnement ultraviolet des lampes à usage domestique non dirigées 

 

– Règlement (UE) n° 347/2010 de la Commission du 21 avril 2010 modifiant le règlement (CE) 

n° 245/2009 en ce qui concerne les exigences en matière d'écoconception applicables aux 

lampes fluorescentes sans ballast intégré, aux lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu'aux 

ballasts et aux luminaires qui peuvent faire fonctionner ces lampes 

 

– Règlement (UE) n° 206/2012 de la Commission du 6 mars 2012 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux climatiseurs et aux ventilateurs de confort 

 

– Règlement (UE) n° 547/2012 de la Commission du 25 juin 2012 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux pompes à eau 

 

– Règlement (UE) n° 622/2012 de la Commission du 11 juillet 2012 modifiant le règlement 

(CE) n° 641/2009 concernant les exigences d'écoconception applicables aux circulateurs sans 

presse-étoupe indépendants et aux circulateurs sans presse-étoupe intégrés dans des produits 

 

– Règlement (UE) n° 932/2012 de la Commission du 3 octobre 2012 portant exécution de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux sèche-linge domestiques à tambour 

 

  



 

 

– Règlement (UE) n° 1194/2012 de la Commission du 12 décembre 2012 portant application de 

la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences relatives à l'écoconception des lampes dirigées, des lampes à diodes 

électroluminescentes et des équipements correspondants 

 

– Règlement (UE) n° 617/2013 de la Commission du 26 juin 2013 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux ordinateurs et aux serveurs informatiques 

 

– Règlement (UE) n° 666/2013 de la Commission du 8 juillet 2013 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux aspirateurs 

 

– Règlement (UE) n° 801/2013 de la Commission du 22 août 2013 modifiant le règlement (CE) 

n° 1275/2008 en ce qui concerne les exigences d'écoconception relatives à la consommation 

d'électricité en mode veille et en mode arrêt des équipements ménagers et de bureau 

électriques et électroniques, et modifiant le règlement (CE) n° 642/2009 en ce qui concerne 

les exigences d'écoconception des téléviseurs 

 

– Règlement (UE) n° 813/2013 de la Commission du 2 août 2013 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux dispositifs de chauffage des locaux et aux dispositifs de 

chauffage mixtes 

 

– Règlement (UE) n° 814/2013 de la Commission du 2 août 2013 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux chauffe-eau et aux ballons d'eau chaude 

 

  



 

 

– Règlement (UE) n° 4/2014 de la Commission du 6 janvier 2014 modifiant le règlement (CE) 

n° 640/2009 portant application de la directive 2005/32/CE du Parlement européen et du 

Conseil concernant les exigences relatives à l'écoconception des moteurs électriques 

 

– Règlement (UE) n° 66/2014 de la Commission du 14 janvier 2014 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux fours, plaques de cuisson et hottes domestiques 

 

– Règlement (UE) n° 548/2014 de la Commission du 21 mai 2014 relatif à la mise en œuvre de 

la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

transformateurs de faible, moyenne et grande puissance 

 

– Règlement (UE) n° 1253/2014 de la Commission du 7 juillet 2014 portant mise en œuvre de 

la directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception pour les unités de ventilation 

 

– Règlement (UE) 2015/1095 de la Commission du 5 mai 2015 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux armoires frigorifiques professionnelles, aux cellules de 

refroidissement et de congélation rapides, aux groupes de condensation et aux refroidisseurs 

industriels 

 

– Règlement (UE) 2015/1185 de la Commission du 24 avril 2015 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux dispositifs de chauffage décentralisés à combustible solide 

 

  



 

 

– Règlement (UE) 2015/1188 de la Commission du 28 avril 2015 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux dispositifs de chauffage décentralisés 

 

– Règlement (UE) 2015/1189 de la Commission du 28 avril 2015 portant application de la 

directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux chaudières à combustible solide 

 

– Règlement (UE) 2015/1428 de la Commission du 25 août 2015 modifiant le règlement (CE) 

n° 244/2009 de la Commission en ce qui concerne les exigences relatives à l'écoconception 

des lampes à usage domestique non dirigées et le règlement (CE) n° 245/2009 de la 

Commission en ce qui concerne les exigences en matière d'écoconception applicables aux 

lampes fluorescentes sans ballast intégré, aux lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu'aux 

ballasts et aux luminaires qui peuvent faire fonctionner ces lampes, et abrogeant la directive 

2000/55/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) n° 1194/2012 de la 

Commission en ce qui concerne les exigences relatives à l'écoconception des lampes dirigées, 

des lampes à diodes électroluminescentes et des équipements correspondants 

 

Le conseil de partenariat évaluera régulièrement la possibilité de fixer des calendriers spécifiques de 

mise en œuvre de ces règlements et de cette directive. 

 

Directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 concernant l'indication, 

par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la consommation en 

énergie et en autres ressources des produits liés à l'énergie 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2010/30/UE doivent être mises en œuvre dans les quatre 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– Directive 96/60/CE de la Commission du 19 septembre 1996 portant modalités d'application 

de la directive 92/75/CEE du Conseil en ce qui concerne l'indication de la consommation 

d'énergie des lavantes-séchantes domestiques combinées 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 96/60/CE doivent être mises en œuvre dans les sept ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 1059/2010 de la Commission du 28 septembre 2010 complétant 

la directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des lave-vaisselle ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 1059/2010 doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 1060/2010 de la Commission du 28 septembre 2010 complétant 

la directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des appareils de réfrigération ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 1060/2010 doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– Règlement délégué (UE) n° 1061/2010 de la Commission du 28 septembre 2010 complétant 

la directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des lave-linge ménagers 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 1061/2010 doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 1062/2010 de la Commission du 28 septembre 2010 complétant 

la directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des téléviseurs 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 1062/2010 doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 626/2011 de la Commission du 4 mai 2011 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des climatiseurs 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 626/2011 doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 392/2012 de la Commission du 1er mars 2012 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'indication, 

par voie d'étiquetage, de la consommation d'énergie des sèche-linge domestiques à tambour 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 392/2012 doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 874/2012 de la Commission du 12 juillet 2012 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des lampes électriques et des luminaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement délégué (UE) n° 874/2012 doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– Règlement délégué (UE) n° 665/2013 de la Commission du 3 mai 2013 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des aspirateurs 

 

– Règlement délégué (UE) n° 811/2013 de la Commission du 18 février 2013 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des dispositifs de chauffage des locaux, des dispositifs de chauffage mixtes, des 

produits combinés constitués d'un dispositif de chauffage des locaux, d'un régulateur de 

température et d'un dispositif solaire et des produits combinés constitués d'un dispositif de 

chauffage mixte, d'un régulateur de température et d'un dispositif solaire 

 

– Règlement délégué (UE) n° 812/2013 de la Commission du 18 février 2013 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des chauffe-eau, des ballons d'eau chaude et des produits combinés constitués 

d'un chauffe-eau et d'un dispositif solaire 

 

  



 

 

– Règlement délégué (UE) n° 65/2014 de la Commission du 1er octobre 2013 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des fours et des hottes domestiques 

 

– Règlement délégué (UE) n° 518/2014 de la Commission du 5 mars 2014 modifiant les 

règlements délégués de la Commission (UE) n° 1059/2010, (UE) n° 1060/2010, (UE) 

n° 1061/2010, (UE) n° 1062/2010, (UE) n° 626/2011, (UE) n° 392/2012, (UE) n° 874/2012, 

(UE) n° 665/2013, (UE) n° 811/2013 et (UE) n° 812/2013 en ce qui concerne l'étiquetage des 

produits liés à l'énergie sur l'internet 

 

– Règlement délégué (UE) n° 1254/2014 de la Commission du 11 juillet 2014 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des unités de ventilation résidentielles 

 

– Règlement délégué (UE) 2015/1094 de la Commission du 5 mai 2015 complétant la directive 

2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage énergétique 

des armoires frigorifiques professionnelles 

 

– Règlement délégué (UE) 2015/1186 de la Commission du 24 avril 2015 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des dispositifs de chauffage décentralisés 

 

– Règlement délégué (UE) 2015/1187 de la Commission du 27 avril 2015 complétant la 

directive 2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage 

énergétique des chaudières à combustible solide et des produits combinés constitués d'une 

chaudière à combustible solide, de dispositifs de chauffage d'appoint, de régulateurs de 

température et de dispositifs solaires 

 

  



 

 

Le conseil de partenariat évaluera régulièrement la possibilité de fixer des calendriers spécifiques de 

mise en œuvre de ces règlements. 

 

Règlement (CE) n° 106/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 concernant 

un programme d'étiquetage de l'Union relatif à l'efficacité énergétique des équipements de bureau 

 

– Décision 2014/202/UE de la Commission du 20 mars 2014 fixant la position de l'Union 

européenne en vue d'une décision des organes de gestion, en application de l'accord entre le 

gouvernement des États-Unis d'Amérique et l'Union européenne concernant la coordination 

des programmes d'étiquetage relatifs à l'efficacité énergétique des équipements de bureau, 

relative à l'ajout, à l'annexe C de l'accord, de spécifications applicables aux serveurs et aux 

alimentations sans interruption et à la révision, à l'annexe C de l'accord, des spécifications 

applicables aux dispositifs d'affichage et aux appareils de traitement d'images 

 

– Décision (UE) 2015/1402 de la Commission du 15 juillet 2015 établissant la position de 

l'Union européenne concernant une décision des organes de gestion en vertu de l'accord entre 

le gouvernement des États-Unis d'Amérique et l'Union européenne concernant la coordination 

des programmes d'étiquetage relatifs à l'efficacité énergétique des équipements de bureau 

portant sur la révision de spécifications applicables aux ordinateurs figurant à l'annexe C de 

l'accord 

 

Le conseil de partenariat évaluera régulièrement la possibilité de fixer des calendriers spécifiques de 

mise en œuvre du règlement (CE) n° 106/2008 et des décisions 2014/202/UE et (UE) 2015/1402. 

 

  



 

 

Règlement (CE) n° 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur 

l'étiquetage des pneumatiques en relation avec l'efficacité en carburant et d'autres paramètres 

essentiels 

 

– Règlement (UE) n° 228/2011 de la Commission du 7 mars 2011 modifiant le règlement (CE) 

n° 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil sur la méthode d'essai d'adhérence sur sol 

mouillé pour les pneumatiques de classe C1 

 

– Règlement (UE) n° 1235/2011 de la Commission du 29 novembre 2011 modifiant le 

règlement (CE) n° 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le 

classement des pneumatiques en fonction de l'adhérence sur sol mouillé, la mesure de la 

résistance au roulement et la procédure de vérification 

 

Le conseil de partenariat évaluera régulièrement la possibilité de fixer des calendriers spécifiques de 

mise en œuvre des règlements (CE) n° 1222/2009, (UE) n° 228/2011 et (UE) n° 1235/2011. 

 

Énergies renouvelables 

 

Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion 

de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les 

directives 2001/77/CE et 2003/30/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/28/CE doivent être mises en œuvre dans les six ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Nucléaire 

 

Directive 2006/117/Euratom du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au 

contrôle des transferts de déchets radioactifs et de combustible nucléaire usé 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2006/117/Euratom doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/71/Euratom du Conseil du 25 juin 2009 établissant un cadre communautaire pour la 

sûreté nucléaire des installations nucléaires, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/71/Euratom doivent être mises en œuvre dans les 

quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2011/70/Euratom du Conseil du 19 juillet 2011 établissant un cadre communautaire pour 

la gestion responsable et sûre du combustible usé et des déchets radioactifs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2011/70/Euratom doivent être mises en œuvre dans les 

quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2013/51/Euratom du Conseil du 22 octobre 2013 fixant des exigences pour la protection 

de la santé de la population en ce qui concerne les substances radioactives dans les eaux destinées à 

la consommation humaine 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2013/51/Euratom doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2013/59/Euratom du Conseil du 5 décembre 2013 fixant les normes de base relatives à la 

protection sanitaire contre les dangers résultant de l'exposition aux rayonnements ionisants et 

abrogeant les directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 97/43/Euratom et 

2003/122/Euratom 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2013/59/Euratom doivent être mises en œuvre dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 

 



 

 

ANNEXE III 

 

 

relative au CHAPITRE 3 "ENVIRONNEMENT" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne et des instruments internationaux énumérés 

ci-après. 

 

Gouvernance environnementale et prise en compte des questions environnementales dans d'autres 

domaines d'action 

 

Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 

l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, telle que 

modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– adoption de dispositions imposant que les projets énumérés à l'annexe I de ladite directive 

soient soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement et définition d'une 

procédure permettant de déterminer quels projets énumérés à l'annexe II de ladite directive 

nécessitent une évaluation des incidences sur l'environnement (article 4) 

 

– détermination de la portée des informations à fournir par le maître d'ouvrage (article 5) 

 

– établissement d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une 

procédure de consultation du public (article 6) 

 

  



 

 

– définition de modalités d'échange d'informations et de consultation avec les États membres 

dont l'environnement est susceptible d'être affecté de manière notable par un projet (article 7) 

 

– adoption de mesures pour la communication au public des résultats des décisions concernant 

les demandes d'autorisation (article 9) 

 

– mise en place de procédures effectives, d'un coût non prohibitif et rapides au niveau 

administratif et judiciaire, associant le public et les ONG (article 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2011/92/UE doivent être mises en œuvre 

dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'une procédure permettant de déterminer quels plans ou programmes 

nécessitent une évaluation environnementale stratégique et adoption de dispositions imposant 

que les plans ou programmes pour lesquels une telle évaluation est obligatoire soient 

effectivement soumis à celle-ci (article 3) 

 

– établissement d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une 

procédure de consultation du public (article 6) 

 

  



 

 

– définition de modalités d'échange d'informations et de consultation avec les États membres 

dont l'environnement est susceptible d'être affecté de manière notable par un plan ou un 

programme (article 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2001/42/CE doivent être mises en œuvre 

dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du 

public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du Conseil 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– définition de modalités pratiques concernant l'accès du public aux informations 

environnementales et des dérogations applicables (articles 3 et 4) 

 

– obligation de veiller à ce que les autorités publiques mettent les informations 

environnementales à la disposition du public (article 3, paragraphe 1) 

 

– établissement de procédures de recours lorsqu'il a été décidé de ne pas fournir les 

informations environnementales ou de ne fournir que des informations partielles (article 6) 

 

– mise en place d'un système de diffusion au public des informations environnementales 

(article 7) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2003/4/CE doivent être mises en œuvre dans 

les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la 

participation du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à 

l'environnement, et modifiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la justice, les 

directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un mécanisme pour la communication d'informations au public [article 2, 

paragraphe 2, points a) et d)] 

 

– établissement d'un mécanisme de consultation du public [article 2, paragraphe 2, point b), et 

article 2, paragraphe 3] 

 

– établissement d'un mécanisme permettant de prendre en considération dans le processus de 

décision les observations et avis du public [article 2, paragraphe 2, point c)] 

 

– garantie d'un accès à la justice effectif, rapide et d'un coût non prohibitif au niveau 

administratif et judiciaire pour les procédures engagées par le public (y compris les ONG) 

(article 3, paragraphe 7, et article 4, paragraphe 4, évaluation des incidences sur 

l'environnement et prévention et réduction intégrées de la pollution) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2003/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité 

environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 

environnementaux, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de la directive 2004/35/CE s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de règles et de procédures visant à prévenir et à réparer les dommages 

environnementaux (eaux, sols, espèces et habitats naturels protégés) conformément au 

principe du "pollueur-payeur" (articles 5, 6 et 7 et annexe II) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement d'une responsabilité inconditionnelle pour les activités professionnelles 

dangereuses (article 3, paragraphe 1, et annexe III) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– instauration d'obligations imposant aux exploitants d'adopter les mesures de prévention ou de 

réparation nécessaires, y compris la prise en charge des frais (articles 5, 6, 7, 8, 9 et 10) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de mécanismes permettant aux personnes touchées, notamment aux ONG 

environnementales, de demander aux autorités compétentes de prendre des mesures en cas de 

dommages environnementaux, y compris par un recours auprès d'un organisme indépendant 

(articles 12 et 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/35/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Qualité de l'air 

 

Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de 

l'air ambiant et un air pur pour l'Europe 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement de seuils d'évaluation supérieurs et inférieurs et de valeurs limites (articles 5 et 

13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (articles 5, 6 et 9) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement de plans relatifs à la qualité de l'air pour les zones et agglomérations où les 

niveaux de polluants dépassent une valeur limite ou une valeur cible (article 23) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement de plans d'action à court terme pour les zones et agglomérations où il existe un 

risque que le seuil d'alerte soit dépassé (article 24) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'information du public (article 26) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/50/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant 

l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans 

l'air ambiant 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/107/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement de seuils d'évaluation minimal et maximal (article 4, paragraphe 6) et de valeurs 

cibles (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/107/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (article 3 et article 4, paragraphe 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/107/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (article 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/107/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– adoption de mesures visant à maintenir/améliorer la qualité de l'air pour ce qui est des 

polluants concernés (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/107/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une réduction de la teneur en soufre 

de certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'un système efficace d'échantillonnage des combustibles et de méthodes 

d'analyse appropriées pour déterminer la teneur en soufre (article 6) 

 

  



 

 

– interdiction de l'utilisation des fiouls lourds et du gas-oil à usage terrestre ayant une teneur en 

soufre supérieure aux valeurs limites établies (article 3, paragraphe 1, – sauf exceptions 

prévues à l'article 3, paragraphe 2 – et article 4, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 1999/32/CE doivent être mises en œuvre 

dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte 

contre les émissions de composés organiques volatils (COV) résultant du stockage de l'essence et de 

sa distribution des terminaux aux stations-service, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– définition de tous les terminaux utilisés pour le stockage et le chargement de l'essence 

(article 2) 

 

– mise en place de mesures techniques destinées à réduire la perte d'essence dans les 

installations de stockage des terminaux et des stations-service ainsi que lors du 

chargement/déchargement des réservoirs mobiles dans les terminaux (articles 3, 4 et 6 et 

annexe III) 

 

– application des exigences à tous les portiques de chargement de véhicules-citernes et à tous 

les réservoirs mobiles (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 94/63/CE doivent être mises en œuvre dans 

les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la réduction 

des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans 

certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules, et modifiant la directive 

1999/13/CE 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– fixation de valeurs limites maximales concernant la teneur en COV des peintures et vernis 

(article 3 et annexe II) 

 

– formulation d'exigences assurant que les produits mis sur le marché portent une étiquette et 

répondent aux exigences pertinentes (articles 3 et 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2004/42/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Qualité de l'eau et gestion des ressources 

 

Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

  



 

 

– détermination des districts hydrographiques et coordination adéquate pour la préservation des 

rivières, eaux côtières et lacs internationaux (article 3, paragraphes 1 à 7) 

 

– analyse des caractéristiques des districts hydrographiques (article 5) 

 

– mise en place de programmes de surveillance de la qualité de l'eau (article 8) 

 

– élaboration de plans de gestion de district hydrographique, consultation du public et 

publication de ces plans (articles 13 et 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2000/60/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à 

l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– réalisation d'une évaluation préliminaire des risques d'inondation (articles 4 et 5) 

 

– réalisation de cartes des zones inondables et de cartes des risques d'inondation (article 6) 

 

– élaboration de plans de gestion des risques d'inondation (article 7) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2007/60/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– évaluation de la situation en matière de collecte et de traitement des eaux urbaines résiduaires 

 

– identification des zones et agglomérations sensibles (article 5, paragraphe 1, et annexe II) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 91/271/CEE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'un programme technique et d'un programme d'investissements pour l'application 

des exigences en matière de traitement des eaux urbaines résiduaires (article 17, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 91/271/CEE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine, telle que modifiée 

 

  



 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élaboration de normes concernant l'eau potable (articles 4 et 5) 

 

– établissement d'un système de contrôle (articles 6 et 7) 

 

– mise en place d'un mécanisme d'information des consommateurs (article 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 98/83/CE doivent être mises en œuvre dans 

les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place de programmes de surveillance (article 6) 

 

– identification des eaux polluées ou des eaux menacées et détermination des zones vulnérables 

pour ce qui est des nitrates (article 3) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 91/676/CEE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de programmes d'action et de codes de bonnes pratiques agricoles relatifs aux 

zones vulnérables pour ce qui est des nitrates (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 91/676/CEE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Gestion des déchets 

 

Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 

déchets et abrogeant certaines directives 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élaboration de plans de gestion des déchets conformément à la hiérarchie des déchets à cinq 

niveaux et de programmes de prévention des déchets (chapitre V) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/98/CE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un mécanisme de recouvrement total des coûts selon les principes du 

pollueur-payeur et de la responsabilité élargie du producteur (article 14) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/98/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place, pour les établissements/entreprises procédant à des opérations d'élimination ou 

de valorisation, d'un système d'autorisation comportant des obligations spécifiques pour la 

gestion des déchets dangereux (chapitre IV) 

 

– création d'un registre des établissements et entreprises assurant la collecte et le transport de 

déchets (chapitre IV) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2008/98/CE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets, telle 

que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– classification des décharges (article 4) 

 

– élaboration d'une stratégie nationale afin de réduire la quantité de déchets municipaux 

biodégradables mis en décharge (article 5) 

 

– mise en place d'un système de demandes d'autorisation ainsi que de procédures d'admission 

des déchets (articles 5 à 7, 11, 12 et 14) 

 

  



 

 

– établissement de procédures de contrôle et de surveillance des décharges en phase 

d'exploitation et de procédures de désaffectation et de gestion après désaffectation (articles 12 

et 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de cette directive doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans d'aménagement des décharges existantes (article 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 1999/31/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un mécanisme d'établissement des coûts (article 10) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 1999/31/CE doivent être mises en œuvre 

dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– adoption de mesures garantissant que les déchets sont traités avant leur mise en décharge 

(article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 1999/31/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la gestion 

des déchets de l'industrie extractive et modifiant la directive 2004/35/CE, développée par les 

décisions 2009/335/CE, 2009/337/CE, 2009/359/CE et 2009/360/CE 

 

  



 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'un système garantissant que les exploitants établissent des plans de gestion 

des déchets (identification et classification des installations de gestion des déchets; 

caractérisation des déchets) (articles 4 et 9) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2006/21/CE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'autorisation, de garanties financières et d'un système 

d'inspection (articles 7, 14 et 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2006/21/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement de procédures de gestion et de surveillance des trous d'excavation (article 10) 

 

– établissement de procédures de fermeture et de suivi après fermeture applicables aux 

installations de gestion des déchets d'extraction (article 12) 

 

– constitution d'un inventaire des installations de gestion des déchets d'extraction fermées 

(article 20) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2006/21/CE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Protection de la nature 

 

Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– évaluation des espèces d'oiseaux qui nécessitent des mesures de conservation spéciale et des 

espèces migratrices dont la venue est régulière 

 

– détermination et désignation de zones de protection spéciale pour des espèces d'oiseaux 

(article 4, paragraphes 1 et 4) 

 

– mise en place de mesures de conservation spéciale pour protéger les espèces migratrices dont 

la venue est régulière (article 4, paragraphe 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2009/147/CE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement d'un régime général de protection de toutes les espèces d'oiseaux sauvages, dont 

les espèces chassées constituent un sous-ensemble particulier, et interdiction de certains types 

de captures et de mises à mort (article 5, article 6, paragraphes 1 et 2, et article 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2009/147/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 92/43/CE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– réalisation d'un inventaire des sites, désignation de ces sites et établissement de priorités pour 

leur gestion (y compris l'achèvement de l'inventaire des sites pouvant faire partie du réseau 

Émeraude et l'établissement de mesures de protection et de gestion les concernant) (article 4) 

 

– établissement des mesures nécessaires pour la conservation de ces sites, y compris le 

cofinancement (articles 6 et 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 92/43/CE doivent être mises en œuvre dans 

les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système de surveillance de l'état de conservation des espèces et habitats 

(article 11) 

 

– instauration d'un système de protection stricte des espèces figurant à l'annexe IV selon ce qui 

est pertinent pour la République d'Arménie (article 12) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 92/43/CE doivent être mises en œuvre dans 

les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– création d'un mécanisme favorisant l'éducation et l'information générale du public (article 22) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 92/43/CE doivent être mises en œuvre dans 

les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Pollution industrielle et risques industriels 

 

Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2010/75/UE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des installations soumises à autorisation (annexe I) 

 

– mise en place d'un système d'autorisation intégré (articles 4 à 6, 12, 21 et 24, et annexe IV) 

 

– mise en place d'un mécanisme de contrôle de la conformité (article 8, article 14, paragraphe 1, 

point d), et article 23, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2010/75/UE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

– mise en œuvre des meilleures techniques disponibles (MTD) compte tenu des conclusions sur 

les MTD des documents de référence sur les meilleures techniques disponibles (article 14, 

paragraphes 3 à 6, et article 15, paragraphes 2 à 4) 

 

– établissement de valeurs limites d'émission applicables aux installations de combustion 

(article 30 et annexe V) 

 

– élaboration de programmes visant à réduire les émissions annuelles totales des installations 

existantes (ou fixation de valeurs limites d'émission pour les installations existantes) 

(article 32) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2010/75/UE doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord pour les nouvelles installations et 

dans les treize ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord pour les installations existantes. 

 

Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise 

des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant puis 

abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement de mécanismes de coordination efficaces entre les autorités concernées 

 

– mise en place de systèmes pour l'enregistrement des informations relatives aux installations 

concernées et la communication d'informations sur les accidents majeurs (articles 14 et 16) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2012/18/UE doivent être mises en œuvre 

dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Gestion des produits chimiques 

 

Règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux 

 

Les dispositions suivantes de ce règlement s'appliquent: 

 

– mise en œuvre de la procédure de notification d'exportation (article 8) 

 

– mise en œuvre de procédures concernant le traitement des notifications d'exportation reçues 

d'autres pays (article 9) 

 

– mise en place de procédures relatives à l'élaboration et à la présentation de notifications 

concernant les mesures de réglementation finales (article 11) 

 

– mise en place de procédures relatives à l'élaboration et à la présentation des décisions relatives 

à l'importation (article 13) 

 

– mise en œuvre de la procédure PIC pour l'exportation de certains produits chimiques, en 

particulier ceux qui sont énumérés à l'annexe III de la convention de Rotterdam (article 14) 

 

– mise en œuvre des prescriptions en matière d'étiquetage et d'emballage pour les produits 

chimiques exportés (article 17) 

 

– désignation des autorités nationales qui contrôlent les importations et les exportations de 

produits chimiques (article 18) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (UE) n° 649/2012 doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à 

la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et 

abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 

 

Les dispositions suivantes de ce règlement s'appliquent: 

 

– désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en œuvre de la classification, de l'étiquetage et de l'emballage des substances 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (CE) n° 1272/2008 doivent être mises en 

œuvre dans les quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en œuvre de la classification, de l'étiquetage et de l'emballage des mélanges 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (CE) n° 1272/2008 doivent être mises en 

œuvre dans les sept ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE IV 

 

 

relative au CHAPITRE 4 "ACTION POUR LE CLIMAT" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 

directive 96/61/CE du Conseil 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un système permettant de déterminer les installations concernées et les gaz à 

effet de serre (annexes I et II) 

 

– mise en place de systèmes de surveillance, de déclaration, de vérification et de mise en œuvre 

ainsi que de procédures de consultation du public (articles 14 et 15, article 16, paragraphe 1, 

et article 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2003/87/CE doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 601/2012 de la Commission du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la 

déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement 

européen et du Conseil 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 601/2012 doivent être mises en œuvre dans les 

huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 600/2012 de la Commission du 21 juin 2012 concernant la vérification des 

déclarations d'émissions de gaz à effet de serre et des déclarations relatives aux tonnes-kilomètres et 

l'accréditation des vérificateurs conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et 

du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 600/2012 doivent être mises en œuvre dans les 

huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Dans le cas des activités aériennes et de leurs émissions, la mise en œuvre des dispositions de la 

directive 2003/87/CE, du règlement (UE) n° 601/2012 et du règlement (UE) n° 600/2012 prévue par 

le présent accord est subordonnée à l'issue des délibérations au sein de l'OACI concernant un 

régime mondial de mesures basées sur le marché. 

 

Règlement (UE) n° 525/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif à un 

mécanisme pour la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la 

déclaration, au niveau national et au niveau de l'Union, d'autres informations ayant trait au 

changement climatique et abrogeant la décision n° 280/2004/CE 

 

Les dispositions suivantes de ce règlement s'appliquent: 

 

– établissement d'un système d'inventaire national (article 5) 

 

– établissement d'un système national pour les politiques et mesures et les projections 

(article 12) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (UE) n° 525/2013 doivent être mises en œuvre 

dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz 

à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 

 

Les dispositions suivantes de ce règlement s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'un système de prévention des émissions (article 3), établissement de règles 

relatives aux contrôles d'étanchéité conformément aux articles 4 et 5 et instauration d'un 

système de registres conformément à l'article 6 

 

– réalisation de la récupération selon les règles prévues aux articles 8 et 9 

 

– définition/adaptation des exigences nationales en matière de formation et de certification 

applicables aux entreprises et au personnel concernés (article 10) 

 

– mise en place d'un système d'étiquetage des produits et des équipements qui contiennent des 

gaz à effet de serre fluorés ou qui en sont tributaires (article 12) 

 

– mise en place de systèmes de déclaration permettant d'obtenir des données relatives aux 

émissions provenant des secteurs pertinents (articles 19 et 20) 

 

– élaboration d'un système de répression des infractions (article 25) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (UE) n° 517/2014 doivent être mises en œuvre 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1005/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif à 

des substances qui appauvrissent la couche d'ozone 

 

Les dispositions suivantes de ce règlement s'appliquent: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'une interdiction concernant la production de substances réglementées, sauf 

pour des usages spécifiques, et, jusqu'au [1er janvier 2019], d'hydrochlorofluorocarbures 

(article 4) 

 

– définition des conditions de production, de mise sur le marché et d'utilisation des substances 

réglementées pour des utilisations en tant qu'intermédiaires de synthèse ou agents de 

fabrication faisant l'objet de dérogations, pour des utilisations essentielles en laboratoire et à 

des fins d'analyse, et pour des utilisations critiques de halons, ainsi que des dérogations 

individuelles, y compris pour ce qui est des utilisations du bromure de méthyle en cas 

d'urgence (chapitre III) 

 

– mise en place d'un système de licences pour l'importation et l'exportation de substances 

réglementées pour des utilisations faisant l'objet de dérogations (chapitre IV), ainsi que 

d'obligations en matière de communication de données pour les entreprises (articles 26 et 27) 

 

– instauration de l'obligation de récupérer, recycler, régénérer et détruire les substances 

réglementées utilisées (article 22) 

 

– établissement de procédures de contrôle et d'inspection des fuites de substances réglementées 

(article 23) 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (CE) n° 1005/2009 doivent être mises en 

œuvre dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'une interdiction concernant la mise sur le marché et l'utilisation de substances 

réglementées, à l'exception des hydrochlorofluorocarbures régénérés qui pourraient être 

utilisés comme réfrigérants jusqu'au 1er janvier 2030 (articles 5 et 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement (CE) n° 1005/2009 doivent être mises en 

œuvre au plus tard le 1er janvier 2030. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE V 

 

 

relative au CHAPITRE 8 

"COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques (directive 

"cadre"), telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– renforcement de l'indépendance et de la capacité administrative des autorités réglementaires 

nationales dans le domaine des communications électroniques 

 

– établissement de procédures de consultation publique pour les nouvelles mesures 

réglementaires 

 

– établissement de mécanismes efficaces de recours contre les décisions des autorités 

réglementaires nationales dans le domaine des communications électroniques 

 

– définition des marchés pertinents de produits et de services du secteur des communications 

électroniques qui sont susceptibles de faire l'objet d'une régulation ex ante et analyse de ces 

marchés en vue de déterminer s'il existe des entreprises disposant d'une puissance 

significative sur ces marchés 

  



 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2002/21/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'autorisation 

de réseaux et de services de communications électroniques (directive "autorisation"), telle que 

modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– mise en œuvre d'une réglementation prévoyant des autorisations générales et restreignant la 

nécessité de licences individuelles à des cas spécifiques dûment justifiés 

 

Calendrier: le calendrier de mise en œuvre sera fixé par le conseil de partenariat après l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'accès aux 

réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion 

(directive "accès"), telle que modifiée 

 

Sur la base de l'analyse de marché effectuée conformément à la directive 2002/21/CE, l'autorité 

réglementaire nationale dans le domaine des communications électroniques doit imposer aux 

opérateurs dont il a été montré qu'ils disposent d'une puissance significative sur les marchés 

concernés des obligations réglementaires appropriées concernant: 

 

– l'accès à des ressources de réseau spécifiques et leur utilisation 

 

  



 

 

– le contrôle des prix en ce qui concerne les redevances d'accès et d'interconnexion, y compris 

des obligations concernant l'orientation en fonction des coûts 

 

– la transparence, la non-discrimination et la séparation comptable 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2002/19/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service 

universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 

électroniques (directive "service universel"), telle que modifiée 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– mise en œuvre d'une réglementation concernant les obligations de service universel, y compris 

l'établissement de mécanismes de calcul des coûts et de financement 

 

– garantie du respect des intérêts et des droits des utilisateurs, en particulier par l'introduction de 

la portabilité des numéros et du numéro d'appel d'urgence unique européen 112 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2002/22/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le 

traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des 

communications électroniques (directive vie privée et communications électroniques), telle que 

modifiée 

 

  



 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– mise en œuvre d'une réglementation pour assurer la protection des droits et libertés 

fondamentaux, en particulier le droit à la vie privée, dans le cadre du traitement de données à 

caractère personnel dans le secteur des communications électroniques, ainsi que la libre 

circulation de ces données et des équipements et services de communications électroniques 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2002/58/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Décision n° 676/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la Communauté 

européenne 

 

Les dispositions suivantes de cette décision s'appliquent: 

 

– adoption d'une politique et d'une réglementation assurant la disponibilité et l'utilisation 

efficace harmonisées du spectre 

 

Calendrier: les mesures résultant de l'application de la décision n° 676/2002/CE doivent être mises 

en œuvre dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 établissant 

des mesures relatives à l'accès à un internet ouvert et modifiant la directive 2002/22/CE concernant 

le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de 

communications électroniques et le règlement (UE) n° 531/2012 concernant l'itinérance sur les 

réseaux publics de communications mobiles à l'intérieur de l'Union 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) 2015/2120 doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 

aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce 

électronique, dans le marché intérieur ("directive sur le commerce électronique") 

 

Les dispositions suivantes de cette directive s'appliquent: 

 

– promotion du développement du commerce électronique 

 

– suppression des obstacles à la fourniture transfrontière de services de la société de 

l'information 

 

– fourniture d'une sécurité juridique aux prestataires de services de la société de l'information 

 

– harmonisation des limitations de responsabilité des prestataires de services agissant en tant 

qu'intermédiaires dans la mise à disposition du simple transport, de la forme de stockage dite 

"caching" ou de l'hébergement et indication de l'absence d'obligation générale en matière de 

surveillance 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive 2000/31/CE doivent être mises en œuvre 

dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 

l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein 

du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE 

 

  



 

 

Actes d'exécution relatifs aux services de confiance visés dans le règlement (UE) n° 910/2014: 

 

– Règlement d'exécution (UE) 2015/806 de la Commission du 22 mai 2015 établissant les 

spécifications relatives à la forme du label de confiance de l'Union pour les services de 

confiance qualifiés 

 

– Décision d'exécution (UE) 2015/1505 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les 

spécifications techniques et les formats relatifs aux listes de confiance visées à l'article 22, 

paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur 

l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au 

sein du marché intérieur 

 

– Décision d'exécution (UE) 2015/1506 de la Commission du 8 septembre 2015 établissant les 

spécifications relatives aux formats des signatures électroniques avancées et des cachets 

électroniques avancés devant être reconnus par les organismes du secteur public visés à 

l'article 27, paragraphe 5, et à l'article 37, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 910/2014 du 

Parlement européen et du Conseil sur l'identification électronique et les services de confiance 

pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur 

 

– Décision d'exécution (UE) 2016/650 de la Commission du 25 avril 2016 établissant des 

normes relatives à l'évaluation de la sécurité des dispositifs qualifiés de création de signature 

électronique et de cachet électronique conformément à l'article 30, paragraphe 3, et à l'article 

39, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur 

l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au 

sein du marché intérieur 

 

Actes d'exécution relatifs au chapitre du règlement (UE) n° 910/2014 consacré à l'identification 

électronique: 

 

  



 

 

– Décision d'exécution (UE) 2015/296 de la Commission du 24 février 2015 établissant les 

modalités de coopération entre les États membres en matière d'identification électronique 

conformément à l'article 12, paragraphe 7, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 

européen et du Conseil sur l'identification électronique et les services de confiance pour les 

transactions électroniques au sein du marché intérieur 

 

– Règlement d'exécution (UE) 2015/1501 de la Commission du 8 septembre 2015 sur le cadre 

d'interopérabilité visé à l'article 12, paragraphe 8, du règlement (UE) n° 910/2014 du 

Parlement européen et du Conseil sur l'identification électronique et les services de confiance 

pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur 

 

– Règlement d'exécution (UE) 2015/1502 de la Commission du 8 septembre 2015 fixant les 

spécifications techniques et procédures minimales relatives aux niveaux de garantie des 

moyens d'identification électronique visés à l'article 8, paragraphe 3, du règlement (UE) 

n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l'identification électronique et les 

services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur 

 

– Décision d'exécution (UE) 2015/1984 de la Commission du 3 novembre 2015 définissant les 

circonstances, les formats et les procédures pour les notifications visés à l'article 9, paragraphe 

5, du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil sur l'identification 

électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 

intérieur 

 

Calendrier: le calendrier de mise en œuvre sera fixé par le conseil de partenariat après l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 

 



 

 

ANNEXE VI 

 

 

relative au CHAPITRE 14 "PROTECTION DES CONSOMMATEURS" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Directive 87/357/CEE du Conseil du 25 juin 1987 concernant le rapprochement des législations des 

États membres relatives aux produits qui, n'ayant pas l'apparence de ce qu'ils sont, compromettent la 

santé ou la sécurité des consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 87/357/CEE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 

conclus avec les consommateurs, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 93/13/CEE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 relative à la protection 

des consommateurs en matière d'indication des prix des produits offerts aux consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 98/6/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent être 

mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects de 

la vente et des garanties des biens de consommation, telle que modifiée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/44/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la 

sécurité générale des produits 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2001/95/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 concernant la 

commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, et modifiant les 

directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2002/65/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord en 

République d'Arménie et dans les huit ans qui suivent cette entrée en vigueur sur le plan 

transfrontière. 

 

Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques 

commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et 

modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du 

Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et du 

Conseil ("directive sur les pratiques commerciales déloyales") 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2005/29/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/114/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 en matière de 

publicité trompeuse et de publicité comparative 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2006/114/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la 

coopération entre les autorités nationales chargées de veiller à l'application de la législation en 

matière de protection des consommateurs ("règlement relatif à la coopération en matière de 

protection des consommateurs") 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 2006/2004, y compris de ses actes d'exécution, 

doivent être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats 

de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2008/48/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/122/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 relative à la 

protection des consommateurs en ce qui concerne certains aspects des contrats d'utilisation de biens 

à temps partagé, des contrats de produits de vacances à long terme et des contrats de revente et 

d'échange 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2008/122/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative aux actions en 

cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2009/22/CE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits 

des consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du 

Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE du Conseil et la directive 

97/7/CE du Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2011/83/UE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 524/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif au 

règlement en ligne des litiges de consommation et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la 

directive 2009/22/CE (règlement relatif au RLLC) 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (UE) n° 524/2013, y compris de ses actes d'exécution, 

doivent être mises en œuvre dans les huit ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relative au règlement 

extrajudiciaire des litiges de consommation et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la 

directive 2009/22/CE (directive relative au RELC) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2013/11/UE, y compris de ses actes d'exécution, doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Recommandation de la Commission du 11 juin 2013 relative à des principes communs applicables 

aux mécanismes de recours collectif en cessation et en réparation dans les États membres en cas de 

violation de droits conférés par le droit de l'Union (2013/396/UE) 

 

Calendrier: la recommandation 2013/396/UE doit être mise en œuvre dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux 

voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la 

directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du 

Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (UE) 2015/2302, y compris de ses actes d'exécution, 

doivent être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 

 



 

 

ANNEXE VII 

 

 

relative au CHAPITRE 15 

"EMPLOI, POLITIQUE SOCIALE ET ÉGALITÉ DES CHANCES" 

du TITRE V "AUTRES POLITIQUES DE COOPÉRATION" 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa 

législation des textes législatifs de l'Union européenne et des instruments internationaux énumérés 

ci-après. 

 

Droit du travail 

 

Directive 91/533/CEE du Conseil, du 14 octobre 1991, relative à l'obligation de l'employeur 

d'informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 91/533/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999 concernant l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP 

sur le travail à durée déterminée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 1999/70/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 concernant l'accord-cadre sur le travail à 

temps partiel conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES - Annexe: Accord-cadre sur le travail à temps 

partiel 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 97/81/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/383/CEE du Conseil du 25 juin 1991 complétant les mesures visant à promouvoir 

l'amélioration de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail à 

durée déterminée ou une relation de travail intérimaire 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 91/383/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations des 

États membres relatives aux licenciements collectifs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 98/59/CE doivent être mises en œuvre dans les sept ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des 

États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, 

d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'établissements 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2001/23/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre 

général relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2002/14/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 

certains aspects de l'aménagement du temps de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2003/88/CE doivent être mises en œuvre dans les sept 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Non-discrimination et égalité entre les femmes et les hommes 

 

Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de 

l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2000/43/CE doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en 

faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2000/78/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 

œuvre du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en 

matière d'emploi et de travail 

 

  



 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2006/54/CE doivent être mises en œuvre dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décembre 2004 mettant en œuvre le principe de l'égalité 

de traitement entre les femmes et les hommes dans l'accès à des biens et services et la fourniture de 

biens et services 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 2004/113/CE doivent être mises en œuvre dans les cinq 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant 

à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou 

allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 

directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 92/85/CEE doivent être mises en œuvre dans les cinq ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en œuvre progressive du 

principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale 

 

Calendrier: les dispositions de la directive 79/7/CEE doivent être mises en œuvre dans les trois ans 

qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Santé et sécurité au travail 

 

Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à 

promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail 

 

Directive 89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour les lieux de travail (première directive particulière au sens de l'article 16 

paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail 

d'équipements de travail (deuxième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE), telle que modifiée 

 

Directive 89/656/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de protection 

individuelle (troisième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 

89/391/CEE) 

 

Directive 92/57/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 

et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers temporaires ou mobiles (huitième directive 

particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 2009/148/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail 

 

  



 

 

Directive 2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des agents cancérigènes ou 

mutagènes au travail (sixième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE du Conseil) 

 

Directive 2000/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des agents biologiques au travail 

(septième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 90/270/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé relatives au travail sur des équipements à écran de visualisation (cinquième 

directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 92/58/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions minimales pour la 

signalisation de sécurité et/ou de santé au travail (neuvième directive particulière au sens de l'article 

16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 92/91/CEE du Conseil du 3 novembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant 

à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives 

par forage (onzième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 

89/391/CEE) 

 

Directive 92/104/CEE du Conseil du 3 décembre 1992 concernant les prescriptions minimales 

visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries 

extractives à ciel ouvert ou souterraines (douzième directive particulière au sens de l'article 16 

paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

  



 

 

Directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril 1998 concernant la protection de la santé et de la sécurité 

des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail (quatorzième 

directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 1999/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1999 concernant les 

prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des 

travailleurs susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives (quinzième directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (vibrations) (seizième directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 2003/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 février 2003 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (bruit) (dix-septième directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative aux 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (rayonnements optiques artificiels) (dix-neuvième directive particulière au 

sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

  



 

 

Directive 93/103/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé au travail à bord des navires de pêche (treizième directive particulière au sens de 

l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires 

 

Directive 90/269/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé relatives à la manutention manuelle de charges comportant des risques, 

notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs (quatrième directive particulière au sens de 

l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Directive 91/322/CEE de la Commission du 29 mai 1991 relative à la fixation de valeurs limites de 

caractère indicatif par la mise en œuvre de la directive 80/1107/CEE du Conseil concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à des agents chimiques, physiques 

et biologiques pendant le travail 

 

Directive 2000/39/CE de la Commission du 8 juin 2000 relative à l'établissement d'une première 

liste de valeurs limites d'exposition professionnelle de caractère indicatif en application de la 

directive 98/24/CE du Conseil concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 

contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail 

 

Directive 2006/15/CE de la Commission du 7 février 2006 établissant une deuxième liste de valeurs 

limites indicatives d'exposition professionnelle en application de la directive 98/24/CE du Conseil 

et portant modification des directives 91/322/CEE et 2000/39/CE 

 

Directive 2009/161/UE de la Commission du 17 décembre 2009 établissant une troisième liste de 

valeurs limites indicatives d'exposition professionnelle en application de la directive 98/24/CE du 

Conseil et portant modification de la directive 2000/39/CE de la Commission 

 

  



 

 

Directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010 portant application de l'accord-cadre relatif à la 

prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par 

l'HOSPEEM et la FSESP 

 

Directive 2013/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (champs électromagnétiques) (vingtième directive particulière au sens de 

l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) et abrogeant la directive 2004/40/CE 

 

Directive 2014/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 modifiant les 

directives du Conseil 92/58/CEE, 92/85/CEE, 94/33/CE, 98/24/CE et la directive 2004/37/CE du 

Parlement européen et du Conseil afin de les aligner sur le règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la 

classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges 

 

Calendrier: le calendrier de mise en œuvre de l'ensemble des directives mentionnées ci-dessus dans 

la rubrique "Santé et sécurité au travail" sera fixé par le conseil de partenariat après l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Droit du travail 

 

– Directive (UE) 2015/1794 du Parlement européen et du Conseil du 6 octobre 2015 modifiant 

les directives 2008/94/CE, 2009/38/CE et 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil, 

et les directives 98/59/CE et 2001/23/CE du Conseil, en ce qui concerne les gens de mer 

(délai de transposition: 10 octobre 2017) 

 

  



 

 

– Directive 2014/112/UE du Conseil du 19 décembre 2014 portant application de l'accord 

européen concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail dans le secteur de 

la navigation intérieure, conclu par l'Union européenne de la navigation fluviale (UENF), 

l'Organisation européenne des bateliers (OEB) et la Fédération européenne des travailleurs 

des transports (ETF) (délai de transposition: 31 décembre 2016) 

 

– La directive 94/33/CE du Conseil du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail 

ne figure pas dans l'ensemble initial de mesures 

 

Calendrier: les dispositions des directives (UE) 2015/1794 et 2014/112/UE doivent être mises en 

œuvre dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE VIII 

 

 

COMMERCE DES SERVICES ET ÉTABLISSEMENT 

 

1. La présente annexe se compose de sept annexes qui précisent les engagements et les réserves 

de l'Union européenne et de la République d'Arménie en matière de commerce des services et 

d'établissement conformément au titre VI, chapitre 5, du présent accord. 

 

2. En ce qui concerne l'Union européenne: 

 

a) l'annexe VIII-A contient les réserves de l'Union européenne en matière d'établissement 

conformément à l'article 144 du présent accord; 

 

b) l'annexe VIII-B contient la liste des engagements de l'Union européenne relatifs aux 

services transfrontières conformément à l'article 151 du présent accord; 

 

c) l'annexe VIII-C contient les réserves de l'Union européenne relatives au personnel clé, 

aux stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur et aux vendeurs professionnels, 

conformément aux articles 154 et 155 du présent accord; et 

 

d) l'annexe VIII-D contient les réserves de l'Union européenne concernant les prestataires 

de services contractuels et les professionnels indépendants, conformément aux 

articles 156 et 157 du présent accord. 

 

  



 

 

3. En ce qui concerne la République d'Arménie: 

 

a) l'annexe VIII-E contient les réserves de la République d'Arménie en matière 

d'établissement conformément à l'article 144 du présent accord; 

 

b) l'annexe VIII-F contient la liste des engagements la République d'Arménie relatifs aux 

services transfrontières conformément à l'article 151 du présent accord; et 

 

c) l'annexe VIII-G contient les réserves de la République d'Arménie concernant les 

prestataires de services contractuels et les professionnels indépendants, conformément 

aux articles 156 et 157 du présent accord. 

 

4. Les annexes visées aux paragraphes 2 et 3 font partie intégrante de la présente annexe. 

 

5. Les définitions des termes figurant au titre VI, chapitre 5, du présent accord s'appliquent 

également à la présente annexe. 

 

6. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs des services, on entend par: 

 

a) "CPC": la classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique 

des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; et 

 

b) "CPC version 1.0": la classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau 

de statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

 

 

  



 

 

7. Les abréviations suivantes sont utilisées pour l'Union européenne et ses États membres dans 

les annexes VIII-A, VIII-B, VIII-C et VIII-D: 

 

UE Union européenne, y compris tous ses États membres 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

EE Estonie 

EL Grèce 

ES Espagne 

FI Finlande 

FR France 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

LV Lettonie 

MT Malte 

NL Pays-Bas 



 

 

PL Pologne 

PT Portugal 

RO Roumanie 

SE Suède 

SI Slovénie 

SK République slovaque 

UK Royaume-Uni 

 

8. L'abréviation suivante est utilisée pour la République d'Arménie dans les annexes VIII-E, 

VIII-F et VIII-G: 

 

AR République d'Arménie 

 

 

_______________ 

 



 

 

ANNEXE VIII-A 

 

 

RÉSERVES DE L'UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

 

1. La liste ci-après énumère les activités économiques pour lesquelles l'Union européenne 

applique, aux établissements et aux entrepreneurs de la République d'Arménie, des réserves 

au traitement national ou au traitement de la nation la plus favorisée, en vertu de l'article 144, 

paragraphe 2, du présent accord. 

 

La liste comprend les éléments suivants: 

 

a) une liste de réserves horizontales s'appliquant à tous les secteurs ou sous-secteurs; et 

 

b) une liste de réserves spécifiques à certains secteurs ou sous-secteurs indiquant le secteur 

ou sous-secteur concerné en regard des réserves applicables. 

 

Une réserve correspondant à une activité qui n'est pas libéralisée (non consolidée) est 

exprimée comme suit: "Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation 

la plus favorisée". 

 

Lorsqu'une réserve visée au point a) ou b) ne comprend que des réserves spécifiques à un ou 

plusieurs États membres, les États membres qui ne sont pas mentionnés souscrivent sans 

réserves aux engagements visés à l'article 144, paragraphe 2, du présent accord dans le secteur 

concerné. L'absence de réserves spécifiques à un État membre dans un secteur donné est sans 

préjudice des réserves horizontales ou sectorielles à l'échelle de l'Union européenne qui 

peuvent s'appliquer. 

 

  



 

 

2. Conformément à l'article 141, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

3. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

4. Conformément à l'article 144 du présent accord, les exigences non discriminatoires telles que 

celles concernant la forme juridique ou l'obligation d'obtenir des licences ou autorisations 

applicables à tous les fournisseurs opérant sur le territoire, sans distinction fondée sur la 

nationalité, la résidence ou des critères équivalents, ne sont pas énumérées dans la présente 

annexe dans la mesure où elles ne sont pas affectées par le présent accord. 

 

5. Lorsque l'Union européenne maintient une réserve requérant qu'un prestataire de services soit 

ressortissant, résident permanent ou résident de son territoire comme condition à l'offre d'un 

service sur son territoire, une réserve énumérée dans la liste des engagements de l'annexe 

VIII-B ou les réserves énumérées aux annexes VIII-C et VIII-D auront, dans la mesure 

applicable, les mêmes effets qu'une réserve concernant l'établissement au titre de la présente 

annexe. 

 

6. Il est entendu que, pour l'Union européenne, l'obligation d'accorder le traitement national ne 

comporte pas l'obligation d'étendre aux ressortissants et aux personnes morales de l'autre 

partie le traitement accordé dans un État membre aux ressortissants et aux personnes morales 

d'un autre État membre en vertu du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou de 

toutes mesures adoptées en vertu de ce traité, y compris leur mise en œuvre dans les États 

membres. Ce traitement national n'est accordé qu'aux personnes morales de l'autre partie 

établies conformément au droit d'un autre État membre et ayant leur siège statutaire, leur 

administration centrale ou leur principal établissement dans cet État membre, y compris aux 

personnes morales établies dans l'UE qui appartiennent à ou sont contrôlées par des 

ressortissants de l'autre partie. 

 

 

  



 

 

Réserves horizontales 

 

Services d'utilité publique 

 

UE: les activités économiques considérées comme des services d'utilité publique au niveau national 

ou local peuvent faire l'objet de monopoles publics ou de droits exclusifs octroyés à des opérateurs 

privés1. 

 

Types d'établissement 

 

UE: le traitement accordé aux filiales (de sociétés arméniennes) constituées conformément au droit 

d'un État membre de l'Union européenne et dont le siège statutaire, l'administration centrale ou le 

principal établissement est situé dans l'Union ne s'étend pas aux succursales ni aux agences établies 

dans les États membres de l'Union européenne par des sociétés arméniennes2. Néanmoins, cela 

n'empêche en rien un État membre d'étendre ce traitement aux activités exercées sur son territoire 

par les succursales ou agences établies dans un autre État membre par une société d'un pays tiers, à 

moins qu'une telle extension ne soit explicitement interdite par le droit de l'UE. 

 

  

                                                 
1 Il existe des entreprises de services d'utilité publique dans des secteurs tels que les services 

connexes de consultations scientifiques et techniques, les services de recherche-
développement en sciences sociales et humaines, les services d'essais et d'analyses techniques, 
les services environnementaux, les services de santé, les services de transport et les services 
auxiliaires de tous les modes de transport. Des droits exclusifs sur ce type de services sont 
souvent octroyés à des opérateurs privés, notamment à des opérateurs qui ont obtenu des 
concessions de la part des pouvoirs publics et qui sont soumis à certaines obligations en 
matière de services. Comme il existe souvent aussi des entreprises de services d'utilité 
publique au niveau sous-central, l'établissement d'une liste détaillée et complète par secteur 
n'est pas réalisable. La présente réserve ne s'applique pas aux services de télécommunications 
ni aux services informatiques et services connexes. 

2 Conformément à l'article 54 du TFUE, ces filiales sont considérées comme des personnes 
morales de l'Union européenne. Dans la mesure où elles ont un lien continu et effectif avec 
l'économie de l'Union européenne, elles sont bénéficiaires du marché intérieur, qui inclut, 
notamment, la liberté de s'établir et de fournir des services dans tous les États membres de 
l'Union européenne. 



 

 

UE: un traitement moins favorable peut être appliqué aux filiales (de sociétés de pays tiers) 

constituées conformément au droit d'un État membre et dont seul le siège statutaire se trouve sur le 

territoire de l'Union européenne, à moins qu'elles n'apportent la preuve d'un lien effectif et continu 

avec l'économie de l'un des États membres. 

 

AT: les cadres dirigeants de succursales de personnes morales doivent résider en Autriche; les 

personnes physiques responsables, au sein d'une personne morale ou d'une succursale, du respect du 

code du commerce et de l'industrie autrichien doivent avoir un domicile en Autriche. 

 

BG: l'établissement de prestataires étrangers de services, entreprises communes comprises, peut 

uniquement prendre la forme d'une société à responsabilité limitée ou d'une société anonyme avec 

au moins deux détenteurs de parts. La création de succursales est soumise à autorisation. Les 

bureaux de représentation doivent être enregistrés auprès de la chambre de commerce et d'industrie 

bulgare et ne peuvent pas exercer d'activités économiques. 

 

EE: la moitié au moins des membres du conseil d'administration doivent avoir leur résidence dans 

l'Union européenne. Une société étrangère qui établit une succursale doit nommer un ou plusieurs 

directeurs pour diriger celle-ci. Le directeur d'une succursale doit être une personne physique ayant 

une capacité juridique active. Un des directeurs de la succursale, au moins, doit résider en Estonie, 

dans un État membre de l'Espace économique européen ou en Suisse. 

 

FI: les étrangers exerçant une activité commerciale en tant qu'entrepreneurs privés et la moitié au 

moins des associés d'une société en nom collectif ou en commandite simple doivent résider en 

permanence dans l'EEE. Pour tous les secteurs, la résidence dans l'EEE est obligatoire pour la 

moitié au moins des membres ordinaires et suppléants du conseil d'administration et pour 

l'administrateur gérant; des dérogations peuvent toutefois être accordées à certaines sociétés. Si une 

société arménienne a l'intention d'exercer une activité ou un commerce en établissant une succursale 

en Finlande, un permis d'exercer est nécessaire. 

 

  



 

 

FR: l'administrateur gérant d'une entreprise industrielle, commerciale ou artisanale, s'il ne possède 

pas de permis de séjour, a besoin d'une autorisation spécifique. 

 

HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

l'acquisition de propriétés de l'État. 

 

IT: l'accès aux activités industrielles, commerciales ou artisanales peut être subordonné à la 

délivrance d'un permis de séjour. 

 

PL: le champ des activités d'un bureau de représentation ne peut couvrir que la publicité et la 

promotion de la société mère étrangère représentée par ce bureau. Pour tous les secteurs, à 

l'exception des services juridiques et des services fournis par les unités de soins de santé. Les 

investisseurs arméniens ne peuvent entreprendre et exercer une activité économique que sous la 

forme d'une société en commandite simple, d'une société en commandite par actions, d'une société à 

responsabilité limitée et d'une société par actions (dans le cas des services juridiques, uniquement 

sous la forme d'une société de personnes ou d'une société en commandite simple). 

 

RO: l'administrateur unique ou le président du conseil d'administration, ainsi que la moitié du 

nombre total d'administrateurs d'une société commerciale doivent être des citoyens roumains, sauf 

disposition contraire du contrat de société ou des statuts de la société. La majorité des commissaires 

aux comptes des sociétés commerciales et de leurs adjoints doivent être des citoyens roumains. 

 

  



 

 

SE: une société étrangère n'ayant pas constitué d'entité juridique en Suède ou qui exerce ses 

activités par l'intermédiaire d'un agent commercial doit mener ses opérations commerciales par 

l'entremise d'une succursale enregistrée en Suède, dotée d'une direction indépendante et d'une 

comptabilité distincte. L'administrateur gérant de la succursale et son adjoint, s'il en est nommé un, 

doivent résider dans l'EEE. Une personne physique qui ne réside pas dans l'EEE et qui mène des 

opérations commerciales en Suède doit nommer et faire enregistrer un représentant résidant en 

Suède, responsable des opérations en Suède. Une comptabilité distincte doit être tenue pour les 

opérations en Suède. L'autorité compétente peut accorder au cas par cas des dérogations aux 

obligations concernant la résidence et l'établissement de succursales. Les chantiers de construction 

d'une durée inférieure à un an – entrepris par une société ayant son siège, ou une personne physique 

résidant, en dehors de l'EEE – sont dispensés des obligations d'établir une succursale ou de nommer 

un représentant résident. Une société de personnes peut être fondatrice d'une société uniquement si 

tous les propriétaires ayant une responsabilité personnelle illimitée résident dans l'EEE. Les 

fondateurs résidant en dehors de l'EEE peuvent demander une autorisation à l'autorité compétente. 

Dans le cas des sociétés à responsabilité limitée et des coopératives à caractère économique, 50 % 

des membres du conseil d'administration, l'administrateur gérant, son adjoint et, le cas échéant, au 

moins une des personnes autorisées à signer au nom de la société doivent résider dans l'EEE. 

L'autorité compétente peut accorder des dérogations à cette obligation. Si aucun des représentants 

de la société ne réside en Suède, le conseil d'administration doit nommer et faire enregistrer une 

personne résidant en Suède qu'il aura autorisée à recevoir des actes officiels au nom de la société. 

Des conditions similaires existent pour l'établissement de tous les autres types d'entités juridiques. 

Un titulaire/demandeur de droits enregistrés (brevets, marques, protection des dessins ou modèles et 

droits d'obtenteur) qui ne réside pas en Suède doit être représenté par un agent résidant en Suède 

aux fins, principalement, des significations, des notifications, etc. 

 

  



 

 

SI: un titulaire/demandeur de droits enregistrés (brevets, marques, protection des dessins ou 

modèles) qui ne réside pas en Slovénie doit être représenté par un agent en brevets ou un agent en 

marques, dessins et modèles enregistré en Slovénie, aux fins, principalement, des significations, 

notifications, etc. 

 

SK: toute personne physique arménienne devant s'inscrire au registre du commerce en tant que 

personne autorisée à agir pour le compte de l'entrepreneur est tenue de présenter un permis de 

séjour en République slovaque. 

 

Investissements 

 

ES: les investissements effectués en Espagne par des administrations et des organismes publics 

étrangers (ce qui tend à impliquer en général, outre des intérêts économiques, également des intérêts 

non économiques de ces administrations ou organismes), directement ou par l'entremise de sociétés 

ou d'autres entités directement ou indirectement contrôlées par des gouvernements étrangers, sont 

subordonnés à l'autorisation préalable du gouvernement. 

 

BG: les investisseurs étrangers ne peuvent participer aux privatisations. Les investisseurs étrangers 

et les personnes morales bulgares dans lesquelles une société arménienne détient une participation 

de contrôle doivent obtenir un permis pour a) la prospection, le développement ou l'extraction de 

ressources naturelles dans les eaux territoriales, sur le plateau continental ou dans la zone 

économique exclusive et pour b) l'acquisition d'une participation de contrôle dans des sociétés 

exerçant l'une des activités visées sous a). 

 

  



 

 

FR: conformément aux articles L151-1 et R135-1 sec du code monétaire et financier, la France se 

réserve le droit de soumettre les investissements étrangers réalisés sur son territoire dans les 

secteurs énumérés à l'article R153-2 dudit code à une autorisation préalable du ministère de 

l'économie. Elle se réserve le droit de limiter la participation étrangère dans des sociétés 

nouvellement privatisées à un montant variable, déterminé au cas par cas par le gouvernement 

français, du capital social offert au public. Pour certaines activités commerciales, industrielles ou 

artisanales, elle se réserve le droit de subordonner l'établissement à une autorisation spécifique si 

l'administrateur gérant n'est pas titulaire d'un permis de séjour permanent. 

 

FI: se réserve le droit d'imposer des restrictions au droit d'établissement et au droit de fournir des 

services pour les personnes physiques qui n'ont pas la citoyenneté régionale des îles Åland ou pour 

les personnes morales qui n'ont pas l'accord des autorités compétentes des îles Åland. 

 

HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne la participation arménienne dans des sociétés nouvellement privatisées. 

 

IT: l'acquisition de participations dans des sociétés qui travaillent dans les secteurs de la défense et 

de la sécurité nationale de même que l'acquisition d'actifs stratégiques dans les secteurs des services 

de transport, des télécommunications et de l'énergie peuvent être subordonnées à l'autorisation du 

bureau du président du conseil des ministres. 

 

LT: les investissements dans des entreprises, des secteurs et des installations revêtant une 

importance stratégique pour la sécurité nationale peuvent être soumis à des procédures de 

vérification. 

 

  



 

 

PL: non consolidé pour ce qui concerne l'acquisition de propriétés de l'État au titre des 

privatisations. 

 

SE: se réserve le droit d'adopter ou de maintenir des exigences discriminatoires à l'égard des 

fondateurs, des dirigeants et des conseils d'administration lorsque de nouvelles formes d'association 

juridique sont intégrées dans le droit suédois. 

 

Immobilier 

 

L'acquisition de terrains et de biens immobiliers est soumise aux limitations suivantes1: 

 

AT: l'acquisition, l'achat ainsi que la prise en location ou la prise en crédit-bail de biens immobiliers 

par des personnes physiques ou morales étrangères nécessitent une autorisation des pouvoirs 

régionaux compétents (Länder), qui examinent si des intérêts économiques, sociaux ou culturels 

importants sont en jeu ou non. 

 

BG: les personnes physiques ou morales étrangères (même par l'intermédiaire d'une succursale) ne 

peuvent acquérir la propriété d'un terrain. Les personnes morales bulgares avec participation 

étrangère ne peuvent acquérir la propriété de terres agricoles. Les personnes morales étrangères et 

les citoyens étrangers ayant leur résidence permanente à l'étranger peuvent acquérir la propriété 

d'immeubles et des droits de propriété limités sur des biens immobiliers (droit d'usage, droit de 

construire, droit d'élever une superstructure et servitudes). 

 

  

                                                 
1 En ce qui concerne les secteurs de services, ces limitations ne vont pas au-delà des limitations 

reflétées dans les engagements existants dans le cadre de l'AGCS. 



 

 

CZ: seules les personnes physiques étrangères qui résident en permanence en République tchèque et 

les entreprises établies en tant que personnes morales en République tchèque peuvent acquérir des 

terres agricoles et forestières. Des règles spécifiques s'appliquent aux terres agricoles et forestières 

appartenant à l'État. Seuls des citoyens, des municipalités et des universités publiques (à des fins de 

formation ou de recherche) tchèques peuvent acquérir des terres agricoles appartenant à l'État. Les 

personnes morales (indépendamment de leur forme juridique ou de leur lieu d'établissement) 

peuvent acquérir des terres agricoles appartenant à l'État uniquement si un immeuble dont elles sont 

déjà propriétaire y est construit ou si ces terres sont indispensables à l'utilisation de cet immeuble. 

Seules les municipalités et les universités publiques peuvent acquérir des forêts appartenant à l'État. 

 

CY: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée. 

 

DE: subordonnée à certaines conditions de réciprocité. 

 

DK: l'acquisition de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales non résidentes est, 

de manière générale, soumise à une autorisation du ministère de la justice. Les conditions attachées 

à cette autorisation dépendent de l'utilisation à laquelle le bien immobilier est destiné. 

 

EE: se réserve le droit d'exiger que seule une personne physique possédant la citoyenneté 

estonienne ou la citoyenneté d'un pays de l'EEE, ou une personne morale inscrite au registre 

estonien approprié, puisse acquérir un bien immeuble, quel qu'il soit, utilisé comme propriété de 

rapport, qui peut appartenir aux catégories des terres agricoles ou forestières, et ce, uniquement 

avec l'autorisation du gouverneur du comté. La présente réserve ne s'applique pas à l'acquisition de 

terres agricoles ou forestières en vue de fournir un service libéralisé en vertu du présent accord. 

 

  



 

 

ES: se réserve le droit d'exiger que les investissements étrangers dans des activités directement liées 

à des investissements immobiliers destinés à des missions diplomatiques par des États non membres 

de l'UE soient subordonnés à une autorisation administrative du conseil des ministres espagnol, à 

moins qu'il n'existe un accord de libéralisation réciproque. 

 

FI: se réserve le droit d'exiger une autorisation préalable pour les Îles Åland. 

 

HU: sous réserve des exceptions figurant dans la législation sur les terres arables, les personnes 

physiques et morales étrangères ne sont pas autorisées à acquérir ce type de terres. L'acquisition de 

biens immobiliers par des étrangers est soumise à une autorisation de l'agence de l'administration 

publique compétente sur la base de la situation géographique des biens immobiliers. L'acquisition 

de propriétés de l'État est non consolidée. 

 

EL: conformément à la loi n° 1892/90, l'autorisation du ministère de la défense est nécessaire pour 

acquérir des terrains dans les zones frontalières. Dans la pratique administrative, cette autorisation 

est facilement accordée pour des investissements directs. 

 

HR: non consolidé pour ce qui est de l'acquisition de biens immobiliers par des prestataires de 

services qui ne sont ni établis ni constitués en société en Croatie. L'acquisition des biens 

immobiliers nécessaires à l'offre de services de sociétés établies et constituées en Croatie en tant 

que personnes morales est autorisée. L'acquisition des biens immobiliers nécessaires à la fourniture 

de services par des succursales requiert l'approbation du ministère de la justice. Les personnes 

morales ou physiques étrangères ne peuvent pas acquérir de terres agricoles. 

 

  



 

 

IE: l'accord écrit préalable de la Land Commission est nécessaire pour l'acquisition de tout intérêt 

dans des terres irlandaises par des sociétés nationales ou étrangères ou par des ressortissants 

étrangers. Lorsque ces terres ont une destination industrielle (destination autre qu'agricole), cette 

exigence est levée sous réserve d'une certification à cet effet par le ministre des entreprises, du 

commerce et de l'emploi. Cette disposition ne s'applique pas aux terres situées dans les limites des 

villes et des agglomérations, pour lesquelles l'Irlande se réserve le droit d'exiger une autorisation 

préalable. 

 

IT: l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales étrangères est subordonné 

à une condition de réciprocité. 

 

LT: l'acquisition de la propriété de terrains, d'eaux intérieures et de forêts est autorisée pour les 

sujets étrangers qui répondent aux critères de l'intégration européenne et transatlantique. Les 

procédures, les modalités et conditions ainsi que les restrictions applicables à l'acquisition de 

parcelles de terrain sont définies conformément au droit constitutionnel. 

 

LV: mesures relatives à l'acquisition de terres rurales par des ressortissants d'un pays tiers, y 

compris en ce qui concerne le processus d'autorisation pour l'acquisition de ce type de terres. 

 

PL: un permis est nécessaire pour l'acquisition directe et indirecte de biens immobiliers. Les permis 

sont délivrés sur décision administrative d'un ministre responsable des affaires intérieures, avec 

l'accord du ministre de la défense nationale et, dans le cas de biens immobiliers agricoles, du 

ministre de l'agriculture et du développement rural. L'acquisition de propriétés de l'État au titre des 

privatisations (mode 3) est non consolidée. 

 

RO: les personnes physiques n'ayant pas la nationalité roumaine et ne résidant pas en Roumanie, de 

même que les personnes morales n'ayant pas la nationalité roumaine et dont le siège n'est pas situé 

en Roumanie, n'ont pas le droit d'acquérir la propriété de parcelles de terrain, quelles qu'elles soient, 

au moyen d'actes entre vifs. 

 

  



 

 

SI: se réserve le droit d'autoriser les personnes morales à participation étrangère établies sur son 

territoire à y acquérir des biens immobiliers et d'imposer que les succursales établies en République 

de Slovénie par des personnes étrangères ne puissent acquérir que les biens immobiliers, à 

l'exception des terrains, indispensables à l'exercice des activités économiques pour lesquelles elles 

ont été créées. Selon la législation relative aux sociétés commerciales, les succursales établies en 

République de Slovénie ne sont pas considérées comme des personnes morales, mais, pour ce qui 

est de leur exploitation, elles sont assimilées à des filiales, ce qui est conforme à l'article XXVIII, 

paragraphe g), de l'AGCS. 

 

SK: l'acquisition de terres est non consolidée (modes 3 et 4); les entreprises et personnes physiques 

étrangères ne peuvent pas acquérir de terres agricoles et forestières situées en dehors de la zone 

urbanisée d'une municipalité, ni certains autres terrains (par exemple, ressources naturelles, lacs, 

fleuves et rivières, réseau routier public, etc.). 

 

Reconnaissance 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les directives de l'UE sur la reconnaissance mutuelle des diplômes. Le droit de pratiquer 

une profession réglementée dans un État membre de l'UE ne confère pas le droit de l'exercer dans 

un autre État membre1. 

 

  

                                                 
1 Pour que les ressortissants de pays tiers puissent obtenir la reconnaissance de leurs 

qualifications dans l'ensemble de l'Union européenne, il y a lieu de négocier un accord de 
reconnaissance mutuelle dans le cadre défini à l'article 161 du présent accord. 



 

 

En ce qui concerne spécifiquement le traitement de la nation la plus favorisée 

 

L'UE se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant un traitement différencié 

au titre des traités internationaux sur l'investissement ou d'autres accords commerciaux en vigueur 

ou signés avant la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

L'UE se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant un traitement différencié 

en matière de droit d'établissement à des ressortissants ou à des entreprises en vertu d'accords 

bilatéraux, existants ou futurs, entre les États membres de l'Union européenne suivants:  

l'Allemagne, la Belgique, Chypre, le Danemark, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le 

Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni, et l'un ou l'autre des principautés ou 

pays suivants:  Saint Marin, Monaco, Andorre et l'État de la Cité du Vatican. 

 

L'Union européenne se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant un 

traitement différencié à un pays en vertu de tout accord bilatéral ou multilatéral, existant ou futur, 

qui, selon le cas: 

 

a) crée un marché intérieur pour les services et l'investissement; 

 

b) accorde le droit d'établissement; ou 

 

c) exige le rapprochement de la législation dans un ou plusieurs secteurs économiques. 

 

Aux fins de cette dérogation: 

 

a) un "marché intérieur pour les services et l'investissement" désigne une zone sans frontières 

intérieures dans laquelle la libre circulation des services, des capitaux et des personnes est 

garantie; 

 

  



 

 

b) le "droit d'établissement" désigne l'obligation d'abolir en substance tous les obstacles à 

l'établissement entre les parties à l'accord régional d'intégration économique par l'entrée en 

vigueur dudit accord. Le droit d'établissement comprend le droit, pour les ressortissants des 

parties à l'accord régional d'intégration économique, de créer et d'exploiter des entreprises 

dans les mêmes conditions que celles qui sont accordées aux ressortissants en vertu du droit 

national du pays où cet établissement a lieu; 

 

c) le "rapprochement de la législation" désigne, selon le cas: 

 

i) l'alignement de la législation d'une ou plusieurs des parties à l'accord régional 

d'intégration économique avec la législation de l'autre ou des autres parties audit accord; 

ou 

 

ii) l'intégration de dispositions communes dans le droit national des parties à l'accord 

régional d'intégration économique. 

 

Cet alignement ou cette intégration ont lieu, et sont réputés avoir eu lieu, uniquement au 

moment où ils sont mis en œuvre dans le droit national de la partie ou des parties à l'accord 

régional d'intégration économique. 

 

 
Réserves sectorielles 

 

BG: certaines activités économiques liées à l'exploitation ou à l'utilisation de biens appartenant à 

l'État ou de biens publics font l'objet de concessions octroyées en vertu des dispositions de la loi sur 

les concessions. 

 

  



 

 

Les sociétés commerciales dans lesquelles l'État ou une municipalité détient plus de 50 % du capital 

ne peuvent effectuer des opérations dont l'objet est de céder des actifs immobilisés de la société, de 

conclure des contrats pour l'acquisition de participations, la location, la réalisation d'activités 

conjointes, l'obtention de crédit ou le nantissement de créances, ni contracter des obligations 

découlant de lettres de change que si ces opérations ont été autorisées par l'autorité compétente, à 

savoir, selon le cas, l'agence de privatisation ou un autre organe national ou régional. 

 

DK, FI et SE: sont visées les mesures prises par le Danemark, la Suède et la Finlande en vue 

d'encourager la coopération nordique, par exemple: 

 

a) le soutien financier accordé à des projets de recherche-développement (R&D) (Nordic 

Industrial Fund); 

 

b) le financement d'études de faisabilité pour des projets internationaux (Nordic Fund for Project 

Exports); et 

 

c) l'aide financière accordée aux sociétés1 utilisant des technologies environnementales (Nordic 

Environment Finance Corporation). 

 

La présente réserve est sans préjudice de l'exclusion des acquisitions de marchandises et de services 

par une partie, des subventions ou du soutien public au commerce des services prévue à l'article 141 

du présent accord. 

 

PT: levée des conditions de nationalité pour l'exercice de certaines activités et professions par des 

personnes physiques qui fournissent des services pour des pays de langue officielle portugaise 

(Angola, Brésil, Cap-Vert, Guinée-Bissau, Mozambique et São Tomé-et-Principe). 

 

  

                                                 
1 La mesure s'applique aux sociétés de l'Europe de l'Est qui collaborent avec une ou plusieurs 

sociétés nordiques. 



 

 

Traitement de la nation la plus favorisée dans le domaine des transports: 

 

UE: toute mesure accordant un traitement différencié à un pays tiers en vertu d'accords existants ou 

futurs relatifs à l'accès aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 

Rhin-Main-Danube), qui réservent des droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays concernés 

et satisfaisant à des critères de nationalité concernant la propriété. Sous réserve des règlements 

d'application de la convention de Mannheim pour la navigation du Rhin. Cette partie de la réserve 

s'applique uniquement aux États membres de l'UE suivants:  BE, FR, DE et NL. Transport par voies 

navigables intérieures (CPC 722). 

 

FI: octroi d'un traitement différencié à un pays en vertu d'accords bilatéraux, existants ou futurs, qui 

exemptent les navires immatriculés sous pavillon d'un autre pays spécifié ou les véhicules 

immatriculés à l'étranger de l'interdiction générale de pratiquer le cabotage en Finlande (y compris 

les transports combinés routiers et ferroviaires), selon le principe de la réciprocité (partie de CPC 

711, partie de CPC 712 et partie de CPC 721). 

 

SE: des mesures peuvent être prises selon le principe de la réciprocité pour permettre aux navires de 

l'Arménie battant pavillon arménien de pratiquer le cabotage en Suède, pour autant que l'Arménie 

autorise les navires immatriculés sous pavillon suédois à pratiquer le cabotage en Arménie. 

L'objectif précis de la présente réserve dépend du contenu d'un éventuel accord futur entre 

l'Arménie et la Suède (CPC 7211 et 7212). 

 

  



 

 

BG: pour autant que l'Arménie autorise les fournisseurs de services bulgares à fournir des services 

de manutention et d'entreposage dans les ports maritimes et fluviaux, y compris les services liés aux 

conteneurs et aux marchandises en conteneurs, la Bulgarie autorisera les fournisseurs de services de 

l'Arménie à fournir des services de manutention et d'entreposage dans les ports maritimes et 

fluviaux, y compris les services liés aux conteneurs et aux marchandises en conteneurs, dans les 

mêmes conditions (partie de CPC 741 et partie de CPC 742). 

 

DE: l'affrètement de navires étrangers par des clients résidant en Allemagne peut être subordonné à 

une condition de réciprocité (CPC 7213, 7223 et 83103). 

 

UE: se réserve le droit d'accorder un traitement différencié à un pays en vertu d'accords bilatéraux, 

existants ou futurs, sur les transports routiers internationaux de marchandises (y compris les 

transports combinés routiers et ferroviaires) et de voyageurs, conclus entre l'UE ou les États 

membres de l'UE et un pays tiers (CPC 7111, 7112, 7121, 7122, 7123). Ce traitement peut, selon le 

cas: 

 

a) réserver ou limiter aux véhicules immatriculés dans chaque partie contractante la fourniture 

des services de transport concernés entre les parties contractantes ou sur leur territoire1; ou 

 

b) prévoir des exonérations fiscales pour ces véhicules. 

 

  

                                                 
1 Pour ce qui est de l'Autriche, la partie de la dérogation au traitement de la nation la plus 

favorisée qui concerne les droits de trafic couvre tous les pays avec lesquels l'Autriche a 
conclu ou pourrait conclure à l'avenir des accords bilatéraux sur les transports routiers ou 
d'autres arrangements relatifs à ceux-ci. 



 

 

BG: sont visées les mesures prises dans le cadre d'accords existants ou futurs qui réservent ou 

limitent la fourniture de ces types de services de transport et en précisent les modalités et 

conditions, notamment les permis de transit ou les taxes routières préférentielles, sur le territoire de 

la Bulgarie ou pour le passage de ses frontières (CPC 7111 et 7112). 

 

HR: sont visées les mesures appliquées dans le cadre d'accords existants ou futurs en matière de 

transports routiers internationaux et qui réservent ou limitent la fourniture de services de transport et 

en précisent les conditions d'exploitation, notamment les permis de transit ou les taxes routières 

préférentielles qui s'appliquent aux services de transport à destination, à l'intérieur ou en provenance 

de la Croatie, ou qui transitent par son territoire, vers les parties concernées (CPC 7111 et 7112). 

 

CZ: sont visées les mesures prises dans le cadre d'accords existants ou futurs et qui réservent ou 

limitent la fourniture de services de transport et en précisent les conditions d'exploitation, 

notamment les permis de transit ou les taxes routières préférentielles qui s'appliquent aux services 

de transport à destination, à l'intérieur ou en provenance de la République tchèque, ou qui transitent 

par son territoire, vers les parties contractantes concernées (CPC 7121, 7122 et 7123). 

 
EE: octroi d'un traitement différencié à un pays en vertu d'accords bilatéraux, existants ou futurs, 

sur les transports routiers internationaux (y compris les transports combinés routiers et ferroviaires), 

réservant ou limitant aux véhicules immatriculés dans chaque partie contractante la fourniture de 

services de transport à destination, à l'intérieur ou en provenance de l'Estonie, ou qui transitent par 

son territoire, vers les parties contractantes et prévoyant une exonération fiscale pour ces véhicules. 

 

LT: sont visées les mesures prises dans le cadre d'accords bilatéraux, qui régissent les services de 

transport et qui en précisent les conditions d'exploitation, notamment les permis de transit bilatéral 

et les autres permis de transport pour les services de transport à destination ou en provenance de la 

Lituanie, ou qui transitent par son territoire, vers les parties contractantes concernées, ainsi que les 

taxes et droits routiers (CPC 7121, 7122 et 7123). 

 

  



 

 

SK: sont visées les mesures prises dans le cadre d'accords existants ou futurs et qui réservent ou 

limitent la fourniture de services de transport et en précisent les conditions d'exploitation, 

notamment les permis de transit ou les taxes routières préférentielles qui s'appliquent aux services 

de transport à destination, à l'intérieur ou en provenance de la Slovaquie, ou qui transitent par son 

territoire, vers les parties contractantes concernées (CPC 7121, 7122 et 7123). 

 

ES: l'autorisation d'établir une présence commerciale en Espagne peut être refusée aux fournisseurs 

de services dont le pays d'origine n'accorde pas un accès effectif à son marché aux fournisseurs de 

services espagnols (CPC 7123). 

 

BG, CZ et SK: sont visées les mesures prises dans le cadre d'accords existants ou futurs 

réglementant les droits de trafic, les conditions d'exploitation et la fourniture de services de 

transport sur les territoires de la Bulgarie, de la République tchèque et de la Slovaquie, et entre les 

pays concernés. 

 
UE: octroi d'un traitement différencié à un pays tiers en vertu d'accords bilatéraux, existants ou 

futurs, sur les services auxiliaires des transports aériens ci-après: 

 

a) la vente et la commercialisation de services de transports aériens; 

 

b) les services de systèmes informatisés de réservation (SIR); et 

 

c) les autres services auxiliaires des transports aériens tels que les services d'assistance en escale 

et les services d'exploitation d'aéroports. 

 

En ce qui concerne les services de réparation et d'entretien d'aéronefs et de leurs parties, l'UE se 

réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant un traitement différencié à un pays 

tiers en vertu d'accords commerciaux existants ou futurs conformément à l'article V de l'AGCS. 

 

  



 

 

UE: se réserve le droit d'imposer que seules les organisations reconnues autorisées par l'UE puissent 

effectuer les visites réglementaires et délivrer les certificats aux navires pour le compte des États 

membres. L'établissement peut être obligatoire. 

 

PL: pour autant que l'Arménie autorise les fournisseurs polonais de transports de voyageurs et de 

marchandises à fournir des services de transport à destination de l'Arménie ou transitant par son 

territoire, la Pologne autorisera les fournisseurs arméniens de transports de voyageurs et de 

marchandises à fournir des services de transport à destination de la Pologne ou transitant par son 

territoire dans les mêmes conditions. 

 
A. Agriculture, chasse, sylviculture et exploitation forestière 

 

FR: l'établissement d'exploitations agricoles par des sociétés de pays tiers et l'acquisition de 

vignobles par des investisseurs de pays tiers sont soumis à autorisation. 

 

AT, HR, HU, MT et RO: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la 

plus favorisée en ce qui concerne les activités agricoles. 

 

CY: la participation d'investisseurs est autorisée à concurrence de 49 %. 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'élevage des rennes. 

 
IE: l'établissement de résidents arméniens dans des activités de meunerie est soumis à autorisation. 

 

BG: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les activités d'exploitation forestière. 

 

SE: seule la population Sami peut détenir et élever des rennes. 

 

  



 

 

B. Pêche et aquaculture 

 

UE: l'accès aux ressources biologiques et aux zones de pêche situées dans les eaux maritimes 

relevant de la souveraineté ou de la juridiction des États membres de l'UE et leur exploitation 

peuvent être limités aux bateaux de pêche battant pavillon d'un territoire de l'UE, sauf dispositions 

contraires. 

 

CY: la participation non UE dans un bateau/navire de pêche ne peut excéder 49 % et est soumise à 

autorisation. 

 
SE: un navire est réputé être suédois et peut battre pavillon suédois s'il appartient pour plus de 

moitié à des citoyens suédois ou à des personnes morales suédoises. Le gouvernement peut 

autoriser des navires étrangers à battre pavillon suédois si leurs opérations sont sous contrôle 

suédois ou si le propriétaire réside en permanence en Suède. Les navires appartenant à concurrence 

d'au moins 50 % à des ressortissants de l'EEE ou à des sociétés ayant leur siège statutaire, leur 

administration centrale ou leur principal établissement dans l'EEE et dont les opérations sont 

contrôlées depuis la Suède peuvent également être inscrits au registre suédois. Une licence de pêche 

professionnelle, nécessaire pour pratiquer la pêche professionnelle, ne peut être accordée que si la 

pêche a un lien avec l'industrie suédoise de la pêche. Le lien peut être, par exemple, le fait que la 

moitié (en valeur) de la pêche annuelle est débarquée en Suède, le fait que la moitié des départs se 

font depuis des ports suédois ou que la moitié des pêcheurs de la flotte sont domiciliés en Suède. 

Pour les navires de plus de cinq mètres, un permis de navire est nécessaire en plus de la licence de 

pêche professionnelle. Un permis est accordé si, entre autres, le navire est inscrit au registre suédois 

et a un lien économique réel avec la Suède. Le commandant d'un navire marchand ou d'un navire 

traditionnel doit être ressortissant d'un État membre de l'EEE. Des dérogations peuvent être 

accordées par l'agence suédoise des transports. 

 

  



 

 

SI: toute pêche ou capture de poissons et autres organismes marins en mer ou sur les fonds marins 

est interdite pendant la traversée des eaux territoriales de la République de Slovénie par des navires 

de pêche étrangers. Cette interdiction s'étend également aux bateaux de pêche étrangers. Peuvent 

battre pavillon slovène les navires appartenant pour plus de moitié à des citoyens de l'Union 

européenne ou à des personnes morales ayant leur siège dans un État membre de l'Union 

européenne. Les fermes aquacoles pratiquant l'élevage à des fins de renouvellement des stocks 

doivent être enregistrées en Slovénie. 

 
UK: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

l'acquisition de navires battant pavillon du Royaume-Uni, à moins que l'investissement ne soit 

réalisé pour 75 % au moins par des citoyens du Royaume-Uni et/ou des sociétés détenues à 

concurrence d'au moins 75 % par des citoyens du Royaume-Uni, dans tous les cas résidents et 

domiciliés au Royaume-Uni. Les navires doivent être gérés, dirigés et contrôlés à partir du 

Royaume-Uni. 

 

C. Industries extractives 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

personnes morales contrôlées1 par des personnes physiques ou morales d'un pays tiers qui 

représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'Union européenne. Aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les succursales 

directes (la constitution d'une société est requise). 

 

  

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales si 

cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses administrateurs ou 
d'exercer par d'autres moyens le contrôle légal de ses activités. En particulier, la détention de 
plus de 50 % des parts d'une personne morale est réputée constituer un contrôle. 



 

 

D. Industrie manufacturière 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

personnes morales contrôlées1 par des personnes physiques ou morales d'un pays tiers qui 

représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'Union européenne. Aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les succursales 

directes (la constitution d'une société est requise). 

 

IT: les propriétaires de sociétés d'édition et d'imprimeries et les éditeurs doivent être des citoyens 

d'un État membre de l'UE. Les sociétés doivent avoir leur siège dans un État membre de l'UE. 

 
HR: obligation de résidence en ce qui concerne l'édition, l'imprimerie et la reproduction de supports 

enregistrés. 

 

SE: les personnes physiques propriétaires de périodiques imprimés et publiés en Suède doivent 

résider en Suède ou être des citoyens d'un pays de l'EEE. Les personnes morales propriétaires de 

tels périodiques doivent être établies dans l'EEE. Les périodiques imprimés et publiés en Suède 

ainsi que les enregistrements techniques doivent avoir un rédacteur responsable domicilié en Suède. 

 

Production, transport et distribution pour compte propre d'électricité, de gaz, de vapeur et d'eau 

chaude2 (à l'exclusion de la production électrique des centrales nucléaires) 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la production d'électricité, le transport et la distribution d'électricité pour compte propre 

ainsi que la fabrication de gaz et la distribution de combustibles gazeux. 

 

  

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales si 

cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses administrateurs ou 
d'exercer par d'autres moyens le contrôle légal de ses activités. En particulier, la détention de 
plus de 50 % des parts d'une personne morale est réputée constituer un contrôle. 

2 Application de la limitation horizontale concernant les services d'utilité publique. 



 

 

Production, transport et distribution de vapeur et d'eau chaude: 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

personnes morales contrôlées1 par des personnes physiques ou morales d'un pays tiers qui 

représente plus de 5 % des importations de pétrole, d'électricité ou de gaz naturel de l'Union 

européenne. Non consolidé pour les succursales directes (la constitution d'une société est requise). 

 
FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour la 

production, le transport et la distribution de vapeur et d'eau chaude. 

 

1. Services fournis aux entreprises 

 

Services professionnels 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de conseil juridique ainsi que de documentation et de certification juridiques 

fournis par des professionnels du droit investis de missions publiques, par exemple notaires, 

"huissiers de justice" ou autres "officiers publics et ministériels", ni en ce qui concerne les services 

d'huissiers nommés par un acte officiel des pouvoirs publics. 

 

UE: l'admission pleine et entière au barreau exigée pour la pratique du droit interne (de l'UE et de 

l'État membre) est soumise à une condition de nationalité et/ou une obligation de résidence. 

 

  

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales si 

cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses administrateurs ou 
d'exercer par d'autres moyens le contrôle légal de ses activités. En particulier, la détention de 
plus de 50 % des parts d'une personne morale est réputée constituer un contrôle. 



 

 

AT: en ce qui concerne les services juridiques, une condition de nationalité s'applique à la 

prestation de services juridiques au moyen d'une présence commerciale. La participation de juristes 

étrangers (qui doivent être pleinement qualifiés dans leur pays d'origine) au capital social d'un 

cabinet juridique, comme leur part des résultats d'exploitation de celui-ci, ne peut dépasser 25 %. 

Les juristes étrangers ne peuvent avoir d'influence décisive sur la prise de décision. Pour ce qui est 

des investisseurs minoritaires étrangers, ou de leur personnel qualifié, la prestation de services 

juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit international public et le droit de la 

juridiction où ils sont habilités à exercer en tant que juristes; la prestation de services juridiques 

portant sur le droit interne (de l'UE et de l'État membre), y compris la représentation devant les 

tribunaux, exige l'admission pleine et entière au barreau, laquelle est soumise à une condition de 

nationalité. 

 
AT: en ce qui concerne les services de comptabilité, de tenue de livres, d'audit et de conseil fiscal, 

la prise de participation et les droits de vote des personnes habilitées à exercer la profession en vertu 

d'une législation étrangère ne peuvent dépasser 25 %. 

 

AT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services médicaux (à l'exception des services fournis par les psychologues et les 

psychothérapeutes). 

 

AT, BG et HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée pour la prestation de services juridiques portant sur le droit interne (de l'UE et des États 

membres). 

 

AT, CY, EE, MT et SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée pour les services vétérinaires. 

 

BE: en ce qui concerne les services juridiques, des quotas s'appliquent pour la représentation devant 

la "Cour de cassation" dans les affaires non pénales. 

 

  



 

 

BG: les juristes étrangers ne peuvent fournir des services de représentation juridique qu'à un 

ressortissant de leur pays, sous réserve de réciprocité et en coopération avec un juriste bulgare. La 

résidence permanente est obligatoire pour les services de médiation juridique. 

 

BG: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de forme juridique ("advokatsko 

sadrujie" et "advokatsko drujestvo") sont réservés aux juristes qui sont membres à part entière du 

barreau en République de Bulgarie. 

 
BG: une entité d'audit étrangère (autre que d'un pays de l'UE ou de l'EEE) ne peut fournir des 

services d'audit que sous réserve de réciprocité et à condition que les trois quarts des membres des 

organes de direction et des auditeurs agréés qui réalisent des audits pour le compte de l'entité 

satisfassent à des exigences équivalentes à celles auxquelles doivent répondre les auditeurs 

bulgares. 

 

BG: la résidence permanente est obligatoire pour les services de médiation juridique. En ce qui 

concerne les services fiscaux, la nationalité d'un État membre de l'UE est nécessaire. 

 

BG: en ce qui concerne les services d'architecture, les services d'aménagement urbain et 

d'architecture paysagère, les services d'ingénierie et les services intégrés d'ingénierie, les personnes 

physiques et morales étrangères qui possèdent une compétence reconnue de concepteur et sont 

autorisées à exercer en vertu de leur législation nationale ne peuvent concevoir et superviser des 

travaux en Bulgarie de façon indépendante qu'après avoir remporté un appel d'offres et avoir été 

sélectionnées en tant que contractants conformément aux conditions de la procédure fixée par la loi 

sur les marchés publics. 

 

  



 

 

BG: en ce qui concerne les services d'architecture, les services d'aménagement urbain et 

d'architecture paysagère, les services d'ingénierie et les services intégrés d'ingénierie, pour les 

projets d'importance nationale ou régionale, les investisseurs arméniens doivent travailler en 

partenariat avec des investisseurs locaux ou en tant que sous-traitants de ceux-ci. En ce qui 

concerne les services d'architecture, les services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère, 

les spécialistes étrangers doivent posséder une expérience d'au moins deux ans dans le domaine de 

la construction. Une condition de nationalité s'applique aux services d'aménagement urbain et 

d'architecture paysagère. 

 

BG: des conditions de nationalité s'appliquent aux services d'aménagement urbain et d'architecture 

paysagère. 

 
BG, CY, MT et SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée pour les services fournis par les sages-femmes, ainsi que pour les services fournis par le 

personnel infirmier, les physiothérapeutes et le personnel paramédical. 

 

CY: une condition de nationalité s'applique aux services d'architecture, aux services d'aménagement 

urbain et d'architecture paysagère, aux services d'ingénierie et aux services intégrés d'ingénierie. 

 

CY: la nationalité d'un pays de l'EEE ou la nationalité suisse ainsi que la résidence (présence 

commerciale) sont obligatoires pour la prestation de services juridiques, y compris la représentation 

devant les tribunaux. Seuls les avocats membres du barreau peuvent être associés, actionnaires ou 

membres du conseil d'administration d'un cabinet juridique à Chypre. Des obligations non 

discriminatoires en matière de forme juridique s'appliquent. L'admission pleine et entière au barreau 

est soumise à une condition de nationalité et de résidence. 

 

CZ: la nationalité d'un pays de l'EEE ou la nationalité suisse ainsi que la résidence en République 

tchèque sont obligatoires pour la prestation de services juridiques portant sur le droit interne (de 

l'UE et de l'État membre), y compris la représentation devant les tribunaux. Des obligations non 

discriminatoires en matière de forme juridique s'appliquent. 

 

  



 

 

CZ, HU et SK: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée pour les services fournis par les sages-femmes. 

 

CY: les auditeurs étrangers doivent obtenir une autorisation soumise à certaines conditions. 

 

BG, CY, CZ, EE et MT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la 

plus favorisée pour les services médicaux (y compris ceux des psychologues) et dentaires. 

 
CZ et SK: se réservent le droit d'exiger qu'au moins 60 % du capital social ou des droits de vote 

soient réservés aux ressortissants pour ce qui est de la fourniture de services d'audit (CPC 86211 et 

86212, sauf services comptables). 

 

CZ: en ce qui les services médicaux (y compris ceux des psychologues) et dentaires, ainsi que les 

services fournis par les sages-femmes et les services fournis par le personnel infirmier, les 

physiothérapeutes et le personnel paramédical, l'accès est limité aux personnes physiques. Une 

autorisation de l'autorité compétente est nécessaire pour les personnes physiques étrangères. 

 

CZ: pour les services vétérinaires, l'accès est limité aux personnes physiques. Une autorisation de 

l'administration vétérinaire est nécessaire. 

 

DK: en vertu de la loi danoise sur l'administration de la justice, l'unique finalité d'un cabinet 

juridique doit être la pratique du droit. Les juristes qui pratiquent le droit au sein d'un cabinet 

juridique et les autres collaborateurs qui possèdent des parts dans la société sont personnellement 

responsables, solidairement avec cette dernière, de toute créance résultant de l'aide qu'ils fournissent 

à un client. En outre, 90 % des parts d'un cabinet juridique danois doivent appartenir à des juristes 

titulaires d'une licence danoise, à des juristes de l'UE enregistrés au Danemark ou à des cabinets 

juridiques enregistrés au Danemark. 

 

  



 

 

DK: pour fournir des services de contrôle légal des comptes, un auditeur doit être agréé au 

Danemark. L'agrément est soumis à l'obligation de résider dans un État membre de l'UE ou de 

l'EEE. Les auditeurs et cabinets d'audit non agréés conformément au règlement mettant en œuvre la 

directive concernant les contrôles légaux des comptes ne peuvent détenir plus de 10 % des droits de 

vote au sein de cabinets d'audit agréés. 

 

DK: pour pouvoir s'associer à des comptables agréés danois, les comptables étrangers doivent 

obtenir l'autorisation de l'office danois des entreprises. 

 
DK: pour les services vétérinaires, l'accès est limité aux personnes physiques. 

 

EL: condition de nationalité pour l'obtention d'une licence de contrôleur légal des comptes. 

 

EL: obligation de nationalité pour les techniciens dentaires. 

 

ES: pour la prestation de services juridiques portant sur le droit de l'UE et le droit d'un État membre 

de l'UE, il peut être exigé que la présence commerciale prenne une des formes juridiques autorisées 

par le droit national sur une base non discriminatoire. Certains types de forme juridique peuvent être 

réservés exclusivement aux avocats admis au barreau, également sur une base non discriminatoire. 

 

FI: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la représentation devant les tribunaux autre que par des agents en brevets et des 

"asianajaja". 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services liés aux services sociaux et de santé financés par le secteur public ou privé (à 

savoir les services médicaux, y compris ceux des psychologues, et dentaires, les services fournis par 

les sages-femmes et les services fournis par les physiothérapeutes et le personnel paramédical). 

 

  



 

 

FI: en ce qui concerne les services d'audit, au moins un des auditeurs d'une société finlandaise à 

responsabilité limitée doit résider en Finlande. 

 

FI, HU et NL: obligation de résidence pour les agents en brevets (partie de CPC 861). 

 
FR: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de forme juridique ("association 

d'avocats" et "société en participation d'avocat") sont réservés aux juristes qui sont membres à part 

entière du barreau en France. Dans les cabinets juridiques qui fournissent des services portant sur le 

droit français ou sur le droit de l'UE, au moins 75 % des associés détenant 75 % des parts doivent 

être des juristes membres à part entière du barreau en France. 

 

FR: en ce qui concerne les services d'architecture, les services médicaux (y compris ceux des 

psychologues) et dentaires, les services fournis par les sages-femmes et les services fournis par le 

personnel infirmier, les physiothérapeutes et le personnel paramédical, les investisseurs étrangers 

n'ont accès qu'aux formes juridiques de la "société d'exercice libéral" (sociétés anonymes, sociétés à 

responsabilité limitée ou sociétés en commandite par actions) et de la "société civile 

professionnelle". 

 

FR: en ce qui concerne les services médicaux (y compris ceux des psychologues) et dentaires, les 

services fournis par les sages-femmes et les services fournis par le personnel infirmier, les 

physiothérapeutes et le personnel paramédical, la nationalité est obligatoire. Cependant, pour les 

services fournis par les sages-femmes et les services fournis par le personnel infirmier, les 

physiothérapeutes et le personnel paramédical, l'accès est possible pour les étrangers dans le cadre 

de quotas annuels. 

 

FR: conditions de nationalité et de réciprocité pour les services vétérinaires. 

 

  



 

 

HR: non consolidé, sauf pour les services de conseil portant sur le droit du pays d'origine, le droit 

étranger et le droit international. La représentation de parties devant les tribunaux ne peut être 

assurée que par des membres du barreau de Croatie (titre croate: "odvjetnici"). La nationalité croate 

est requise pour être admis au barreau. Dans les procédures impliquant des éléments internationaux, 

les parties peuvent se faire représenter, devant un tribunal arbitral ou un tribunal ad hoc, par des 

avocats inscrits au barreau dans d'autres pays. 

 

HR: une licence est nécessaire pour la prestation de services d'audit. 

 
HR: pour pouvoir fournir des services d'architecture et d'ingénierie, les personnes physiques et 

morales doivent obtenir l'autorisation de l'ordre croate des architectes ou de la chambre croate des 

ingénieurs, respectivement. 

 

HR: toutes les personnes qui fournissent des services directement à des patients ou qui traitent des 

patients doivent être titulaires d'une licence délivrée par la chambre professionnelle. 

 

EL: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les 

techniciens dentaires. La nationalité d'un État membre de l'UE est nécessaire pour obtenir une 

licence de contrôleur légal des comptes ainsi que pour fournir des services vétérinaires. 

 

ES: les contrôleurs légaux des comptes et les conseils en propriété industrielle doivent avoir la 

nationalité d'un État membre de l'UE. 

 

HU: l'établissement doit prendre la forme d'une société de personnes avec un avocat hongrois 

(ügyvéd), ou d'un cabinet d'avocats (ügyvédi iroda), ou d'un bureau de représentation. 

 

HU: obligation de résidence pour les personnes n'ayant pas la nationalité d'un pays de l'EEE dans le 

cas des services vétérinaires. 

 

LV: obligation de nationalité pour les avocats assermentés, auxquels est réservée la représentation 

juridique dans les procédures pénales. 

 

  



 

 

LV: plus de 50 % des actions assorties du droit de vote d'une société commerciale d'auditeurs 

assermentés doivent appartenir à des auditeurs assermentés ou à des sociétés commerciales 

d'auditeurs assermentés de l'UE ou de l'EEE. Les avocats de pays étrangers ne peuvent exercer 

devant les tribunaux que conformément aux accords bilatéraux en matière d'entraide judiciaire. 

 
LT: condition de nationalité pour les avocats en brevets. 

 

LT: en ce qui concerne les services d'audit, le rapport d'audit doit être établi conjointement avec un 

auditeur autorisé à exercer en Lituanie. Au moins les trois quarts des actions d'une société d'audit 

doivent appartenir à des auditeurs ou à des sociétés d'audit de l'UE ou de l'EEE. L'établissement 

n'est pas autorisé sous la forme d'une société anonyme (AB). 

 

LT: les avocats de pays étrangers ne peuvent exercer devant les tribunaux que conformément aux 

accords bilatéraux en matière d'entraide judiciaire. 

 

LT: en ce qui concerne les services médicaux (y compris ceux des psychologues) et dentaires, la 

fourniture des services est soumise à une autorisation, fondée sur le plan établi en matière de 

services sanitaires en fonction des besoins, de la population et des services médicaux et dentaires 

existants. 

 

PL: alors que d'autres types de forme juridique sont accessibles aux juristes de l'UE, les juristes 

étrangers n'ont accès qu'à la société de personnes ou à la société en commandite simple. 

 

PL: la nationalité d'un pays de l'UE est nécessaire pour fournir des services vétérinaires. Les 

personnes étrangères peuvent demander l'autorisation d'exercer. 

 

  



 

 

PL: condition de nationalité pour les services d'audit. 

 

PT: en ce qui concerne les services juridiques, une condition de nationalité s'applique pour l'accès à 

la profession de "solicitadores" et d'agent en propriété industrielle. 

 
SK: la résidence est obligatoire pour s'inscrire à la chambre professionnelle et pour fournir des 

services d'architecture, des services d'ingénierie et des services vétérinaires. La fourniture de 

services vétérinaires est réservée aux personnes physiques. 

 

SK: la nationalité d'un pays de l'EEE ou la nationalité suisse ainsi que la résidence (présence 

commerciale) sont obligatoires pour la prestation de services juridiques portant sur le droit national, 

y compris la représentation devant les tribunaux. 

 

SE: en ce qui concerne les services juridiques, pour être admis au barreau, ce qui n'est une condition 

préalable que pour l'utilisation du titre suédois d'"advokat", la résidence dans l'UE, dans l'EEE ou en 

Suisse est obligatoire. Des dérogations peuvent être accordées par l'ordre des avocats suédois. 

L'admission au barreau n'est pas nécessaire pour exercer en droit national. Un membre de l'ordre 

des avocats suédois ne peut être employé par personne d'autre qu'un membre du barreau ou une 

société exerçant les activités d'un membre du barreau. Toutefois, un membre du barreau peut être 

employé par une société étrangère. L'autorité compétente peut accorder des dérogations à cette 

obligation. Des obligations de nationalité (nationalité d'un pays de l'EEE) s'appliquent pour la 

nomination d'un certificateur d'un plan économique. 

 

  



 

 

SE: seuls les auditeurs agréés ou autorisés en Suède et les cabinets d'audit enregistrés en Suède 

peuvent fournir des services de contrôle légal des comptes dans certaines entités juridiques, y 

compris dans toutes les sociétés à responsabilité limitée, ainsi que pour des personnes physiques. 

Seuls les auditeurs agréés en Suède et les cabinets d'expertise comptable enregistrés peuvent être 

actionnaires ou associés dans des sociétés qui effectuent (à des fins officielles) des vérifications 

qualifiées des comptes. L'agrément ou l'autorisation ne sont accordés qu'à des personnes résidant 

dans l'EEE ou en Suisse. Les titres d'"auditeur agréé" et d'"auditeur autorisé" ne peuvent être portés 

que par les auditeurs agréés ou autorisés en Suède. Les auditeurs de coopératives à caractère 

économique et de certaines autres entreprises qui ne sont pas des auditeurs autorisés ou agréés 

doivent résider dans l'EEE. L'autorité compétente peut accorder des dérogations à cette obligation. 

(CPC 86211 et CPC 86212 sauf services comptables). 

 
SI: la représentation rémunérée de clients devant les tribunaux est subordonnée à une présence 

commerciale en République de Slovénie. Un juriste étranger autorisé à exercer le droit dans un pays 

étranger peut fournir des services juridiques ou pratiquer le droit aux conditions prévues à l'article 

34 bis de la loi sur les avocats, sous réserve d'une réciprocité effective. Le respect de la condition de 

réciprocité est vérifié par le ministère de la justice. La présence commerciale pour les avocats 

nommés par l'ordre slovène des avocats se limite aux formes suivantes: entreprise individuelle, 

cabinet juridique à responsabilité limitée (société de personnes) et cabinet juridique à responsabilité 

illimitée (société de personnes). Les activités des cabinets juridiques sont limitées à la pratique du 

droit. Seuls des avocats peuvent être associés au sein d'un cabinet juridique. 

 

SI: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les 

services de comptabilité, de tenue de livres et d'audit. La présence commerciale est obligatoire. Une 

entité d'audit d'un pays tiers peut être actionnaire d'une société d'audit slovène ou former un 

partenariat avec une société d'audit slovène, pour autant que le droit du pays tiers où cette entité a 

été constituée autorise les sociétés d'audit slovènes à être actionnaires d'une entité d'audit ou à 

former un partenariat avec une entité d'audit. Au moins un membre du conseil d'administration 

d'une société d'audit établie en Slovénie doit résider à titre permanent dans le pays. 

 

  



 

 

SI: les médecins, dentistes, sages-femmes, infirmiers/infirmières et pharmaciens doivent être 

titulaires d'une licence délivrée par la chambre professionnelle. Les autres professionnels de la santé 

doivent être enregistrés. 

 

SI: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la 

médecine sociale, les services sanitaires, épidémiologiques et médicaux/écologiques, la fourniture 

de sang, de préparations sanguines et de transplants et l'autopsie. 

 
Commerce de détail de produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques1 

(CPC 63211) 

 

AT: seules les pharmacies peuvent vendre au détail des produits pharmaceutiques et certains articles 

médicaux au public. La nationalité d'un État de l'EEE ou la nationalité suisse est obligatoire pour 

exploiter une pharmacie. La nationalité d'un État de l'EEE ou la nationalité suisse est obligatoire 

pour les locataires-gérants et les gérants de pharmacies. 

 

BG: la résidence permanente est obligatoire pour les pharmaciens. 

 

CY: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le commerce de détail de produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques, 

ainsi que la délivrance de produits pharmaceutiques et les autres services fournis par les 

pharmaciens (CPC 63211). 

 

  

                                                 
1 La délivrance de produits pharmaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres 

services, est soumise à des obligations de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures 
applicables dans les États membres de l'Union européenne. En règle générale, cette activité 
est réservée aux pharmaciens. Dans certains États membres de l'Union européenne, seule la 
délivrance de médicaments sur prescription est réservée aux pharmaciens. 



 

 

DE: seules des personnes physiques peuvent fournir au public des services de vente au détail de 

produits pharmaceutiques et de certains articles médicaux. La résidence est obligatoire pour obtenir 

une licence de pharmacien et/ou pour ouvrir une pharmacie en vue de vendre au détail des produits 

pharmaceutiques et certains produits médicaux au public. Les personnes qui n'ont pas réussi 

l'examen allemand de pharmacien peuvent seulement obtenir l'autorisation de reprendre une 

pharmacie existant depuis au moins trois ans. Cette condition ne s'applique pas aux demandeurs 

dont les titres ont déjà été reconnus à d'autres fins. En outre, les demandeurs doivent avoir exercé 

les activités professionnelles des pharmaciens pendant au moins trois années consécutives en 

Allemagne. Les ressortissants de pays non membres de l'EEE ne peuvent pas obtenir de licence 

pour ouvrir une pharmacie. 

 

EE: seules les pharmacies peuvent vendre au détail des produits pharmaceutiques et certains articles 

médicaux au public. La vente de médicaments par correspondance est interdite, de même que la 

livraison, par la poste ou par un service express, de médicaments commandés via l'internet. 

 

EL: seules les personnes physiques qui sont des pharmaciens titulaires d'une licence et les sociétés 

fondées par des pharmaciens titulaires d'une licence peuvent fournir au public des services de vente 

au détail de produits pharmaceutiques et de certains articles médicaux. La nationalité d'un État 

membre de l'UE est obligatoire pour exploiter une pharmacie. 

 

ES: seules des personnes physiques peuvent fournir au public des services de vente au détail de 

produits pharmaceutiques et de certains articles médicaux. Chaque pharmacien ne peut obtenir plus 

d'une licence. L'autorisation d'établissement est subordonnée à un examen des besoins 

économiques. Critère principal: densité dans la région. 

 

FI et SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne le commerce de détail de produits et articles pharmaceutiques, médicaux et 

orthopédiques et la délivrance de produits pharmaceutiques au grand public (CPC 63211). 

 

  



 

 

FR: la nationalité d'un État de l'EEE ou la nationalité suisse est obligatoire pour exploiter une 

pharmacie. Les pharmaciens étrangers peuvent être autorisés à s'établir dans le cadre de quotas 

annuels. 

 

HU: la nationalité d'un État de l'EEE ou la nationalité suisse est obligatoire pour exploiter une 

pharmacie. 

 

IT: la résidence est obligatoire pour obtenir une licence de pharmacien et/ou pour ouvrir une 

pharmacie en vue de vendre au détail des produits pharmaceutiques et certains produits médicaux 

au public. 

 

LT: seules les pharmacies peuvent vendre au détail des médicaments au public. La vente en ligne de 

médicaments soumis à prescription est interdite. 

 

LV: avant de pouvoir commencer à travailler de façon autonome dans une pharmacie, un 

pharmacien ou un aide pharmacien étranger ayant fait ses études dans un État non membre de l'UE 

ou dans un État ne faisant pas partie de l'EEE doit travailler au moins un an dans une pharmacie 

sous la supervision d'un pharmacien. 

 

SI: en Slovénie, le service de pharmacie au niveau primaire est assuré par les municipalités. Le 

réseau de services pharmaceutiques est constitué de pharmacies publiques, appartenant aux 

municipalités, et de pharmacies privées en concession (dont le propriétaire majoritaire doit être un 

pharmacien de profession). La vente par correspondance de produits pharmaceutiques soumis à 

prescription est interdite. 

 

SK: condition de résidence. 

 

  



 

 

Services de recherche-développement 

 

UE: se réserve le droit, pour les services de recherche-développement, qui bénéficient de fonds 

publics ou du soutien de l'État sous quelque forme que ce soit et qui ne sont donc pas considérés 

comme étant financés par des fonds privés, de maintenir ou d'adopter des mesures prévoyant que 

des autorisations et/ou des droits exclusifs ne peuvent être octroyés qu'à des ressortissants des États 

membres de l'UE et à des personnes morales de l'UE ayant leur siège dans l'UE (CPC 851, CPC 852 

et CPC 853). 

 

Services immobiliers 

 

CY: condition de nationalité. 

 

DK: en ce qui concerne la prestation de services immobiliers par des personnes physiques présentes 

sur le territoire danois, seuls les agents immobiliers agréés qui sont des personnes physiques 

inscrites au registre des agents immobiliers peuvent utiliser le titre d'"agent immobilier", 

conformément à la section 6(1) de la loi sur la vente de biens immobiliers qui fixe les conditions à 

remplir pour l'inscription au registre, dont l'obligation de résidence dans l'UE, dans l'EEE ou en 

Suisse. La loi sur la vente de biens immobiliers ne s'applique qu'aux services immobiliers fournis 

aux consommateurs. Elle ne s'applique pas à la cession à bail de biens immobiliers. 

 

PT: la résidence dans un État membre de l'EEE est obligatoire pour les personnes physiques. La 

constitution en société dans un État membre de l'EEE est obligatoire pour les personnes morales. 

 

  



 

 

Location/crédit–bail sans opérateurs 

 

A. De navires 

 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, 

RO, SK, SI, SE et UK: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne l'établissement d'une société inscrite au registre du commerce aux fins de 

l'exploitation d'une flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

CY: la participation non UE dans un navire ne peut excéder 49 %. 

LT: les navires doivent appartenir à des personnes physiques possédant la nationalité lituanienne ou 

à des sociétés établies en Lituanie. 

SE: en cas de prise de participation arménienne dans un navire, la preuve de l'influence dominante 

suédoise sur son exploitation doit être apportée pour que ce navire puisse battre pavillon suédois. 

 

B. D'aéronefs 

 

UE: les aéronefs exploités par les transporteurs aériens de l'UE doivent être immatriculés dans l'État 

membre de l'UE qui a délivré la licence d'exploitation ou, si cet État membre de l'UE le permet, 

ailleurs dans l'UE. Pour pouvoir immatriculer un aéronef, il peut être exigé que celui-ci appartienne, 

soit à des personnes physiques satisfaisant à certains critères de nationalité, soit à des entreprises 

respectant certains critères en matière de propriété du capital et de contrôle. 

 

C. D'autres matériels de transport 

 

SE: obligation de résidence dans l'EEE (CPC 83101). 

 

  



 

 

D. Autres 

 

BE et FR: se réservent le droit de maintenir ou d'adopter toute mesure relative à la fourniture de 

services de location simple ou en crédit-bail de bandes vidéo (CPC 83202). 

 

Autres services fournis aux entreprises 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services annexes à l'agriculture, à la chasse et à la sylviculture (CPC 881), à la pêche 

(CPC 882) et aux industries manufacturières (CPC 884 et 885), à l'exception des services de conseil 

et de consultation. 

 

BG, CY, CZ, DE, EE, ES, FI, HR, IE, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK, SI et SE: aucune obligation 

de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la fourniture 

de services de recherche de cadres (CPC 87201). 

 

AT, BE, BG, CY, CZ, EE, ES, FI, HR, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SI et SK: aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les services de placement 

(CPC 87202). 

 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, FR, HR, IT, IE, LV, LT, MT, NL, PL, PT, RO, SE, SK et SI: aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les services de 

fourniture de personnel temporaire de bureau (CPC 87203). 

 

UE sauf HU et SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée pour les services de fourniture de personnel d'aide domestique, d'autres travailleurs 

commerciaux ou industriels, de personnel hospitalier et d'autres personnels. La résidence ou la 

présence commerciale est obligatoire et des obligations en matière de nationalité peuvent 

s'appliquer. 

 

  



 

 

UE sauf BE, DK, EL, ES, FR, HU, IE, IT, LU, NL, SE et UK: conditions de nationalité et 

obligation de résidence pour les services de fourniture de personnel. 

 

UE sauf AT et SE: pour les services d'enquêtes, aucune obligation de traitement national ni de 

traitement de la nation la plus favorisée. La résidence ou la présence commerciale est obligatoire et 

des obligations en matière de nationalité peuvent s'appliquer. 

 

AT: en ce qui concerne les services de placement, les agences de location de main-d'œuvre et les 

services de fourniture de personnel (CPC 8720), l'autorisation ne peut être accordée qu'à des 

personnes morales ayant leur siège dans l'EEE, et les membres du conseil d'administration ou les 

associés gérants/actionnaires habilités à représenter la personne morale doivent être des citoyens de 

l'EEE et être domiciliés dans l'EEE. 

 

BG, CY, CZ, DK, EE, FI, HR, LT, LV, MT, PL, RO, SL et SK: aucune obligation de traitement 

national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les services de sécurité 

(CPC 87302, 87303, 87304, 87305 et 87309). 

 

BG, SK, HR et HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée en ce qui concerne la traduction et l'interprétation officielles (partie de CPC 87905). 

 

BE: en ce qui concerne les services de sécurité, la citoyenneté de l'UE et la résidence sont 

obligatoires pour les cadres dirigeants. En ce qui concerne les services d'information en matière de 

crédit, la Belgique se réserve le droit d'imposer une condition de nationalité pour les bases de 

données dans le secteur du crédit à la consommation (partie de CPC 87901). Condition de 

nationalité pour les services d'agences de recouvrement. 

 

  



 

 

BG: obligation d'établissement et conditions de nationalité pour les activités de photographie 

aérienne et pour la géodésie, l'arpentage cadastral et la cartographie, lorsque ces activités 

concernent l'étude des mouvements de la croûte terrestre. Aucune obligation de traitement national 

ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les services d'enquêtes, les services d'essais et 

d'analyses techniques et les services sous contrat de réparation et de démantèlement d'équipements 

sur les champs de pétrole et de gaz. Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la 

nation la plus favorisée pour la traduction et l'interprétation officielles. 

 

CY: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'essais et d'analyses techniques, les services géologiques et géophysiques, les 

services d'arpentage et les services d'établissement de cartes. 

 

CZ: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'agences de recouvrement. 

 

DE: condition de nationalité pour les interprètes assermentés. 

 

DE: conditions de nationalité et obligation de résidence pour les services de placement. 

 

DK: obligation de résidence pour les personnes physiques sollicitant l'autorisation de fournir des 

services de sécurité, ainsi que pour les cadres dirigeants et la majorité des membres du conseil 

d'administration des personnes morales sollicitant l'autorisation de fournir ce type de services. La 

résidence n'est toutefois pas obligatoire dans la mesure où cela est prévu par des accords 

internationaux ou des arrêtés du ministre de la justice. Aucune obligation de traitement national ni 

de traitement de la nation la plus favorisée pour la fourniture de services de garde d'aéroports. 

 

EE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de sécurité. Citoyenneté de l'UE obligatoire pour les traducteurs assermentés. 

 

  



 

 

ES: en ce qui concerne les services de sécurité, la nationalité d'un pays de l'EEE est obligatoire pour 

les personnes physiques et morales et pour le personnel de sécurité privé. 

 

FI: la résidence dans l'EEE est obligatoire pour les traducteurs agréés. 

 

FR: les investisseurs étrangers doivent obtenir une autorisation spécifique pour les services 

d'exploration et de prospection et pour les services de conseils scientifiques et techniques. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services d'enquêtes et de sécurité. En ce qui concerne les services de publication et d'impression, 

une obligation de résidence s'applique aux éditeurs et au comité de rédaction. 

 

HU: la fourniture de services d'arbitrage et de conciliation (CPC 86602) est soumise à une 

autorisation et à une obligation de résidence. 

 

IT: la nationalité italienne ou celle d'un État membre de l'UE ainsi que la résidence sont obligatoires 

pour obtenir l'autorisation de fournir des services de gardes. Les propriétaires de sociétés d'édition 

et d'imprimeries et les éditeurs doivent être des citoyens d'un État membre de l'UE. Les sociétés 

doivent avoir leur siège dans un État membre de l'UE. Aucune obligation de traitement national ni 

de traitement de la nation la plus favorisée pour les services d'agences de recouvrement et les 

services d'information en matière de crédit. 

 

  



 

 

LV: en ce qui concerne les services d'enquêtes, seules les agences de détectives dont le gérant et 

toute personne disposant d'un bureau en leur sein sont des ressortissants de l'UE ou de l'EEE sont en 

droit d'obtenir une licence. En ce qui concerne les services de sécurité, au moins la moitié du capital 

social doit être détenue par des personnes physiques ou morales de l'UE ou de l'EEE pour qu'une 

licence puisse être délivrée. Les droits d'établissement dans le secteur de la publication ne sont 

octroyés qu'aux personnes morales constituées en société dans le pays (pas de succursales). 

 

LT: seuls des citoyens de pays membres de l'EEE ou de l'OTAN peuvent entreprendre de fournir 

des services de sécurité. Les droits d'établissement dans le secteur de la publication ne sont octroyés 

qu'aux personnes morales constituées en société dans le pays (pas de succursales). 

 

LT: se réserve le droit de limiter la présence commerciale pour les services d'impression et de 

publication aux personnes morales constituées en société (CPC 88442). 

 

UE sauf NL: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée 

pour les services de poinçonnage (partie de CPC 893). 

 

NL: la présence commerciale aux Pays-Bas est obligatoire pour la prestation de services de 

poinçonnage. Le poinçonnage d'objets en métal précieux est actuellement confié exclusivement à 

deux monopoles publics néerlandais (partie de CPC 893). 

 

PL: en ce qui concerne les services d'enquêtes, la licence professionnelle peut être accordée à une 

personne de nationalité polonaise ou à un ressortissant d'un autre État membre de l'UE, de l'EEE ou 

de la Suisse. En ce qui concerne les services de sécurité, la licence professionnelle ne peut être 

accordée qu'à une personne de nationalité polonaise ou à un ressortissant d'un autre État membre de 

l'UE, de l'EEE ou de la Suisse. La nationalité d'un État membre de l'UE est obligatoire pour les 

traducteurs assermentés. La nationalité polonaise est obligatoire pour les services de photographie 

aérienne et pour les éditeurs en chef de journaux et de revues. 

 

  



 

 

PT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services d'enquêtes. La nationalité d'un État membre de l'UE est obligatoire pour les investisseurs 

souhaitant fournir des services d'agences de recouvrement et des services d'information en matière 

de crédit. Condition de nationalité pour le personnel spécialisé des services de sécurité. 

 

RO: en ce qui concerne les services de nettoyage de bâtiments, une condition de nationalité 

s'applique aux spécialistes. 

 

SE: les personnes physiques qui sont propriétaires de périodiques imprimés et publiés en Suède 

doivent résider en Suède ou être des citoyens d'un pays de l'EEE. Les personnes morales 

propriétaires de tels périodiques doivent être établies dans l'EEE. Les périodiques imprimés et 

publiés en Suède ainsi que les enregistrements techniques doivent avoir un rédacteur responsable 

domicilié en Suède. 

 

SK: en ce qui concerne les services d'enquêtes et les services de sécurité, des licences ne peuvent 

être octroyées que s'il n'y a pas de risque en matière de sécurité et si tous les cadres dirigeants sont 

des citoyens de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse. 

 

2. Services de communication 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de radiodiffusion, à l'exclusion des services de radiodiffusion par satellite. La 

radiodiffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire pour la 

distribution des signaux de programmes de télévision et de radio au grand public, mais ne couvre 

pas les liaisons de contribution entre les opérateurs. 

 

BE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de radiodiffusion par satellite. 

 

  



 

 

3. Services de construction et services d'ingénierie connexes 

 

CY: l'établissement de ressortissants de pays tiers est soumis à des conditions spécifiques et à 

autorisation. 

 

4. Services de distribution 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution d'armes, de munitions, d'explosifs et d'autres matériels de guerre, la 

distribution de produits chimiques et la distribution de métaux (et pierres) précieux. 

 

UE: dans certains pays, une condition de nationalité et une obligation de résidence s'appliquent pour 

pouvoir exploiter une pharmacie ou un débit de tabac. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de tabac et de produits à base de tabac. 

 

FR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'octroi de droits exclusifs dans le domaine de la vente de tabac au détail. 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

la distribution d'alcool (partie de CPC 62112, 62226, 63107 et 8929) et de produits 

pharmaceutiques (CPC 62251, 62117 et 8929). 

 

  



 

 

AT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de produits pharmaceutiques, à l'exception du commerce de détail de 

produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques (CPC 63211). En ce qui concerne 

le commerce de détail de tabac (CPC 63108), seules les personnes physiques peuvent demander 

l'autorisation d'exploiter un bureau de tabac (priorité accordée aux ressortissants de l'EEE). 

 

BG: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de boissons alcoolisées, de produits chimiques, de tabac et de produits à 

base de tabac, de produits pharmaceutiques, de produits médicaux et orthopédiques, d'armes, de 

munitions et de matériel militaire, de pétrole et de produits pétroliers, de gaz, de métaux précieux et 

de pierres précieuses. 

 

DE: seules des personnes physiques peuvent fournir au public des services de vente au détail de 

produits pharmaceutiques et de certains articles médicaux. La résidence est obligatoire pour obtenir 

une licence de pharmacien et/ou pour ouvrir une pharmacie en vue de vendre au détail des produits 

pharmaceutiques et certains produits médicaux au public. Les ressortissants d'autres pays et les 

personnes qui n'ont pas réussi l'examen allemand de pharmacien peuvent seulement obtenir 

l'autorisation de reprendre une pharmacie existant depuis au moins trois ans. Cette condition ne 

s'applique pas aux demandeurs dont les titres ont déjà été reconnus à d'autres fins. En outre, les 

demandeurs doivent avoir exercé les activités professionnelles des pharmaciens pendant au moins 

trois années consécutives en Allemagne. Les ressortissants de pays non membres de l'EEE ne 

peuvent pas obtenir de licence pour ouvrir une pharmacie. 

 

ES: l'État détient un monopole sur le commerce de détail du tabac. La nationalité d'un État membre 

de l'UE est obligatoire pour l'établissement. 

 

IT: en ce qui concerne la distribution de tabac (partie de CPC 6222, partie de CPC 6310), la 

nationalité d'un État membre de l'UE est obligatoire pour les intermédiaires entre le commerce de 

gros et de détail, propriétaires de "magazzini". 

 

  



 

 

SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la vente au détail de boissons alcoolisées. 

 

6. Services environnementaux 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'offre de services relatifs au captage, à l'épuration et à la distribution d'eau aux ménages et 

aux utilisateurs industriels, commerciaux ou autres, y compris la fourniture d'eau potable et la 

gestion de l'eau. 

 

SK: pour traiter et recycler les piles et accumulateurs usagés, les huiles usagées, les vieilles voitures 

et les déchets d'équipements électriques et électroniques, la constitution en société dans un État 

membre de l'UE ou un État membre de l'EEE est obligatoire (obligation de résidence) (partie de 

CPC 9402). 

 

7. Services financiers1 

 

UE: seules les entreprises ayant leur siège statutaire dans l'Union européenne peuvent agir en 

qualité de dépositaires des actifs de fonds d'investissement. La création d'une société spécialisée, 

ayant son administration centrale et son siège statutaire dans le même État membre, est obligatoire 

pour la gestion de fonds communs de placement et de sociétés d'investissement. 

 

  

                                                 
1 La restriction horizontale concernant la différence de traitement entre les succursales et les 

filiales s'applique. Les succursales étrangères ne peuvent recevoir l'autorisation d'opérer sur le 
territoire d'un État membre que dans les conditions prévues par la législation pertinente de cet 
État membre et peuvent, par conséquent, être tenues de satisfaire à un certain nombre 
d'exigences prudentielles spécifiques. 



 

 

AT: l'autorisation d'ouvrir une succursale est refusée à une compagnie d'assurance étrangère qui n'a 

pas une forme juridique correspondante ou comparable à celle de société par actions ou 

d'association d'assurance mutuelle. Une succursale doit être dirigée par deux personnes physiques 

résidant en Autriche. 

 

BG: l'activité d'assurance retraite doit être mise en œuvre à travers la participation à des compagnies 

d'assurance retraite constituées en sociétés (pas de succursales). La résidence permanente en 

Bulgarie est obligatoire pour le président du conseil d'administration et le président du comité de 

direction. Avant d'établir une succursale ou une agence en vue de fournir des services dans certaines 

branches d'assurance, une compagnie d'assurance étrangère doit avoir obtenu l'autorisation d'opérer 

dans ces mêmes branches dans son pays d'origine. Les intermédiaires en assurance doivent être 

constitués en sociétés locales (pas de succursales). L'obligation de résidence s'applique aux 

membres des organes de direction et de surveillance des sociétés d'assurance ou de réassurance et 

aux personnes autorisées à diriger ou représenter ces sociétés. 

 

CY: seuls les membres (courtiers) de la bourse chypriote peuvent exercer des activités relatives au 

courtage en valeurs mobilières à Chypre. Une société de courtage ne peut être enregistrée en tant 

que membre de la bourse chypriote que si elle a été établie et immatriculée conformément au droit 

chypriote des sociétés (pas de succursales). 

 

DE: les polices d'assurance obligatoires du transport aérien ne peuvent être souscrites qu'auprès 

d'une filiale établie dans l'UE ou d'une succursale établie en Allemagne. Si une compagnie 

d'assurance étrangère a établi une succursale en Allemagne, elle ne peut conclure de contrats 

d'assurance de transport international en Allemagne que par l'entremise de cette succursale. 

 

  



 

 

DK: en ce qui concerne les services d'assurance et services connexes, le Danemark se réserve le 

droit d'imposer qu'aucune personne ou société (y compris les compagnies d'assurance) ne puisse, à 

des fins professionnelles au Danemark, participer à l'exécution de contrats d'assurance directe de 

personnes résidant au Danemark, de navires danois ou de biens sis au Danemark, à l'exception des 

compagnies d'assurance agréées par les autorités compétentes danoises ou en vertu du droit danois. 

Le Danemark se réserve le droit d'imposer que l'assurance obligatoire du transport aérien puisse être 

uniquement souscrite auprès de compagnies établies dans l'UE. 

 

EE: en ce qui concerne l'assurance directe, l'organe de direction d'une société d'assurance par 

actions à participation étrangère ne peut comprendre des ressortissants étrangers qu'en proportion de 

la participation étrangère, sans dépasser la moitié des membres du comité de direction. La personne 

à la tête d'une filiale ou d'une société indépendante doit résider à titre permanent en Estonie. Pour 

l'acceptation de dépôts, l'Estonie se réserve le droit d'exiger une autorisation de l'autorité estonienne 

de supervision financière et la constitution d'une société par actions, d'une filiale ou d'une 

succursale conformément au droit estonien. 

 

EL: en ce qui concerne les services d'assurance et services connexes, le droit d'établissement ne 

couvre pas la création de bureaux de représentation ou la présence permanente de compagnies 

d'assurance sous d'autres formes, sauf lorsque ces bureaux sont établis en tant qu'agences, 

succursales ou sièges. 

 

ES: avant d'établir une succursale ou une agence en vue de fournir des services dans certaines 

branches d'assurance, une compagnie d'assurance étrangère doit avoir été autorisée, dans son pays 

d'origine, à opérer dans ces mêmes branches depuis au moins cinq ans. Obligation de résidence ou 

trois ans d'expérience obligatoires pour la profession d'actuaire. 

 

  



 

 

HR: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les services de règlement et de compensation, pour lesquels l'Agence centrale des 

dépôts (CDA) est le seul fournisseur en Croatie; l'accès aux services de la CDA sera accordé aux 

non-résidents sur une base non discriminatoire. 

 

HU: la fourniture de services d'assurance directe sur le territoire hongrois par des compagnies 

d'assurance non établies dans l'UE n'est autorisée que par l'intermédiaire d'une succursale 

enregistrée en Hongrie. En ce qui concerne les services bancaires et autres services financiers (à 

l'exclusion de l'assurance), les succursales d'établissements étrangers ne sont pas autorisées à 

fournir des services de gestion d'actifs pour les fonds de pension privés ou des services de gestion 

de capital-risque. Au moins deux membres du conseil d'administration d'un établissement financier 

doivent être des ressortissants hongrois, au sens de la législation applicable aux opérations de 

change, et résider en Hongrie à titre permanent depuis au moins un an. 

 

IE: dans le cas des fonds de placement collectifs constitués sous forme de fonds communs de 

placement ou de sociétés à capital variable (autres que les organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières - OPCVM), la société fiduciaire/dépositaire et de gestion doit être constituée en 

Irlande ou dans un autre État membre de l'Union européenne (pas de succursales). Dans le cas de 

sociétés de placement en commandite simple, l'un des commanditaires au moins doit être constitué 

en société en Irlande. Pour devenir membre d'une bourse en Irlande, une entité doit, soit a) être 

agréée en Irlande, ce qui veut dire qu'elle doit être constituée en société ou doit être une société en 

commandite simple et qu'elle doit avoir son administration centrale/siège statutaire en Irlande, soit 

b) être agréée dans un autre État membre de l'Union européenne conformément à la directive de 

l'Union européenne sur les investissements et les services. 

 

  



 

 

PT: en ce qui concerne les services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de 

l'assurance), la gestion des fonds de pension est réservée aux sociétés spécialisées constituées à cet 

effet au Portugal et aux compagnies d'assurance établies au Portugal et autorisées à exercer des 

activités d'assurance-vie, ou aux entités autorisées à gérer des fonds de pension dans un autre État 

membre de l'Union européenne. En ce qui concerne les services d'assurance et services connexes, 

pour établir une succursale au Portugal, les compagnies d'assurance étrangères doivent démontrer 

qu'elles possèdent une expérience opérationnelle d'au moins cinq ans. Les succursales directes ne 

sont pas autorisées pour l'intermédiation en assurance, qui est réservée aux compagnies constituées 

conformément au droit d'un État membre de l'Union européenne. Seules les compagnies d'assurance 

établies dans l'Union européenne peuvent fournir des assurances de transport aérien et maritime 

couvrant les marchandises, les aéronefs, les coques et la responsabilité civile. 

 

FI: pour les compagnies d'assurance qui fournissent le régime de retraite légal, au moins la moitié 

des fondateurs, ainsi que des membres du directoire et du conseil de surveillance doivent avoir leur 

lieu de résidence dans l'UE, sauf dérogation accordée par les autorités compétentes. Pour les 

compagnies d'assurance autres que celles qui fournissent le régime de retraite légal, la résidence est 

obligatoire pour au moins un membre du directoire et du conseil de surveillance, ainsi que pour 

l'administrateur gérant. Le représentant général d'une compagnie d'assurance arménienne doit avoir 

son lieu de résidence en Finlande, à moins que la compagnie n'ait son siège social dans l'UE. Les 

compagnies d'assurance étrangères ne peuvent pas obtenir en Finlande la licence permettant 

d'exercer des activités dans le domaine de l'assurance retraite obligatoire en tant que succursale. 

Seuls les assureurs ayant leur siège social dans l'UE ou ayant une succursale en Finlande peuvent 

offrir des services d'assurance directe (y compris de coassurance). La fourniture de services de 

courtage en assurance est subordonnée à l'existence d'un établissement permanent dans l'UE. Une 

obligation de résidence peut s'appliquer au directoire. En ce qui concerne les services bancaires, la 

résidence est obligatoire pour au moins un des fondateurs, un membre du directoire et du conseil de 

surveillance, l'administrateur gérant et la personne autorisée à signer au nom d'un établissement de 

crédit. 

 

  



 

 

IT: se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure relative aux activités des "consulenti 

finanziari" (conseillers financiers). Pour être autorisée à gérer le système de règlement de titres avec 

un établissement en Italie, une société doit être constituée dans le pays (pas de succursales). Pour 

être autorisées à gérer des services de dépôt central de titres avec un établissement en Italie, les 

sociétés doivent être constituées dans le pays (pas de succursales). Dans le cas des fonds communs 

de placement autres que les OPCVM harmonisés en vertu des législations de l'Union européenne, la 

société fiduciaire/dépositaire doit être constituée en Italie ou dans un autre État membre de l'Union 

européenne et établie par l'entremise d'une succursale en Italie. Les sociétés de gestion d'OPCVM 

non harmonisés en vertu des législations de l'Union européenne doivent aussi être constituées en 

Italie (pas de succursales). Seules les banques, les compagnies d'assurance, les sociétés 

d'investissement et les sociétés de gestion d'OPCVM harmonisés en vertu des législations de 

l'Union européenne qui ont leur siège social dans l'Union européenne, ainsi que les OPCVM 

constitués en Italie peuvent exercer des activités de gestion de fonds de pension. Pour le 

démarchage, les intermédiaires doivent faire appel à des agents de vente de services financiers 

agréés, inscrits au registre italien. Les bureaux de représentation d'intermédiaires étrangers ne 

peuvent pas exercer d'activités de promotion pour des services d'investissement. 

 

LT: une société de gestion spécialisée doit être constituée pour les besoins de la gestion d'actifs (pas 

de succursales). Seules les entreprises ayant leur siège statutaire ou une succursale en Lituanie 

peuvent agir en qualité de dépositaires de fonds de pension. Seules les banques ayant leur siège 

statutaire ou une succursale en Lituanie et qui sont autorisées à fournir des services d'investissement 

dans l'UE ou dans un État de l'EEE peuvent agir en tant que dépositaires des avoirs de fonds de 

pension. Au moins un membre de la direction de la banque doit parler le lituanien et résider en 

permanence en Lituanie. 

 

  



 

 

PL: les intermédiaires en assurance doivent être constitués en sociétés locales (pas de succursales). 

Pour la communication et le transfert d'informations financières, les activités de traitement de 

données financières et la fourniture de logiciels spécialisés, la Pologne se réserve le droit d'imposer 

une obligation d'utiliser le réseau public de télécommunications ou le réseau d'un opérateur agréé. 

Les compagnies d'assurance étrangères peuvent uniquement entreprendre et exercer des activités 

d'assurance en République de Pologne par l'intermédiaire de leurs succursales principales. 

 

RO: en ce qui concerne les services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de 

l'assurance), les opérateurs de marchés sont des personnes morales roumaines constituées en 

sociétés par actions conformément aux dispositions du droit des sociétés. Les systèmes de 

négociation alternatifs peuvent être gérés par un opérateur de système établi selon les conditions 

susmentionnées ou par une société d'investissement autorisée par la CNVM. 

 

SK: les ressortissants étrangers peuvent établir une compagnie d'assurance sous la forme d'une 

société par actions ou peuvent exercer des activités d'assurance par l'entremise de filiales ayant leur 

siège statutaire en Slovaquie (pas de succursales). En Slovaquie, les services d'investissement 

peuvent être fournis par les banques, les sociétés d'investissement, les fonds d'investissement et les 

courtiers en valeurs mobilières constitués en sociétés par actions dotées de capitaux propres 

conformément à la législation (pas de succursales). 

 

SE: la fourniture de services d'assurance directe n'est autorisée que par l'intermédiaire d'un 

fournisseur de services d'assurance agréé en Suède, à condition que le fournisseur de services 

étranger et la compagnie d'assurance suédoise appartiennent au même groupe de sociétés ou aient 

conclu entre eux un accord de coopération. Les courtiers en assurance non constitués en société en 

Suède ne sont autorisés à s'établir que par l'entremise d'une succursale. Le fondateur d'une caisse 

d'épargne doit être une personne physique résidant dans l'EEE. 

 

  



 

 

SI: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

l'assurance et les services d'intermédiation connexes, à l'exception de l'assurance contre les risques 

touchant i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins spatiaux et 

le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 

une partie des éléments ci-après: les marchandises transportées, le véhicule transportant les 

marchandises et toute responsabilité en découlant; et ii) les marchandises en transit international. 

Pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les 

services bancaires et autres services financiers, à l'exception des prêts de toute nature, de 

l'acceptation de garanties et d'engagements d'établissements de crédit étrangers par des entités 

juridiques et des entreprises individuelles nationales, de la communication et du transfert 

d'informations financières, d'activités de traitement de données financières et de la fourniture de 

logiciels spécialisés par les prestataires d'autres services financiers, des services de conseil financier 

et des autres services financiers auxiliaires de toutes ces activités, y compris la cote de crédit et 

l'analyse financière, la recherche et le conseil en investissements et en placements, et le conseil en 

matière d'acquisitions, de restructurations et de stratégies d'entreprises. La présence commerciale est 

obligatoire. Non consolidé pour la participation dans des banques en cours de privatisation et pour 

les fonds de pension privés (fonds de pension non obligatoires). 

 
8. Services sociaux, de santé et d'éducation 

 
UE: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée pour 

tous les services sociaux, de santé et d'éducation qui bénéficient de fonds publics ou du soutien de 

l'État sous quelque forme que ce soit et qui ne sont donc pas considérés comme étant financés par 

des fonds privés. 

 
UE: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée pour 

tous les services de santé autres que les services hospitaliers, les services d'ambulances et les 

services des maisons de santé autres que les services hospitaliers, financés par des fonds privés 

(CPC 9311, 93192 et 93193). 

 
UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

activités ou les services faisant partie d'un régime public de retraite ou d'un régime légal de sécurité 

sociale. 



 

 

UE: en ce qui concerne les services d'enseignement financés par le secteur privé, des conditions de 

nationalité peuvent s'appliquer pour la majorité des membres du conseil d'administration. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour la 

fourniture d'autres services d'enseignement financés par des fonds privés, c'est-à-dire des services 

autres que ceux classés comme services d'enseignement primaire, secondaire, supérieur ou pour 

adultes. 

 

BG, CY, FI, MT, RO et SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la 

plus favorisée pour la fourniture de services d'enseignement primaire et secondaire financés par des 

fonds privés (CPC 921 et 922). 

 

AT, SI et PL: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée 

pour la fourniture de services d'ambulances financés par des fonds privés (CPC 93192). 

 

BG: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services hospitaliers, les services d'ambulances et les services des maisons de santé autres que les 

services hospitaliers (CPC 9311, 93192 et 93193). 

 
DE: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée pour la 

prestation du système de sécurité sociale allemand, dans lequel diverses entreprises ou entités 

peuvent fournir des services qui comportent des éléments concurrentiels et qui ne sont donc pas des 

"services fournis exclusivement dans l'exercice de la puissance publique". 

 
DE: se réserve le droit d'accorder un traitement plus avantageux pour la fourniture de services 

sanitaires et sociaux dans le cadre d'un accord commercial bilatéral (CPC 93). 

 
  



 

 

CY, CZ, FI, HR, HU, MT, NL, PL, RO, SE, SI et SK: aucune obligation de traitement national ni 

de traitement de la nation la plus favorisée pour tous les services sociaux financés par des fonds 

privés (CPC 933). 

 
BE, DE, DK, EL, ES, FR, IE, IT, PT et UK: aucune obligation de traitement national ni de 

traitement de la nation la plus favorisée pour la fourniture de services sociaux financés par des 

fonds privés autres que ceux en rapport avec les maisons de convalescence, de repos et de retraite. 

 

CY, CZ, MT, SE et SK: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la 

plus favorisée pour la fourniture de services hospitaliers, de services d'ambulances ou de services 

des maisons de santé autres que les services hospitaliers, financés par des fonds privés (CPC 9311, 

93192 et 93193). 

 

DE: se réserve le droit de maintenir la propriété nationale des établissements hospitaliers financés 

par des fonds privés et administrés par les forces allemandes et de nationaliser d'autres 

établissements hospitaliers clés financés par des fonds privés. 

 

FR: en ce qui concerne les services de santé et les services sociaux, alors que d'autres types de 

forme juridique sont accessibles aux investisseurs de l'UE, les investisseurs étrangers n'ont accès 

qu'à la "société d'exercice libéral" et à la "société civile professionnelle". Une autorisation est 

nécessaire pour pouvoir exercer des fonctions de gestion. La disponibilité de gestionnaires locaux 

est prise en compte dans le processus d'autorisation. 

 

FR: en ce qui concerne les services d'enseignement primaire, secondaire et supérieur (CPC 921, 

922, 923), une condition de nationalité s'applique pour pouvoir enseigner dans un établissement 

d'enseignement financé par des fonds privés. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent obtenir 

des autorités compétentes l'autorisation d'enseigner. Les ressortissants étrangers peuvent également 

obtenir l'autorisation de créer et de diriger des établissements d'enseignement. Cette autorisation est 

accordée de façon discrétionnaire. 

 

  



 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services sociaux et les services de santé financés par des fonds privés. 

 

BG: les établissements d'enseignement supérieur étrangers ne peuvent pas ouvrir d'antenne sur le 

territoire de la République de Bulgarie. Ils ne peuvent ouvrir des facultés, départements, instituts et 

collèges en Bulgarie qu'au sein d'établissements d'enseignement supérieur bulgares et en 

coopération avec ceux-ci. 

 

EL: en ce qui concerne les services d'enseignement supérieur, il n'existe aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour la création d'établissements 

d'enseignement qui délivrent des diplômes reconnus par l'État. L'enseignement de niveau 

universitaire est dispensé uniquement par des établissements qui sont des personnes morales de 

droit public totalement autonomes. Cependant, la loi autorise les résidents de l'UE (personnes 

physiques ou morales) à créer des établissements d'enseignement supérieur privés délivrant des 

certificats dont l'équivalence avec les diplômes universitaires n'est pas reconnue. Condition de 

nationalité d'un État membre de l'UE pour les propriétaires et la majorité des membres du conseil 

d'administration et pour les enseignants des écoles primaires et secondaires privées. 

 

ES: une autorisation est requise pour ouvrir une université financée par des fonds privés qui délivre 

des diplômes ou des titres reconnus; la procédure implique un avis du Parlement. Un examen des 

besoins économiques est effectué. Critères principaux: population et densité des établissements 

existants. 

 

HR et SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne les services d'enseignement primaire (CPC 921). 

 

AT, BG, CY, FI, MT, RO et SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la 

nation la plus favorisée en ce qui concerne les services d'enseignement supérieur financés par des 

fonds privés (CPC 923). 

 

  



 

 

CZ: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la prestation de services d'enseignement supérieur, à l'exception des services 

d'enseignement technique et professionnel postsecondaire (CPC 92310). 

 

CY, FI, MT, RO et SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée en ce qui concerne la fourniture de services d'enseignement pour adultes (CPC 924). 

 

AT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'enseignement pour adultes dispensés au moyen d'émissions de radio ou de 

télévision (CPC 924). 

 

SK: se réserve le droit d'exiger la résidence dans l'EEE pour les prestataires de services 

d'enseignement autres que les services d'enseignement technique et professionnel postsecondaire 

(CPC 92310). Se réserve le droit d'exiger que la majorité des membres du comité de direction d'un 

établissement d'enseignement soient des ressortissants slovaques (CPC 921, 922, 923 et 924). 

 

SE: se réserve le droit d'adopter et de maintenir toute mesure en ce qui concerne les prestataires de 

services d'enseignement agréés par les pouvoir publics. Cette réserve s'applique aux fournisseurs de 

services d'enseignement financés par des fonds privés ou privés bénéficiant d'une forme quelconque 

de soutien public, notamment les fournisseurs de services d'enseignement reconnus par l'État, 

travaillant sous la supervision de l'État ou fournissant un enseignement donnant droit à une aide aux 

études. 

 

BE et UK: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée 

pour la fourniture de services d'ambulances ou de services des maisons de santé autres que les 

services hospitaliers, financés par des fonds privés. 

 

  



 

 

9. Services liés au tourisme et aux voyages 

 

BG, CY, EL, ES et FR: condition de nationalité pour les guides touristiques. 

 

BG: pour les services liés au tourisme et aux voyages, lorsque les pouvoirs publics (État et/ou 

municipalité) détiennent plus de 50 % du capital social d'une société bulgare, le nombre de 

dirigeants étrangers ne peut excéder le nombre de dirigeants de nationalité bulgare. 

 

BG: pour les services d'hôtellerie, de restauration et de traiteurs (à l'exclusion des services de 

traiteurs dans les transports aériens), la constitution en société est obligatoire (pas de succursale). 

 

CY: la licence pour créer et exploiter une entreprise/agence de tourisme et de voyages, ainsi que le 

renouvellement de la licence d'exploitation d'une société existante ne sont accordés qu'à des 

personnes physiques ou morales de l'UE. Les fournisseurs de services étrangers doivent être 

représentés par un bureau de voyages résident. 

 

IT: les guides touristiques de pays tiers doivent obtenir une licence spécifique. 

 

HR: l'installation dans les zones protégées d'intérêt historique et artistique particulier et dans les 

parcs nationaux ou naturels est subordonnée à l'approbation du gouvernement de la République de 

Croatie. 

 

LT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la fourniture de services de guide touristique par des guides touristiques de pays étrangers, 

lesquels ne peuvent être fournis que dans le cadre d'accords (ou de contrats) bilatéraux, sur une base 

de réciprocité. 

 

  



 

 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs (autres qu'audiovisuels) 

 

UE: aucune obligation de traitement national ou de traitement de la nation la plus favorisée pour 

tous les services récréatifs, culturels et sportifs ne faisant pas l'objet d'engagements à l'annexe 

VIII-B (liste des engagements relatifs aux services transfrontières). 

 

Services de spectacles (y compris théâtres, orchestres, cirques et discothèques) 

 

CY, CZ, FI, HR, MT, PL, RO, SI et SK: aucune obligation de traitement national ni de traitement 

de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les services de spectacles (y compris théâtres, 

orchestres, cirques et discothèques). 

 

BG: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée, sauf 

pour les services de spectacles fournis par les producteurs de pièces de théâtre, les chœurs, 

orchestres et formations musicales (CPC 96191), les services fournis par les auteurs, compositeurs, 

sculpteurs, acteurs et autres artistes individuels (CPC 96192) et les services auxiliaires des activités 

théâtrales (CPC 96193). 

 

EE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

autres services de spectacles (CPC 96199), à l'exception des services de cinéma. 

 

LV et LT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée, à 

l'exception des services d'exploitation de cinémas (partie de CPC 96199). 

 

  



 

 

Services d'agences d'information et de presse 

 

BG, CY, CZ, EE, HU, LT, MT, RO, PL, SI et SK: aucune obligation de traitement national ni de 

traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les services d'agences d'information et 

de presse (CPC 962). 

 

FR: la participation étrangère dans des sociétés existantes publiant des publications en langue 

française ne peut dépasser 20 % du capital ou des droits de vote de la société. Aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les agences de 

presse. 

 

Services sportifs et autres services récréatifs 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de jeux et de paris. 

 

AT et SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne les écoles de ski et les services de guides de montagne. 

 

BG, CY, CZ, EE, HR, LV, MT, PL, RO et SK: aucune obligation de traitement national ni de 

traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les services sportifs (CPC 9641). 

 

Services des bibliothèques, archives, musées et autres services culturels 

 

UE (sauf AT): pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels (CPC 963). 

 

  



 

 

11. Services de transports 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de transport spatial, la location d'engins spatiaux (CPC 733, partie de 

CPC 734) et les services auxiliaires du transport spatial. 

 

UE sauf FI: en ce qui concerne la prestation de services de transports combinés, seuls les 

transporteurs routiers établis dans un État membre qui satisfont aux conditions d'accès à la 

profession et au marché des transports de marchandises entre États membres ont le droit d'effectuer, 

dans le cadre d'un transport combiné entre États membres, des trajets routiers initiaux et/ou 

terminaux qui font partie intégrante du transport combiné et qui comportent ou non le passage d'une 

frontière. Des restrictions s'appliquent à tous les modes de transport. Les États membres peuvent 

prendre les mesures nécessaires pour que les taxes sur les véhicules automobiles qui s'appliquent 

aux véhicules routiers qui parcourent un trajet dans le cadre d'un transport combiné soient réduites 

ou remboursées. 

 

AT, BG, CY, CZ, EE, HR, HU, LT, LV, MT, PL, RO, SE, SI et SK: aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la prestation de 

services de transports combinés. 

 

Services auxiliaires des transports 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la fourniture de services de pilotage et d'accostage (services auxiliaires des transports 

maritimes et des transports par voies navigables intérieures). 

 

  



 

 

UE: se réserve le droit d'imposer que seuls les navires battant pavillon d'un État membre de l'UE 

puissent fournir des services de poussage et de remorquage (services auxiliaires des transports 

maritimes et des transports par voies navigables intérieures). 

 

SI: se réserve le droit d'imposer que seules les personnes morales établies en République de 

Slovénie (pas de succursales) puissent procéder au dédouanement pour le transport maritime, le 

transport par voies navigables intérieures, le transport ferroviaire et le transport routier.  

 

Transports maritimes et services auxiliaires 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'établissement d'une société inscrite au registre du commerce aux fins de l'exploitation 

d'une flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage national ou la nationalité de l'équipage. 

 

BG: le droit de fournir des services auxiliaires des transports maritimes requérant l'utilisation de 

navires est réservé aux navires opérant sous pavillon bulgare. Pas de succursales directes (la 

constitution en société est obligatoire pour les services auxiliaires des transports maritimes). 

 

CY: des conditions de nationalité s'appliquent aux propriétaires de navires chypriotes: 

 

a) personnes physiques: plus de 50 % des parts des navires doivent appartenir à des citoyens de 

l'UE/EEE; 

  



 

 

b) personnes morales: la totalité des parts doit appartenir, soit à des sociétés établies dans 

l'UE/EEE, soit à des sociétés établies en dehors de l'UE/EEE, mais contrôlées par des citoyens 

de l'UE/EEE; "contrôlées" signifiant, soit que plus de 50 % des parts des sociétés 

appartiennent à des citoyens de l'UE ou de l'EEE, soit que la majorité des directeurs de ces 

sociétés sont des citoyens de l'UE ou de l'EEE. Dans chacun de ces deux cas, les sociétés 

doivent, soit nommer un représentant autorisé à Chypre, soit avoir confié la gestion du navire 

entièrement à une société de gestion de navires chypriote ou à une société de gestion de 

navires de l'UE établie à Chypre. 

 

DK: les personnes physiques qui ne résident pas dans l'UE ne peuvent pas posséder de navires 

battant pavillon danois. Les entreprises qui ne sont pas établies dans l'UE/EEE et les compagnies 

maritimes détenues conjointement ("partrederi") ne peuvent posséder de navires marchands battant 

pavillon danois que si les navires sont effectivement gérés, contrôlés et exploités par l'entremise 

d'un établissement primaire ou secondaire du propriétaire au Danemark, c'est-à-dire une filiale, une 

succursale ou une agence dont le personnel dispose d'une autorisation permanente d'agir pour le 

compte du propriétaire. Les fournisseurs de services de pilotage ne peuvent proposer des services de 

pilotage au Danemark que s'ils sont domiciliés dans un pays de l'UE/EEE et s'ils sont enregistrés et 

agréés par les autorités danoises conformément à la loi danoise sur le pilotage. 

 

ES: pour faire inscrire un navire au registre spécial, la société propriétaire du navire doit être établie 

dans les Îles Canaries. 

 

HR: en ce qui concerne les services auxiliaires des transports maritimes, les personnes morales 

étrangères doivent fonder une société en Croatie et obtenir pour celle-ci une concession auprès de 

l'autorité portuaire à l'issue d'une procédure de mise en concurrence. Le nombre de prestataires de 

services peut être limité en fonction des capacités du port. 

 

  



 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne: c) les services de dédouanement, d) les services de dépôt et d'entreposage de conteneurs, 

e) les services d'agence maritime et f) les services de transitaires maritimes. 

 

Pour a) les services de manutention du fret maritime, b) les services d'entreposage, j) les autres 

services annexes et auxiliaires (y compris les services de traiteurs), h) les services de poussage et de 

remorquage et i) les services auxiliaires des transports maritimes: les personnes morales étrangères 

doivent fonder une société en Croatie et obtenir pour celle-ci une concession auprès de l'autorité 

portuaire à l'issue d'une procédure de mise en concurrence. Le nombre de prestataires de services 

peut être limité en fonction des capacités du port. 

 

FI: les services ne peuvent être fournis que par des navires opérant sous pavillon finlandais. 

 

Transports par voies navigables intérieures1 et services auxiliaires 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage national ou la nationalité de l'équipage. Mesures fondées sur des accords 

existants ou à venir sur l'accès aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur 

l'axe Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays 

concernés et satisfaisant à des critères de nationalité concernant la propriété. Sous réserve des 

règlements d'application de la convention de Mannheim pour la navigation du Rhin. 

 

  

                                                 
1 Y compris les services auxiliaires des transports par voies navigables intérieures. 



 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de transports par voies navigables intérieures. 

 

UE sauf LV et MT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée en ce qui concerne l'établissement d'une société inscrite au registre du commerce aux fins 

de l'exploitation d'une flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

AT: en ce qui concerne les transports par voies navigables intérieures et les services auxiliaires des 

transports par voies navigables intérieures (location de navires avec équipage, services de poussage 

et de remorquage, services de pilotage et d'accostage, services d'aide à la navigation, services 

d'exploitation des ports et des voies navigables), seules les personnes morales de l'EEE peuvent 

obtenir une concession, et plus de 50 % du capital social, du fonds de roulement et des droits de 

vote ainsi que la majorité au sein des conseils d'administration sont réservés à des citoyens de 

l'EEE. 

 

HU: la participation de l'État dans un établissement peut être requise. 

 

Services de transports aériens et services auxiliaires 

 

Les conditions d'accès réciproque au marché en ce qui concerne les transports aériens sont fixées 

dans l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la République 

d'Arménie, d'autre part, établissant un espace aérien commun. 

 

  



 

 

UE: les aéronefs exploités par un transporteur aérien de l'UE doivent être immatriculés dans l'État 

membre de l'UE qui a délivré la licence d'exploitation ou, si cet État membre de l'UE le permet, 

ailleurs dans l'UE. Pour pouvoir immatriculer un aéronef, il peut être exigé que celui-ci appartienne, 

soit à des personnes physiques satisfaisant à certains critères de nationalité, soit à des entreprises 

respectant certains critères en matière de propriété du capital et de contrôle. Par dérogation à ce qui 

précède, un transporteur aérien arménien peut louer un aéronef immatriculé en Arménie à un 

transporteur aérien de l'UE dans certaines circonstances – besoins exceptionnels, besoins de 

capacités saisonnières ou nécessité de surmonter des problèmes opérationnels auxquels le 

transporteur de l'UE doit faire face, qui ne peuvent être raisonnablement satisfaits par la location 

d'aéronefs immatriculés dans l'UE – et sous réserve d'obtenir l'autorisation, pour une durée limitée, 

de l'État membre de l'UE qui a délivré la licence d'exploitation au transporteur aérien de l'UE. En ce 

qui concerne la location d'aéronefs avec équipage, les aéronefs doivent appartenir, soit à des 

personnes physiques satisfaisant à certains critères de nationalité, soit à des personnes morales 

respectant certains critères en matière de propriété du capital et de contrôle. Les aéronefs doivent 

être exploités par des transporteurs aériens appartenant, soit à des personnes physiques satisfaisant à 

certains critères de nationalité, soit à des personnes morales respectant certains critères en matière 

de propriété du capital et de contrôle. 

 

UE: pour la prestation des services d'assistance en escale, l'établissement sur le territoire de l'UE 

peut être obligatoire. Le degré d'ouverture du marché de l'assistance en escale dépend de la taille de 

l'aéroport. Le nombre de fournisseurs dans chaque aéroport peut être limité. Pour les "grands 

aéroports", ce nombre ne peut être inférieur à deux. Il est entendu que cette réserve n'a aucune 

incidence sur les droits et les obligations de l'UE découlant de l'accord sur le transport aérien entre 

l'Arménie et l'Union européenne et ses États membres. 

 

  



 

 

UE: pour ce qui est des services de systèmes informatisés de réservation (SIR), lorsque les 

fournisseurs de services de SIR de pays tiers n'accordent pas aux transporteurs aériens de l'UE un 

traitement équivalent1 à celui accordé dans l'UE, ou lorsque les transporteurs aériens de pays tiers 

n'accordent pas aux fournisseurs de services de SIR de l'UE un traitement équivalent à celui accordé 

dans l'UE, des mesures peuvent être prises pour faire en sorte qu'un traitement équivalent soit 

accordé, respectivement, aux transporteurs aériens de pays tiers par les fournisseurs de services de 

SIR dans l'UE ou aux fournisseurs de services de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens 

dans l'UE. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'exploitation d'aéroports. 

 

BG: pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire) pour les services 

auxiliaires des transports aériens. Pour ce qui est des services d'agences de transports de 

marchandises, les personnes étrangères ne peuvent fournir des services que par l'entremise d'une 

participation, limitée à 49 % des parts sociales, dans des entreprises bulgares et par l'intermédiaire 

de succursales. 

 

HR: se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure relative aux services d'assistance en 

escale (y compris les services de traiteurs). 

 

CY, CZ, HU, MT, PL, RO et SK: se réservent le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure 

relative aux services d'agences de transports de marchandises (partie de CPC 748). 

 

  

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique un traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'Union européenne et des fournisseurs de services de SIR de l'Union européenne. 



 

 

Transports ferroviaires et services auxiliaires 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de transports ferroviaires de voyageurs et de marchandises (CPC 7111 et 

7112). 

 

BG: pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire) pour les services 

auxiliaires des transports ferroviaires. La participation dans une société bulgare est limitée à 49 %. 

 

CZ: pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire) pour les services 

auxiliaires des transports ferroviaires. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le transport de voyageurs et de marchandises, les services d'agences de transports de 

marchandises (partie de CPC 748) et les services de poussage et de remorquage (CPC 7113). 

 

Transports routiers et services auxiliaires 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage routier, y compris le transport sur le territoire d'un État membre par un 

transporteur établi dans un autre État membre (CPC 7121 et CPC 7122), à l'exception de la location 

de services non réguliers d'autocars avec chauffeur, et les services de transports routiers de 

marchandises (CPC 7123), à l'exclusion du transport d'envois postaux et de courrier pour compte 

propre. Obligation de résidence pour le responsable des transports. 

 

  



 

 

AT: pour les transports de voyageurs et de marchandises et pour la location de véhicules routiers 

commerciaux avec chauffeur, des autorisations et des droits exclusifs ne peuvent être octroyés qu'à 

des ressortissants des États membres de l'Union européenne et à des personnes morales de l'Union 

européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. 

 

BG: pour les transports de voyageurs et de marchandises, des autorisations et des droits exclusifs ne 

peuvent être octroyés qu'à des ressortissants des États membres de l'Union européenne et à des 

personnes morales de l'Union européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. La constitution 

en société est obligatoire. Condition de nationalité d'un État membre de l'UE pour les personnes 

physiques. Pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire pour CPC 7121 et 

CPC 7122, ainsi que pour CPC 7123, à l'exclusion du transport d'envois postaux et de courrier pour 

compte propre). Pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire) pour les 

services auxiliaires des transports routiers. La participation dans les sociétés bulgares est limitée à 

49 %. 

 

CZ: pas de succursales directes (la constitution en société est obligatoire pour CPC 7121 et 

CPC 7122, ainsi que pour CPC 7123, à l'exclusion du transport d'envois postaux et de courrier pour 

compte propre). 

 

EL: une licence des autorités grecques est nécessaire pour pouvoir exercer la profession d'opérateur 

de transports routiers de marchandises. Les licences sont accordées sur une base non 

discriminatoire. Les entreprises de transports routiers de marchandises établies en Grèce ne peuvent 

utiliser que des véhicules immatriculés dans le pays. 

 

ES: un examen des besoins économiques s'applique aux services de transports de voyageurs et aux 

services de transports interurbains par autobus. 

 

FI: une autorisation est obligatoire pour la fourniture de services de transports routiers. Cette 

autorisation n'est pas accordée pour les véhicules immatriculés à l'étranger. 

 

  



 

 

FR: les investisseurs étrangers ne sont pas autorisés à fournir des services de transports interurbains 

par autobus. 

 

LV: une autorisation est obligatoire pour les services de transports de voyageurs et de 

marchandises; cette autorisation n'est pas accordée aux véhicules immatriculés à l'étranger. Les 

entités établies dans le pays sont tenues d'utiliser des véhicules qui y sont immatriculés. 

 

RO: une licence est requise pour fournir des services de transports routiers de voyageurs et de 

marchandises. Les opérateurs titulaires d'une licence ne peuvent utiliser que des véhicules 

immatriculés en Roumanie, détenus et utilisés conformément aux dispositions de l'ordonnance du 

gouvernement. 

 

SE: afin de pouvoir entreprendre une activité de transporteur routier, une licence suédoise est 

nécessaire. Parmi les critères pour l'obtention d'une licence de taxi figure le fait que la société doit 

avoir désigné une personne physique pour agir comme gestionnaire des transports (la résidence est 

de facto obligatoire, voir la réserve suédoise concernant les types d'établissement). Les entreprises 

établies doivent utiliser des véhicules immatriculés dans le pays. 

 

Les critères pour l'obtention d'une licence pour d'autres types de transports routiers sont que la 

société soit établie dans l'UE, ait un établissement situé en Suède et ait désigné pour agir comme 

gestionnaire des transports une personne physique ayant sa résidence dans l'UE. 

 

Les licences sont accordées de façon non discriminatoire, à l'exception du fait que les opérateurs de 

services de transports routiers de marchandises et de voyageurs ne peuvent utiliser, en règle 

générale, que des véhicules inscrits au registre national de la circulation routière. Si un véhicule est 

immatriculé à l'étranger, qu'il appartient à une personne physique ou morale ayant sa résidence 

principale à l'étranger et qu'il est introduit en Suède à titre temporaire, ledit véhicule peut être utilisé 

temporairement en Suède. L'utilisation temporaire est généralement définie par l'agence suédoise 

des transports comme n'excédant pas une période d'un an. 

 

  



 

 

Transports par conduites de produits autres que des combustibles et services auxiliaires 

 

AT: pour CPC 7139, l'Autriche se réserve le droit d'accorder des droits exclusifs aux ressortissants 

des États membres de l'UE et aux personnes morales de l'UE ayant leur siège dans l'UE. 

 

14. Services relatifs à l'énergie 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales arméniennes contrôlées1 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE2, sauf si 

l'UE accorde un accès complet à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la production, le traitement ou le transport de combustibles et matières nucléaires, ainsi 

que la production et la distribution d'énergie nucléaire. 

 

  

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales si 

cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses administrateurs ou 
d'exercer par d'autres moyens le contrôle légal de ses activités. En particulier, la détention de 
plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer un contrôle. 

2 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées en 
poids et importations de gaz en valeur calorifique. 



 

 

UE: la certification d'un gestionnaire de réseau de transport contrôlé par une ou des personnes 

physiques ou morales d'un ou de plusieurs pays tiers peut être refusée lorsque l'opérateur n'a pas 

démontré que l'octroi de la certification ne mettra pas en péril la sécurité de l'approvisionnement en 

énergie dans un État membre ou dans l'UE, conformément à l'article 11 de la directive 2009/72/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 

marché intérieur de l'électricité et à l'article 11 de la directive 2009/73/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz 

naturel. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de commerce de gros et de détail de carburants pour automobiles, d'électricité, 

de gaz de ville, de vapeur et d'eau chaude. 

 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, 

SE et UK: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne les services de transport de combustibles par conduites, excepté les services de 

conseil. 

 

BE et LV: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en 

ce qui concerne les services de transport de gaz naturel par conduites, excepté les services de 

conseil. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services annexes à la distribution d'énergie, excepté les services de conseil. 

 

SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services annexes à la distribution d'énergie, excepté les services annexes à la 

distribution de gaz. 

 

  



 

 

PL: pour les services d'entreposage de combustibles transportés par conduites (partie de CPC 742), 

la Pologne se réserve le droit d'interdire aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 

le contrôle de l'activité. Elle se réserve le droit d'imposer la constitution en société (pas de 

succursales). 

 

CY: se réserve le droit de refuser d'accorder des licences aux ressortissants de pays tiers ou aux 

entités contrôlées par des ressortissants de pays tiers pour les activités de prospection, d'exploration 

et d'exploitation d'hydrocarbures. Les entités qui ont obtenu une licence pour les activités de 

prospection, d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures ne peuvent pas passer sous le contrôle 

direct ou indirect d'un pays tiers ou de ressortissants d'un pays tiers sans y avoir été préalablement 

autorisées. 

 

15. Autres services non compris ailleurs 

 

UE: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la 

fourniture de nouveaux services, autres que ceux classés dans la classification centrale des produits 

provisoire des Nations unies (CPC), 1991. 

 

UE: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

l'offre de services des organisations associatives (CPC 95) et les services de pompes funèbres et 

d'incinération (CPC 9703). 

 

LT: pas de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

l'octroi d'adresses internet se terminant par "gov.lt" et la certification des caisses enregistreuses 

électroniques. 

 

  



 

 

CY: une condition de nationalité assortie d'une obligation de résidence s'applique aux services de 

coiffure. 

 

PT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services liés à la vente d'équipements ou la cession d'un brevet. 

 

SE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de pompes funèbres et d'incinération. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE VIII-B 

 

 

ENGAGEMENTS DE L'UNION EUROPÉENNE  

RELATIFS AUX SERVICES TRANSFRONTIÈRES 

 

1. La liste d'engagements ci-après indique les activités économiques libéralisées par l'Union 

européenne conformément à l'article 151 du présent accord, ainsi que les limitations, 

introduites au moyen de réserves, concernant l'accès aux marchés et le traitement national 

applicables aux services et prestataires de services de la République d'Arménie dans ces 

activités. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement est 

pris par la partie et le domaine libéralisé auquel s'appliquent les réserves; et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les réserves applicables. 

 

Lorsque la colonne visée au point b) ne comprend que des réserves spécifiques à un ou 

plusieurs États membres, les États membres qui ne sont pas mentionnés prennent des 

engagements sans réserves dans le secteur concerné. 

 

L'absence de réserves spécifiques à un État membre dans un secteur donné est sans préjudice 

des réserves horizontales ou sectorielles à l'échelle de l'Union européenne qui peuvent 

s'appliquer. 

 

Les secteurs ou sous-secteurs qui ne figurent pas dans la liste ci-dessous ne font pas l'objet 

d'engagements. 

 

  



 

 

2. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en 

matière de qualifications, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures 

relatives aux licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations en matière d'accès au 

marché ou de traitement national au sens des articles 149 et 150 du présent accord. Ces 

mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, les obligations de service universel, 

la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secteurs réglementés, la 

nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens linguistiques, l'exigence 

non discriminatoire que certaines activités ne peuvent pas être exercées dans des zones 

environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique et artistique particulier), même 

si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux investisseurs de l'autre 

partie. 

 

3. La liste ci-après ne préjuge en rien de la faisabilité du mode 1 dans certains secteurs et sous-

secteurs de services, ni de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs tels que 

décrits dans la liste d'engagements en matière d'établissement. 

 

4. Conformément à l'article 141, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 
5. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales. 

 

  



 

 

6. Il est entendu que, pour l'Union européenne, l'obligation d'accorder le traitement national ne 

comporte pas l'obligation d'étendre aux ressortissants et aux personnes morales de l'autre 

partie le traitement accordé dans un État membre aux ressortissants et aux personnes morales 

d'un autre État membre en vertu du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou de 

toutes mesures adoptées en vertu de ce traité, y compris leur mise en œuvre dans les États 

membres. Ce traitement national n'est accordé qu'aux personnes morales de l'autre partie 

établies conformément au droit d'un autre État membre et ayant leur siège statutaire, leur 

administration centrale ou leur principal établissement dans cet État membre, y compris aux 

personnes morales établies dans l'UE qui appartiennent à ou sont contrôlées par des 

ressortissants de l'autre partie. 

 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

1. SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES 

Tous les secteurs  

A. Services professionnels   

a) Services juridiques 

(CPC 861)1 

(à l'exclusion des services de conseil 
juridique ainsi que de documentation et 
de certification juridiques fournis par 
des professionnels du droit investis de 
missions publiques, par exemple, 
notaires, huissiers de justice ou autres 
officiers publics et ministériels) 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, BG, CY, DE, EE, EL, ES, FR, HU, IE, IT, LT, 
LU, MT, PT, PL, SK et UK: l'admission pleine et entière 
au barreau, exigée pour la pratique du droit interne (de 
l'UE et de l'État membre) et pour la représentation devant 
les tribunaux, est soumise à une condition de nationalité. 

CY: condition de nationalité d'un État membre de l'UE et 
condition de résidence pour la fourniture de services 
juridiques. L'admission pleine et entière au barreau est 
soumise à une obligation de nationalité assortie d'une 
obligation de résidence. Seuls les avocats membres du 
barreau peuvent être associés, actionnaires ou membres 
du conseil d'administration d'un cabinet juridique à 
Chypre. 

CY et HU: les juristes étrangers sont uniquement habilités 
à fournir des conseils juridiques. 

                                                 
1 Sont inclus les services de conseil juridique, de représentation juridique, d'arbitrage et de 

conciliation/médiation juridiques ainsi que de documentation et de certification juridiques. La 
fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit international 
public, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où l'investisseur ou son personnel sont 
habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la fourniture d'autres services, est assujettie 
aux prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit 
international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures en matière de licences 
peuvent prendre diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du 
pays d'origine (à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), 
prescriptions en matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil ou 
admission simplifiée au barreau du pays d'accueil moyennant un test d'aptitude et domicile 
juridique ou professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques ayant trait au droit de 
l'UE doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié admis au barreau d'un État 
membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste, et les services 
juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être fournis par un juriste 
pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant personnellement, ou par 
l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de l'État membre de l'UE 
concerné pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant les tribunaux et autres 
autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du droit de l'UE et du droit 
procédural national. Cependant, dans certains États membres, les juristes étrangers qui ne sont pas 
pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à représenter, dans une procédure civile, des 
parties ayant la nationalité ou appartenant à l'État dans lequel ces juristes sont habilités à exercer. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 FI: l'admission pleine et entière au barreau, obligatoire 
pour les services de représentation juridique, est soumise 
à une condition de nationalité, assortie d'une obligation de 
résidence (y compris pour l'utilisation du titre finlandais 
"asianajaja").  

BE: des quotas s'appliquent pour la comparution devant la 
"Cour de cassation" dans les affaires non pénales. 

BG: les juristes étrangers ne peuvent fournir des services 
de représentation juridique qu'à un ressortissant de leur 
pays, sous réserve de réciprocité et en coopération avec 
un juriste bulgare. La résidence permanente est 
obligatoire pour les services de médiation juridique. 

ES: la nationalité d'un État membre de l'UE est 
obligatoire pour les avocats en propriété industrielle. 

FR: l'accès des juristes à la profession d'"avocat auprès de 
la Cour de cassation" et d'"avocat auprès du Conseil 
d'État" est soumis à des quotas et à une condition de 
nationalité. 

LV: obligation de nationalité pour les avocats 
assermentés, auxquels est réservée la représentation 
juridique dans les procédures pénales. 

DK: l'admission pleine et entière au barreau est 
obligatoire pour la pratique du droit, y compris pour la 
comparution devant les tribunaux. L'admission au barreau 
est subordonnée au respect des conditions fixées par la loi 
danoise sur l'administration de la justice. En vertu de cette 
loi, le titre d'"Advokat" est un titre protégé. Des personnes 
autres que les juristes autorisés à exercer en vertu d'une 
licence danoise peuvent fournir des services juridiques 
conformément à la loi danoise sur les services juridiques, 
mais elles n'ont pas le droit d'utiliser le titre d'"Advokat". 

EE: condition de nationalité pour les agents en brevets et 
les traducteurs assermentés (partie de CPC 861). 

NL, FI et HU: obligation de résidence pour les agents en 
brevets (partie de CPC 861). 

LT: condition de nationalité pour les avocats en brevets. 

PT: condition de nationalité pour l'accès à la profession de 
"solicitadores" et d'agent en propriété industrielle. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) 1. Services comptables et de 
tenue de livres 

(CPC 86212 autres que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 
et CPC 86220) 

Pour le mode 1 

FR, HU, IT, MT, RO et SI: non consolidé. 

AT: condition de nationalité pour la représentation devant 
les autorités compétentes. 

CY: accès subordonné à l'examen des besoins 
économiques. Critère principal: situation de l'emploi dans 
le sous-secteur. 

 

Pour le mode 2 

Tous les États membres: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) 2. Services d'audit 

(CPC 86211 et 86212, sauf services 
comptables) 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, DE, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, 
NL, PT, RO, SI et UK: non consolidé. 

AT: condition de nationalité pour la représentation devant 
les autorités compétentes et pour la réalisation d'audits 
prévus par certaines lois autrichiennes (par exemple la loi 
sur les sociétés par actions, la réglementation boursière, la 
réglementation bancaire, etc.). 

SE: seuls les auditeurs agréés et autorisés en Suède et les 
cabinets d'audit enregistrés en Suède peuvent fournir des 
services de contrôle légal des comptes dans certaines 
entités juridiques, y compris dans toutes les sociétés à 
responsabilité limitée, ainsi que pour des personnes 
physiques. Seuls les auditeurs agréés en Suède et les 
cabinets d'expertise comptable enregistrés peuvent être 
actionnaires ou associés dans des sociétés qui effectuent 
(à des fins officielles) des vérifications qualifiées des 
comptes. L'agrément n'est accordé qu'aux personnes 
résidant dans l'EEE ou en Suisse. Les titres d'"auditeur 
agréé" et d'"auditeur autorisé" ne peuvent être portés que 
par des auditeurs qui ont été agréés ou autorisés en Suède. 
Les auditeurs de coopératives à caractère économique et 
de certaines autres entreprises qui ne sont pas des 
auditeurs autorisés ou agréés doivent résider dans l'EEE. 
L'autorité compétente peut accorder des dérogations à 
cette obligation. 

HR: les sociétés d'audit étrangères peuvent fournir des 
services d'audit sur le territoire croate lorsqu'elles ont 
établi une succursale conformément à la loi sur les 
sociétés. 

LT: le rapport d'audit doit être élaboré conjointement avec 
un auditeur autorisé à exercer en Lituanie. 

DK: la résidence est obligatoire. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Services de conseil fiscal 
(CPC 863)1 

Pour le mode 1 

AT: condition de nationalité pour la représentation devant 
les autorités compétentes. 

CY: accès subordonné à l'examen des besoins 
économiques. Critère principal: situation de l'emploi dans 
le sous-secteur. 

CZ: accès limité aux personnes physiques. 

BG, MT, RO et SI: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant 

d) Services d'architecture 

et 

g) Services d'aménagement urbain 
et d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

Pour le mode 1 

AT: non consolidé, sauf pour les services d'établissement 
de plans uniquement. 

BE, BG, CY, EL, IT, MT, PL, PT et SI: non consolidé. 

DE: application des règles nationales relatives aux 
honoraires et émoluments au titre de tous les services 
fournis depuis l'étranger. 

FR: accès réservé aux SEL (sociétés anonymes, à 
responsabilité limitée ou en commandite par actions) et 
aux SCP. 

HU et RO: non consolidé pour les services d'architecture 
paysagère. 

HR: les personnes physiques et morales peuvent fournir 
ce type de services moyennant l'autorisation de l'ordre 
croate des architectes. Tout plan ou projet élaboré à 
l'étranger doit être validé par une personne morale ou 
physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du 
droit croate. Non consolidé pour l'aménagement urbain. 

SK: la résidence dans l'EEE est obligatoire pour 
l'inscription à la chambre professionnelle, nécessaire pour 
fournir des services d'architecture. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas compris les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, lesquels figurent au point 1.A.a). Services juridiques. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

e) Services d'ingénierie; et 

f) Services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

Pour le mode 1 

AT et SI: non consolidé, sauf pour les services 
d'établissement de plans uniquement. 

BG, CZ, CY, EL, IT, MT et PT: non consolidé. 

HR: les personnes physiques et morales peuvent fournir ce 
type de services moyennant l'autorisation de la chambre 
croate des ingénieurs. Tout plan ou projet élaboré à 
l'étranger doit être validé par une personne morale ou 
physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du 
droit croate. 

SK: la résidence dans l'EEE est obligatoire pour 
l'inscription à la chambre professionnelle, nécessaire pour 
fournir des services d'ingénierie. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

h) Services médicaux (y compris 
ceux des psychologues) et 
dentaires 

(CPC 9312 et partie de CPC 85201) 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, DE, DK, EE, ES, FI, FR, EL, IE, IT, 
LU, MT, NL, PT, RO, SK et UK: non consolidé. 

LT: la fourniture des services est soumise à une 
autorisation, fondée sur le plan établi en matière de 
services sanitaires en fonction des besoins, de la 
population et des services médicaux et dentaires existants. 

SI: non consolidé pour la médecine sociale, les services 
sanitaires, épidémiologiques et médicaux/écologiques, la 
fourniture de sang, de préparations sanguines et de 
transplants et l'autopsie. 

HR: non consolidé, à l'exception des services de 
télémédecine. 

CZ: l'accès est limité aux personnes physiques. 
L'autorisation du ministère de la santé est obligatoire pour 
les personnes physiques étrangères. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

i) Services vétérinaires (CPC 932) Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, 
IT, LV, MT, NL, PT, RO, SI et SK: non consolidé. 

UK: non consolidé, à l'exception des services de 
laboratoire vétérinaire et des services techniques fournis 
aux vétérinaires, les conseils d'ordre général, l'orientation 
et l'information (par exemple, en matière nutritionnelle, 
comportementale et de soins aux animaux de compagnie). 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

j) 1. Services fournis par les sages-
femmes 

(partie de CPC 93191) 

j) 2. Services du personnel 
infirmier, des physiothérapeutes 
et du personnel paramédical 

(partie de CPC 93191) 

 

FI: uniquement pour les services 
financés par le secteur privé 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, 
IT, LV, LT, LU, MT, NL, PT, RO, SI, SK et UK: non 
consolidé. 

FI et PL: non consolidé, sauf pour le personnel infirmier. 

HR: non consolidé, à l'exception des services de 
télémédecine. 

SE: néant. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) Commerce de détail de produits 
et articles pharmaceutiques, 
médicaux et orthopédiques 

(CPC 63211) 

et autres services fournis par des 
pharmaciens1 

Pour le mode 1 

LT: seules les pharmacies peuvent vendre au détail des 
produits médicaux au public. La vente en ligne de 
médicaments soumis à prescription est interdite. 

LV: non consolidé, sauf pour les ventes par 
correspondance 

HU: non consolidé, à l'exception de CPC 63211. 

 

Pour le mode 1 et le mode 2 

UE sauf EE: non consolidé pour le commerce de détail de 
produits et articles pharmaceutiques, médicaux et 
orthopédiques (CPC 63211) 

CZ, SE et UK: non consolidé pour les autres services 
fournis par des pharmaciens. 

CY: non consolidé pour le commerce de détail de produits 
et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques et 
les autres services fournis par des pharmaciens. 

AT, ES et IE: la vente par correspondance de produits 
pharmaceutiques est interdite. 

SI: la vente par correspondance de produits 
pharmaceutiques soumis à prescription est interdite. 

IT et SK: commerce de détail de produits et articles 
pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 
(CPC 63211): la résidence est obligatoire pour obtenir 
une licence de pharmacien et/ou pour ouvrir une 
pharmacie en vue de vendre au détail des produits 
pharmaceutiques et certains produits médicaux au public. 

                                                 
1 La délivrance de produits pharmaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres 

services, est soumise à des exigences de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures 
applicables dans les États membres de l'Union européenne. En règle générale, cette activité 
est réservée aux pharmaciens. Dans certains États membres, seule la délivrance de 
médicaments sur prescription est réservée aux pharmaciens. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 EE: commerce de détail de produits et articles 
pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 
(CPC 63211): seules les pharmacies peuvent vendre au 
détail des produits pharmaceutiques et certains articles 
médicaux au public. La vente de médicaments par 
correspondance est interdite, de même que la livraison, 
par la poste ou par un service express, de médicaments 
commandés via l'internet. 

BG: commerce de détail de produits et articles 
pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 
(CPC 63211): la résidence permanente est obligatoire 
pour les pharmaciens. La vente par correspondance de 
produits pharmaceutiques est interdite. 

 

Pour le mode 2 

FI: non consolidé pour les services sociaux et de santé 
professionnels (y compris le commerce de détail de 
produits pharmaceutiques) financés par le secteur public. 

B. Services informatiques et 
services connexes 

(CPC 84) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

C. Services de recherche-
développement 

  

a) Services de recherche-
développement en sciences 
sociales et humaines 

(CPC 852 à l'exclusion des 
services des psychologues)1 

b) Services de recherche-
développement en sciences 
naturelles (CPC 851) et 

c) Services de recherche-
développement 
interdisciplinaires (CPC 853) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: pour les services de recherche-développement, qui 
bénéficient de fonds publics ou du soutien de l'État sous 
quelque forme que ce soit et qui ne sont donc pas 
considérés comme étant financés par des fonds privés, des 
autorisations et/ou des droits exclusifs ne peuvent être 
octroyés qu'à des ressortissants des États membres de 
l'UE et à des personnes morales de l'UE ayant leur siège 
dans l'UE. 

                                                 
1 Partie de CPC 85201, qui figure au point 1.A.h. Services médicaux et dentaires. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Services immobiliers1   

a) se rapportant à des biens propres 
ou loués 

(CPC 821) 

b) à forfait ou sous contrat 

(CPC 822) 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, EE, HR, HU, IE, LV, LT, MT, PL, RO, SK 
et SI: non consolidé. 

PT: la constitution en société dans l'EEE est obligatoire 
pour les personnes morales. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs 

  

a) de navires 

(CPC 83103) 

Pour le mode 1 

BG, CY, DE, HU, MT et RO: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

b) d'aéronefs 

(CPC 83104) 

Pour les modes 1 et 2 

BG, CY, CZ, HU, LV, MT, PL, RO et SK: non consolidé. 

UE: les aéronefs utilisés par un transporteur aérien de 
l'Union européenne doivent être immatriculés dans l'État 
membre de l'Union européenne qui a habilité le 
transporteur concerné ou ailleurs dans l'Union européenne 
et sont soumis à une autorisation préalable, conformément 
au droit de l'UE ou au droit national applicable en matière 
de sécurité aérienne. Les contrats de location sans 
équipage auxquels un transporteur aérien de l'UE est 
partie sont soumis à une autorisation préalable, 
conformément au droit de l'UE ou au droit national 
applicable en matière de sécurité aérienne. 

                                                 
1 Les services en question sont ceux des agents immobiliers et n'affectent en rien les droits ou 

restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) d'autres matériels de transport 

(CPC 83101, CPC 83102 et CPC 
83105) 

Pour le mode 1 

BG, CY, HU, LV, MT, PL, RO et SI: non consolidé. 

SE: pour CPC 83101: obligation de résidence. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

d) d'autres machines et matériels 

(CPC 83106, CPC 83107, CPC 83108 
et CPC 83109) 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, HU, MT, PL, RO et SK: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

e) d'articles personnels et 
domestiques 

(CPC 832) 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, 
IT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK et UK: non 
consolidé. 

EE: non consolidé, à l'exception des services de location 
simple ou en crédit-bail de cassettes vidéo enregistrées 
destinées à être jouées sur du matériel de salon à des fins 
essentiellement récréatives. 

f) Location d'équipements 
de télécommunications 

(CPC 7541) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

F. Autres services fournis aux 
entreprises 

  

a) Publicité 

(CPC 871) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

b) Services d'étude de marché et de 
sondages d'opinion 

(CPC 864) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

c) Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

d) Services connexes aux services 
de consultation en matière de 
gestion 

(CPC 866) 

Pour les modes 1 et 2 

HU: non consolidé pour les services d'arbitrage et de 
conciliation (CPC 86602). 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

e) Services d'essais et 
d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour les professions de biologiste et 
d'analyste chimiste. 

BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK et SE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK et SE: non consolidé. 

f) Services de conseil et de 
consultation annexes à 
l'agriculture, à la chasse, à la 
sylviculture 

(partie de CPC 881) 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour les activités réservées aux 
agronomes et aux "periti agrari". Pour les agronomes et 
les "periti agrari", la résidence et l'inscription au registre 
professionnel sont obligatoires. Les ressortissants de pays 
tiers peuvent s'inscrire sous réserve de réciprocité. 

EE, MT, RO et SI: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

g) Services de conseil et de 
consultation en matière de pêche 

(partie de CPC 882) 

Pour le mode 1 

LV, MT, RO et SI: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

i) Services de conseil et de 
consultation annexes aux 
industries manufacturières 

(partie de CPC 884 et partie de CPC 
885) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

k) Services de placement et de 
fourniture de personnel 

  

k) 1. Recherche de cadres 

(CPC 87201) 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, ES, FI, IE, HR, LV, LT, MT, 
PL, PT, RO, SK, SI et SE: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) 2. Services de placement 

(CPC 87202) 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, EL, FI, FR, HR, 
IE, IT, LU, LV, LT, MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK et 
UK: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, 
SI et SK: non consolidé. 

k) 3. Services de fourniture de 
personnel temporaire de bureau 

(CPC 87203) 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, FR, HR IT, IE, LV, LT, 
MT, NL, PL, PT, RO, SE, SK et SI: non consolidé. 

k) 4. Services de fourniture de 
personnel d'aide domestique, 
d'autres travailleurs commerciaux 
ou industriels, de personnel 
hospitalier et d'autres personnels 

(CPC 87204, 87205, 87206 et 87209)  

Pour les modes 1 et 2 

Tous les États membres à l'exception de HU: non 
consolidé. 

HU: néant. 

l) 1. Services d'enquêtes 

(CPC 87301) 

Pour les modes 1 et 2 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, HR, EL, HU, 
IE, IT, LV, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI et UK: 
non consolidé. 

l) 2. Services de sécurité 

(CPC 87302, CPC 87303, CPC 87304 
et CPC 87305) 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, HR, IT, LV, LT, 
MT, PT, PL, RO, SI et SK: non consolidé. 

HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305. 

IT: pour CPC 87302, CPC 87303, CPC 87304 et CPC 
87305: la résidence est obligatoire pour obtenir 
l'autorisation nécessaire pour les services de gardes et le 
transport d'objets de valeur. 

 

Pour le mode 2 

HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305. 

BG, CY, CZ, EE, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SI et SK: 
non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

m) Services connexes de 
consultations scientifiques 
et techniques 

(CPC 8675) 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SI et UK: non consolidé pour les services de 
prospection. 

BG: non consolidé pour la photographie aérienne, la 
géodésie, l'arpentage cadastral et la cartographie, dans le 
cadre de l'étude des mouvements de la croûte terrestre. 

HR: néant, sauf en ce qui concerne les services de 
recherche fondamentale dans les domaines de la géologie, 
de la géodésie et de l'exploitation minière, ainsi que les 
services de recherche en rapport avec la protection de 
l'environnement qui, sur le territoire croate, ne peuvent 
être fournis que conjointement avec des personnes 
morales croates ou par leur intermédiaire. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

n) 1. Entretien et réparation de 
navires 

(partie de CPC 8868) 

Pour le mode 1 

Pour les navires de transport maritime: BE, BG, CY, DE, 
DK, EL, ES, FI, FR, HR, IE, IT, LT, LU, MT, NL, PL, 
PT, RO, SE, SI et UK: non consolidé. 

Pour les navires de transport par voies navigables 
intérieures: UE à l'exclusion de EE, HU et LV: non 
consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

 

Pour les modes 1 et 2 

UE: se réserve le droit d'imposer que seules les 
organisations reconnues autorisées par l'UE puissent 
effectuer les visites réglementaires et délivrer les 
certificats aux navires pour le compte des États membres 
de l'UE. L'établissement peut être obligatoire. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

n) 2. Entretien et réparation de 
matériel de transport ferroviaire 

(partie de CPC 8868) 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, 
IT, LT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK et UK: 
non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

n) 3. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles, de 
motocycles, de motoneiges et de 
matériel de transport routier 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de CPC 
8867 et partie de CPC 8868) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

n) 4. Entretien et réparation 
d'aéronefs et de leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, IT, 
LT, LU, MT, NL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

n) 5. Services d'entretien et de 
réparation d'ouvrages en métaux, 
de machines (autres que de 
bureau), de matériel (autre que de 
transport et de bureau) et 
d'articles personnels et 
domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 
8862, CPC 8864, CPC 8865 et CPC 
8866) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de matériel de transport (CPC 6112, 6122, 8867 

et 8868) figurent aux points l.F. l) 1 à 1.F.l) 4. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

o) Services de nettoyage 
de bâtiments 

(CPC 874) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

p) Services photographiques 

(CPC 875) 

Pour le mode 1 

BG, EE, MT et PL: non consolidé pour la fourniture de 
services de photographie aérienne. 

HR et LV: non consolidé pour les services 
photographiques spécialisés (CPC 87504). 

BG: obligation d'établissement et condition de nationalité 
pour la photographie aérienne. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

q) Services de conditionnement 

(CPC 876) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

r) Publication et impression 

(CPC 88442) 

Pour le mode 1 

SE: les personnes physiques qui sont propriétaires de 
périodiques imprimés et publiés en Suède doivent résider 
en Suède ou être des citoyens d'un pays de l'EEE. Les 
personnes morales propriétaires de tels périodiques 
doivent être établies dans l'EEE. Les périodiques 
imprimés et publiés en Suède ainsi que les 
enregistrements techniques doivent avoir un rédacteur 
responsable domicilié en Suède. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

s) Services liés à l'organisation 
de congrès 

(partie de CPC 87909) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

t) Autres  

t) 1. Services de traduction et 
d'interprétation 

(CPC 87905) 

Pour le mode 1 

PL: non consolidé pour les services des traducteurs et 
interprètes assermentés. 

BG, HR, HU et SK: non consolidé pour la traduction et 
l'interprétation officielles. 

FI: obligation de résidence pour les traducteurs agréés 
(partie de CPC 87905). 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

t) 2. Services d'architecture 
intérieure et autres services de 
conception spécialisés 

(CPC 87907) 

Pour le mode 1 

DE: application des règles nationales relatives aux 
honoraires et émoluments au titre de tous les services 
fournis depuis l'étranger. 

HR: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

t) 3. Services d'agences de 
recouvrement 

(CPC 87902) 

Pour les modes 1 et 2 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, HR, EL, HU, 
IE, IT, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: 
non consolidé. 

t) 4. Services d'information en 
matière de crédit 

(CPC 87901) 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, HR, EL, 
HU, IE, IT, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et 
UK: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

t) 5. Services de duplication 
(CPC 87904)1 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, 
HU, IE, IT, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK et 
UK: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

t) 6. Services de conseil en matière 
de télécommunications 
(CPC 7544) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

t) 7. Services de réponse 
téléphonique 
(CPC 87903) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et 

figurent au point 1.F p). 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

2. SERVICES DE COMMUNICATION 

A. Services de poste et de courrier 

Services relatifs au traitement1 d'envois 
postaux2, suivant la liste de sous-
secteurs suivante, pour des destinations 
nationales ou étrangères: 

i) traitement de communications 
écrites, portant mention du 
destinataire, sur toute sorte de 
support physique3, y compris 
service du courrier hybride et 
publipostage; 

ii) traitement de paquets et de colis 
postaux portant mention du 
destinataire4; 

iii) traitement de produits de la 
presse portant mention du 
destinataire5; 

iv) traitement des produits visés aux 
points i) à iii) ci-dessus en 
recommandé ou avec valeur 
déclarée; 

Pour les modes 1 et 2 

Néant6. 

                                                 
1 Le terme "traitement" doit être interprété comme comprenant la levée, le tri, le transport et la 

livraison. 
2 Par "envoi postal", on entend les produits traités par tous les types d'opérateurs commerciaux, 

qu'ils soient publics ou privés. 
3 Par exemple, des lettres ou des cartes postales. 
4 Sont compris sous cette rubrique les livres et catalogues. 
5 Revues, journaux, périodiques. 
6 Pour les sous-secteurs i) à iv), des licences individuelles imposant des obligations de service 

universel particulières et/ou une contribution financière à un fond de compensation peuvent 
être requises. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

v) courrier express1 pour les 
produits visés aux points i) à iii) 
ci-dessus; 

vi) traitement de produits sans 
mention du destinataire; 

vii) échange de documents2 

(partie de CPC 751, partie de CPC 
712353 et partie de CPC 732104) 

 

L'organisation du placement des boîtes 
aux lettres sur la voie publique, 
l'émission des timbres-poste et la 
prestation du service d'envois 
recommandés utilisé dans le cadre de 
procédures judiciaires ou 
administratives peut faire l'objet de 
restrictions conformément à la 
législation nationale. 

Des systèmes d'octroi de licences 
peuvent être institués pour les services 
pour lesquels il existe une obligation 
générale de service universel. Ces 
licences peuvent être assorties 
d'obligations particulières de service 
universel ou d'une contribution 
financière à un fonds de compensation. 

 

                                                 
1 Le courrier express peut présenter comme avantages, outre une rapidité et une fiabilité 

accrues, la levée au point d'origine, la livraison personnelle au destinataire, le suivi des 
messages, la possibilité de changer de destination et de destinataire durant le transport et 
l'envoi d'un accusé de réception. 

2 La fourniture de moyens, y compris la mise à disposition par un tiers de locaux ad hoc et de 
moyens de transport, permettant la distribution, par les intéressés eux-mêmes, par l'échange 
mutuel d'envois postaux entre utilisateurs abonnés à ce service. Par "envoi postal", on entend 
les produits traités par tous les types d'opérateurs commerciaux, qu'ils soient publics ou 
privés. 

3 Transport de courrier pour compte propre par tout mode terrestre. 
4 Transport de courrier pour compte propre par voie aérienne. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

B. Services de télécommunications 

(Ces services ne couvrent pas l'activité 
économique consistant à fournir des 
contenus dont le transport nécessite des 
services de télécommunications.) 

  

a) Tous les services consistant à 
transmettre et à recevoir des 
signaux par tout moyen 
électromagnétique1, à l'exclusion 
de la radiodiffusion2 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

b) Services de radiodiffusion par 
satellite3 

Pour les modes 1 et 2 

UE: néant, sauf que les prestataires de services dans ce 
secteur peuvent être tenus de servir des objectifs d'intérêt 
général liés à la transmission de contenu à travers leur 
réseau, conformément au cadre réglementaire de l'Union 
européenne régissant les communications électroniques. 

BE: non consolidé. 

                                                 
1 Ne comprend pas le traitement de données et/ou d'informations en ligne (y compris le 

traitement des transactions) (partie de CPC 843) qui figure au point 1.B. 
Services informatiques. 

2 La radiodiffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire 
pour la distribution des signaux de programmes de télévision et de radio au grand public, mais 
ne couvre pas les liaisons de contribution entre les opérateurs. 

3 Ces services couvrent les services de télécommunications qui consistent en la transmission et 
la réception d'émissions de radio et de télévision par satellite (la chaîne de transmission 
ininterrompue nécessaire pour la distribution au grand public des signaux de programmes 
télévisuels et radiophoniques). Ils incluent la vente de services par satellite, mais pas la vente 
aux ménages de bouquets de chaînes de télévision. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

3. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES D'INGÉNIERIE CONNEXES 

Services de construction et services 
d'ingénierie connexes 

(CPC 511, CPC 512, CPC 513, CPC 
514, CPC 515, CPC 516, CPC 517 et 
CPC 518) 

Pour le mode 1 

LT: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

4. SERVICES DE DISTRIBUTION 

(à l'exclusion de la distribution d'armes, de munitions, d'explosifs et d'autres matériels de guerre) 

A. Services de courtage 

a) Services de courtage de véhicules 
à moteur, de motocycles et de 
motoneiges et de leurs pièces et 
accessoires 

(partie de CPC 61111, partie de CPC 
6113 et partie de CPC 6121) 

b) Autres services de courtage 

(CPC 621) 

B. Services de commerce de gros 

a) Services de commerce de gros de 
véhicules à moteur, de 
motocycles et de motoneiges et 
de leurs pièces et accessoires 

(partie de CPC 61111, partie de CPC 
6113 et partie de CPC 6121) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour la distribution de produits 
chimiques et de métaux (et pierres) précieux. 

AT: non consolidé pour la distribution d'articles 
pyrotechniques, de produits inflammables, de dispositifs 
explosifs et de substances toxiques. 

AT et BG: non consolidé pour la distribution de produits 
à usage médical, tels que les appareils médicaux et 
chirurgicaux, les substances médicales et les objets à 
usage médical. 

BG: non consolidé pour le tabac et les produits à base de 
tabac, ainsi que pour les services des courtiers en produits 
de base. 

CZ: non consolidé pour les services de ventes aux 
enchères. 

FI: non consolidé pour la distribution de boissons 
alcoolisées et de produits pharmaceutiques. 

HU: pour les services de courtage (CPC 621): les sociétés 
étrangères ne peuvent fournir des services de courtage en 
produits de base que par l'entremise d'une succursale ou 
d'un établissement en Hongrie. Une licence de l'autorité 
hongroise de surveillance financière est requise. 

LT: distribution d'articles pyrotechniques. La distribution 
d'articles pyrotechniques est soumise à l'obtention d'une 
licence que seules les personnes morales établies dans 
l'UE peuvent obtenir. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) Services de commerce de gros 
d'équipements terminaux de 
télécommunications 

(partie de CPC 7542) 

c) Autres services de commerce 
de gros 

(CPC 622, à l'exclusion des services de 
commerce de gros de produits 
énergétiques1) 

C. Services de commerce de détail2 

a) Services de courtage de véhicules 
à moteur, de motocycles et de 
motoneiges et de leurs pièces et 
accessoires 

(CPC 61112, partie de CPC 6113 et 
partie de CPC 6121) 

Services de commerce de détail 
d'équipements terminaux de 
télécommunications 

(partie de CPC 7542) 

Services de commerce de détail de 
produits alimentaires 

(CPC 631) 

Services de commerce de détail 
d'autres produits (ne relevant pas du 
secteur énergétique), à l'exception du 
commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux et 
orthopédiques3 

(CPC 632, à l'exclusion de CPC 63211 
et CPC 63297) 

D. Franchisage (CPC 8929) 

IT: distribution du tabac (partie de CPC 6222, partie de 
CPC 6310): la nationalité d'un État membre de l'UE est 
obligatoire pour les intermédiaires entre le commerce de 
gros et de détail, propriétaires de "magazzini". 
HR: non consolidé pour la distribution des produits à base 
de tabac. 
 
Pour le mode 1 
AT, BG, HR, FR, PL et RO: non consolidé pour la 
distribution du tabac et des produits à base de tabac. 
 
IT: pour les services de commerce de gros, monopole 
d'État sur le tabac. 
BG, PL, RO et SE: non consolidé pour la vente au détail 
de boissons alcoolisées. 
AT, BG, CY, CZ, IE, RO, SK et SI: non consolidé pour la 
distribution de produits et articles pharmaceutiques, à 
l'exception du commerce de détail de produits et articles 
pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques (CPC 
63211). 
 
ES: la vente à distance, la vente par correspondance et 
autres procédures similaires sont interdites pour le 
commerce de détail ou l'offre de tabac. 
BG, HU et PL: non consolidé pour les services des 
courtiers en produits de base. 
FR: pour les services de courtage, non consolidé pour les 
commerçants et les courtiers travaillant dans 17 marchés 
d'intérêt national consacrés aux produits frais. Non 
consolidé pour le commerce de gros de produits 
pharmaceutiques. 
MT: non consolidé pour les services de courtage. 
BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, SK et UK: non consolidé pour les services de 
commerce de détail, à l'exception de la vente par 
correspondance. 

                                                 
1 Ces services, qui englobent la sous-classe CPC 62271, figurent sous SERVICES RELATIFS 

À L'ÉNERGIE au point 18.D. 
2 Ne comprend pas les services d'entretien et de réparation, qui figurent sous SERVICES AUX 

ENTREPRISES, aux points 1.B. et 1.F.l). 
3 Le commerce de détail des produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 

figure sous SERVICES PROFESSIONNELS au point 1.A.k). 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

5. SERVICES D'ÉDUCATION  
(uniquement services financés par le secteur privé. Il est entendu que les services qui bénéficient de 
fonds publics ou du soutien de l'État sous quelque forme que ce soit ne sont pas considérés comme 
étant financés par des fonds privés) 

A. Services d'enseignement primaire 

(CPC 921) 

Pour le mode 1 

BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO, SE et SI: non 
consolidé. 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

 

Pour le mode 2 

CY, FI, HR, MT, RO, SE et SI: non consolidé. 

 

Pour les modes 1 et 2 

FR: condition de nationalité pour pouvoir enseigner dans 
un établissement d'enseignement financé par des fonds 
privés. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent 
obtenir des autorités compétentes l'autorisation 
d'enseigner. Les ressortissants étrangers peuvent 
également obtenir l'autorisation de créer et de diriger des 
établissements d'enseignement. Cette autorisation est 
accordée de façon discrétionnaire. (CPC 921) 

B. Services d'enseignement 
secondaire 

(CPC 922) 

Pour le mode 1 

BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO et SE: non consolidé. 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

 

Pour le mode 2 

CY, FI, MT, RO et SE: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 Pour les modes 1 et 2 

FR: condition de nationalité pour pouvoir enseigner dans 
un établissement d'enseignement financé par des fonds 
privés. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent 
obtenir des autorités compétentes l'autorisation 
d'enseigner. Les ressortissants étrangers peuvent 
également obtenir l'autorisation de créer et de diriger des 
établissements d'enseignement. Cette autorisation est 
accordée de façon discrétionnaire. (CPC 922) 

LV: non consolidé pour la prestation de services 
d'enseignement secondaire technique et professionnel, de 
type scolaire, pour étudiants handicapés (CPC 9224) 

C. Services d'enseignement 
supérieur 

(CPC 923) 

Pour le mode 1 

AT, BG, CY, FI, MT, RO et SE: non consolidé. 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

ES et IT: examen des besoins économiques pour 
l'établissement d'universités privées habilitées à délivrer 
des diplômes ou titres reconnus. La procédure prévoit un 
avis du Parlement. Critères principaux: population et 
densité des établissements existants. 

 

Pour le mode 2 

AT, BG, CY, FI, MT, RO et SE: non consolidé. 

 

Pour les modes 1 et 2 

CZ et SK: non consolidé pour les services d'enseignement 
supérieur, à l'exception des services d'enseignement 
technique et professionnel postsecondaire (CPC 92310) 

FR: condition de nationalité pour pouvoir enseigner dans 
un établissement d'enseignement financé par des fonds 
privés. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent 
obtenir des autorités compétentes l'autorisation 
d'enseigner. Les ressortissants étrangers peuvent 
également obtenir l'autorisation de créer et de diriger des 
établissements d'enseignement. Cette autorisation est 
accordée de façon discrétionnaire. (CPC 923) 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Services d'enseignement pour 
adultes 
(CPC 924) 

Pour les modes 1 et 2 

CY, FI, MT, RO et SE: non consolidé. 

AT: non consolidé pour les services d'enseignement pour 
adultes dispensés au moyen d'émissions de radio ou de 
télévision. 

E. Autres services d'enseignement 
(CPC 929) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé. 

6. SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

A. Services des eaux usées 
(CPC 9401)1 

B. Gestion des déchets 
solides/dangereux, à l'exclusion 
du transport transfrontière de 
déchets dangereux 

a) Services d'enlèvement des 
déchets (CPC 9402) 

b) Services de voirie et services 
analogues (CPC 9403) 

C. Protection de l'air ambiant et du 
climat (CPC 9404)2 

D. Assainissement des sols et des 
eaux 

a) Traitement et assainissement des 
sols et des eaux 
pollués/contaminés 

(partie de CPC 94060)3 
E. Lutte contre le bruit et les 

vibrations 
(CPC 9405) 

F. Protection de la biodiversité et 
des paysages 

a) Services de protection de la 
nature et des paysages 

(partie de CPC 9406) 
G. Autres services 

environnementaux et services 
auxiliaires (CPC 94090) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé, sauf pour les services de consultation 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

                                                 
1 Correspond aux services d'assainissement. 
2 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
3 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

7. SERVICES FINANCIERS   

A. Assurance et services connexes Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, 
LU, NL, PL, PT, RO, SK, SE, SI et UK: non consolidé 
pour les services d'assurance directe, sauf pour l'assurance 
des risques concernant: 

i) le transport maritime, le transport aérien 
commercial, le lancement d'engins spatiaux et le 
transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 
une partie des éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; 
et 

ii) les marchandises en transit international. 

AT: les activités de promotion et l'intermédiation pour le 
compte d'une filiale qui n'est pas établie dans l'Union ou 
d'une succursale qui n'est pas établie en Autriche (sauf 
pour la réassurance et la rétrocession) sont interdites. 
L'assurance obligatoire du transport aérien, à l'exception 
de l'assurance du transport commercial aérien 
international, peut uniquement être souscrite auprès d'une 
filiale établie dans l'Union ou d'une succursale établie en 
Autriche. 

DK: l'assurance obligatoire du transport aérien peut 
uniquement être souscrite auprès de compagnies établies 
dans l'Union. Aucune personne ou société (y compris les 
compagnies d'assurance) ne peut, à des fins 
professionnelles au Danemark, participer à l'exécution de 
contrats d'assurance directe de personnes résidant au 
Danemark, de navires danois ou de biens sis au 
Danemark, à l'exception des compagnies d'assurance 
agréées par les autorités compétentes danoises ou en vertu 
du droit danois. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 DE: les polices d'assurance obligatoires du transport 
aérien ne peuvent être souscrites qu'auprès d'une filiale 
établie dans l'Union ou d'une succursale établie en 
Allemagne. Si une compagnie d'assurance étrangère a 
établi une succursale en Allemagne, elle ne peut conclure 
de contrats d'assurance de transport international en 
Allemagne que par l'entremise de cette succursale. 

FR: seules les compagnies d'assurance établies dans 
l'Union peuvent assurer les risques liés au transport 
terrestre. 

IT: l'assurance du transport de marchandises, l'assurance 
des véhicules proprement dits et l'assurance responsabilité 
civile contre les risques encourus en Italie ne peuvent être 
souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance établies 
dans l'Union. Cette réserve ne s'applique pas au transport 
international des marchandises importées en Italie. PL: 
non consolidé pour la réassurance et la rétrocession, à 
l'exception des risques liés aux marchandises faisant 
l'objet d'échanges commerciaux internationaux. 

PT: seules les compagnies d'assurance établies dans l'UE 
peuvent fournir des assurances de transport aérien et 
maritime couvrant les marchandises, les aéronefs, les 
coques et la responsabilité civile; seules les personnes ou 
les sociétés établies dans l'UE peuvent agir en tant 
qu'intermédiaires pour ces activités d'assurance au 
Portugal. 

RO: la réassurance sur le marché international n'est 
autorisée que si le risque réassuré ne peut être placé sur le 
marché intérieur. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, IE, 
IT, LU, NL, PT, RO, SK, SE, SI et UK: non consolidé 
pour les services d'intermédiation d'assurance directe, 
sauf pour l'assurance des risques concernant: 

i) le transport maritime, le transport aérien 
commercial, le lancement d'engins spatiaux et le 
transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 
une partie des éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; 
et 

ii) les marchandises en transit international. 

PL: non consolidé pour la réassurance, la rétrocession et 
l'assurance, sauf pour la réassurance, la rétrocession et 
l'assurance des risques concernant: 

a) le transport maritime, le transport aérien 
commercial, le lancement d'engins spatiaux et le 
transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 
une partie des éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; 
et 

b) les marchandises en transit international. 

BG: non consolidé pour l'assurance directe, à l'exception 
des services offerts par des fournisseurs étrangers à des 
ressortissants étrangers sur le territoire de la République 
de Bulgarie. Non consolidé pour les systèmes de garantie 
des dépôts et les systèmes d'indemnisation analogues ainsi 
que pour les régimes d'assurance obligatoires. L'assurance 
du transport de marchandises, l'assurance des véhicules 
proprement dits et l'assurance responsabilité civile contre 
les risques encourus en République de Bulgarie ne 
peuvent pas être souscrites directement auprès de 
compagnies d'assurance étrangères. Une compagnie 
d'assurance étrangère ne peut conclure de contrats 
d'assurance que par l'entremise d'une succursale. 
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 CY, LV et MT: non consolidé pour les services 
d'assurance directe, sauf pour l'assurance des risques 
concernant: 

i) le transport maritime, le transport aérien 
commercial, le lancement d'engins spatiaux et le 
transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 
une partie des éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; 
et 

ii) les marchandises en transit international. 

LT: non consolidé pour les services d'assurance directe, 
sauf pour l'assurance des risques concernant: 

i) le transport maritime, le transport aérien 
commercial, le lancement d'engins spatiaux et le 
transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou 
une partie des éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; 
et 

ii) les marchandises en transit international, sauf pour 
ce qui concerne le transport terrestre lorsque le 
risque se situe en Lituanie. 

BG, LV et LT: non consolidé pour l'intermédiation en 
assurance. 

PL: non consolidé pour la réassurance, la rétrocession et 
l'intermédiation en assurance. 

FI: seuls les assureurs ayant leur siège social dans l'UE ou 
ayant une succursale en Finlande peuvent offrir des 
services d'assurance directe (y compris de coassurance). 
La fourniture de services de courtage en assurance est 
subordonnée à l'existence d'un établissement permanent 
dans l'UE. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 HU: la fourniture de services d'assurance directe sur le 
territoire hongrois par des compagnies d'assurance non 
établies dans l'UE n'est autorisée que par l'intermédiaire 
d'une succursale enregistrée en Hongrie. 

IT: non consolidé pour les actuaires. 

SE: la fourniture de services d'assurance directe n'est 
autorisée que par l'intermédiaire d'un fournisseur de 
services d'assurance agréé en Suède, à condition que le 
fournisseur de services étranger et la compagnie 
d'assurance suédoise appartiennent au même groupe de 
sociétés ou aient conclu entre eux un accord de 
coopération. 

ES: obligation de résidence et expérience de trois ans 
requise pour les services d'actuariat. 

 

Pour le mode 2 

AT, BE, BG, CZ, CY, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, 
IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SE, SI et UK: non 
consolidé pour l'intermédiation. 

BG: pour l'assurance directe, les personnes physiques et 
morales bulgares ainsi que les ressortissants étrangers qui 
exercent des activités commerciales sur le territoire de la 
République de Bulgarie ne peuvent conclure de contrats 
d'assurance que s'ils portent sur leur activité en Bulgarie 
et uniquement avec des fournisseurs autorisés à exercer 
des activités d'assurance en Bulgarie. L'indemnisation par 
les assurances qui découlent desdits contrats est versée en 
Bulgarie. Non consolidé pour les systèmes de garantie des 
dépôts et les systèmes d'indemnisation analogues ainsi 
que pour les régimes d'assurance obligatoires. 

IT: l'assurance du transport de marchandises, l'assurance 
des véhicules proprement dits et l'assurance responsabilité 
civile contre les risques encourus en Italie ne peuvent être 
souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance établies 
dans l'Union. Cette réserve ne s'applique pas au transport 
international des marchandises importées en Italie. 

PL: non consolidé pour les services de réassurance, de 
rétrocession et d'assurance, sauf pour la réassurance, la 
rétrocession et l'assurance des marchandises faisant l'objet 
d'échanges commerciaux internationaux. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

B. Services bancaires et autres 
services financiers (à l'exclusion 
de l'assurance) 

Pour les modes 1 et 2 

LT: se réserve le droit d'exiger une présence commerciale 
pour la gestion des fonds de pension et d'imposer qu'au 
moins un membre de la direction de la banque réside en 
permanence en Lituanie et parle le lituanien. 

IT: non consolidé pour les "consulenti finanziari" 
(conseillers financiers). 

EE: pour l'acceptation de dépôts, il est nécessaire 
d'obtenir l'autorisation de l'autorité estonienne de 
supervision financière et de constituer une société par 
actions, une filiale ou une succursale conformément droit 
estonien. 

IE: se réserve le droit d'imposer ce qui suit: dans le cas 
des fonds de placement collectifs constitués sous forme 
de fonds communs de placement ou de sociétés à capital 
variable (autres que les organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières - OPCVM), la société 
fiduciaire/dépositaire et de gestion doit être constituée en 
Irlande ou dans un autre État membre de l'Union 
européenne (pas de succursales). Dans le cas de sociétés 
de placement en commandite simple, l'un des 
commanditaires au moins doit être constitué en société en 
Irlande. Pour devenir membre d'une bourse en Irlande, 
une entité doit, soit a) être agréée en Irlande, ce qui veut 
dire qu'elle doit être constituée en société ou doit être une 
société en commandite simple et qu'elle doit avoir son 
administration centrale/son siège statutaire en Irlande, soit 
b) être agréée dans un autre État membre de l'Union 
européenne conformément à la directive de l'UE sur les 
investissements et les services. 
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 PL: pour la communication et le transfert d'informations 
financières, les activités de traitement de données 
financières et la fourniture de logiciels spécialisés: 
obligation d'utiliser le réseau public de 
télécommunications ou celui d'un opérateur agréé. 

 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CZ, CY, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, 
IE, IT, LU, NL, PL, PT, SK, SE et UK: non consolidé, 
sauf en ce qui concerne la communication d'informations 
financières et le traitement de données financières, ainsi 
que les services de conseil et autres services auxiliaires, à 
l'exclusion de l'intermédiation. 

BE: il faut être établi en Belgique pour pouvoir fournir 
des services de conseil en investissements. 

BG: des limitations et des conditions relatives à 
l'utilisation du réseau de télécommunications peuvent 
s'appliquer. 

CY: non consolidé, sauf en ce qui concerne les opérations 
sur valeurs mobilières transmissibles, la communication 
d'informations financières, le traitement de données 
financières et les services de conseil et autres services 
auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

EE: la création d'une société spécialisée dans la gestion de 
fonds d'investissement est obligatoire. Seules les sociétés 
ayant leur siège statutaire dans l'Union peuvent agir en 
qualité de dépositaires des actifs de fonds 
d'investissement. 

LT: la création d'une société spécialisée dans la gestion de 
fonds d'investissement est obligatoire. Seules les sociétés 
ayant leur siège statutaire ou une succursale en Lituanie 
peuvent agir en qualité de dépositaires des actifs de fonds 
d'investissement. 
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 IE: la fourniture de services d'investissement ou de 
conseil en investissements nécessite soit I) une 
autorisation en Irlande, pour laquelle il est en général 
requis que l'entité soit constituée en société, ou soit une 
société en commandite simple, ou un représentant 
exclusif, l'administration centrale et le siège statutaire 
devant dans tous les cas se trouver en Irlande 
(l'autorisation ne sera pas nécessaire dans certains cas, par 
exemple lorsqu'un prestataire de services d'un pays tiers 
n'a pas établi de présence commerciale en Irlande et que 
le service n'est pas fourni à des personnes physiques), soit 
II) une autorisation dans un autre État membre 
conformément à la directive de l'UE sur les services 
d'investissement. 

LV: non consolidé, sauf en ce qui concerne la 
communication d'informations financières et les services 
de conseil et autres services auxiliaires, à l'exclusion de 
l'intermédiation. 

MT: non consolidé, sauf en ce qui concerne l'acceptation 
de dépôts, les prêts de toute nature, la communication 
d'informations financières et le traitement de données 
financières, ainsi que les services de conseil et autres 
services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

PL: pour la communication et le transfert d'informations 
financières, les activités de traitement de données 
financières et la fourniture de logiciels spécialisés: 
obligation d'utiliser le réseau public de 
télécommunications ou celui d'un opérateur agréé. 

RO: non consolidé pour le crédit-bail, le commerce 
d'instruments du marché monétaire, de devises, de 
produits dérivés et d'instruments de taux de change et de 
taux d'intérêt, de valeurs mobilières transmissibles et 
d'autres instruments et actifs financiers négociables, la 
participation à des émissions de tout type de valeurs 
mobilières, la gestion d'actifs et les services de règlement 
et de compensation afférents aux actifs financiers. Les 
services de paiement et de transfert d'argent ne sont 
autorisés que s'ils sont fournis par l'intermédiaire d'une 
banque résidente. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 SI: non consolidé sauf en ce qui concerne les services 
bancaires et autres services financiers, à l'exception des 
prêts de toute nature, de l'acceptation de garanties et 
d'engagements d'établissements de crédit étrangers par 
des entités juridiques et des entreprises individuelles 
nationales, de la communication et du transfert 
d'informations financières, d'activités de traitement de 
données financières et de la fourniture de logiciels 
spécialisés par les prestataires d'autres services financiers, 
des services de conseil financier et des autres services 
financiers auxiliaires de toutes ces activités, y compris la 
cote de crédit et l'analyse financière, la recherche et le 
conseil en investissements et en placements, et le conseil 
en matière d'acquisitions, de restructurations et de 
stratégies d'entreprises. La présence commerciale est 
obligatoire. 

SI: un régime de retraite peut être fourni par un fonds de 
pension mutuel (qui n'est pas une personne morale et est 
donc géré par une compagnie d'assurances, une banque ou 
une compagnie d'assurance retraite), une compagnie 
d'assurance retraite ou une compagnie d'assurance. En 
outre, un régime de retraite peut également être proposé 
par des fournisseurs d'assurance retraite établis 
conformément à la réglementation en vigueur dans un 
État membre de l'UE. 

HU: les sociétés de pays non membres de l'EEE ne 
peuvent fournir des services financiers ou exercer des 
activités auxiliaires à ceux-ci que par l'intermédiaire de 
leur succursale hongroise. 

 

Pour le mode 2 

BG: des limitations et des conditions relatives à 
l'utilisation du réseau de télécommunications peuvent 
s'appliquer. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

8. SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 
(uniquement services financés par le secteur privé. Il est entendu que les services qui 
bénéficient de fonds publics ou du soutien de l'État sous quelque forme que ce soit ne sont pas 
considérés comme étant financés par des fonds privés) 

A. Services hospitaliers 

(CPC 9311) 

B. Services d'ambulances 

(CPC 93192) 

C. Services des maisons de santé 
autres que les services 
hospitaliers 

(CPC 93193) 

Pour les modes 1 et 2 

FR: non consolidé pour les services d'analyses et de tests 
en laboratoire financés par des fonds privés (partie de 
CPC 9311). 

 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, 
IT, LV, LT, MT, LU, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK et UK: 
non consolidé. 

HR: non consolidé, à l'exception des services de 
télémédecine. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

D. Services sociaux 

- Tous les États membres sauf AT, 
EE, LT et LV: uniquement 
maisons de repos et de 
convalescence, foyers pour 
personnes âgées. 

- AT, EE et LV: ensemble de CPC 
933. 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

CZ, FI, HU, LT, MT, PL, SE, SI et SK: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

9. SERVICES LIÉS AU TOURISME ET AUX VOYAGES 

A. Hôtellerie, restauration et 
services de traiteurs 

(CPC 641, CPC 642 et CPC 643) 
à l'exclusion des services de traiteurs 
dans le secteur des transports aériens1 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LV, 
LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

HR: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

(y compris les accompagnateurs) 

(CPC 7471) 

Pour le mode 1 

BG, CY et HU: non consolidé. 

CY: condition de nationalité. Les fournisseurs de services 
étrangers doivent être représentés par un bureau de 
voyages résident. 

LT: la fourniture de services d'accompagnateurs de 
voyages est subordonnée à l'établissement en Lituanie et à 
l'obtention d'une licence délivrée par le ministère 
lituanien du tourisme. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

C. Services de guides touristiques 

(CPC 7472) 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, HU, IT, LT, MT, PL, SK et SI: non 
consolidé. 

IT: les guides touristiques de pays tiers doivent obtenir 
une licence spécifique délivrée par la région concernée 
pour exercer des activités de guide touristique 
professionnel. 

BG, CY, EL et ES: la nationalité d'un État membre de 
l'UE est obligatoire pour les guides touristiques. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

                                                 
1 Les services de traiteurs dans le secteur des transports aériens figurent sous SERVICES 

AUXILIAIRES DES TRANSPORTS au point 12.D.a) Services d'assistance en escale. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

10. SERVICES RÉCRÉATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS  
(autres que les services audiovisuels) 

A. Services de spectacles 
(y compris théâtres, orchestres, 
cirques et discothèques) 

(CPC 9619) 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, 
IE, IT, LV, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI et UK: 
non consolidé. 

Pour le mode 2 

CY, CZ, FI, HR, MT, PL, RO, SK et SI: non consolidé. 

BG: non consolidé, sauf pour les services de spectacles 
fournis par les producteurs de pièces de théâtre, les 
chœurs, orchestres et formations musicales (CPC 96191), 
les services fournis par les auteurs, compositeurs, 
sculpteurs, acteurs et autres artistes individuels (CPC 
96192) et les services auxiliaires des activités théâtrales 
(CPC 96193) 

EE: non consolidé pour les autres services de spectacles 
(CPC 96199), à l'exception des services de cinéma. 

LT et LV: non consolidé, à l'exception des services 
d'exploitation de cinémas (partie de CPC 96199). 

B. Services d'agences d'information 
et de presse 

(CPC 962) 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, EE, HU, LT, MT, RO, PL, SI et SK: non 
consolidé. 

Pour le mode 2 

BG, CY, CZ, HU, LT, MT, PL, RO, SI et SK: non 
consolidé. 

C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres 
services culturels 

(CPC 963) 

Pour les modes 1 et 2 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, HR, EL, HU, 
IE, IT, LT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et 
UK: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Services sportifs 

(CPC 9641) 

Pour les modes 1 et 2 

AT: non consolidé pour les écoles de ski et les services de 
guides de montagne. 

BG, CZ, LV, MT, PL, RO et SK: non consolidé. 

 

Pour le mode 1 

CY, EE et HR: non consolidé. 

E. Services de parcs de récréation et 
de plages 

(CPC 96491) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

11. SERVICES DE TRANSPORTS 

A. Transports maritimes 

a) Transport international de 
voyageurs 

(CPC 7211 moins le cabotage 
national1) 

b) Transport international de 
marchandises 

(CPC 7212 moins le cabotage 
national30)2 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour le cabotage maritime national. 

BG, CY, DE, EE, ES, FR, FI, EL, IT, LT, MT, PT, RO, 
SI et SE: services de feedering par autorisation. 

                                                 
1 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 

dans les législations nationales pertinentes, la présente liste ne comprend pas le cabotage 
national, qui est censé couvrir le transport de voyageurs et de marchandises entre un port ou 
point situé dans un État membre de l'Union européenne et un autre port ou point situé dans le 
même État membre, y compris sur son plateau continental, comme prévu dans la convention 
des Nations unies sur le droit de la mer, et le trafic ayant pour origine et destination le même 
port ou point situé dans un État membre de l'Union européenne. 

2 Comprend les services de feedering et le déplacement de matériels par des transporteurs 
maritimes internationaux entre des ports situés dans le même État lorsqu'aucune recette n'est 
impliquée. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

B. Transports par voies de 
navigation intérieures 

a) Transports de voyageurs 

(CPC 7221 moins le cabotage 
national30) 

b) Transports de marchandises 

(CPC 7222 moins le cabotage 
national30) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour le cabotage national par voies 
navigables intérieures. Mesures fondées sur des accords 
existants ou à venir sur l'accès aux voies navigables 
intérieures (y compris les accords portant sur l'axe Rhin-
Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux 
opérateurs basés dans les pays concernés et satisfaisant à 
des critères de nationalité concernant la propriété. Sous 
réserve des règlements d'application de la convention de 
Mannheim pour la navigation du Rhin. 

UE: seul un opérateur qui remplit les conditions suivantes 
peut fournir des services de transports de marchandises ou 
de voyageurs par voie navigable intérieure. Il doit: 

a)  être établi dans un État membre; 

b) y être habilité à effectuer des transports 
(internationaux) de marchandises ou de voyageurs 
par voie navigable intérieure; et 

c) utiliser des navires immatriculés dans un État 
membre de l'UE ou disposant d'une attestation 
d'appartenance à la flotte d'un État membre de l'UE. 

En outre, les navires doivent appartenir à des personnes 
physiques qui sont domiciliées dans un État membre de 
l'UE et qui sont des ressortissants d'un État membre de 
l'UE, ou à des personnes morales enregistrées dans un 
État membre de l'UE. Des dérogations à la règle de 
participation majoritaire peuvent être accordées à titre 
exceptionnel. L'Espagne, la Suède et la Finlande ne font 
pas de distinction juridique entre les voies navigables 
maritimes et intérieures. La réglementation du transport 
maritime s'applique de la même façon aux voies 
navigables intérieures. 

AT: l'inscription de la société au registre du commerce ou 
l'établissement permanent en Autriche est obligatoire. 

BG, CY, CZ, EE, FI, HU, HR, LT, MT, RO, SE, SI et 
SK: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

C. Transports ferroviaires 

a) Transports de voyageurs 
(CPC 7111) 

b) Transports de marchandises 
(CPC 7112) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

D. Transports routiers 

a) Transports de voyageurs 

(CPC 7121 et CPC 7122) 

b) Transports de marchandises 

(CPC 7123, à l'exclusion du transport 
de courrier pour compte propre1). 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé (à l'exclusion du transport d'envois 
postaux et de courrier pour compte propre) 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

E. Transports par conduites de 
produits autres que des 
combustibles2 

(CPC 7139) 

Pour le mode 1: 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2: 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, 
IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

                                                 
1 Partie de la sous-classe CPC 71235, qui figure sous SERVICES DE COMMUNICATION, au 

point 2.A. Services de poste et de courrier. 
2 Les transports de combustibles par conduites figurent sous SERVICES RELATIFS À 

L'ÉNERGIE, au point 13.B. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

12. SERVICES AUXILIAIRES DES TRANSPORTS1 

A. Services auxiliaires des 
transports maritimes 

a) Services de manutention du fret 
maritime 

b) Services d'entreposage 

(partie de CPC 742) 

c) Services de dédouanement 

d) Services de dépôt et 
d'entreposage des conteneurs 

e) Services d'agence maritime 

f) Services de transitaires maritimes 

g) Location de navires avec 
équipage 

(CPC 7213) 

h) Services de poussage et 
de remorquage 

(CPC 7214) 

i) Services annexes des 
transports maritimes 

(partie de CPC 745) 

j) Autres services annexes et 
auxiliaires 

(partie de CPC 749) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour les services de dédouanement, les 
services de poussage et de remorquage et les services de 
pilotage et d'accostage. 

 

Pour le mode 1: 

UE: non consolidé pour les services de manutention du 
fret maritime et les services de dépôt et d'entreposage de 
conteneurs. 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, HU, LT, MT, PL, RO, SK, SI 
et SE: non consolidé pour la location de navires avec 
équipage. 

BG: non consolidé. 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, IE, IT, 
LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé pour les services d'entreposage. 

HR: non consolidé, à l'exception des services d'agences 
de transports de marchandises. 

FI: seuls les navires battant pavillon finlandais peuvent 
fournir des services auxiliaires des transports maritimes. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services d'entretien et de réparation de matériel de transport, qui 

figurent sous SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES aux points 1.F.l) 1 à 1.F.l) 4. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

B. Services auxiliaires des 
transports par voies navigables 
intérieures 

a) Services de manutention (partie 
de CPC 741) 

b) Services d'entreposage (partie de 
CPC 742) 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises (partie de 
CPC 748) 

d) Location de navires avec 
équipage (CPC 7223) 

e) Services de poussage et de 
remorquage (CPC 7224) 

f) Services annexes des transports 
par voies navigables intérieures 
(partie de CPC 745) 

g) Autres services annexes et 
auxiliaires  
(partie de CPC 749) 

Pour les modes 1 et 2 
UE: mesures fondées sur des accords existants ou à venir 
sur l'accès aux voies navigables intérieures (y compris les 
accords portant sur l'axe Rhin-Main-Danube), qui 
réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés 
dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de 
nationalité concernant la propriété. Règlements 
d'application de la convention de Mannheim pour la 
navigation du Rhin. 
UE: non consolidé pour les services de dédouanement, les 
services de poussage et de remorquage et les services de 
pilotage et d'accostage. 
HR: non consolidé, à l'exception des services d'agences 
de transports de marchandises. 
 
Pour le mode 1 
AT: non consolidé pour la location de navires avec 
équipage, les services de poussage et de remorquage, les 
services de pilotage et d'accostage, les services d'aide à la 
navigation et les services d'exploitation des ports et des 
voies navigables. 
BG, CY, CZ, DE, EE, FI, HU, LV, LT, MT, RO, SK, SI 
et SE: non consolidé pour la location de navires avec 
équipage. 
BG: pas de succursales directes (la constitution en société 
est obligatoire pour les services auxiliaires des transports 
par voies navigables). La participation dans une société 
bulgare est limitée à 49 %. 

C. Services auxiliaires des 
transports ferroviaires 

a) Services de manutention (partie 
de CPC 741) 

b) Services d'entreposage (partie de 
CPC 742) 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises (partie de 
CPC 748) 

d) Services de poussage et de 
remorquage (CPC 7113) 

e) Services annexes des services de 
transports ferroviaires (CPC 743) 

f) Autres services annexes et 
auxiliaires (partie de CPC 749) 

Pour les modes 1 et 2 
UE: non consolidé pour les services de dédouanement et 
les services de poussage et de remorquage. 
HR: non consolidé, à l'exception des services d'agences 
de transports de marchandises. 
 
Pour le mode 1 
BG et CZ: pas de succursales directes (la constitution en 
société est obligatoire pour les services auxiliaires des 
transports ferroviaires). La participation dans une société 
bulgare est limitée à 49 %. 
 
Pour le mode 2 
Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Services auxiliaires des 
transports routiers 

a) Services de manutention (partie 
de CPC 741) 

b) Services d'entreposage (partie de 
CPC 742) 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises (partie de 
CPC 748) 

d) Location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur 
(CPC 7124) 

e) Services annexes des transports 
routiers (CPC 744) 

f) Autres services annexes et 
auxiliaires (partie de CPC 749) 

Pour le mode 1 

AT, BG, CY, CZ, DK, EE, HU, LV, LT, MT, PL, RO, 
SK, SI et SE: non consolidé pour la location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur. 

HR: non consolidé, à l'exception des services d'agences 
de transports de marchandises et des services annexes des 
transports routiers qui sont soumis à autorisation. 

SE: les entreprises établies doivent utiliser des véhicules 
immatriculés dans le pays. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

D. Services auxiliaires des 
transports aériens 

a) Services d'assistance en escale (y 
compris services de traiteurs) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

BG: pas de succursales directes (la constitution en société 
est obligatoire pour les services auxiliaires des transports 
aériens). 

 

Pour le mode 2 

BG, CY, CZ, HR, HU, MT, PL, RO, SK et SI: non 
consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) Services d'entreposage 
(partie de CPC 742) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

 

Pour le mode 1 

BG: pas de succursales directes (la constitution en société 
est obligatoire pour les services auxiliaires des transports 
aériens). 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises  
(partie de CPC 748) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

 

Pour le mode 1 

BG: les personnes étrangères ne peuvent fournir des 
services que moyennant une participation dans des 
entreprises bulgares, laquelle ne peut pas excéder 49 % 
des parts sociales, et par l'entremise de succursales. 

d) Location d'aéronefs avec 
équipage 
(CPC 734) 

Pour les modes 1 et 2 

UE: les aéronefs utilisés par les transporteurs aériens de 
l'Union doivent être immatriculés dans l'État membre qui 
a habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans 
l'Union. 

Pour pouvoir immatriculer un aéronef, il peut être exigé 
que celui-ci appartienne, soit à des personnes physiques 
satisfaisant à certains critères de nationalité, soit à des 
personnes morales respectant certains critères en matière 
de propriété du capital et de contrôle. 

À titre exceptionnel, des aéronefs immatriculés en dehors 
de l'UE peuvent être loués par un transporteur aérien 
étranger à un transporteur aérien de l'UE dans certaines 
circonstances, pour permettre au transporteur aérien de 
l'UE de faire face à des besoins exceptionnels ou à des 
besoins de capacités saisonnières ou de surmonter des 
problèmes opérationnels, qui ne peuvent être 
raisonnablement satisfaits par la location d'aéronefs 
immatriculés dans l'UE et sous réserve d'obtenir 
l'autorisation, pour une durée limitée, de l'État membre de 
l'UE qui a accordé sa licence au transporteur aérien de 
l'UE. 
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e) Ventes et commercialisation 

f) Systèmes informatisés de 
réservation 

Pour les modes 1 et 2 

UE: lorsque les fournisseurs de services de SIR de pays 
tiers n'accordent pas aux transporteurs aériens de l'UE un 
traitement équivalent1 à celui accordé dans l'UE, ou 
lorsque les transporteurs aériens de pays tiers n'accordent 
pas aux fournisseurs de services de SIR de l'UE un 
traitement équivalent à celui accordé dans l'UE, des 
mesures peuvent être prises pour faire en sorte qu'un 
traitement équivalent soit accordé, respectivement, aux 
transporteurs aériens de pays tiers par les fournisseurs de 
services de SIR dans l'UE ou aux fournisseurs de services 
de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens dans 
l'UE. 

g) Services d'exploitation d'aéroport Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

E. Services auxiliaires des 
transports par conduites de 
produits autres que des 
combustibles2 

a) Services d'entreposage de 
produits autres que des 
combustibles transportés 
par conduites  
(partie de CPC 742) 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, 
IT, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique un traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'Union européenne et des fournisseurs de services de SIR de l'Union européenne. 
2 Les services auxiliaires des transports de combustibles par conduites figurent sous 

SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE, au point 13.C. 
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13. AUTRES SERVICES DE TRANSPORTS 

Prestation de services de transports 
combinés 

Mode 1 

UE sauf FI: seuls les transporteurs routiers établis dans un 
État membre qui satisfont aux conditions d'accès à la 
profession et au marché des transports de marchandises 
entre États membres ont le droit d'effectuer, dans le cadre 
d'un transport combiné entre États membres, des trajets 
routiers initiaux et/ou terminaux qui font partie intégrante 
du transport combiné et qui comportent ou non le passage 
d'une frontière. Des restrictions s'appliquent à tous les 
modes de transport. Les États membres peuvent prendre 
les mesures nécessaires pour que les taxes sur les 
véhicules automobiles qui s'appliquent aux véhicules 
routiers qui parcourent un trajet dans le cadre d'un 
transport combiné soient réduites ou remboursées. 

 

Mode 2 

BE, DE, DK, EL, ES, FI, FR, IE, IT, LU, NL, PT et UK: 
néant, sans préjudice des limitations inscrites dans la 
présente liste d'engagements concernant un mode de 
transport donné. 

AT, BG, CY, CZ, EE, HU, HR, LT, LV, MT, PL, RO, 
SE, SI et SK: non consolidé. 

14. SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE 

A. Services annexes aux industries 
extractives 
(CPC 883)1 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

                                                 
1 Les services à forfait ou sous contrat suivants sont couverts: services de conseil et de 

consultation relatifs aux industries extractives, à savoir préparation du chantier, installation de 
plate-forme, forage, services liés aux trépans, services de cuvelage et de tubage, ingénierie des 
boues et fournitures, contrôle des solides, repêchage et opérations spéciales de fond, géologie 
relative à l'implantation du puits et contrôle de l'avance du forage, carottage, essais de puits, 
interventions sur le câble, fourniture et utilisation de fluide de complétion (saumure), 
fourniture et installation d'outils de complétion, cimentation (pompage par refoulement), 
services de stimulation (fracturation, acidification et pompage par refoulement), 
reconditionnement et services de réparation, obturation et abandon de puits. 
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B. Transports de combustibles par 
conduites 

(CPC 7131) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, 
IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

C. Services d'entreposage de 
combustibles transportés par 
conduites 

(partie de CPC 742) 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, 
IT, LT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE et UK: non 
consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

D. Services de commerce de gros de 
combustibles solides, liquides et 
gazeux et de produits dérivés 

(CPC 62271) 

et services de commerce de gros 
d'électricité, de vapeur et d'eau 
chaude 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour les services de commerce de gros 
de carburants pour automobiles, d'électricité, de vapeur et 
d'eau chaude. 

E. Services de commerce de détail 
de carburants pour automobiles 

(CPC 613) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

F. Commerce de détail de mazout, 
gaz en bonbonne, charbon et bois 

(CPC 63297) 

et services de commerce de détail 
d'électricité, de gaz de ville, de vapeur 
et d'eau chaude 

Pour les modes 1 et 2 

UE: non consolidé pour les services de commerce de 
détail de carburants pour automobiles, d'électricité, de gaz 
de ville, de vapeur et d'eau chaude. 

 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, 
NL, PL, PT, SK et UK: non consolidé pour le commerce 
de détail de mazout, de gaz en bonbonne, de charbon et de 
bois, non consolidé, sauf pour les ventes par 
correspondance. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

G. Services annexes à la distribution 
d'énergie 

(CPC 887) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé, sauf pour les services de consultation. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

15. AUTRES SERVICES NON COMPRIS AILLEURS 

a) Services de lavage, de nettoyage 
(à sec) et de teinture 

(CPC 9701) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

b) Services de coiffure 

(CPC 97021) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Services de soins esthétiques, 
de manucure et de pédicure  
(CPC 97022) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

d) Autres services de soins de 
beauté n.c.a. (CPC 97029) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

e) Services de thermalisme et 
massages non thérapeutiques, 
dans la mesure où ils sont fournis 
comme des services de bien-être 
physique et de relaxation et non à 
des fins médicales ou de 
rééducation1 (CPC ver. 
1.0 97230) 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

 

Pour le mode 2 

Néant. 

g) Services de connexion de 
télécommunications (CPC 7543) 

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

 

 

_____________ 

                                                 
1 Les services de massage thérapeutique et de cure thermale figurent sous 1.A.h) Services 

médicaux, 1.A.j) 2 Services du personnel infirmier, services des physiothérapeutes et du 
personnel paramédical, ainsi que sous Services de santé (8.A et 8 C). 



 

 

ANNEXE VIII-C 

 

 

RÉSERVES DE L'UNION EUROPÉENNE RELATIVES AU PERSONNEL CLÉ,  

AUX STAGIAIRES DIPLÔMÉS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  

ET AUX VENDEURS PROFESSIONNELS 

 

1. Les réserves ci-après indiquent les activités économiques libéralisées en vertu de l'article 151 

du présent accord pour lesquelles des limitations s'appliquent au personnel clé et aux 

stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur conformément à l'article 154 du présent 

accord et aux vendeurs professionnels conformément à l'article 155 du présent accord, et 

précisent lesdites limitations. La liste ci-après se présente comme suit: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur dans lequel s'appliquent des 

limitations; et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

Lorsque la colonne visée au point b) ne comprend que des réserves spécifiques à un ou 

plusieurs États membres, les États membres qui ne sont pas mentionnés souscrivent sans 

réserves aux engagements dans le secteur concerné (l'absence de réserves spécifiques à un 

État membre dans un secteur donné est sans préjudice des réserves horizontales ou des 

réserves sectorielles à l'échelle de l'Union européenne qui peuvent s'appliquer). 

 

L'Union européenne ne prend aucun engagement pour le personnel clé, les stagiaires diplômés 

de l'enseignement supérieur et les vendeurs professionnels en ce qui concerne les activités 

économiques qui ne sont pas libéralisées (restent non consolidées) en vertu de l'article 144 du 

présent accord. 

 

  



 

 

2. Les engagements concernant le personnel clé, les stagiaires diplômés de l'enseignement 

supérieur, les vendeurs professionnels et les vendeurs de marchandises ne s'appliquent pas 

dans les cas où l'intention ou l'effet de leur présence temporaire est d'influencer ou d'affecter 

d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation syndicats/patronat. 

 

3. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualifications, les normes techniques ni les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations au sens des articles 154 et 155 du 

présent accord. Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, d'obtenir la 

reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et la nécessité de posséder un domicile 

légal sur le territoire duquel l'activité économique a lieu), même lorsqu'elles ne sont pas 

énumérées ci-après, s'appliquent dans tous les cas au personnel clé, aux stagiaires diplômés de 

l'enseignement supérieur et aux vendeurs professionnels de la République d'Arménie. 

 

4. Toutes les autres prescriptions légales de l'Union européenne et de ses États membres 

concernant l'admission, le séjour, le travail et la sécurité sociale continuent de s'appliquer, y 

compris les règlements concernant la durée du séjour, le salaire minimum, ainsi que les 

conventions collectives. 

 

5. Conformément à l'article 141, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par une partie. 

 

  



 

 

6. La liste ci-après est sans préjudice de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs 

tels que décrits dans la liste des engagements en matière d'établissement. 

 

7. Dans les secteurs où s'appliquent des examens des besoins économiques, les principaux 

critères de ces examens sont l'évaluation de la situation du marché concerné dans l'État 

membre de l'Union européenne ou dans la région où le service doit être fourni, notamment 

pour ce qui concerne le nombre des fournisseurs de services existants et l'incidence sur ces 

fournisseurs. 

 

8. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

9. Il est entendu que, pour l'Union européenne, l'obligation d'accorder le traitement national ne 

comporte pas l'obligation d'étendre aux ressortissants et aux personnes morales de l'autre 

partie le traitement accordé dans un État membre aux ressortissants et aux personnes morales 

d'un autre État membre en vertu du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou de 

toutes mesures adoptées en vertu de ce traité, y compris leur mise en œuvre dans les États 

membres. Ce traitement national n'est accordé qu'aux personnes morales de l'autre partie 

établies conformément au droit d'un autre État membre et ayant leur siège statutaire, leur 

administration centrale ou leur principal établissement dans cet État membre, y compris aux 

personnes morales établies dans l'UE qui appartiennent à ou sont contrôlées par des 

ressortissants de l'autre partie. 

 

  



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

TOUS SECTEURS Ampleur des transferts temporaires intragroupes 

BG: le nombre de personnes faisant l'objet d'un transfert 
temporaire intragroupe ne doit pas dépasser 10 % du 
nombre annuel moyen de citoyens de l'UE employés par 
la personne morale bulgare concernée. Lorsque le 
nombre des salariés est inférieur à 100, le nombre de 
personnes faisant l'objet d'un transfert temporaire 
intragroupe peut, sous réserve d'autorisation, dépasser 
10 % du nombre total de salariés. 

HU: non consolidé pour les personnes physiques qui ont 
été associées d'une personne morale arménienne. 

TOUS SECTEURS Stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur 

Pour AT, CZ, DE, ES, FR, HU et LT: la formation doit 
être en rapport avec le diplôme universitaire obtenu. 

TOUS SECTEURS Cadres dirigeants et auditeurs 

AT: les cadres dirigeants de succursales de personnes 
morales doivent résider en Autriche. Les personnes 
physiques responsables, au sein d'une personne morale 
ou d'une succursale, du respect du code du commerce et 
de l'industrie autrichien doivent avoir un domicile en 
Autriche. 

FI: un étranger exerçant une activité commerciale en 
tant qu'entrepreneur privé a besoin d'un permis pour 
exercer cette activité et doit avoir sa résidence 
permanente dans l'EEE. Pour tous les secteurs, la 
résidence dans l'EEE est obligatoire pour 
l'administrateur gérant; des dérogations peuvent 
toutefois être accordées à certaines sociétés. 

FR: l'administrateur gérant d'une entreprise industrielle, 
commerciale ou artisanale, s'il ne possède pas de permis 
de séjour, a besoin d'une autorisation spécifique. 

RO: la majorité des commissaires aux comptes des 
sociétés commerciales et de leurs adjoints doivent être 
des citoyens roumains. 

SE: l'administrateur gérant d'une personne morale ou 
d'une succursale doit résider en Suède. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 SE: un titulaire/demandeur de droits enregistrés 
(brevets, marques, protection des dessins ou modèles et 
droits d'obtenteur) qui ne réside pas en Suède doit être 
représenté par un agent résidant en Suède aux fins, 
principalement, des significations, des notifications, etc. 

SI: un titulaire/demandeur de droits enregistrés (brevets, 
marques, protection des dessins ou modèles) qui ne 
réside pas en Slovénie doit être représenté par un agent 
en brevets ou un agent en marques, dessins et modèles 
enregistré en Slovénie, aux fins, principalement, des 
significations, notifications, etc. 

TOUS SECTEURS Reconnaissance 

UE: les directives de l'UE sur la reconnaissance 
mutuelle des diplômes s'appliquent uniquement aux 
citoyens de l'UE. Le droit de pratiquer une profession 
réglementée dans un État membre de l'UE ne confère 
pas le droit de l'exercer dans un autre État membre1. 

4. INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE2 

 

H. Édition, imprimerie et reproduction 
de supports enregistrés 

(CITI rév. 3.1: 22, à l'exclusion de 
l'édition et de l'imprimerie pour compte 
de tiers)3 

IT: une condition de nationalité s'applique aux éditeurs. 

HR: une obligation de résidence s'applique aux éditeurs. 

PL: une condition de nationalité s'applique aux 
rédacteurs en chef des journaux et revues. 

SE: une obligation de résidence s'applique aux éditeurs 
et aux propriétaires de maisons d'édition et 
d'imprimeries. 

                                                 
1 Pour que les ressortissants de pays tiers puissent obtenir la reconnaissance de leurs 

qualifications dans l'ensemble de l'Union européenne, il y a lieu de négocier un accord de 
reconnaissance mutuelle dans le cadre défini à l'article 161 du présent accord. 

2 Ce secteur n'inclut pas les services de conseil annexes aux industries manufacturières. 
3 L'édition et l'imprimerie pour compte de tiers figurent sous SERVICES FOURNIS AUX 

ENTREPRISES au point 6.F.p). 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

6. SERVICES FOURNIS AUX 
ENTREPRISES 

 

A. Services professionnels  

a) Services juridiques 

(CPC 861)1 

à l'exclusion des services de conseil 
juridique ainsi que de documentation et 
de certification juridiques fournis par des 
professionnels du droit investis de 
missions publiques, par exemple, 
notaires, "huissiers de justice" ou autres 
"officiers publics et ministériels". 

AT, BE, BG, CY, DE, EE, EL, ES, FR, HU, IE, IT, LT, 
LU, MT, PL, PT, RO, SK et UK: l'admission pleine et 
entière au barreau, exigée pour la pratique du droit 
interne (de l'UE et de l'État membre) et pour la 
représentation devant les tribunaux, est soumise à une 
condition de nationalité. Pour ES, les autorités 
compétentes peuvent accorder des dérogations. 

BE, FI et LU: l'admission pleine et entière au barreau, 
exigée pour les services de représentation juridique, est 
soumise à une condition de nationalité, assortie d'une 
obligation de résidence. En BE, des quotas s'appliquent 
pour la représentation devant la "Cour de cassation" 
dans les affaires non pénales. 

BG: les juristes arméniens ne peuvent fournir que des 
services de représentation juridique à un ressortissant 
arménien, sous réserve de réciprocité et de coopération 
avec un juriste bulgare. La résidence permanente est 
obligatoire pour les services de médiation juridique. 

                                                 
1 Sont inclus les services de conseil juridique, les services de représentation juridique, les services 

d'arbitrage et de conciliation/médiation juridiques ainsi que les services de documentation et de 
certification juridiques. La fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers 
portent sur le droit international public, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où le 
fournisseur de services ou son personnel sont habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar 
de la fourniture d'autres services, est assujettie aux prescriptions et procédures en matière de 
licences applicables dans les États membres de l'Union européenne. Pour les juristes fournissant 
des services juridiques relevant du droit international public et du droit étranger, ces prescriptions 
et procédures en matière de licences peuvent prendre diverses formes: respect des codes de 
déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine (à moins que l'équivalence avec le titre du 
pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en matière d'assurance, simple inscription auprès du 
barreau du pays d'accueil ou admission simplifiée au barreau du pays d'accueil moyennant un test 
d'aptitude et domicile juridique ou professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques 
ayant trait au droit de l'UE doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié 
admis au barreau d'un État membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel 
juriste, et les services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être 
fournis par un juriste pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant 
personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de 
l'État membre de l'UE concerné pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant les 
tribunaux et autres autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du droit de 
l'UE et du droit procédural national. Cependant, dans certains États membres, les juristes 
étrangers qui ne sont pas pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à représenter, dans 
une procédure civile, des parties ayant la nationalité ou appartenant à l'État dans lequel ces juristes 
sont habilités à exercer. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 CY: une condition de nationalité et de résidence 
s'applique à la fourniture de services juridiques. 
L'admission pleine et entière au barreau est soumise à 
une condition de nationalité, assortie d'une obligation de 
résidence. Seuls les avocats membres du barreau 
peuvent être associés, actionnaires ou membres du 
conseil d'administration d'un cabinet juridique à 
Chypre. 

FR: l'accès des juristes à la profession d'"avocat auprès 
de la Cour de cassation" et d'"avocat auprès du Conseil 
d'État" est soumis à des quotas et à une condition de 
nationalité. 

HR: l'admission pleine et entière au barreau, exigée 
pour les services de représentation juridique, est 
subordonnée à une condition de nationalité (citoyenneté 
croate ou, à partir de l'adhésion à l'UE, citoyenneté d'un 
État membre de l'UE). 

HU: l'admission pleine et entière au barreau est soumise 
à une condition de nationalité, assortie d'une obligation 
de résidence. Pour les juristes étrangers, le champ des 
activités juridiques se limite à l'offre d'avis juridiques, 
qui doit se faire sur la base d'un contrat de coopération 
conclu avec un avocat hongrois ou un cabinet juridique 
hongrois. 

LV: obligation de nationalité pour les avocats 
assermentés, auxquels est réservée la représentation 
juridique dans les procédures pénales. 

DK: la fourniture de services de conseil juridique est 
réservée aux juristes autorisés à exercer en vertu d'une 
licence danoise. La délivrance de cette licence est 
subordonnée à la réussite d'un examen de droit danois. 

LU: condition de nationalité pour la fourniture de 
services juridiques portant sur le droit luxembourgeois 
et le droit de l'UE. 

SE: l'admission au barreau, qui n'est nécessaire que 
pour utiliser le titre suédois d'"advokat", est soumise à 
une obligation de résidence. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 ES et PT: condition de nationalité pour l'accès à la 
profession de "solicitadores" et d'agent en propriété 
industrielle. 

LT: condition de nationalité pour les avocats en brevets. 

SI: la représentation rémunérée de clients devant les 
tribunaux est subordonnée à une présence commerciale 
en République de Slovénie. Un juriste étranger autorisé 
à exercer le droit dans un pays étranger peut fournir des 
services juridiques ou pratiquer le droit aux conditions 
prévues à l'article 34 bis de la loi sur les avocats, sous 
réserve d'une réciprocité effective. Le respect de la 
condition de réciprocité est vérifié par le ministère de la 
justice. La présence commerciale pour les avocats 
nommés par l'ordre slovène des avocats se limite aux 
formes suivantes: entreprise individuelle, cabinet 
juridique à responsabilité limitée (société de personnes) 
et cabinet juridique à responsabilité illimitée (société de 
personnes). Les activités des cabinets juridiques sont 
limitées à la pratique du droit. Seuls des avocats 
peuvent être associés dans un cabinet juridique. 

b) 1. Services comptables et de tenue 
de livres 

(CPC 86212 autres que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et CPC 
86220) 

FR: la prestation de services de comptabilité et de tenue 
de livres est subordonnée à une décision du ministère de 
l'économie, des finances et de l'industrie, en accord avec 
le ministère des affaires étrangères. L'obligation de 
résidence ne peut dépasser cinq ans. 

IT: obligation de résidence. 

CY: condition de nationalité. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) 2. Services d'audit 

(CPC 86211 et 86212, sauf services 
comptables) 

BG: un auditeur étranger ne peut fournir des services 
d'audit que sous réserve de réciprocité et à condition de 
satisfaire à des exigences équivalentes à celles 
auxquelles doivent répondre les auditeurs bulgares et 
d'avoir réussi les examens nécessaires à cet effet. 

CY: condition de nationalité. 

DK: obligation de résidence. 

ES: condition de nationalité pour les contrôleurs légaux 
des comptes et les administrateurs, les dirigeants et les 
associés de sociétés autres que celles qui sont couvertes 
par la huitième directive CEE sur le droit des sociétés. 

HR: seuls les auditeurs certifiés détenteurs d'une licence 
officiellement reconnue par la chambre croate des 
auditeurs peuvent fournir des services d'audit. 

FI: résidence obligatoire pour au moins un des auditeurs 
de toute société finlandaise à responsabilité limitée. 

IT: résidence obligatoire pour les auditeurs (personnes 
physiques). 

SE: seuls les auditeurs agréés ou autorisés en Suède et 
les cabinets d'audit enregistrés en Suède peuvent fournir 
des services de contrôle légal des comptes dans 
certaines entités juridiques, y compris dans toutes les 
sociétés à responsabilité limitée, ainsi que pour des 
personnes physiques. Seuls les auditeurs agréés en 
Suède et les cabinets d'expertise comptable enregistrés 
peuvent être actionnaires ou associés dans des sociétés 
qui effectuent (à des fins officielles) des vérifications 
qualifiées des comptes. L'agrément ou l'autorisation ne 
sont accordés qu'à des personnes résidant dans l'EEE ou 
en Suisse. Les titres d'"auditeur agréé" et d'"auditeur 
autorisé" ne peuvent être portés que par les auditeurs 
agréés ou autorisés en Suède. Les auditeurs de 
coopératives à caractère économique et de certaines 
autres entreprises qui ne sont pas des auditeurs autorisés 
ou agréés doivent résider dans l'EEE. L'autorité 
compétente peut accorder des dérogations à cette 
obligation. 

SI: au moins un membre du conseil d'administration 
d'une société d'audit établie en Slovénie doit résider à 
titre permanent dans le pays. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Services de conseil fiscal 
(CPC 863) 1 

CY: condition de nationalité. 

HR, HU et IT: obligation de résidence. 

d) Services d'architecture 
et 

e) Services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

EE: au moins une personne responsable (chef de projet 
ou consultant) doit résider en Estonie. 

BG: condition de nationalité pour les services 
d'aménagement urbain et d'architecture paysagère. 

CY: condition de nationalité. 

HR, HU et IT: obligation de résidence. 

SK: l'appartenance à la chambre concernée est 
obligatoire; l'appartenance à des institutions étrangères 
correspondantes peut être reconnue. Obligation de 
résidence, mais des dérogations sont envisageables. 

f) Services d'ingénierie 
et 

g) Services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

EE: au moins une personne responsable (chef de projet 
ou consultant) doit résider en Estonie. 

CY: condition de nationalité. 

CZ, HR, IT et SK: obligation de résidence. 

HU: obligation de résidence (pour CPC 8673, 
l'obligation de résidence s'applique uniquement aux 
stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur). 

h) Services médicaux (y compris ceux 
des psychologues) et dentaires 

(CPC 9312 et partie de CPC 85201) 

CZ, LT, IT et SK: obligation de résidence. 

CZ, RO et SK: une autorisation des autorités 
compétentes est nécessaire pour les personnes physiques 
étrangères. 

BE et LU: en ce qui concerne les stagiaires diplômés de 
l'enseignement supérieur, une autorisation des autorités 
compétentes est nécessaire pour les personnes physiques 
étrangères. 

BG, CY et MT: condition de nationalité. 

DK: une autorisation limitée d'une durée maximum de 18 
mois peut être accordée pour remplir une fonction 
spécifique et elle est soumise à une obligation de 
résidence. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation légale en matière 

fiscale, qui figurent au point 6.A.a) Services juridiques. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 FR: condition de nationalité. Cependant, l'accès est 
possible dans le cadre de quotas annuels. 

HR: toutes les personnes qui fournissent des services 
directement à des patients ou qui traitent des patients 
doivent être titulaires d'une licence délivrée par la 
chambre professionnelle. 

LV: pour exercer une profession médicale, les 
ressortissants étrangers doivent obtenir l'autorisation des 
autorités sanitaires locales, laquelle est accordée en 
fonction des besoins économiques en médecins et 
dentistes dans une région donnée. 

PL: la pratique d'une profession médicale par des 
ressortissants étrangers est soumise à autorisation. Les 
médecins étrangers jouissent de droits électoraux limités 
au sein des instances professionnelles. 

PT: obligation de résidence pour les psychologues. 

SI: les médecins, les dentistes, les sages-femmes, le 
personnel infirmier et les pharmaciens doivent être 
titulaires d'une licence délivrée par la chambre 
professionnelle; les autres professionnels de la santé 
doivent être enregistrés. 

i) Services vétérinaires 
(CPC 932) 

BG, CY, DE, EL, HR, FR et HU: condition de 
nationalité. 

CZ et SK: obligations de nationalité et de résidence. 

IT: obligation de résidence. 

PL: obligation de nationalité. Les personnes étrangères 
peuvent demander l'autorisation d'exercer. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

j) 1. Services fournis par les sages-
femmes 

(partie de CPC 93191) 

BG: condition de nationalité. 

BE et LU: en ce qui concerne les stagiaires diplômés de 
l'enseignement supérieur, une autorisation des autorités 
compétentes est nécessaire pour les personnes 
physiques étrangères. 

CZ, CY, LT, EE, RO et SK: une autorisation des 
autorités compétentes est nécessaire pour les personnes 
physiques étrangères. 

DK: une autorisation limitée d'une durée maximum 
de 18 mois peut être accordée pour remplir une fonction 
spécifique. Cette autorisation est soumise à une 
obligation de résidence. 

FR: condition de nationalité. Cependant, l'accès est 
possible dans le cadre de quotas annuels. 

IT: obligation de résidence. 

LV: sous réserve d'un examen des besoins 
économiques, déterminés par le nombre total de 
sages-femmes dans une région donnée autorisé par les 
autorités sanitaires locales. 

PL: condition de nationalité. Les personnes étrangères 
peuvent demander l'autorisation d'exercer. 

CY et HU: non consolidé. 

HR: toutes les personnes qui fournissent des services 
directement à des patients ou qui traitent des patients 
doivent être titulaires d'une licence délivrée par la 
chambre professionnelle. 

SI: les sages-femmes doivent être titulaires d'une 
licence délivrée par la chambre professionnelle. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

j) 2. Services du personnel infirmier, 
des physiothérapeutes et du 
personnel paramédical 
(partie de CPC 93191) 

AT: les fournisseurs de service étrangers sont 
uniquement autorisés à exercer les activités suivantes: 
personnel infirmier, physiothérapeutes, ergothérapeutes, 
orthophonistes, diététiciens et nutritionnistes. 

BE, FR et LU: en ce qui concerne les stagiaires 
diplômés de l'enseignement supérieur, une autorisation 
des autorités compétentes est nécessaire pour les 
personnes physiques étrangères. 

HR: toutes les personnes qui fournissent des services 
directement à des patients ou qui traitent des patients 
doivent être titulaires d'une licence délivrée par la 
chambre professionnelle. 

CY, CZ, EE, RO, SK et LT: une autorisation des 
autorités compétentes est nécessaire pour les personnes 
physiques étrangères. 

BG, CY et HU: condition de nationalité. 

DK: une autorisation limitée d'une durée maximum 
de 18 mois peut être accordée pour remplir une fonction 
spécifique et elle est soumise à une obligation de 
résidence. 

CY, CZ, EL et IT: condition d'examen des besoins 
économiques: la décision est fonction des offres non 
satisfaites et des pénuries régionales. 

LV: sous réserve d'un examen des besoins 
économiques, déterminés par le nombre total 
d'infirmiers/infirmières dans une région donnée autorisé 
par les autorités sanitaires locales. 

SI: les infirmiers/infirmières doivent être titulaires d'une 
licence délivrée par la chambre professionnelle. Les 
aides-soignants doivent être enregistrés. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) Commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques 
(CPC 63211) 
et autres services fournis par des 
pharmaciens1 

FR: condition de nationalité. Cependant, l'accès peut être 
ouvert aux ressortissants arméniens dans le cadre de 
quotas, à condition que le prestataire de services soit 
titulaire du diplôme français de pharmacien. 

CY, DE, EL et SK: condition de nationalité. 

HU: condition de nationalité, sauf pour le commerce de 
détail de produits et articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques (CPC 63211). 

IT et PT: obligation de résidence. 

D. Services immobiliers2  

a) se rapportant à des biens propres 
ou loués (CPC 821) 

FR, HU, IT et PT: obligation de résidence. 

CY, LV, MT et SI: condition de nationalité. 

b) à forfait ou sous contrat (CPC 822) DK: obligation de résidence sauf dérogation accordée 
par l'autorité danoise chargée des entreprises (Danish 
Business Authority). 

FR, HU, IT et PT: obligation de résidence. 

CY, LV, MT et SI: condition de nationalité. 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs 

 

c) D'autres matériels de transport 

(CPC 83101, CPC 83102 et CPC 83105)  

SE: obligation de résidence dans l'EEE (CPC 83101) 

e) D'articles personnels et 
domestiques (CPC 832) 

UE: condition de nationalité pour les spécialistes et les 
stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur. 

f) Location d'équipements de 
télécommunications (CPC 7541) 

UE: condition de nationalité pour les spécialistes et les 
stagiaires diplômés de l'enseignement supérieur. 

                                                 
1 La délivrance de produits pharmaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres 

services, est soumise à des obligations de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures 
applicables dans les États membres de l'UE. En règle générale, cette activité est réservée aux 
pharmaciens. Dans certains États membres, seule la délivrance de médicaments sur 
prescription est réservée aux pharmaciens. 

2 Les services en question sont ceux des agents immobiliers et n'affectent en rien les droits 
et/ou restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

F. Autres services fournis aux 
entreprises 

 

e) Services d'essais et 
d'analyses techniques 
(CPC 8676) 

IT et PT: résidence obligatoire pour les biologistes et les 
analystes chimistes. 

CY: condition de nationalité pour les biologistes et les 
analystes chimistes. 

f) Services de conseil et de 
consultation annexes à 
l'agriculture, à la chasse et à la 
sylviculture (partie de CPC 881) 

IT: obligations de résidence pour les agronomes et les 
"periti agrari". 

j) 2. Services de sécurité 

(CPC 87302, CPC 87303, CPC 87304 et 
CPC 87305) 

BE, BG, CY, CZ, EE, LV, LT, MT, PL, RO, SI et SK: 
condition de nationalité et obligation de résidence. 

DK: conditions de nationalité et obligation de résidence 
pour les cadres et les services de garde d'aéroports. 

ES et PT: condition de nationalité pour le personnel 
spécialisé. 

FR: condition de nationalité pour les cadres dirigeants 
et les directeurs. 

IT: la nationalité italienne ou la nationalité d'un État 
membre de l'UE ainsi que la résidence sont obligatoires 
pour obtenir l'autorisation nécessaire pour les services 
de gardes de sécurité et le transport de biens de valeur. 

k) Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques (CPC 
8675) 

DE: condition de nationalité pour les géomètres 
nommés par les pouvoirs publics. 

FR: condition de nationalité pour les opérations 
d'"arpentage" liées à la détermination des droits de 
propriété ou au droit foncier. 

CY: obligations de nationalité pour la propriété des 
services géologiques et géophysiques, les services 
d'arpentage et les services d'établissement de cartes. 

IT et PT: obligation de résidence. 

l) 1. Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

MT: condition de nationalité. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

l) 2. Entretien et réparation de 
matériel de transport ferroviaire 

(partie de CPC 8868) 

LV: condition de nationalité. 

l) 3. Entretien et réparation de 
véhicules à moteur, de motocycles, 
de motoneiges et de matériel de 
transport routier 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de CPC 
8867 et partie de CPC 8868) 

UE: condition de nationalité pour l'entretien et la 
réparation de véhicules à moteur, de motocycles et de 
motoneiges 

l) 5. Services d'entretien et de 
réparation d'ouvrages en métaux, 
de machines (autres que de 
bureau), de matériel (autre que de 
transport et de bureau) et d'articles 
personnels et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 
8862, CPC 8864, CPC 8865 et CPC 
8866) 

UE: condition de nationalité, sauf pour: 

 

BE, DE, DK, ES, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SE et UK pour CPC 633, 8861 et 8866; 
BG pour les services de réparation d'articles personnels 
et domestiques (à l'exclusion de la bijouterie): 
CPC 63301, 63302, partie de 63303, 63304 et 63309; 

AT pour CPC 633 et 8861 à 8866; 

EE, FI, LV et LT pour CPC 633 et 8861 à 8866; 

CZ et SK pour CPC 633 et 8861 à 8865; et 

SI pour CPC 633, 8861 et 8866. 

m) Services de nettoyage de bâtiments
(CPC 874) 

CY, EE, HR, MT, PL, RO et SI: condition de 
nationalité. 

n) Services photographiques 
(CPC 875) 

HR et LV: condition de nationalité. 

BG et PL: condition de nationalité pour la fourniture de 
services de photographie aérienne 

p) Publication et impression 
(CPC 88442) 

HR: obligation de résidence pour les éditeurs et le 
comité de rédaction. 

SE: une obligation de résidence s'applique aux éditeurs 
et aux propriétaires de maisons d'édition et 
d'imprimeries. 

IT: les propriétaires de sociétés d'édition et 
d'imprimeries et les éditeurs doivent être des citoyens 
d'un État membre de l'UE. 

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de matériel de transport (CPC 6112, 6122, 8867 

et 8868) figurent aux points 6.F. l) 1 à 6.F.l) 4. 
Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 
ordinateurs (CPC 845), figurent sous 6.B. Services informatiques et services connexes. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

q) Services liés à l'organisation 
de congrès 
(partie de CPC 87909) 

SI: condition de nationalité. 

r) 1. Services de traduction et 
d'interprétation 
(CPC 87905) 

FI: obligation de résidence pour les traducteurs agréés. 

r) 3. Services d'agences de 
recouvrement 
(CPC 87902) 

BE et EL: condition de nationalité. 

IT: non consolidé. 

r) 4. Services d'information en matière 
de crédit 
(CPC 87901) 

BE et EL: condition de nationalité. 

IT: non consolidé. 

r) 5. Services de duplication 
(CPC 87904)1 

UE: condition de nationalité. 

8. SERVICES DE CONSTRUCTION 
ET SERVICES D'INGÉNIERIE 
CONNEXES 

(CPC 511, CPC 512, CPC 513, CPC 514, 
CPC 515, CPC 516, CPC 517 et CPC 
518) 

BG: les spécialistes étrangers doivent posséder une 
expérience d'au moins deux ans dans le domaine de la 
construction. 

CY: des conditions spécifiques s'appliquent et une 
autorisation des autorités compétentes est nécessaire 
pour les personnes physiques étrangères. 

9. SERVICES DE DISTRIBUTION 

(à l'exclusion de la distribution d'armes, 
de munitions et de matériels de guerre) 

 

C. Services de commerce de détail2  

c) Services de commerce de détail de 
produits alimentaires 
(CPC 631) 

FR: condition de nationalité pour les détaillants en tabac 
("buralistes"). 

ES: en ce qui concerne le commerce de détail de tabac, 
la nationalité d'un État membre de l'UE est obligatoire 
pour l'établissement. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et 

figurent au point 6.F. p). 
2 Ne comprend pas les services d'entretien et de réparation, qui figurent sous SERVICES AUX 

ENTREPRISES, aux points 6.B. et 6.F.l). 
 Ne comprend pas les services de commerce de détail de produits énergétiques qui figurent 

sous SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE aux points 19.E et 19.F. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

10. SERVICES D'ÉDUCATION 
(uniquement services financés par 
le secteur privé) 

 

A. Services d'enseignement primaire  
(CPC 921) 

FR: condition de nationalité. Cependant, les 
ressortissants arméniens peuvent obtenir des autorités 
compétentes l'autorisation de créer et de diriger un 
établissement d'enseignement et d'enseigner. 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

EL: condition de nationalité pour les enseignants. 

B. Services d'enseignement 
secondaire 
(CPC 922) 

FR: condition de nationalité. Cependant, les 
ressortissants arméniens peuvent obtenir des autorités 
compétentes l'autorisation de créer et de diriger un 
établissement d'enseignement et d'enseigner. 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

EL: condition de nationalité pour les enseignants. 

LV: condition de nationalité pour la prestation de 
services d'enseignement secondaire technique et 
professionnel, de type scolaire, pour étudiants 
handicapés (CPC 9224). 

C. Services d'enseignement supérieur 

(CPC 923) 

FR: condition de nationalité. Cependant, les 
ressortissants arméniens peuvent obtenir des autorités 
compétentes l'autorisation de créer et de diriger un 
établissement d'enseignement et d'enseigner. 

CZ et SK: condition de nationalité pour les services 
d'enseignement supérieur, à l'exception des services 
d'enseignement technique et professionnel 
postsecondaire (CPC 92310). 

IT: condition de nationalité pour les prestataires de 
services qui sont autorisés à délivrer des diplômes 
reconnus par l'État. 

E. Autres services d'enseignement 

(CPC 929) 

CZ et SK: condition de nationalité pour la majorité des 
membres du conseil d'administration. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

12. SERVICES FINANCIERS  

A. Assurance et services connexes AT: une succursale doit être dirigée par deux personnes 
physiques résidant en Autriche. 

EE: en ce qui concerne l'assurance directe, l'organe de 
direction d'une société d'assurance par actions à 
participation arménienne ne peut comprendre des 
ressortissants arméniens qu'en proportion de la 
participation arménienne, sans dépasser la moitié des 
membres de l'organe de direction. La personne à la tête 
d'une filiale ou d'une société indépendante doit résider à 
titre permanent en Estonie. 

ES: obligation de résidence pour la profession d'actuaire 
(ou, à défaut, deux ans d'expérience) 

HR: obligation de résidence. 

IT: obligation de résidence pour la profession d'actuaire.

PL: obligation de résidence pour les intermédiaires en 
assurance. 

FI: les cadres dirigeants et au moins un auditeur d'une 
compagnie d'assurances doivent avoir leur lieu de 
résidence dans l'UE, à moins que les autorités 
compétentes n'aient accordé une dérogation. L'agent 
général d'une compagnie d'assurance arménienne doit 
avoir son lieu de résidence en Finlande, à moins que la 
compagnie n'ait son siège social dans l'UE. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

B. Services bancaires et autres 
services financiers (à l'exclusion de 
l'assurance) 

BG: la résidence permanente en Bulgarie est obligatoire 
pour les directeurs exécutifs et le représentant chargé de 
la gestion. 

FI: un administrateur gérant et au moins un auditeur des 
établissements de crédit doivent avoir leur lieu de 
résidence dans l'EEE, à moins que l'autorité de 
surveillance financière n'ait accordé une dérogation. Le 
courtier (personne physique) intervenant sur le marché 
des produits dérivés doit avoir son lieu de résidence 
dans l'UE. 

IT: obligation de résider sur le territoire d'un État 
membre de l'UE pour les "consulenti finanziari" 
(conseillers financiers). 

HR: obligation de résidence. Le conseil d'administration 
doit diriger les activités d'un établissement de crédit 
depuis le territoire de la République de Croatie. Au 
moins un membre du conseil d'administration doit 
pouvoir s'exprimer couramment en langue croate. 

LT: au moins un responsable de l'administration de la 
banque doit résider à titre permanent en République de 
Lituanie et parler le lituanien. 

PL: condition de nationalité pour au moins un cadre 
dirigeant de la banque. 

SE: le fondateur d'une caisse d'épargne doit être une 
personne physique résidant dans l'EEE. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

13. SERVICES DE SANTÉ ET 
SERVICES SOCIAUX 
(uniquement services financés par 
le secteur privé) 

 

A. Services hospitaliers (CPC 9311) 

B. Services d'ambulances 
(CPC 93192) 

C. Services des maisons de santé 
autres que les services hospitaliers 
(CPC 93193) 

E. Services sociaux (CPC 933) 

FR: une autorisation est nécessaire pour l'accès aux 
fonctions de gestion. La disponibilité de gestionnaires 
locaux est prise en compte pour l'autorisation. 

LV: examen des besoins économiques pour les 
médecins, les dentistes, les sages-femmes, le personnel 
infirmier, les physiothérapeutes et le personnel 
paramédical. 

PL: la pratique d'une profession médicale par des 
ressortissants étrangers est soumise à autorisation. Les 
médecins étrangers jouissent de droits électoraux limités 
au sein des instances professionnelles. 

HR: toutes les personnes qui fournissent des services 
directement à des patients ou qui traitent des patients 
doivent être titulaires d'une licence délivrée par la 
chambre professionnelle. 

14. SERVICES LIÉS AU TOURISME 
ET AUX VOYAGES 

 

A. Hôtellerie, restauration et services 
de traiteurs 

(CPC 641, CPC 642 et CPC 643) 

à l'exclusion des services de traiteurs 
dans le secteur des transports aériens1 

BG: lorsque les pouvoirs publics (État ou municipalité) 
détiennent plus de 50 % des capitaux propres d'une 
société bulgare, le nombre de dirigeants étrangers ne 
peut excéder le nombre de dirigeants ayant la 
citoyenneté bulgare. 

HR: une obligation de nationalité s'applique pour les 
services d'hébergement et de restauration dans les 
maisons d'hôtes et les gîtes ruraux. 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

(y compris les accompagnateurs) 

(CPC 7471) 

BG: lorsque les pouvoirs publics (État ou municipalité) 
détiennent plus de 50 % des capitaux propres d'une 
société bulgare, le nombre de dirigeants étrangers ne 
peut excéder le nombre de dirigeants ayant la 
citoyenneté bulgare. 

CY: condition de nationalité. 

HR: approbation du ministère du tourisme pour le poste 
de directeur d'office du tourisme. 

                                                 
1 Les services de traiteurs dans le secteur des transports aériens figurent sous SERVICES 

AUXILIAIRES DES TRANSPORTS au point 17.E.a) Services d'assistance en escale. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

C. Services de guides touristiques 
(CPC 7472) 

BG, CY, ES, FR, EL, HR, HU, LT, MT, PL, PT et SK: 
condition de nationalité. 

IT: les guides touristiques de pays tiers doivent obtenir 
une licence spécifique. 

15. SERVICES RÉCRÉATIFS, 
CULTURELS ET SPORTIFS 

(autres que les services audiovisuels) 

 

A. Services de spectacles (y compris 
théâtres, orchestres, cirques et 
discothèques) 

(CPC 9619) 

FR: une autorisation est nécessaire pour l'accès aux 
fonctions de gestion. L'autorisation est soumise à une 
condition de nationalité lorsqu'elle est demandée pour 
plus de deux ans. 

16. SERVICES DE TRANSPORTS  

A. Transports maritimes 

a) Transport international de 
voyageurs 

(CPC 7211 moins le cabotage national) 

b) Transport international de 
marchandises 

(CPC 7212 moins le cabotage national). 

UE: condition de nationalité pour les équipages des 
navires. 

AT: condition de nationalité pour la majorité des cadres 
dirigeants. 

SE: le commandant d'un navire marchand ou d'un 
navire traditionnel doit être un ressortissant suédois. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

D. Transports routiers  

a) Transports de voyageurs 

(CPC 7121 et CPC 7122) 

AT: condition de nationalité pour les personnes et les 
actionnaires autorisés à représenter une personne morale 
ou une société de personnes. 

DK et HR: condition de nationalité et obligation de 
résidence pour les cadres supérieurs. 

BG et MT: condition de nationalité. 

b) Transports de marchandises 

(CPC 7123, à l'exclusion du transport 
d'envois postaux et de courrier pour 
compte propre1) 

AT: condition de nationalité pour les personnes et les 
actionnaires autorisés à représenter une personne morale 
ou une société de personnes. 

BG et MT: condition de nationalité. 

HR: condition de nationalité et obligation de résidence 
pour les cadres supérieurs. 

E. Transports par conduites de produits 
autres que des combustibles2 

(CPC 7139) 

AT: condition de nationalité pour les cadres dirigeants. 

                                                 
1 Partie de la sous-classe CPC 71235, qui figure sous SERVICES DE COMMUNICATION, au 

point 7.A. Services de poste et de courrier. 
2 Les transports de combustibles par conduites figurent sous SERVICES RELATIFS À 

L'ÉNERGIE, au point 19.B. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

17. SERVICES AUXILIAIRES DES 
TRANSPORTS1 

 

A. Services auxiliaires des 
transports maritimes 

a) Services de manutention du fret 
maritime 

b) Services d'entreposage 

(partie de CPC 742) 

c) Services de dédouanement 

d) Services de dépôt et d'entreposage 
des conteneurs 

e) Services d'agence maritime 

f) Services de transitaires maritimes 

g) Location de navires avec équipage 

(CPC 7213) 

h) Services de poussage et 
de remorquage 

(CPC 7214) 

i) Services annexes des 
transports maritimes 

(partie de CPC 745) 

j) Autres services annexes et 
auxiliaires (à l'exclusion des 
services de traiteurs) 

(partie de CPC 749) 

AT: condition de nationalité pour la majorité des cadres 
dirigeants. 

BG et MT: condition de nationalité. 

DK et NL: obligation de résidence pour les services de 
dédouanement. 

EL: condition de nationalité pour les services de 
dédouanement. 

D. Services auxiliaires des transports 
routiers 

d) Location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur 

(CPC 7124) 

AT: condition de nationalité pour les personnes et les 
actionnaires autorisés à représenter une personne morale 
ou une société de personnes. 

BG et MT: condition de nationalité. 

                                                 
1 Ne comprend pas les services d'entretien et de réparation de matériel de transport, qui figurent 

sous SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES, aux points 6.F.l) 1 à 6.F.l) 4. 
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F. Services auxiliaires des transports 
par conduites de produits autres que 
des combustibles1 

a) Services d'entreposage de produits 
autres que des combustibles 
transportés par conduites 

(partie de CPC 742) 

AT: condition de nationalité pour les cadres dirigeants. 

19. SERVICES RELATIFS À 
L'ÉNERGIE 

 

A. Services annexes aux industries 
extractives 

(CPC 883)2 

CY: condition de nationalité. 

SK: obligation de résidence. 

20. AUTRES SERVICES NON 
COMPRIS AILLEURS 

 

a) Services de lavage, de nettoyage (à 
sec) et de teinture (CPC 9701) 

UE: condition de nationalité. 

b) Services de coiffure (CPC 97021) UE: condition de nationalité. 

CY: condition de nationalité assortie d'une obligation de 
résidence 

                                                 
1 Les services auxiliaires des transports de combustibles par conduites figurent sous 

SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE, au point 19.C. 
2 Les services à forfait ou sous contrat suivants sont couverts: services de conseil et de 

consultation relatifs aux industries extractives, à savoir préparation du chantier, installation de 
plate-forme, forage, services liés aux trépans, services de cuvelage et de tubage, ingénierie des 
boues et fournitures, contrôle des solides, repêchage et opérations spéciales de fond, géologie 
relative à l'implantation du puits et contrôle de l'avance du forage, carottage, essais de puits, 
interventions sur le câble, fourniture et utilisation de fluide de complétion (saumure), 
fourniture et installation d'outils de complétion, cimentation (pompage par refoulement), 
services de stimulation (fracturation, acidification et pompage par refoulement), 
reconditionnement et services de réparation, obturation et abandon de puits. 
Ne comprend pas l'accès direct aux ressources naturelles ou leur exploitation. 
Ne comprend pas les travaux de préparation de sites en vue de l'extraction de ressources 
autres que le pétrole et le gaz (CPC 5115), qui figurent sous 8. SERVICES DE 
CONSTRUCTION ET SERVICES D'INGÉNIERIE CONNEXES. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Services de soins esthétiques, 
de manucure et de pédicure  
(CPC 97022) 

UE: condition de nationalité. 

d) Autres services de soins de beauté 
n.c.a.  
(CPC 97029) 

UE: condition de nationalité. 

e) Services de thermalisme et 
massages non thérapeutiques, dans 
la mesure où ils sont fournis comme 
des services de bien-être physique 
et de relaxation et non à des fins 
médicales ou de rééducation1 
(CPC ver. 1.0 97230) 

UE: condition de nationalité. 

 

 

________________ 

                                                 
1 Les services de massages thérapeutiques et de cures thermales figurent sous 6.A.h) Services 

médicaux et dentaires, 6.A.j) 2. Services fournis par du personnel infirmier, des 
physiothérapeutes et du personnel paramédical et services de santé, (13.A et 13.C). 



 

 

ANNEXE VIII-D 

 

 

RÉSERVES DE L'UNION EUROPÉENNE  

CONCERNANT LES PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET LES PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

1. L'Union européenne autorise l'offre de services sur son territoire par des prestataires de 

services contractuels et des professionnels indépendants de l'autre partie à travers la présence 

de personnes physiques, conformément aux articles 156 et 157 du présent accord, pour les 

activités économiques qui sont énumérées ci-après et sous réserve des limitations 

correspondantes. 

 

2. La liste comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur dans lequel s'appliquent des 

limitations; et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

Lorsque la colonne visée au point b) ne comprend que des réserves spécifiques à un ou 

plusieurs États membres, les États membres qui ne sont pas mentionnés prennent des 

engagements sans réserves dans le secteur concerné. L'absence de réserves spécifiques à un 

État membre dans un secteur donné est sans préjudice des réserves horizontales ou sectorielles 

à l'échelle de l'Union européenne qui peuvent s'appliquer. 

 

  



 

 

L'UE ne prend d'engagements en ce qui concerne les prestataires de services contractuels et 

les professionnels indépendants pour aucun secteur d'activité économique autre que ceux qui 

sont explicitement énumérés ci-après. 

 

3. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet de leur présence 

temporaire est d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une 

négociation syndicats/patronat. 

 

4. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualifications, les normes techniques ni les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations au sens des articles 156 et 157 du 

présent accord. Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, d'obtenir la 

reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et la nécessité de posséder un domicile 

légal sur le territoire duquel l'activité économique a lieu), même lorsqu'elles ne sont pas 

énumérées ci-après, s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et 

aux professionnels indépendants de la République d'Arménie. 

 

5. Toutes les autres prescriptions des législations et réglementations de l'Union européenne et de 

ses États membres concernant l'admission, le séjour, le travail et la sécurité sociale continuent 

de s'appliquer, y compris les règlements concernant la durée du séjour, le salaire minimum, 

ainsi que les conventions collectives. 

 

  



 

 

6. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les subventions octroyées par une 

partie. 

 

7. La liste ci-après est sans préjudice de l'existence de monopoles publics ou de droits exclusifs 

dans les secteurs correspondants, comme indiqué par l'Union européenne dans les 

annexes VIII-A et VIII-B. 

 

8. Dans les secteurs où s'appliquent des examens des besoins économiques, les principaux 

critères de ces examens seront l'évaluation de la situation du marché concerné dans l'État 

membre de l'Union européenne ou dans la région où le service doit être fourni, notamment 

pour ce qui concerne le nombre des fournisseurs de services existants et l'incidence sur ces 

fournisseurs. 

 

9. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

10. Les parties autorisent l'offre de services sur leur territoire par des prestataires de services 

contractuels de l'autre partie à travers la présence de personnes physiques, selon les conditions 

précisées à l'article 156 du présent accord, dans les sous-secteurs suivants: 

 

a) services juridiques en matière de droit international public et de droit étranger (droit 

autre que celui de l'UE); 

 

b) services comptables et de tenue de livres; 

 

c) services de conseil fiscal; 

 

d) services d'architecture, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; 

 

  



 

 

e) services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie; 

 

f) services informatiques et services connexes; 

 

g) services de recherche-développement; 

 

h) publicité; 

 

i) services de conseil en gestion; 

 

j) services connexes aux services de consultation en matière de gestion; 

 

k) services d'essais et d'analyses techniques; 

 

l) services connexes de consultations scientifiques et techniques; 

 

m) entretien et réparation de matériel, notamment dans le cadre de contrats de service 

après-vente ou après-bail; 

 

n) services de traduction; 

 

o) travaux d'étude de sites; 

 

p) services environnementaux; 

 

  



 

 

q) services d'agences de voyages et d'organisateurs touristiques; et 

 

r) services de spectacles. 

 

11. Les parties autorisent l'offre de services sur leur territoire par des professionnels indépendants 

de l'autre partie à travers la présence de personnes physiques, selon les conditions précisées à 

l'article 157 du présent accord, dans les sous-secteurs suivants: 

 

a) services juridiques en matière de droit international public et de droit étranger (droit 

autre que celui de l'UE); 

 

b) services d'architecture, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; 

 

c) services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie; 

 

d) services informatiques et services connexes; 

 

e) services de conseil en gestion et services connexes aux services de consultation en 

matière de gestion; et 

 

f) services de traduction. 

 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

TOUS SECTEURS Reconnaissance 

UE: les directives de l'UE sur la reconnaissance 
mutuelle des diplômes s'appliquent uniquement aux 
ressortissants des États membres de l'UE. Le droit de 
pratiquer une profession réglementée dans un État 
membre ne confère pas le droit de l'exercer dans un 
autre État membre1. 

Services de conseil juridique en matière 
de droit international public et de droit 
étranger (droit autre que celui de l'UE) 

(partie de CPC 861)2 

AT, CY, DE, EE, IE, LU, NL, PL, PT, SE et UK: 
néant. 

BE, ES, HR, IT et EL: examen des besoins 
économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BG, CZ, DK, FI, HU, LT, MT, RO, SI et SK: examen 
des besoins économiques. 

DK: la fourniture de conseils juridiques est réservée aux 
juristes qui sont autorisés à pratiquer en vertu d'une 
licence danoise. La délivrance de cette licence est 
subordonnée à la réussite d'un examen de droit danois. 

FR: l'admission pleine et entière (simplifiée) au barreau 
après réussite d'un test d'aptitude est obligatoire. 
L'accès des juristes aux professions d'"avocat auprès de 
la Cour de cassation" et d'"avocat auprès du Conseil 
d'État" est soumis à des quotas et à une condition de 
nationalité. 

HR: l'admission pleine et entière au barreau, exigée 
pour les services de représentation juridique, est 
subordonnée à une condition de nationalité. 

                                                 
1 Pour que les ressortissants de pays tiers puissent obtenir la reconnaissance de leurs 

qualifications dans l'ensemble de l'UE, il y a lieu de négocier un accord de reconnaissance 
mutuelle dans le cadre défini à l'article 161 du présent accord. 

2 À l'instar de la prestation d'autres services, les services juridiques sont soumis à des 
prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit 
international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures en matière de licences 
peuvent prendre diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre 
du pays d'origine (à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), 
prescriptions en matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil 
ou admission simplifiée au barreau du pays d'accueil moyennant un test d'aptitude et domicile 
juridique ou professionnel dans le pays d'accueil. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

 SI: la représentation rémunérée de clients devant les 
tribunaux est subordonnée à une présence commerciale 
en République de Slovénie. Un juriste étranger autorisé 
à exercer le droit dans un pays étranger peut fournir des 
services juridiques ou pratiquer le droit aux conditions 
prévues à l'article 34 bis de la loi sur les avocats, sous 
réserve d'une réciprocité effective. Le respect de la 
condition de réciprocité est vérifié par le ministère de la 
justice. La présence commerciale pour les avocats 
nommés par l'ordre slovène des avocats se limite aux 
formes suivantes: entreprise individuelle, cabinet 
juridique à responsabilité limitée (société de personnes) 
et cabinet juridique à responsabilité illimitée (société de 
personnes). Les activités des cabinets juridiques sont 
limitées à la pratique du droit. Seuls des avocats 
peuvent être associés dans un cabinet juridique. 

Services comptables et de tenue de livres 

(CPC 86212 autres que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et CPC 
86220) 

BE, CY, DE, EE, ES, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SI, SE et 
UK: néant. 

AT: l'employeur doit être membre de l'association 
professionnelle correspondante dans le pays d'origine, 
si elle existe. 

FR: obligation d'autorisation. La prestation de services 
de comptabilité et de tenue de livres est subordonnée à 
une décision du ministère de l'économie, des finances et 
de l'industrie, en accord avec le ministère des affaires 
étrangères. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

HR: obligation de résidence. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de conseil fiscal 

(CPC 863)1 

BE, DE, EE, ES, FR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE et UK: 
néant. 

AT: l'employeur doit être membre de l'association 
professionnelle correspondante dans le pays d'origine, 
si elle existe; condition de nationalité pour la 
représentation devant les autorités compétentes. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

CY: non consolidé pour la présentation des déclarations 
fiscales. 

PT: non consolidé. 

HR et HU: obligation de résidence. 

Services d'architecture 

et 

services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE et UK: 
néant. 

BE, ES, HR et IT: examen des besoins économiques 
pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède 
les connaissances spécialisées requises pour le service 
fourni. 

BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, LT, RO et SK: examen 
des besoins économiques. 

AT: services d'établissement de plans uniquement: 
examen des besoins économiques. 

HR, HU et SK: obligation de résidence. 

Services d'ingénierie 

et 

services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE et UK: 
néant. 

BE, ES, HR et IT: examen des besoins économiques 
pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède 
les connaissances spécialisées requises pour le service 
fourni. 

BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, LT, RO et SK: examen 
des besoins économiques. 

AT: services d'établissement de plans uniquement: 
examen des besoins économiques. 

HR et HU: obligation de résidence. 

                                                 
1 Ne comprend pas les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent sous "Services de conseil juridique en matière de droit international 
public et de droit étranger". 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services informatiques et services 
connexes 

(CPC 84) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI et SE: néant. 

ES et IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BE: examen des besoins économiques pour les PI. 

AT, DE, BG, CY, CZ, DK, FI, HU, LT, RO, SK et UK: 
examen des besoins économiques. 

HR: obligation de résidence pour les PSC. Non 
consolidé pour les PI. 

Services de recherche-développement 

(CPC 851, 852 à l'exclusion des services 
de psychologues1, et 853) 

UE sauf BE: une convention d'accueil avec un 
organisme de recherche agréé est requise2. 

CZ, DK et SK: examen des besoins économiques. 

BE et UK: non consolidé. 

HR: obligation de résidence. 

Publicité 

(CPC 871) 

BE, CY, DE, EE, ES, FR, IE, HR, IT, LU, NL, PL, PT, 
SI, SE et UK: néant. 

AT, BG, CZ, DK, FI, HU, LT, LV, MT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE 
et UK: néant. 

ES et IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

BE et HR: examen des besoins économiques pour les 
PI. 

AT, BG, CY, CZ, DK, FI, HU, LT, RO et SK: examen 
des besoins économiques. 

Services connexes aux services de 
consultation en matière de gestion 

(CPC 866) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE 
et UK: néant. 

BE, ES, HR et IT: examen des besoins économiques 
pour les PI. 

AT, BG, CY, CZ, DK, FI, LT, RO et SK: examen des 
besoins économiques. 

HU: examen des besoins économiques, sauf pour les 
services d'arbitrage et de conciliation (CPC 86602): non 
consolidé. 

                                                 
1 Partie de CPC 85201 qui figure sous "Services médicaux et dentaires". 
2 Pour tous les États membres à l'exception de DK, l'agrément de l'organisme de recherche et la 

convention d'accueil doivent respecter les conditions fixées en vertu de la directive 
2005/71/CE de l'UE. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'essais et d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, 
SE et UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DK, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO et 
SK: examen des besoins économiques. 

Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques 

(CPC 8675) 

BE, EE, EL, ES, IE, IT, HR, LU, NL, PL, SI, SE et 
UK: néant. 

AT, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO et 
SK: examen des besoins économiques. 

DE: non consolidé pour les géomètres nommés par les 
pouvoirs publics. 

FR: non consolidé pour les opérations d'"arpentage" 
liées à la détermination des droits de propriété ou au 
droit foncier. 

BG: non consolidé. 

Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, 
SI et SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation de matériel de 
transport ferroviaire. 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, SI et SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation de véhicules à 
moteur, de motocycles, de motoneiges et 
de matériel de transport routier 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de CPC 
8867 et partie de CPC 8868) 

BE, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, SI 
et SE: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO et 
SK: examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Entretien et réparation des aéronefs et de 
leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, SI et SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 

Services d'entretien et de réparation 
d'ouvrages en métaux, de machines 
(autres que de bureau), de matériel (autre 
que de transport et de bureau) et d'articles 
personnels et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 
8862, CPC 8864, CPC 8865 et CPC 
8866) 

BE, EE, EL, ES, FR, IT, HR, LV, LU, MT, NL, PL, 
PT, SI, SE et UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

Traduction 

(CPC 87905, à l'exclusion des activités 
officielles ou agréées) 

DE, EE, FR, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE et UK: néant. 

BE, ES, IT et EL: examen des besoins économiques 
pour les PI. 

CY et LV: examen des besoins économiques pour les 
PSC. 

AT, BG, CZ, DK, FI, HU, IE, LT, RO et SK: examen 
des besoins économiques. 

HR: non consolidé pour les PI. 

Travaux d'étude de sites 

(CPC 5111) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, 
PT, SI, SE et UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DK, FI, HU, LT, LV, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 

ordinateurs (CPC 845), figurent sous "Services informatiques".  



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services environnementaux 

(CPC 94011, CPC 9402, CPC 9403, 
CPC 94042, partie de CPC 940603, 
CPC 9405, partie de CPC 9406 et 
CPC 9409) 

BE, EE, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SI, 
SE et UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, EL, FI, HU, LT, LV, RO et 
SK: examen des besoins économiques. 

Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques (y compris 
les accompagnateurs4) 

(CPC 7471) 

AT, CZ, DE, EE, ES, FR, IT, LU, NL, PL, SI et SE: 
néant. 

BG, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO et SK: 
examen des besoins économiques. 

BE, CY, DK, FI et IE: non consolidé, sauf pour les 
accompagnateurs (personnes chargées d'accompagner 
en voyage organisé un groupe de 10 personnes au 
moins, sans faire office de guides dans tel ou tel 
endroit). 

HR: obligation de résidence. 

UK: non consolidé. 

                                                 
1 Correspond aux services d'assainissement. 
2 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
3 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
4 Personnes chargées d'accompagner en voyage organisé un groupe de 10 personnes au moins, 

sans faire office de guides dans tel ou tel endroit. 



 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de spectacles autres 
qu'audiovisuels (y compris théâtres, 
orchestres, cirques et discothèques) 

(CPC 9619) 

BG, CZ, DE, DK, EE, EL, ES, FI, HU, IE, IT, LT, LU, 
LV, MT, NL, PL, PT, RO, SK et SE: une qualification 
avancée1 peut être exigée. Examen des besoins 
économiques. 

AT: qualification avancée et examen des besoins 
économiques, sauf pour les personnes dont l'activité 
professionnelle principale relève du domaine des 
beaux-arts, qui retirent la majeure partie de leurs 
revenus de cette activité et à condition que ces 
personnes n'exercent aucune autre activité commerciale 
en Autriche, auquel cas: néant. 

CY: examen des besoins économiques pour les 
orchestres et discothèques. 

FR: non consolidé pour les PSC, sauf: 

a) que le permis de travail est accordé pour une 
période ne dépassant pas neuf mois, renouvelable 
pour une durée de trois mois; 

b) qu'un examen des besoins économiques est 
requis; et 

c) que l'entreprise d'organisation de spectacles doit 
acquitter une taxe auprès de l'office français de 
l'immigration et de l'intégration. 

Non consolidé pour les PI. 

SI: durée du séjour limitée à sept jours par 
manifestation. Pour les cirques et les services de parc 
d'amusement, la durée du séjour est limitée à un 
maximum de trente jours par année civile. 

BE et UK: non consolidé. 

 

 

______________

                                                 
1 Lorsque la qualification n'a pas été obtenue dans l'UE et ses États membres, l'État membre 

concerné peut évaluer si elle est équivalente à la qualification exigée sur son territoire. 



 

 

ANNEXE VIII-E 

 

 

RÉSERVES DE L'ARMÉNIE  

EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

 

1. La liste ci-après énumère les activités économiques pour lesquelles la République d'Arménie 

applique aux établissements et aux investisseurs de l'Union européenne des réserves au 

traitement national ou au traitement de la nation la plus favorisée, en vertu de l'article 144, 

paragraphe 2, du présent accord. 

 

La liste comprend les éléments suivants: 

 

a) une liste de réserves horizontales s'appliquant à tous les secteurs ou sous-secteurs; et 

 

b) une liste de réserves spécifiques à certains secteurs ou sous-secteurs indiquant le secteur 

ou sous-secteur concerné en regard de la ou des réserves applicables. 

 

Une réserve correspondant à une activité qui n'est pas libéralisée (non consolidée) est 

exprimée comme suit: "Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation 

la plus favorisée". 

 

2. Conformément à l'article 141, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

  



 

 

3. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

4. Conformément à l'article 144 du présent accord, les exigences non discriminatoires telles que 

celles concernant la forme juridique ou l'obligation d'obtenir des licences ou autorisations 

applicables à tous les fournisseurs opérant sur le territoire, sans distinction fondée sur la 

nationalité, la résidence ou des critères équivalents, ne sont pas énumérées dans la présente 

annexe dans la mesure où elles ne sont pas affectées par le présent accord. 

 

 

Réserves horizontales 

 

Traitement de la nation la plus favorisée 

 

L'Arménie se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure qui accorde un traitement 

différencié au titre des traités internationaux sur l'investissement ou d'autres accords commerciaux 

en vigueur ou signés avant la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

L'Arménie se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant un traitement 

différencié à un pays en vertu de tout accord bilatéral ou multilatéral, existant ou futur, qui, selon le 

cas: 

 

a) crée un marché unique pour les services et l'investissement; 

 

b) accorde le droit d'établissement; ou 

 

c) exige le rapprochement de la législation dans un ou plusieurs secteurs économiques. 

 

  



 

 

Aux fins de la présente dérogation: 

 

a) un "marché unique pour les services et l'investissement" désigne une zone dans laquelle la 

libre circulation des services, des capitaux et des personnes est garantie; 

 

b) le "droit d'établissement" désigne l'obligation d'abolir en substance tous les obstacles à 

l'établissement entre les parties à l'accord régional d'intégration économique par l'entrée en 

vigueur dudit accord et comprend le droit, pour les ressortissants des parties à l'accord 

régional d'intégration économique, de créer et d'exploiter des entreprises dans les mêmes 

conditions que celles qui sont accordées aux ressortissants en vertu du droit national du pays 

où cet établissement a lieu; et 

 

c) le "rapprochement de la législation" désigne, selon le cas: 

 

i) l'alignement de la législation d'une ou plusieurs des parties à l'accord régional 

d'intégration économique avec la législation de l'autre ou des autres parties audit accord; 

ou 

 

ii) l'intégration de dispositions communes dans le droit national des parties à l'accord 

régional d'intégration économique. 

 

Cet alignement ou cette intégration ont lieu, et sont réputés avoir eu lieu, uniquement au 

moment où ils sont mis en œuvre dans le droit interne de la partie ou des parties à l'accord 

régional d'intégration économique. 

 

  



 

 

Services d'utilité publique 

 

Les activités économiques considérées comme des services d'utilité publique peuvent faire l'objet de 

monopoles publics ou de droits exclusifs octroyés à des opérateurs privés. 

 

Services immobiliers 

 

Les personnes physiques étrangères ne peuvent acquérir la propriété d'un terrain en Arménie, à 

moins que la législation arménienne n'en dispose autrement. 

 

 

Réserves sectorielles 

 

1. Services fournis aux entreprises 

 

Services professionnels 

 

En ce qui concerne les services de documentation et de certification juridiques, les services 

notariaux sont réservés à l'État arménien. 

 

En ce qui concerne les services d'audit, une entité juridique constituée en société anonyme 

fermée ou en société à responsabilité limitée qui remplit les conditions fixées par la loi sur les 

activités d'audit de la République d'Arménie peut prétendre à l'obtention d'une licence 

l'autorisant à fournir des services d'audit. 

 

  



 

 

Autres services fournis aux entreprises 

 

Les prestataires de services d'essais et d'analyses techniques doivent être des entités juridiques 

constituées en vertu du droit arménien. 

 

2. Services de transports 

 

Services auxiliaires de tous les modes de transport 

 

En ce qui concerne les services d'agences de transports de marchandises et les services 

d'inspection des marchandises, le dédouanement doit être effectué par un commissaire en 

douane agréé établi en Arménie. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE VIII-F 

 

 

ENGAGEMENTS DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE RELATIFS 

AUX SERVICES TRANSFRONTIÈRES 

 

1. La liste d'engagements ci-après indique les activités économiques libéralisées par la 

République d'Arménie conformément à l'article 151 du présent accord, ainsi que les 

limitations, introduites au moyen de réserves, concernant l'accès aux marchés et le traitement 

national applicables aux services et prestataires de services de l'Union européenne dans ces 

activités. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement est 

pris par la partie et le domaine libéralisé auquel s'appliquent les réserves; et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les réserves applicables. 

 

Les secteurs ou sous-secteurs qui ne figurent pas dans la liste ci-dessous ne font pas l'objet 

d'engagements. 

 

  



 

 

2. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en 

matière de qualifications, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures 

relatives aux licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations en matière d'accès au 

marché ou de traitement national au sens des articles 149 et 150 du présent accord. Ces 

mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, les obligations de service universel, 

la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secteurs réglementés, la 

nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens linguistiques, l'exigence 

non discriminatoire que certaines activités ne peuvent être exercées dans des zones 

environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique et artistique particulier), même 

si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services et 

aux investisseurs de l'autre partie. 

 

3. La liste ci-après ne préjuge en rien de la faisabilité du mode 1 dans certains secteurs et sous-

secteurs de services, ni de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs tels que 

décrits dans la liste d'engagements en matière d'établissement. 

 

4. Conformément à l'article 141, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

5. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 

 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Horizontales Néant 

1. Services fournis aux entreprises  

A. Services professionnels  

Services juridiques (CPC 861) Mode 1: néant, sauf pour la rédaction de 
documents législatifs. 

Mode 2: néant. 

Services comptables 

Services d'audit2 

Services de tenue de livres 

(CPC 862) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de conseil fiscal (CPC 863) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services d'architecture 

Services d'ingénierie 

Services intégrés d'ingénierie 

Services d'aménagement urbain et d'architecture 
paysagère 

(CPC 8671, 8672, 8673 et 8674) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services médicaux et dentaires (CPC 9312) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services vétérinaires (CPC 932) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

                                                 
1 Liste de la classification sectorielle des services fondée sur le document MTN.GNS/W/120.  
2 Une entité juridique constituée en société anonyme fermée ou en société à responsabilité 

limitée qui remplit les conditions fixées par la loi sur les activités d'audit de la République 
d'Arménie peut prétendre à l'obtention d'une licence l'autorisant à fournir des services d'audit. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

B. Services informatiques et services 
connexes 

 

Services de consultation en matière d'installation 
de matériels informatiques 

Services de réalisation de logiciels 

Services de traitement de données 

Services de base de données 

Services d'entretien et de réparation de machines 
et de matériel de bureau, y compris les 
ordinateurs 

Autres services informatiques, y compris les 
services de préparation de données 

(CPC 841, 842, 843, 844, 845 et 849) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

C. Services de recherche-développement  

Services de recherche-développement (CPC 851 
à 853) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

D. Services immobiliers  

Se rapportant à des biens propres ou loués 

À forfait ou sous contrat 

(CPC 821 et 822) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

E. Services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs 

 

de voitures particulières 

de véhicules servant au transport de 
marchandises 

de navires 

d'aéronefs 

d'autres matériels de transport 

d'autres machines et matériels 

(CPC 83101, 83102, 83103, 83104, 83105 et 
83106 à 83109) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

F. Autres services fournis aux entreprises  

Services de publicité (CPC 871) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services d'études de marché et de sondages 
d'opinion 

Services de conseil en gestion 

Services connexes aux services de consultation 
en matière de gestion 

(CPC 864, 865 et 866) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services d'essais et d'analyses techniques 
(CPC 8676) 

Mode 1: les prestataires de services d'essais et 
d'analyses techniques doivent être des entités 
juridiques constituées en vertu du droit 
arménien. 

Mode 2: néant. 

Services de consultation annexes à l'agriculture, 
à la chasse et à la sylviculture (CPC 881**) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de consultation annexes aux industries 
extractives (CPC 883**) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de consultation annexes aux industries 
manufacturières (CPC 884** et 885**) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de consultation annexes à la 
distribution d'énergie (CPC 887**) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de consultations scientifiques et 
techniques liés à l'ingénierie (CPC 8675) 

Mode 1: non consolidé. 

Mode 2: néant. 

Entretien et réparation de matériel (à l'exclusion 
des navires maritimes, des aéronefs et autres 
matériels de transport) (CPC 633 + 8861 à 8866) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services photographiques (CPC 875) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services de conditionnement (CPC 876) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Publication et impression (CPC 88442) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services liés à l'organisation de congrès 

Services de traduction et d'interprétation 

(CPC 87909 et 87905) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

2. Services de communication  

A. Services de poste et de courrier 
(CPC 7511+7512) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

B. Services de télécommunications1  

Services de téléphonie vocale 

Services de transmission de données avec 
commutation par paquets et avec commutation 
de circuits assurés par la mise à disposition 
d'installations et services de télécopie assurés 
par la mise à disposition d'installations 

Services de transmission de données avec 
commutation par paquets et avec commutation 
de circuits assurés par revente; services de 
télécopie assurés par revente 

Services de télex et de télégraphe assurés par la 
mise à disposition d'installations ou par revente 

Services par circuits loués privés 

(CPC 7521, 7522 et 7523) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

                                                 
1 Les engagements pris par l'Arménie reposent sur les principes régissant l'établissement des 

listes d'engagements énoncés dans les documents de l'OMC intitulés "Note sur l'établissement 
des listes d'engagements pour les télécommunications de base" (S/GBT/W/2/Rev.1) et 
"Market Access Limitations on Spectrum Availability" (S/GBT/W/3). L'Arménie souscrit 
également aux obligations contenues dans le document de référence sur les principes 
réglementaires.  



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Services mobiles publics, y compris les services 
cellulaires analogiques/numériques, les services 
de communications personnelles (PCS), le 
service radio mobile spécialisé (SMR), le 
système mondial de communications mobiles 
(GSM) et les services mobiles par satellite 
(MSS) 

Services de radiorecherche et services de 
données mobiles assurés par la mise à 
disposition d'installations ou par revente 

(CPC 75213 + CPC 75291) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services internationaux de télécommunications à 
valeur ajoutée assurés par la mise à disposition 
d'installations, par fil ou par ondes radio, y 
compris: 

courrier électronique; 

services d'audio-messagerie téléphonique; 

information en ligne et extraction de bases de 
données; 

échange de données informatisé; 

services améliorés/à valeur ajoutée de télécopie, 
y compris enregistrements et retransmission, et 
enregistrement et recherche; 

services de conversion de codes et de 
protocoles; 

traitement des informations et/ou des données en 
ligne (y compris le traitement des transactions) 

(CPC 7523 + CPC 843) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Services internationaux de télécommunications à 
valeur ajoutée assurés par revente et services 
nationaux de télécommunications à valeur 
ajoutée assurés par la mise à disposition 
d'installations ou par revente, par fil ou par 
ondes radio, y compris: 

courrier électronique; 

services d'audio-messagerie téléphonique; 

information en ligne et extraction de bases de 
données; 

échange de données informatisé; 

services améliorés/à valeur ajoutée de télécopie, 
y compris enregistrements et retransmission, et 
enregistrement et recherche; 

services de conversion de codes et de 
protocoles; 

traitement des informations et/ou des données en 
ligne (y compris le traitement des transactions) 

(CPC 7523 + CPC 843) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services annexes des télécommunications 
(CPC 754) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

C. Services audiovisuels  

Services de production et de distribution de 
films cinématographiques et de bandes vidéo 

Services de projection de films 
cinématographiques 

Services de radio et de télévision (à l'exclusion 
des services de transmission) 

Services d'enregistrement sonore 

(CPC 9611, 9612 et 9613) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

3. Services de construction et services 
d'ingénierie connexes 

 

A. Travaux de construction généraux pour le 
bâtiment 

B. Travaux de construction généraux pour le 
génie civil 

C. Travaux d'installation et d'assemblage 

D. Travaux d'achèvement et de finition des 
bâtiments 

(CPC 512, 513, 514+516 et 517) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

4. Services de distribution  

A. Services de courtage 

B. Services de commerce de gros 

(CPC 61111, 6113**, 6121**, 621 et 622) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

C. Services de commerce de détail 

(CPC 61112, 6113**, 6121**, 631 et 632) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

D. Franchisage (CPC 8929) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

5. Services d'éducation  

A. Enseignement supérieur (CPC 923) 

B. Enseignement pour adultes (CPC 924) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

6. Services environnementaux  

A. Services des eaux usées (services 
d'assainissement) 

B. Gestion des déchets solides/dangereux, à 
l'exclusion du transport transfrontière de 
déchets dangereux 

a) Services d'enlèvement des déchets 

b) Services de voirie et services 
analogues 

C. Protection de l'air ambiant et du climat 
(services de purification des gaz brûlés) 

D. Lutte contre le bruit et les vibrations 

E. Assainissement des sols et des eaux 

– Traitement et assainissement des 
sols et des eaux pollués/contaminés 
(services de protection de la nature 
et des paysages) 

F. Protection de la biodiversité et des 
paysages 

– Services de protection de la nature et 
des paysages 

G. Autres services environnementaux et 
services auxiliaires 

(CPC 9401, 9402, 9403, 9404, 9405, 9406 et 
9409) 

Mode 1: non consolidé, sauf pour les services de 
consultation 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

7. Services financiers  

A. Assurance et services connexes Mode 1: non consolidé pour les secteurs 
suivants: 

a) services d'assurance directe, sauf pour 
l'assurance des risques concernant: 

i) le transport maritime, le transport 
aérien commercial, le lancement 
d'engins spatiaux et le transport 
effectué par ces engins (y compris 
les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des 
éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant 
les marchandises et toute 
responsabilité en découlant; et 

ii) les marchandises en transit 
international. 

b) services d'intermédiation d'assurance, sauf 
pour la réassurance, la rétrocession et 
l'assurance des risques concernant: 

i) le transport maritime, le transport 
aérien commercial, le lancement 
d'engins spatiaux et le transport 
effectué par ces engins (y compris 
les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des 
éléments ci-après: les marchandises 
transportées, le véhicule transportant 
les marchandises et toute 
responsabilité en découlant; et 

ii) les marchandises en transit 
international. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

B. Services bancaires et autres services 
financiers 

Mode 1: non consolidé pour les secteurs 
suivants: 

a) opérations pour compte propre ou pour 
compte de clients, que ce soit en bourse, 
sur un marché hors cote ou autre, sur : 

i) instruments du marché monétaire (y 
compris chèques, effets, certificats 
de dépôt); 

ii) devises; 

iii) produits dérivés, à savoir, entre 
autres, contrats à terme et options; 

iv) instrument sur devises ou sur taux 
d'intérêt, y compris swaps et accords 
de taux à terme; 

v) valeurs mobilières transmissibles; et 

vi) autres instruments et actifs financiers 
négociables, y compris le métal; 

b) participation à des émissions de titres de 
toute nature, notamment souscription, 
placements en qualité d'agent et prestation 
de services se rapportant à ces émissions 

c) courtage monétaire; 

d) gestion d'actifs, par exemple gestion de 
trésorerie ou de portefeuille, toutes formes 
de gestion d'investissement collectif, 
gestion de fonds de pension, services de 
garde, services de dépositaire et services 
fiduciaires; 

e) services de règlement et de compensation 
d'actifs financiers tels que valeurs 
mobilières, instruments dérivés et autres 
instruments négociables. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

8. Services sociaux et sanitaires  

A. Services hospitaliers (propriété directe ou 
gestion à forfait) 

B. Autres services de santé humaine 
(propriété directe ou gestion à forfait) 

(CPC 9311 et 9319) 

Mode 1: techniquement irréalisable 

Mode 2: néant. 

9. Tourisme et services connexes  

A. Hôtels et restaurants (CPC 641 à 643) Mode 1: techniquement irréalisable 

Mode 2: néant. 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

C. Services de guides touristiques 

(CPC 7471 et 7472) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs  

A. Services de spectacles (autres 
qu'audiovisuels) 

B. Services d'agences de presse 

C. Services sportifs et récréatifs 

(CPC 9619, 962 et 964) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

11. Services de transports  

A. Services de transports maritimes  

Transports de voyageurs 

Transport de marchandises 

Location de navires avec opérateur 

(CPC 7211, 7212 et 7213) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Services de dépôt et d'entreposage des 
conteneurs 

Services d'agence maritime 

Services de transitaires maritimes 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services annexes des transports par eau 

(CPC 745) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

B. Services de transports aériens  

Entretien et réparation d'aéronefs (CPC 8868**) Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Vente et commercialisation de services de 
transports aériens, y compris les systèmes 
informatisés de réservation (CPC 748 + 749) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services d'assistance en escale Mode 1: non consolidé. 

Mode 2: néant. 

Gestion d'aéroport Mode 1: non consolidé. 

Mode 2: néant. 

C. Services de transports ferroviaires  

Transports de voyageurs 

Transports de marchandises 

(CPC 7111 et 7112) 

Mode 1: non consolidé. 

Mode 2: néant. 

Entretien et réparation de matériel de transport 
ferroviaire (CPC 8868**) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services annexes des transports ferroviaires 
(CPC 743) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

D. Services de transports routiers  

Transports de voyageurs 

Transports de marchandises 

Location de véhicules commerciaux avec 
chauffeur 

(CPC 7121, 7122, 7123 et 7124) 

Mode 1: traitement différencié en ce qui 
concerne les taxes et charges au titre de la 
gestion et de la conservation du réseau routier 
public, et la délivrance des autorisations 
d'entrée. 

Mode 2: néant. 



 

 

Secteur ou sous-secteur1 Description des réserves 

Entretien et réparation de matériel de transport 
routier (CPC 6112) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services annexes des transports routiers 
(CPC 744) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

12. Services auxiliaires de tous les modes de 
transport 

 

Services de manutention (CPC 741) 

Services d'entreposage (CPC 742) 

Mode 1: néant. 

Mode 2: néant. 

Services d'agences de transports de 
marchandises 

Autres services annexes et auxiliaires des 
transports 

(CPC 748 et 749) 

Mode 1: le dédouanement doit être effectué par 
un commissaire en douane agréé établi en 
Arménie. 

Mode 2: néant. 

13. Services relatifs à l'énergie  

Transports de combustibles par conduites (CPC 
7131) 

Mode 1: non consolidé pour les secteurs 
suivants: 

a) le transport de gaz naturel par conduites, à 
l'exception des services de consultation. 

Mode 2: non consolidé pour les secteurs 
suivants: 

a) le transport de gaz naturel par conduites, à 
l'exception des services de consultation. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE VIII-G 

 

 

RÉSERVES DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE  

CONCERNANT LES PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET LES PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

1. La République d'Arménie autorise l'offre de services sur son territoire par des prestataires de 

services contractuels et des professionnels indépendants de l'Union européenne à travers la 

présence de personnes physiques, conformément aux articles 156 et 157 du présent accord, 

pour les activités économiques qui sont énumérées ci-après et sous réserve des limitations 

correspondantes. 

 

2. La liste comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur où s'appliquent des 

limitations; et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

La République d'Arménie ne prend d'engagements en ce qui concerne les prestataires de 

services contractuels et les professionnels indépendants pour aucun secteur d'activité 

économique autre que ceux qui sont explicitement énumérés ci-après. 

 

3. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet de leur présence 

temporaire est d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une 

négociation syndicats/patronat. 

 

  



 

 

4. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualifications, les normes techniques ni les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations au sens des articles 156 et 157 du 

présent accord. Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, d'obtenir la 

reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et la nécessité de posséder un domicile 

légal sur le territoire duquel l'activité économique a lieu), même lorsqu'elles ne sont pas 

énumérées ci-après, s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et 

aux professionnels indépendants de l'Union européenne. 

 

5. Toutes les autres prescriptions des législations et réglementations de la République d'Arménie 

concernant l'admission, le séjour, le travail et la sécurité sociale continuent de s'appliquer, y 

compris les règlements concernant la durée du séjour et le salaire minimum, ainsi que les 

conventions collectives. 

 

6. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les subventions octroyées par une 

partie. 

 

7. La liste ci-après est sans préjudice de l'existence de monopoles publics ou de droits exclusifs 

dans les secteurs correspondants, comme indiqué par la République d'Arménie dans les 

annexes VIII-E et VIII-F. 

 

8. Dans les secteurs où s'appliquent des examens des besoins économiques, les principaux 

critères de ces examens seront l'évaluation de la situation du marché concerné en Arménie où 

le service doit être fourni, notamment en ce qui concerne le nombre de prestataires de services 

existants et l'incidence sur ces prestataires. 

 

9. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

  



 

 

10. La République d'Arménie autorise l'offre de services sur son territoire par des prestataires de 

services contractuels et des professionnels indépendants de l'Union européenne à travers la 

présence de personnes physiques, selon les conditions précisées aux articles 156 et 157, 

respectivement, du présent accord, dans les sous-secteurs suivants des services fournis aux 

entreprises: 

 

a) services juridiques (CPC 861); 

 

b) services comptables et de tenue de livres (CPC 862); 

 

c) services de conseil fiscal (CPC 863); 

 

d) services d'architecture (CPC 8671); 

 

e) services d'ingénierie (CPC 8672); 

 

f) services intégrés d'ingénierie (CPC 8673); 

 

g) services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère (CPC 8674); 

 

h) services médicaux et dentaires (CPC 9312); 

 

i) services vétérinaires (CPC 932); 

 

j) services de consultation en matière d'installation de matériels informatiques (CPC 841); 

 

  



 

 

k) services de réalisation de logiciels (CPC 842); 

 

l) services de traitement de données (CPC 843); 

 

m) services de bases de données (CPC 844); 

 

n) services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 

ordinateurs (CPC 845); 

 

o) autres services informatiques, y compris les services de préparation de données (CPC 

849); 

 

p) services de recherche-développement (CPC 851 à 853); 

 

q) services immobiliers: se rapportant à des biens propres ou loués (CPC 821); 

 

r) services immobiliers: à forfait ou sous contrat (CPC 822); 

 

s) services de crédit-bail ou de location sans opérateurs: d'aéronefs (CPC 83104); 

 

t) services de crédit-bail ou de location sans opérateurs: d'autres matériels de transport 

(CPC 83101 et 83102); 

 

u) services de crédit-bail ou de location sans opérateurs: d'autres machines et matériels 

(CPC 83106 à 83109); 

 

v) services de publicité (CPC 871); 

 

  



 

 

w) services d'études de marché et de sondages d'opinion (CPC 864); 

 

x) services de conseil en gestion (CPC 865); 

 

y) services connexes aux services de consultation en matière de gestion (CPC 866); 

 

z) services d'essais et d'analyses techniques (CPC 8676); 

 

aa) services annexes aux industries manufacturières (CPC 884 et 885); 

 

bb) entretien et réparation de matériel (à l'exclusion des navires maritimes, des aéronefs et 

autres matériels de transport) (CPC 633 + 8861 à 8866); 

 

cc) publication et impression (CPC 88442); 

 

dd) services liés à l'organisation de congrès (CPC 87909); et 

 

ee) services de traduction et d'interprétation (CPC 87905). 

 

Secteur ou sous-
secteur 

Description des réserves 

Horizontales Services immobiliers 

Les personnes physiques étrangères ne peuvent acquérir la propriété d'un 
terrain en Arménie, à moins que la législation n'en dispose autrement. 

Services fournis aux 
entreprises 

Professionnels indépendants 

Entrée autorisée pour une durée maximale de trois ans. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE IX 

 

 

LÉGISLATION DES PARTIES 

ET ÉLÉMENTS POUR L'ENREGISTREMENT, LE CONTRÔLE 

ET LA PROTECTION DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES 

 

Partie A 

Législation des parties 

 

I. Législation de l'Union européenne 

 

1) Règlement (UE) n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 

2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 

alimentaires, et ses modalités d'application. 

 

2) Règlement (CE) n° 110/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 

concernant la définition, la désignation, la présentation, l'étiquetage et la protection des 

indications géographiques des boissons spiritueuses et abrogeant le règlement (CEE) 

n° 1576/89 du Conseil, et ses modalités d'application. 

 

3) Règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 

2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) 

n° 1234/2007 du Conseil, et ses modalités d'application. 

 



 

 

4) Règlement (UE) n° 251/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 

concernant la définition, la description, la présentation, l'étiquetage et la protection des 

indications géographiques des produits vinicoles aromatisés et abrogeant le règlement 

(CEE) n° 1601/91 du Conseil. 

 

II. Législation de la République d'Arménie 

 

1) Loi HO-60-N de la République d'Arménie sur les "indications géographiques", qui a été 

adoptée le 29.4.2010 et est entrée en vigueur le 1.7.2010. 

 

2) Code civil de la République d'Arménie, articles 1179 à 1183. 

 

3) Règles relatives à la manière de "compléter, soumettre et traiter une demande 

concernant une indication géographique, une appellation d'origine ou un produit 

traditionnel garanti", confirmées par la décision 310 –N du gouvernement de la 

République d'Arménie le 10.3.2011. 

 



 

 

Partie B 

Éléments pour l'enregistrement, le contrôle et la protection des indications géographiques 

 

Chaque partie veille à ce que son système d'enregistrement, de contrôle et de protection des 

indications géographiques comprenne: 

 

1) un registre énumérant les indications géographiques protégées sur son territoire; 

 

2) une procédure administrative permettant de vérifier que les indications géographiques 

identifient un produit comme étant originaire d'un territoire, d'une région ou d'une localité de 

l'une des parties, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du 

produit peut être attribuée essentiellement à son origine géographique; 

 

3) l'exigence qu'une dénomination enregistrée corresponde à un ou à des produits spécifiques 

pour lesquels un cahier des charges a été établi, celui-ci ne pouvant être modifié que par une 

procédure administrative appropriée; 

 

4) des dispositions en matière de contrôle s'appliquant à la production; 

 

5) la mise en œuvre de la protection des indications géographiques enregistrées par toute action 

administrative appropriée des pouvoirs publics; 

 



 

 

6) des dispositions juridiques prévoyant qu'une indication géographique enregistrée: 

 

a) peut être utilisée par tout opérateur commercialisant un produit agricole ou une denrée 

alimentaire conforme au cahier des charges correspondant; et 

 

b) est protégée contre: 

 

i) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d'une indication géographique 

enregistrée à l'égard de produits non couverts par l'enregistrement, dans la mesure 

où ces produits sont comparables à ceux enregistrés sous cette indication 

géographique ou dans la mesure où cette utilisation permet de profiter de la 

réputation de l'indication géographique protégée; 

 

ii) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l'origine véritable du produit est 

indiquée ou si l'indication géographique protégée est traduite ou accompagnée 

d'une expression telle que "genre", "type", "méthode", "façon", "imitation", ou 

d'une expression similaire; 

 

iii) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l'origine, la 

nature ou les qualités essentielles du produit figurant sur le conditionnement ou 

l'emballage, sur la publicité ou sur des documents afférents au produit concerné, 

ainsi que contre l'utilisation pour le conditionnement d'un récipient de nature à 

créer une impression erronée sur l'origine du produit; et 

 

iv) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la 

véritable origine du produit; 

 



 

 

7) une règle prévoyant que les dénominations protégées ne peuvent devenir génériques; 

 

8) des dispositions applicables à l'enregistrement, qui peuvent inclure le refus d'enregistrement, 

de termes homonymes ou partiellement homonymes de termes enregistrés, de termes usuels 

employés dans le langage courant comme noms communs pour des produits et de termes 

comprenant les noms de variétés végétales et de races animales. Ces dispositions tiennent 

compte des intérêts légitimes de toutes les personnes concernées; 

 

9) des règles relatives à la relation entre les indications géographiques et les marques 

commerciales, prévoyant une exception limitée aux droits conférés au titre de la législation 

sur les marques commerciales en ce sens que l'existence d'une marque commerciale préalable 

ne saurait justifier d'empêcher l'enregistrement et l'utilisation d'une dénomination en tant 

qu'indication géographique enregistrée, excepté dans les cas où, compte tenu de la notoriété 

de la marque commerciale et de la durée de son usage, les consommateurs seraient induits en 

erreur par l'enregistrement et l'utilisation de l'indication géographique pour des produits non 

couverts par la marque commerciale; 

 

10) le droit, pour tout producteur établi dans la zone géographique et soumis aux contrôles 

correspondants, de fabriquer le produit étiqueté avec la dénomination protégée pour autant 

qu'il respecte le cahier des charges du produit; et 

 

11) une procédure d'opposition permettant de tenir compte des intérêts légitimes des utilisateurs 

antérieurs des dénominations, que celles-ci soient ou non protégées sous la forme d'une 

propriété intellectuelle. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE X 

 

 

LISTE DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES PROTÉGÉES 

 

Partie A 

 

Indications géographiques des produits de l'Union européenne 

visées à l'article 231, paragraphe 3 

 

1. Liste des vins aromatisés 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens 

HR Samoborski bermet Սամոբորսկի բերմետ 

FR Vermouth de Chambéry Վերմութ դը Շամբերի 

DE Nürnberger Glühwein Նյուրնբերգեր Գլյուվայն 

DE Thüringer Glühwein Թյուրինգեր Գլյուվայն 

IT Vermouth di Torino Վերմութ դի Տորինո 
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3. Liste des boissons spiritueuses 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

AT Inländerrum  

AT Jägertee/Jagertee/Jagatee / /  

AT Mariazeller Magenlikör   

AT Steinfelder Magenbitter   

AT Wachauer Marillenbrand   

AT Wachauer Marillenlikör   

AT Wachauer Weinbrand   

BE (Balegem) Balegemse jenever   

BE (Hasselt, 
Zonhoven, 

Diepenbeek) 

Hasseltse jenever/Hasselt  /  

BE (Oost-
Vlaanderen) 

O' de Flander-Oost-Vlaamse 
Graanjenever 

  - -  
 

BE (Région 
wallonne) 

Peket-Pekêt/Pèket-Pèkèt de 
Wallonie 

- / -   
 

BG   
/    
/Bourgaska Muscatova 

rakya/Muscatova rakya from 
Bourgas 

  
/   

  

BG    / 
    / 

Karlovska grozdova rakya / 
Grozdova Rakya from Karlovo 

  / 
    

BG    /  
   / Loveshka slivova 

rakya / Slivova rakya from Lovech 

  / 
    

BG    / 
    / 

Pomoriyska grozdova rakya / 
Grozdova rakya from Pomorie 

  / 
    



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

BG   (  
  /   

 ) / Slivenska perla 
(Slivenska grozdova rakya / 
Grozdova rakya from Sliven) 

  (  
  /  

  ) 

BG    / 
    / 

Straldjanska Muscatova rakya / 
Muscatova rakya from Straldja 

  
/   

  

BG    / 
    / 

Sungurlarska grozdova rakya / 
Grozdova rakya from Sungurlare 

  
/    

 

BG    / 
    / 

Suhindolska grozdova rakya / 
Grozdova rakya from Suhindol 

  
/    

 

BG    / 
    / 

Troyanska slivova rakya/Slivova 
rakya from Troyan 

  / 
    

HR Hrvatska loza   

HR Hrvatska stara šljivovica    

HR Hrvatska travarica   

HR Hrvatski pelinkovac   

HR Slavonska šljivovica   

HR Zadarski maraschino   

CY / / /Zivania  /  /  
/  

CZ Karlovarská Ho ká   

EE Estonian vodka   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

FI Suomalainen Marjalikööri / 
Suomalainen Hedelmälikööri / 
Finsk Bärlikör / Finsk Fruktlikör / 
Finnish berry liqueur / Finnish fruit 
liqueur 

  / 
  / 

  /  
 /   

/    

FI Suomalainen Vodka / Finsk Vodka/ 
Vodka of Finland 

  /  
 /    

FR Armagnac  

FR Calvados  

FR Calvados Domfrontais   

FR Calvados Pays d'Auge   O  

FR Cassis de Bourgogne    

FR Cassis de Dijon    

FR Cassis de Saintonge    

FR Cognac  

FR Eau-de-vie de cidre de Bretagne O- -      

FR Eau-de-vie de cidre de Normandie O- -      

FR Eau-de-vie de cidre du Maine O- -      

FR Eau-de-vie de Cognac O- -    

FR Eau-de-vie de Faugères/Faugères O- -   /  

FR Marc de Bourgogne/Eau-de-vie de 
marc de Bourgogne 

  / - -   
   

FR Marc de Champagne/Eau-de-vie de 
marc de Champagne 

  / - -   
   

FR Marc des Côtes-du-Rhône/Eau-de-
vie de marc des Côtes du Rhône 

  - - / - -  
      

FR Marc du Bugey/Eau-de-vie de marc 
originaire de Bugey 

  / - -   
    

FR Marc de Provence/Eau-de-vie de 
marc originaire de Provence 

  / - -   
    



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

FR Marc de Savoie/Eau-de-vie de marc 
originaire de Savoie 

  / - -   
    

FR Marc du Languedoc/Eau-de-vie de 
marc originaire du Languedoc 

  / - -  
    

 

FR Eau-de-vie de poiré de Normandie - -     
 

FR Eau-de-vie de vin de la Marne - -       

FR Eau-de-vie de vin des Côtes-du-
Rhône 

- -     - -
 

FR Eau-de-vie de vin originaire du 
Bugey 

- -      
 

FR Eau-de-vie de vin originaire du 
Languedoc 

- -      
 

FR Eau-de-vie des Charentes - -    

FR Fine Bordeaux   

FR Fine de Bourgogne    

FR Framboise d'Alsace   

FR [départements du 
Nord (59) et du Pas-

de-Calais (62)] 

Genièvre Flandres Artois    

FR Kirsch d'Alsace   

FR Kirsch de Fougerolles    

FR Marc d'Alsace Gewürztraminer   
 

FR Marc d'Auvergne   

FR Marc du Jura    

FR Mirabelle d'Alsace   

FR Mirabelle de Lorraine    

FR Pommeau de Bretagne    



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

FR Pommeau de Normandie    

FR Pommeau du Maine    

FR Quetsch d'Alsace   

FR Ratafia de Champagne    

FR Rhum de la Guadeloupe     

FR Rhum de la Guyane     

FR Rhum de la Martinique     

FR Rhum de la Réunion     

FR Rhum de sucrerie de la Baie du 
Galion 

       
 

FR Rhum des Antilles françaises     

FR Rhum des départements français 
d'outre-mer 

    
  

FR Whisky alsacien/Whisky d'Alsace  /  
 

FR Whisky breton/Whisky de Bretagne  /   
 

DE Bärwurz  

DE Bayerischer Gebirgsenzian   

DE Bayerischer Kräuterlikör   

DE Benediktbeurer Klosterlikör   

DE Berliner Kümmel   

DE Blutwurz  

DE Chiemseer Klosterlikör   

DE Deutscher Weinbrand   

DE Emsländer Korn/Kornbrand  /  

DE Ettaler Klosterlikör   

DE Fränkischer Obstler  O  



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

DE Fränkisches Kirschwasser   

DE Fränkisches Zwetschgenwasser   

DE Hamburger Kümmel   

DE Haselünner Korn/Kornbrand  /  

DE Hasetaler Korn/Kornbrand  /  

DE Hüttentee  

DE Königsberger Bärenfang   

DE Münchener Kümmel   

DE Münsterländer Korn/Kornbrand  
/  

DE Ostfriesischer Korngenever   

DE Ostpreußischer Bärenfang   

DE Pfälzer Weinbrand   

DE Rheinberger Kräuter   

DE Schwarzwälder Himbeergeist   

DE Schwarzwälder Kirschwasser   

DE Schwarzwälder Mirabellenwasser  
 

DE Schwarzwälder Williamsbirne   

DE Schwarzwälder Zwetschgenwasser  
 

DE Sendenhorster Korn/Kornbrand  /

DE Steinhäger  

GR  /Kitro of Naxos   

GR  /Koum Kouat 
of Corfu 

  /  
   

GR  /Masticha of Chios   /   
 



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

GR  /Ouzo of Thrace   /    

GR  /Ouzo of 
Kalamata 

  /   
 

GR  /Ouzo of 
Macedonia 

  /   
 

GR  /Ouzo of Mitilene   /   
 

GR  /Ouzo of Plomari   /   
 

GR /Tentoura  

GR  /Tsikoudia of 
Crete 

  /  
  

GR /Tsikoudia  /  

GR  /Tsipouro of 
Thessaly 

  /  
  

GR  /Tsipouro of 
Macedonia 

  / 
   

GR  /Tsipouro of 
Tyrnavos 

  /  
  

GR /Tsipouro  /  

HU Békési Szilvapálinka   

HU Gönci Barackpálinka   

HU Kecskeméti Barackpálinka   

HU Szabolcsi Almapálinka   

HU Szatmári Szilvapálinka   

HU Törkölypálinka  

HU Újfehértói meggypálinka   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

IE Irish Cream   

IE Irish Poteen/Irish Poitín   

IE Irish Whiskey/Uisce Beatha 
Eireannach/Irish Whisky 

  /   
 

IT Aprikot trentino/Aprikot del 
Trentino 

 / 
   

IT Brandy italiano   

IT Distillato di mele trentino/Distillato 
di mele del Trentino 

   / 
    

 

IT Genepì del Piemonte    

IT Genepì della Valle d'Aosta     

IT Genziana trentina/Genziana del 
Trentino 

 / 
   

IT Grappa  

IT Grappa di Barolo    

IT Grappa di Marsala    

IT Grappa friulana/Grappa del Friuli  /  
  

IT Grappa lombarda/Grappa di 
Lombardia 

 /   
 

IT Grappa piemontese/Grappa del 
Piemonte 

 /  
  

IT Grappa siciliana/Grappa di Sicilia  /   
 

IT Grappa trentina/Grappa del 
Trentino 

 /  
  

IT Grappa veneta/Grappa del Veneto  /   
 



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

IT Kirsch Friulano/Kirschwasser 
Friulano 

 /  
 

IT Kirsch Trentino/Kirschwasser 
Trentino 

 /  
 

IT Kirsch Veneto/Kirschwasser 
Veneto 

 /  
 

IT Liquore di limone della Costa 
d'Amalfi 

    
  

IT Liquore di limone di Sorrento     
 

IT Mirto di Sardegna    

IT Nocino di Modena    

IT Sliwovitz del Friuli-Venezia Giulia   -  
 

IT Sliwovitz del Veneto    

IT Sliwovitz trentino/Sliwovitz del 
Trentino 

 /  
  

IT Südtiroler Enzian/Genziana 
dell'Alto Adige 

 / 
   

IT Südtiroler Golden 
Delicious/Golden Delicious 
dell'Alto Adige 

  / 
   

 

IT Südtiroler Grappa/Grappa dell'Alto 
Adige 

 /  
  

IT Südtiroler 
Gravensteiner/Gravensteiner 
dell'Alto Adige 

 / 
  

 

IT Südtiroler Kirsch/Kirsch dell'Alto 
Adige 

 /  
  

IT Südtiroler Marille/Marille dell'Alto 
Adige 

 /  
   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

IT Südtiroler Obstler/Obstler dell'Alto 
Adige 

 O / O  
   

IT Südtiroler Williams/Williams 
dell'Alto Adige 

 / 
   

IT Südtiroler 
Zwetschgeler/Zwetschgeler 
dell'Alto Adige 

 / 
   

IT Williams friulano/Williams del 
Friuli 

 /  
  

IT Williams trentino/Williams del 
Trentino 

 /  
  

LT Originali lietuviška 
degtin /Original Lithuanian vodka 

  
 /  

  

LT Saman   

LT Trauktin   

LT Trauktin  Dainava   

LT Trauktin  Palanga   

LT Trejos devynerios   

LT Vilniaus Džinas/Vilnius Gin   /  
 

FR, IT Génépi des Alpes/Genepì degli 
Alpi 

  /   
 

BE, NL, FR 
[départements du 

Nord (59) et du Pas-
de-Calais (62)], DE 
(Länder Nordrhein-

Westfalen et 
Niedersachsen) 

Genièvre aux 
fruits/Vruchtenjenever/Jenever met 
vruchten/Fruchtgenever 

  / 
/  

 / 
 



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

BE, NL, FR 
[départements du 

Nord (59) et du Pas-
de-Calais (62)] 

Genièvre de 
grains/Graanjenever/Graangenever 

  /   
/ / 

 

BE, NL, FR 
[départements du 

Nord (59) et du Pas-
de-Calais (62)], DE 
(Länder Nordrhein-

Westfalen et 
Niedersachsen) 

Genièvre/Jenever/Genever / /  

BE, NL Jonge jenever/jonge genever  /   

DE, AT, BE 
(Communauté 

germanophone) 

Korn/Kornbrand /  

BE, NL Oude jenever/oude genever  /   

CY, GR Ouzo/O   

HU, AT (eaux-de-vie 
d'abricots élaborées 
exclusivement dans 

les provinces 
autrichiennes 

suivantes: 
Niederösterreich, 

Burgenland, 
Steiermark, Wien) 

Pálinka  

PL Herbal vodka from the North 
Podlasie Lowland aromatised with 
an extract of bison grass/Wódka 
zio owa z Niziny 
Pó nocnopodlaskiej aromatyzowana 
ekstraktem z trawy ubrowej 

     
  

   
    / 

    
 

  
   

PL Polish Cherry   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

PL Polska Wódka/Polish Vodka   /   

PT Aguardente Bagaceira Alentejo   
 

PT Aguardente Bagaceira Bairrada   
 

PT Aguardente Bagaceira da Região 
dos Vinhos Verdes 

   
    

PT Aguardente de Vinho da Região 
dos Vinhos Verdes 

    
    

PT Aguardente de Vinho Alentejo    
 

PT Aguardente de Vinho Douro   o  

PT Aguardente de Vinho Lourinhã    
o  

PT Aguardente de Vinho Ribatejo    
 

PT Medronho do Algarve    

PT Poncha da Madeira    

PT Rum da Madeira    

RO Horinc  de C mârzana    

RO P linc   

RO uic  de Arge     

RO uic  Zetea de Medie u Aurit     
 

RO Vinars Murfatlar   

RO Vinars Segarcea   

RO Vinars Târnave   

RO Vinars Vaslui   

RO Vinars Vrancea   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

SK Spišská borovi ka   

SI Brinjevec  

SI Dolenjski sadjevec   

SI Doma i rum   

SI Janeževec  

SI Orehovec  

SI Pelinkovec  

SI Slovenska travarica   

ES Aguardiente de hierbas de Galicia     
 

ES Aguardiente de sidra de Asturias     
 

ES Anís Paloma Monforte del Cid     
 

ES Aperitivo Café de Alcoy     

ES Brandy de Jerez    

ES Brandy del Penedés    

ES Cantueso Alicantino   

ES Chinchón  

ES Gin de Mahón    

ES Herbero de la Sierra de Mariola      
 

ES Hierbas de Mallorca    

ES Hierbas Ibicencas   

ES Licor café de Galicia     

ES Licor de hierbas de Galicia      

ES Orujo de Galicia    

ES Pacharán navarro   



 

 

État membre Dénomination à protéger Transcription en caractères arméniens

ES Palo de Mallorca    

ES Ratafia catalana   

ES Ronmiel de Canarias    

SE Svensk Aquavit/Svensk 
Akvavit/Swedish Aquavit 

 /  
/   

SE Svensk Punsch/Swedish Punch  /   

SE Svensk Vodka/Swedish Vodka  /  

GB Scotch Whisky   

GB Somerset Cider Brandy    
 

4. Liste des vins 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

AT Bergland   IGP 

AT Burgenland   AOP 

AT Carnuntum   AOP 

AT Eisenberg   AOP 

AT Kamptal   AOP 

AT Kärnten   AOP 

AT Kremstal   AOP 

AT Leithaberg   AOP 

AT Mittelburgenland   AOP 

AT Neusiedlersee   AOP 

AT Neusiedlersee-Hügelland  -
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

AT Niederösterreich   AOP 

AT Oberösterreich   AOP 

AT Salzburg   AOP 

AT Steiermark   AOP 

AT Steirerland   IGP 

AT Südburgenland   AOP 

AT Süd-Oststeiermark  -  AOP 

AT Südsteiermark   AOP 

AT Thermenregion   AOP 

AT Tirol   AOP 

AT Traisental   AOP 

AT Vorarlberg   AOP 

AT Wachau   AOP 

AT Wagram   AOP 

AT Weinland   IGP 

AT Weinviertel   AOP 

AT Weststeiermark   AOP 

AT Wien   AOP 

BE Côtes de Sambre et Meuse       AOP 

BE Crémant de Wallonie     AOP 

BE Hagelandse wijn    AOP 

BE Haspengouwse wijn    AOP 

BE Heuvellandse wijn    AOP 

BE Vin de pays des jardins de 
Wallonie 

      
  

IGP 

BE Vin mousseux de qualité 
de Wallonie 

     
  

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

BE Vlaamse landwijn    IGP 

BE Vlaamse mousserende 
kwaliteitswijn 

   
 

AOP 

BG Cakap Sakar  AOP 

BG  Asenovgrad  AOP 

BG  Bolyarovo  AOP 

BG  Brestnik  AOP 

BG  Varna  AOP 

BG   Veliki Preslav   AOP 

BG  Vidin  AOP 

BG  Vratsa  AOP 

BG  Varbitsa  AOP 

BG    Struma valley   
 

AOP 

BG  Dragoevo  AOP 

BG   Danube Plain   IGP 

BG  Evksinograd  AOP 

BG  Ivaylovgrad  AOP 

BG  Karlovo  AOP 

BG  Karnobat  AOP 

BG  Lovech  AOP 

BG  Lozitsa  AOP 

BG  Lom  AOP 

BG  Lyubimets  AOP 

BG  Lyaskovets  AOP 

BG  Melnik  AOP 

BG  Montana  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

BG   Nova Zagora   AOP 

BG   Novi Pazar   AOP 

BG   Novo Selo   AOP 

BG  Oryahovitsa  AOP 

BG  Pavlikeni  AOP 

BG  Pazardjik  AOP 

BG  Perushtitsa  AOP 

BG  Pleven  AOP 

BG  Plovdiv  AOP 

BG  Pomorie  AOP 

BG  Ruse  AOP 

BG  Sandanski  AOP 

BG  Svishtov  AOP 

BG  Septemvri  AOP 

BG  Slavyantsi  AOP 

BG  Sliven  AOP 

BG  Stambolovo  AOP 

BG   Stara Zagora   AOP 

BG  Sungurlare  AOP 

BG  Suhindol  AOP 

BG   Thracian 
Lowlands 

  IGP 

BG  Targovishte  AOP 

BG   Khan Krum   AOP 

BG  Haskovo  AOP 

BG  Hisarya  AOP 

BG  Harsovo  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

BG   Northen Black Sea   AOP 

BG  Shivachevo  AOP 

BG  Shumen  AOP 

BG   Southern Black 
Sea Coast 

  AOP 

BG  Yambol  AOP 

HR Dalmatinska zagora   
 

AOP 

HR Dinga    AOP 

HR Hrvatska Istra    AOP 

HR Hrvatsko Podunavlje   
 

AOP 

HR Hrvatsko primorje    AOP 

HR Isto na kontinentalna 
Hrvatska 

  
 

 

AOP 

HR Moslavina   AOP 

HR Plešivica   AOP 

HR Pokuplje   AOP 

HR Prigorje-Bilogora  -  AOP 

HR Primorska Hrvatska   
 

AOP 

HR Sjeverna Dalmacija    AOP 

HR Slavonija   AOP 

HR Srednja i Južna Dalmacija     
 

AOP 

HR Zagorje – Me imurje  -  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

HR Zapadna kontinentalna 
Hrvatska 

  
 

 

AOP 

CY   – 
 

Vouni Panayia – 
Ambelitis 

  – 
 

AOP 

CY  Commandaria  AOP 

CY   Krasohoria 
Lemesou 

  AOP 

CY   - 
 

Krasohoria 
Lemesou - 
Afames 

  
-  

AOP 

CY   - 
 

Krasohoria 
Lemesou - Laona 

  
-  

AOP 

CY   Laona Akama   AOP 

CY  Larnaka  IGP 

CY  Lemesos  IGP 

CY  Lefkosia  IGP 

CY  Pafos  IGP 

CY  Pitsilia  AOP 

CZ echy   AOP 

CZ eské   IGP 

CZ Litom ická   AOP 

CZ M lnická   AOP 

CZ Mikulovská   AOP 

CZ Morava   AOP 

CZ moravské   IGP 

CZ Novosedelské Slámové 
víno 

  
  

AOP 

CZ Slovácká   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

CZ Šobes   AOP 

CZ Šobeské víno    AOP 

CZ Velkopavlovická   AOP 

CZ Znojemská   AOP 

CZ Znojmo   AOP 

DK Bornholm   IGP 

DK Fyn   IGP 

DK Jylland   IGP 

DK Sjælland   IGP 

FR Agenais   IGP 

FR Ain   IGP 

FR Ajaccio   /  AOP 

FR Allobrogie   IGP 

FR Aloxe-Corton  -  AOP 

FR Alpes-de-Haute-Provence  - -O -  IGP 

FR Alpes-Maritimes  -  IGP 

FR Alpilles   IGP 

FR Alsace   AOP 

FR Alsace grand cru 
Altenberg de Bergbieten 

    
  

 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Altenberg de Bergheim 

    
   

AOP 

FR Alsace grand cru 
Altenberg de Wolxheim 

    
  

 

AOP 

FR Alsace grand cru Brand     
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Alsace grand cru 
Bruderthal 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Eichberg     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Engelberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Florimont 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Frankstein 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Froehn     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Furstentum 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Geisberg     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Gloeckelberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Goldert     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Hatschbourg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Hengst     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Kaefferkopf 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Kanzlerberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Kastelberg 

    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Alsace grand cru Kessler     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Kirchberg de Barr 

    
   

AOP 

FR Alsace grand cru 
Birchberg de Ribeauvillé 

    
   

AOP 

FR Alsace grand cru Kitterlé     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Mambourg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Mandelberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Marckrain 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Moenchberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Muenchberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Ollwiller     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Osterberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Pfersigberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Pfingstberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Praelatenberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Rangen     
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Alsace grand cru 
Rosacker 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Saering     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Schlossberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Schoenenbourg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Sommerberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Sonnenglanz 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Spiegel     
 

AOP 

FR Alsace grand cru Sporen     
 

AOP 

FR Alsace grand cru Steinert     
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Steingrubler 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Steinklotz 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Vorbourg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Wiebelsberg 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru Wineck-
Schlossberg 

    
-  

AOP 

FR Alsace grand cru 
Winzenberg 

    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Alsace grand cru 
Zinnkoepflé 

    
 

AOP 

FR Alsace grand cru 
Zotzenberg 

    
 

AOP 

FR Anjou   AOP 

FR Anjou Villages    AOP 

FR Anjou Villages Brissac     AOP 

FR Anjou-Coteaux de la 
Loire 

 -    
 

AOP 

FR Arbois   AOP 

FR Ardèche   IGP 

FR Ariège   IGP 

FR Atlantique   IGP 

FR Aude   IGP 

FR Auxey-Duresses  -  AOP 

FR Aveyron   IGP 

FR Bandol   AOP 

FR Banyuls   AOP 

FR Banyuls grand cru     AOP 

FR Barsac   AOP 

FR Bâtard-Montrachet  -  AOP 

FR Béarn   AOP 

FR Beaujolais   AOP 

FR Beaumes de Venise     AOP 

FR Beaune   AOP 

FR Bellet   AOP 

FR Bergerac   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Bienvenues-Bâtard-
Montrachet 

 - -
 

AOP 

FR Blagny   AOP 

FR Blanc Fumé de Pouilly      AOP 

FR Blaye   AOP 

FR Bonnes-Mares  -  AOP 

FR Bonnezeaux   AOP 

FR Bordeaux   AOP 

FR Bordeaux supérieur    AOP 

FR Bouches-du-Rhône     IGP 

FR Bourg   AOP 

FR Bourgeais   AOP 

FR Bourgogne   AOP 

FR Bourgogne aligoté    AOP 

FR Bourgogne grand 
ordinaire 

   
 

AOP 

FR Bourgogne mousseux    AOP 

FR Bourgogne ordinaire    AOP 

FR Bourgogne 
Passe-tout-grains 

  - -
 

AOP 

FR Bourgueil   AOP 

FR Bouzeron   AOP 

FR Brouilly   AOP 

FR Brulhois   AOP 

FR Bugey   AOP 

FR Buzet   AOP 

FR Cabardès   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Cabernet d'Anjou    AOP 

FR Cabernet de Saumur     AOP 

FR Cadillac   AOP 

FR Cahors   AOP 

FR Calvados   IGP 

FR Canon Fronsac    AOP 

FR Cassis   /  AOP 

FR Cathare   IGP 

FR Cérons   AOP 

FR Cévennes   IGP 

FR Chablis   AOP 

FR Chablis grand cru     AOP 

FR Chambertin   AOP 

FR Chambertin-Clos de Bèze  -   
 

AOP 

FR Chambolle-Musigny  -  AOP 

FR Champagne   AOP 

FR Chapelle-Chambertin  -  AOP 

FR Charentais   IGP 

FR Charlemagne   AOP 

FR Charmes-Chambertin  -  AOP 

FR Chassagne-Montrachet  -  AOP 

FR Château-Chalon  -  AOP 

FR Château-Grillet  -  AOP 

FR Châteaumeillant   AOP 

FR Châteauneuf-du-Pape  - -
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Châtillon-en-Diois  - -  AOP 

FR Chénas   AOP 

FR Chevalier-Montrachet  -  AOP 

FR Cheverny   AOP 

FR Chinon   AOP 

FR Chiroubles   AOP 

FR Chorey-lès-Beaune  - -  AOP 

FR Cité de Carcassonne     IGP 

FR Clairette de Bellegarde     AOP 

FR Clairette de Die     AOP 

FR Clairette du Languedoc     AOP 

FR Clos de la Roche      AOP 

FR Clos de Tart     AOP 

FR Clos de Vougeot     AOP 

FR Clos des Lambrays     AOP 

FR Clos Saint-Denis   -  AOP 

FR Clos Vougeot    AOP 

FR Collines Rhodaniennes    IGP 

FR Collioure   AOP 

FR Comté Tolosan    IGP 

FR Comtés Rhodaniens    IGP 

FR Condrieu   AOP 

FR Corbières   AOP 

FR Corbières-Boutenac  -  AOP 

FR Cornas   AOP 

FR Corrèze   IGP 

FR Corse   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Corton   AOP 

FR Corton-Charlemagne  -  AOP 

FR Costières de Nîmes     AOP 

FR Côte de Beaune     AOP 

FR Côte de Beaune-Villages    -  AOP 

FR Côte de Brouilly     AOP 

FR Côte de Nuits-Villages    -  AOP 

FR Côte Roannaise    AOP 

FR Côte Rôtie    AOP 

FR Côte Vermeille    IGP 

FR Coteaux Bourguignons    AOP 

FR Coteaux champenois    AOP 

FR Coteaux Charitois    IGP 

FR Coteaux d'Ensérune    IGP 

FR Coteaux 
d'Aix-en-Provence 

  - -
 

AOP 

FR Coteaux d'Ancenis    AOP 

FR Coteaux de Coiffy     IGP 

FR Coteaux de Die     AOP 

FR Coteaux de Glanes     IGP 

FR Coteaux de l'Auxois     IGP 

FR Coteaux de l'Aubance     AOP 

FR Coteaux de Narbonne     IGP 

FR Coteaux de Peyriac     IGP 

FR Coteaux de Saumur     AOP 

FR Coteaux de Tannay     IGP 

FR Coteaux des Baronnies     IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Coteaux du Cher et de 
l'Arnon 

      
 

IGP 

FR Coteaux du Giennois     AOP 

FR Coteaux du Languedoc     AOP 

FR Coteaux du Layon     AOP 

FR Coteaux du Libron     IGP 

FR Coteaux du Loir     AOP 

FR Coteaux du Lyonnais     AOP 

FR Coteaux du Pont du Gard      
 

IGP 

FR Coteaux du Quercy     AOP 

FR Coteaux du Vendômois     
 

AOP 

FR Coteaux Varois en 
Provence 

    
 

AOP 

FR Côtes Catalanes    IGP 

FR Côtes d'Auvergne    AOP 

FR Côtes de Bergerac     AOP 

FR Côtes de Blaye     AOP 

FR Côtes de Bordeaux     AOP 

FR Côtes de 
Bordeaux-Saint-Macaire 

   - -
 

AOP 

FR Côtes de Bourg     AOP 

FR Côtes de Duras     AOP 

FR Côtes de Gascogne     IGP 

FR Côtes de Meuse     IGP 

FR Côtes de Millau     AOP 

FR Côtes de Montravel     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Côtes de Provence     AOP 

FR Côtes de Thau     IGP 

FR Côtes de Thongue     IGP 

FR Côtes de Toul     AOP 

FR Côtes du Forez     AOP 

FR Côtes du Jura     AOP 

FR Côtes du Marmandais     AOP 

FR Côtes du Rhône     AOP 

FR Côtes du Rhône Villages      AOP 

FR Côtes du Roussillon     AOP 

FR Côtes du Roussillon 
Villages 

    
 

AOP 

FR Côtes du Tarn     IGP 

FR Côtes du Vivarais     AOP 

FR Cour-Cheverny  -  AOP 

FR Crémant d'Alsace    AOP 

FR Crémant de Bordeaux     AOP 

FR Crémant de Bourgogne     AOP 

FR Crémant de Die     AOP 

FR Crémant de Limoux     AOP 

FR Crémant de Loire     AOP 

FR Crémant du Jura     AOP 

FR Criots-Bâtard-Montrachet  - -
 

AOP 

FR Crozes-Ermitage  -  AOP 

FR Crozes-Hermitage  -  AOP 

FR Drôme   IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Duché d'Uzès    IGP 

FR Echezeaux   AOP 

FR Entraygues - Le Fel   –   AOP 

FR Entre-deux-Mers  - -  AOP 

FR Ermitage   AOP 

FR Estaing   AOP 

FR Faugères   AOP 

FR Fiefs Vendéens    AOP 

FR Fitou   AOP 

FR Fixin   AOP 

FR Fleurie   AOP 

FR Floc de Gascogne     AOP 

FR Franche-Comté  -  IGP 

FR Fronsac   AOP 

FR Frontignan   AOP 

FR Fronton   AOP 

FR Gaillac   AOP 

FR Gaillac premières côtes     AOP 

FR Gard   IGP 

FR Gers   IGP 

FR Gevrey-Chambertin  -  AOP 

FR Gigondas   AOP 

FR Givry   AOP 

FR Grand Roussillon    AOP 

FR Grands-Echezeaux  -  AOP 

FR Graves   AOP 

FR Graves de Vayres     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Graves supérieures    AOP 

FR Grignan-les-Adhémar  - -  AOP 

FR Griotte-Chambertin  -  AOP 

FR Gros Plant du Pays 
nantais 

     
 

AOP 

FR Haute Vallée de l'Aude      IGP 

FR Haute Vallée de l'Orb      IGP 

FR Haute-Marne  -  IGP 

FR Hautes-Alpes  -  IGP 

FR Haute-Vienne  -  IGP 

FR Haut-Médoc  -  AOP 

FR Haut-Montravel  -  AOP 

FR Haut-Poitou  -  AOP 

FR Hermitage   AOP 

FR Île de Beauté     IGP 

FR Irancy   AOP 

FR Irouléguy   AOP 

FR Isère   IGP 

FR Jasnières   AOP 

FR Juliénas   AOP 

FR Jurançon   AOP 

FR La Grande Rue     AOP 

FR La Romanée    AOP 

FR La Tâche    AOP 

FR Ladoix   AOP 

FR Lalande-de-Pomerol  - -  AOP 

FR Landes   IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Languedoc   AOP 

FR Latricières-Chambertin  -
 

AOP 

FR Lavilledieu   IGP 

FR L'Ermitage   AOP 

FR Les Baux de Provence      AOP 

FR L'Etoile   AOP 

FR L'Hermitage   AOP 

FR Limoux   AOP 

FR Lirac   AOP 

FR Listrac-Médoc  -  AOP 

FR Lot   IGP 

FR Loupiac   AOP 

FR Luberon   AOP 

FR Lussac Saint-Emilion   -  AOP 

FR Mâcon   AOP 

FR Macvin du Jura     AOP 

FR Madiran   AOP 

FR Malepère   AOP 

FR Maranges   AOP 

FR Marcillac   AOP 

FR Margaux   AOP 

FR Marsannay   AOP 

FR Maures   IGP 

FR Maury   AOP 

FR Mazis-Chambertin  -  AOP 

FR Mazoyères-Chambertin   –  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Méditerranée   IGP 

FR Médoc   AOP 

FR Menetou-Salon  -  AOP 

FR Mercurey   AOP 

FR Meursault   AOP 

FR Minervois   AOP 

FR Minervois-la-Livinière  - -
 

AOP 

FR Monbazillac   AOP 

FR Mont Caume    IGP 

FR Montagne-Saint-Emilion  - -
 

AOP 

FR Montagny   AOP 

FR Monthélie   AOP 

FR Montlouis-sur-Loire  - -  AOP 

FR Montrachet   AOP 

FR Montravel   AOP 

FR Morey-Saint-Denis  - -  AOP 

FR Morgon   AOP 

FR Moselle   AOP 

FR Moulin-à-Vent  - -  AOP 

FR Moulis   AOP 

FR Moulis-en-Médoc  - -  AOP 

FR Muscadet   AOP 

FR Muscadet Coteaux de la 
Loire 

     
 

AOP 

FR Muscadet Côtes de 
Grandlieu 

    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Muscadet Sèvre et Maine     
 

AOP 

FR Muscat de 
Beaumes-de-Venise 

   -  
 

AOP 

FR Muscat de Frontignan    
 

AOP 

FR Muscat de Lunel     AOP 

FR Muscat de Mireval     AOP 

FR Muscat de Rivesaltes     AOP 

FR Muscat de 
Saint-Jean-de-Minervois 

   - -
-  

AOP 

FR Muscat du Cap Corse     
 

AOP 

FR Musigny   AOP 

FR Nuits-Saint-Georges  - -  AOP 

FR Orléans   AOP 

FR Orléans-Cléry  -  AOP 

FR Pacherenc du Vic-Bilh    -
 

AOP 

FR Palette   AOP 

FR Patrimonio   AOP 

FR Pauillac   AOP 

FR Pays d'Hérault    IGP 

FR Pays d'Oc    IGP 

FR Pécharmant   AOP 

FR Périgord   IGP 

FR Pernand-Vergelesses  -  AOP 

FR Pessac-Léognan  -  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Petit Chablis    AOP 

FR Pierrevert   AOP 

FR Pineau des Charentes     AOP 

FR Pomerol   AOP 

FR Pommard   AOP 

FR Pouilly-Fuissé  -  AOP 

FR Pouilly-Fumé  -  AOP 

FR Pouilly-Loché  -  AOP 

FR Pouilly-sur-Loire  - -  AOP 

FR Pouilly-Vinzelles  -  AOP 

FR Premières Côtes de 
Bordeaux 

    
 

AOP 

FR Puisseguin Saint-Emilion   -  AOP 

FR Puligny-Montrachet  -  AOP 

FR Puy-de-Dôme  - -  IGP 

FR Quarts de Chaume     AOP 

FR Quincy   AOP 

FR Rasteau   AOP 

FR Régnié   AOP 

FR Reuilly   AOP 

FR Richebourg   AOP 

FR Rivesaltes   AOP 

FR Romanée-Conti  -  AOP 

FR Romanée-Saint-Vivant  - -  AOP 

FR Rosé d'Anjou    AOP 

FR Rosé de Loire     AOP 

FR Rosé des Riceys     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Rosette   AOP 

FR Roussette de Savoie     AOP 

FR Roussette du Bugey     AOP 

FR Ruchottes-Chambertin  -  AOP 

FR Rully   AOP 

FR Sables du Golfe du Lion      
 

IGP 

FR Saint-Amour  -  AOP 

FR Saint-Aubin  -  AOP 

FR Saint-Bris  -  AOP 

FR Saint-Chinian  -  AOP 

FR Sainte-Croix-du-Mont  - - -  AOP 

FR Sainte-Foy-Bordeaux  - -  AOP 

FR Sainte-Marie-la-Blanche  - - -  IGP 

FR Saint-Emilion  -  AOP 

FR Saint-Emilion Grand Cru  -   
 

AOP 

FR Saint-Estèphe  —  AOP 

FR Saint-Georges-Saint-
Emilion 

 - - -
 

AOP 

FR Saint-Guilhem-le-Désert  - - -  IGP 

FR Saint-Joseph  -  AOP 

FR Saint-Julien  -  AOP 

FR Saint-Mont  -  AOP 

FR Saint-Nicolas-de-
Bourgueil 

 - - -
 

AOP 

FR Saint-Péray  -  AOP 

FR Saint-Pourçain  -  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Saint-Romain  -  AOP 

FR Saint-Sardos  -  AOP 

FR Saint-Véran  -  AOP 

FR Sancerre   AOP 

FR Santenay   AOP 

FR Saône-et-Loire  - -  IGP 

FR Saumur   AOP 

FR Saumur-Champigny  -  AOP 

FR Saussignac   AOP 

FR Sauternes   AOP 

FR Savennières   AOP 

FR Savennières Coulée de 
Serrant 

    
 

AOP 

FR Savennières Roche aux 
Moines 

    
 

AOP 

FR Savigny-lès-Beaune  - -  AOP 

FR Savoie   AOP 

FR Seyssel   AOP 

FR Tavel   AOP 

FR Thézac-Perricard  -  IGP 

FR Torgan   IGP 

FR Touraine   AOP 

FR Touraine Noble Joué     AOP 

FR Tursan   AOP 

FR Urfé   IGP 

FR Vacqueyras   AOP 

FR Val de Loire     IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

FR Valençay   AOP 

FR Vallée du Paradis     IGP 

FR Var   IGP 

FR Vaucluse   IGP 

FR Ventoux   AOP 

FR Vicomté d'Aumelas   O  IGP 

FR Vin d'Alsace    AOP 

FR Vin de Bellet     AOP 

FR Vin de Corse     AOP 

FR Vin de Frontignan     AOP 

FR Vin de Savoie     AOP 

FR Vins fins de la Côte de 
Nuits 

       
 

AOP 

FR Vinsobres   AOP 

FR Viré-Clessé  -  AOP 

FR Volnay   AOP 

FR Vosne-Romanée  -  AOP 

FR Vougeot   AOP 

FR Vouvray   AOP 

FR Yonne   IGP 

DE Ahr   AOP 

DE Ahrtaler Landwein    IGP 

DE Baden   AOP 

DE Badischer Landwein    IGP 

DE Bayerischer Bodensee-
Landwein 

  -
 

IGP 

DE Brandenburger Landwein   
 

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

DE Franken   AOP 

DE Hessische Bergstraße    AOP 

DE Landwein der Mosel     IGP 

DE Landwein der Ruwer     IGP 

DE Landwein der Saar     IGP 

DE Landwein Main    IGP 

DE Landwein Neckar    IGP 

DE Landwein Oberrhein    IGP 

DE Landwein Rhein    IGP 

DE Landwein Rhein-Neckar   -
 

IGP 

DE Mecklenburger Landwein   
 

IGP 

DE Mitteldeutscher Landwein   
 

IGP 

DE Mittelrhein   AOP 

DE Mosel   AOP 

DE Nahe   AOP 

DE Nahegauer Landwein   
 

IGP 

DE Pfalz   AOP 

DE Pfälzer Landwein    IGP 

DE Regensburger Landwein   
 

IGP 

DE Rheinburgen-Landwein  -
 

IGP 

DE Rheingau   AOP 

DE Rheingauer Landwein   
 

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

DE Rheinhessen   AOP 

DE Rheinischer Landwein    IGP 

DE Saale-Unstrut  -  AOP 

DE Saarländischer Landwein   
 

IGP 

DE Sachsen   AOP 

DE Sächsischer Landwein    IGP 

DE Schleswig-Holsteinischer 
Landwein 

 -  
 

IGP 

DE Schwäbischer Landwein    IGP 

DE Starkenburger Landwein   
 

IGP 

DE Taubertäler Landwein   
 

IGP 

DE Württemberg   AOP 

GR K  Kos  IGP 

GR Malvasia  Malvasia Paros   AOP 

GR Malvasia  Malvasia Sitia   AOP 

GR Malvasia -
Candia 

Malvasia 
-Candia 

 
 –  

AOP 

GR  Avdira  IGP 

GR   Mount Athos/ 
Holly Mount 
Athos/Holly 
Mountain 
Athos/Mont 
Athos/   

 

  /  
/   
/   
/   

IGP 

GR  Agora  IGP 

GR  Anchialos  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR   Aegean 
Sea/Aigaio 
Pelagos 

 /  
 

IGP 

GR  Amyndeon  /  AOP 

GR  Anavyssos  IGP 

GR  Argolida  IGP 

GR  Arkadia  IGP 

GR  Archanes  AOP 

GR  Attiki  IGP 

GR  Achaia  IGP 

GR  Velvento  IGP 

GR   Verdea Onomasia 
kata paradosi 
Zakynthou/ 
Verdea 
Zakynthos/Vernte
a Zakynthos 

 O  
  

/  
/  
 

IGP 

GR  Gerania  IGP 

GR  Goumenissa  AOP 

GR  Grevena  IGP 

GR  Dafnes  AOP 

GR  Drama  IGP 

GR  Dodekanese  IGP 

GR  Evros  IGP 

GR  Elassona  IGP 

GR  Epanomi  IGP 

GR  Evia  IGP 

GR  Zakynthos  IGP 

GR  Zitsa  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR  Ilia  IGP 

GR  Imathia  IGP 

GR  Epirus  IGP 

GR  Iraklio  IGP 

GR  Thasos  IGP 

GR  Thapsana  IGP 

GR  Thessalia  IGP 

GR  Thessaloniki  IGP 

GR  Thiva  IGP 

GR  Thrace  IGP 

GR  Ikaria  IGP 

GR  Ilion  IGP 

GR  Ismaros  IGP 

GR  Ioannina  IGP 

GR  Kavala  IGP 

GR  Karditsa  IGP 

GR  Karystos  IGP 

GR  Kastoria  IGP 

GR  Corfu  /  IGP 

GR  Kissamos  IGP 

GR  Klimenti  IGP 

GR  Kozani  IGP 

GR   Atalanti Valley   / 
  

IGP 

GR   
/Korinthos/Korint
hia 

/  IGP 

GR  Krania  IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR  Krannona  IGP 

GR  Crete  IGP 

GR  Cyclades  IGP 

GR  Lakonia  IGP 

GR  Lasithi  IGP 

GR  Lesvos  IGP 

GR  Letrini  IGP 

GR  Lefkada  IGP 

GR   Lilantio 
Pedio/Lilantio 
Field 

 
/   

IGP 

GR  Limnos  AOP 

GR  Magnisia  IGP 

GR  Macedonia  / 
 

IGP 

GR  Mantzavinata  IGP 

GR  Mantinia  AOP 

GR  Markopoulo  IGP 

GR  Martino  IGP 

GR  
 

Mavrodaphne of 
Kefalonia/ 
Mavrodafne of 
Cephalonia 

 
 / 
  

/ 
  

 

AOP 

GR   Mavrodafni of 
Patra/Mavrodaphn
e of Patra 

 
 / 

  
 

AOP 

GR  Mesenikola  AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR  Messinia  IGP 

GR  Metaxata  / 
 

IGP 

GR  Meteora  IGP 

GR  Metsovo  IGP 

GR - Malvasia Monemvasia-
Malvasia 

-
 

AOP 

GR   Muscat of Patra   / 
   

AOP 

GR   Muscat of 
Kefalonia/Muscat 
de Cephalonie / 
Muscat of 
Cephalonia 

 
 / 

  
/  

 / 
  

 

AOP 

GR   Muscat of Limnos   / 
   

AOP 

GR      
/ uscat 

of Rio Patra 

  
 /  

   

AOP 

GR   Muscat of Rodos   / 
   

AOP 

GR  Naoussa  AOP 

GR   Nea Mesimvria   IGP 

GR  Nemea  AOP 

GR   Opountia Locris   
/   

IGP 

GR  Paggeo /Pangeon /  IGP 

GR  Pallini  IGP 

GR  Parnassos  IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR  Paros  AOP 

GR  Patra  AOP 

GR  Peza  AOP 

GR  Pella  IGP 

GR  Peloponnese  / 
 

IGP 

GR  Pieria  IGP 

GR  Pisatis  IGP 

GR   Slopes of Aigialia   / 
   

IGP 

GR   Slopes of Ainos   /  
  

IGP 

GR   Slopes of ampelos   / 
   

IGP 

GR   Slopes of 
Vertiskos 

  / 
  

 

IGP 

GR   Slopes of 
Kithaironas 

  / 
  

 

IGP 

GR   Slopes of Knimida   / 
   

IGP 

GR   Slopes of Meliton   / 
   

AOP 

GR   Slopes of Paiko   / 
   

IGP 

GR   Slopes of Parnitha   / 
   

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR   Slopes of 
Pendeliko/ 

 
 

  / 
   

IGP 

GR  Pylia  IGP 

GR  Rapsani  AOP 

GR  Rethimno  IGP 

GR   Retsina of Attiki   / 
   

IGP 

GR   Retsina of Viotia   / 
   

IGP 

GR   Retsina of Gialtra   / 
   

IGP 

GR   Retsina of Evoia   / 
   

IGP 

GR   
( ) 

Retsina of Thebes 
(Voiotias) 

  
( ) /  

  ( ) 

IGP 

GR   Retsina of 
Karystos 

  / 
   

IGP 

GR     
/Retsina of 

Koropi/Retsina of 
Koropi Attiki 

  / 
  / 

   
 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Koropi/Retsina of 
Koropi Attiki 

  / 
  / 

   
 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Paiania /Retsina of 
Paiania Attiki 

  / 
  
 /   

/   
  

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR   
( ) 

Retsina of 
Markopoulo 
(Attiki) 

  
( ) /   

 ( ) 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Megara (Attiki)/ 
Retsina of Megara 
Attiki 

  / 
   

( )/   
  

IGP 

GR   
( ) 

Retsina of 
Mesogia (Attiki) 

  / 
   

( ) 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Paiania /Retsina of 
Paiania Attiki 

  / 
  / 
   

 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Pallini/Retsina of 
Pallini Attiki 

  / 
  / 
   

 

IGP 

GR    
 

/Retsina of 
Pikermi 
Attiki/Retsina of 
Pikermi 

  / 
   

/   
 

IGP 

GR     
/Retsina of 

Spata/Retsina of 
Spata Attiki 

  / 
  / 
   

 

IGP 

GR   
( ) 

Retsina of Halkida 
(Evoia) 

  / 
  

( ) 

IGP 

GR  Ritsona  IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

GR  Rodos/Rhodes /  /  AOP 

GR   Robola of 
Kefalonia 

  / 
  

 

AOP 

GR  Samos  AOP 

GR  Santorini  AOP 

GR  Serres  IGP 

GR  Sitia  AOP 

GR  Siatista  IGP 

GR  Sithonia  IGP 

GR  Spata  IGP 

GR   Sterea Ellada   IGP 

GR  Tegea  IGP 

GR  Trifilia  IGP 

GR  Tyrnavos  IGP 

GR  Fthiotida/Phthiotis /  IGP 

GR  Florina  IGP 

GR  Halikouna  IGP 

GR  Halkidiki  IGP 

GR  - Candia Candia  -  AOP 

GR  Chania  IGP 

GR    IGP 

HU Badacsony   AOP 

HU Badacsonyi   AOP 

HU Balaton   AOP 

HU Balatonboglár   AOP 

HU Balatonboglári   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

HU Balaton-felvidék  -  AOP 

HU Balaton-felvidéki  -  AOP 

HU Balatonfüred-Csopak  -
 

AOP 

HU Balatonfüred-Csopaki  -
 

AOP 

HU Balatoni   AOP 

HU Balatonmelléki   IGP 

HU Bükk   AOP 

HU Bükki   AOP 

HU Csongrád   AOP 

HU Csongrádi   AOP 

HU Debr i Hárslevel     AOP 

HU Duna   AOP 

HU Dunai   AOP 

HU Dunántúl   IGP 

HU Dunántúli   IGP 

HU Duna-Tisza-közi  - -  IGP 

HU Eger   AOP 

HU Egri   AOP 

HU Etyek-Buda  -  AOP 

HU Etyek-Budai  -  AOP 

HU Fels -Magyarország  -  IGP 

HU Fels -Magyarországi  -  IGP 

HU Hajós-Baja  -  AOP 

HU Izsáki Arany Sárfehér    
 

AOP 

HU Káli   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

HU Kunság   AOP 

HU Kunsági   AOP 

HU Mátra   AOP 

HU Mátrai   AOP 

HU Mór   AOP 

HU Móri   AOP 

HU Nagy-Somló  -  AOP 

HU Nagy-Somlói  -  AOP 

HU Neszmély   AOP 

HU Neszmélyi   AOP 

HU Pannon   AOP 

HU Pannonhalma   AOP 

HU Pannonhalmi   AOP 

HU Pécs   AOP 

HU Somló   AOP 

HU Somlói   AOP 

HU Sopron   AOP 

HU Soproni   AOP 

HU Szekszárd   AOP 

HU Szekszárdi   AOP 

HU Tihany   AOP 

HU Tihanyi   AOP 

HU Tokaj   AOP 

HU Tokaji   AOP 

HU Tolna   AOP 

HU Tolnai   AOP 

HU Villány   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

HU Villányi   AOP 

HU Zala   AOP 

HU Zalai   AOP 

HU Zemplén   IGP 

HU Zempléni   IGP 

IT Abruzzo   AOP 

IT Acqui   AOP 

IT Affile   AOP 

IT Aglianico del Taburno    
 

AOP 

IT Aglianico del Vulture    
 

AOP 

IT Aglianico del Vulture 
Superiore 

   
 

 

AOP 

IT Alba   AOP 

IT Albugnano   AOP 

IT Alcamo   AOP 

IT Aleatico di Gradoli    
 

AOP 

IT Aleatico di Puglia     AOP 

IT Aleatico Passito dell'Elba    
 

AOP 

IT Alezio   AOP 

IT Alghero   AOP 

IT Allerona   IGP 

IT Alta Langa    AOP 

IT Alta Valle della Greve     
 

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Alto Adige    AOP 

IT Alto Livenza    IGP 

IT Alto Mincio    IGP 

IT Amarone della 
Valpolicella 

   
 

AOP 

IT Amelia   AOP 

IT Anagni   IGP 

IT Ansonica Costa 
dell'Argentario 

   
 

AOP 

IT Aprilia   AOP 

IT Arborea   AOP 

IT Arcole   AOP 

IT Arghillà   IGP 

IT Asolo - Prosecco  -  AOP 

IT Assisi   AOP 

IT Asti   AOP 

IT Atina   AOP 

IT Aversa   AOP 

IT Avola   IGP 

IT Bagnoli   AOP 

IT Bagnoli di Sopra     AOP 

IT Bagnoli Friularo    AOP 

IT Barbagia   IGP 

IT Barbaresco   AOP 

IT Barbera d'Alba    AOP 

IT Barbera d'Asti    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Barbera del Monferrato    
 

AOP 

IT Barbera del Monferrato 
Superiore 

   
 
 

AOP 

IT Barco Reale di 
Carmignano 

    
 

AOP 

IT Bardolino   AOP 

IT Bardolino Superiore   
 

AOP 

IT Barletta   AOP 

IT Barolo   AOP 

IT Basilicata   IGP 

IT Benaco Bresciano    IGP 

IT Beneventano   IGP 

IT Benevento   IGP 

IT Bergamasca   IGP 

IT Bettona   IGP 

IT Bianchello del Metauro    
 

AOP 

IT Bianco Capena    AOP 

IT Bianco del Sillaro     IGP 

IT Bianco dell'Empolese    AOP 

IT Bianco di Castelfranco 
Emilia 

   
 

 

IGP 

IT Bianco di Custoza     AOP 

IT Bianco di Pitigliano    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Biferno   AOP 

IT Bivongi   AOP 

IT Boca   AOP 

IT Bolgheri   AOP 

IT Bolgheri Sassicaia    AOP 

IT Bonarda dell'Oltrepò 
Pavese 

  
  

AOP 

IT Bosco Eliceo    AOP 

IT Botticino   AOP 

IT Brachetto d'Acqui    AOP 

IT Bramaterra   AOP 

IT Breganze   AOP 

IT Brindisi   AOP 

IT Brunello di Montalcino    
 

AOP 

IT Buttafuoco   AOP 

IT Buttafuoco dell'Oltrepò 
Pavese 

  
  

AOP 

IT Cacc'e mmitte di Lucera     
 

AOP 

IT Cagliari   AOP 

IT Calabria   IGP 

IT Caldaro   AOP 

IT Calosso   AOP 

IT Caluso   AOP 

IT Camarro   IGP 

IT Campania   IGP 

IT Campi Flegrei    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Campidano di Terralba    
 

AOP 

IT Canavese   AOP 

IT Candia dei Colli Apuani     
 

AOP 

IT Cannara   IGP 

IT Cannellino di Frascati    
 

AOP 

IT Cannonau di Sardegna    
 

AOP 

IT Capalbio   AOP 

IT Capri   AOP 

IT Capriano del Colle     AOP 

IT Carema   AOP 

IT Carignano del Sulcis    
 

AOP 

IT Carmignano   AOP 

IT Carso   AOP 

IT Carso - Kras   –  AOP 

IT Casavecchia di 
Pontelatone 

   
 

AOP 

IT Casorzo   AOP 

IT Casteggio   AOP 

IT Castel del Monte     AOP 

IT Castel del Monte 
Bombino Nero 

    
  

AOP 

IT Castel del Monte Nero di 
Troia Riserva 

    
   

 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Castel del Monte Rosso 
Riserva 

    
  

AOP 

IT Castel San Lorenzo     AOP 

IT Casteller   AOP 

IT Castelli di Jesi Verdicchio 
Riserva 

    
  

AOP 

IT Castelli Romani    AOP 

IT Catalanesca del Monte 
Somma 

   
  

IGP 

IT Cellatica   AOP 

IT Cerasuolo d'Abruzzo    AOP 

IT Cerasuolo di Vittoria    
 

AOP 

IT Cerveteri   AOP 

IT Cesanese del Piglio     AOP 

IT Cesanese di Affile     AOP 

IT Cesanese di Olevano 
Romano 

   O  
 

AOP 

IT Chianti   AOP 

IT Chianti Classico    AOP 

IT Cilento   AOP 

IT Cinque Terre    AOP 

IT Cinque Terre Sciacchetrà    
 

AOP 

IT Circeo   AOP 

IT Cirò   AOP 

IT Cisterna d'Asti    AOP 

IT Civitella d'Agliano    IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Colleoni   AOP 

IT Colli Albani    AOP 

IT Colli Altotiberini    AOP 

IT Colli Aprutini    IGP 

IT Colli Asolani - Prosecco   -
 

AOP 

IT Colli Berici    AOP 

IT Colli Bolognesi    AOP 

IT Colli Bolognesi Classico 
Pignoletto 

   
  

AOP 

IT Colli Cimini    IGP 

IT Colli del Limbara     IGP 

IT Colli del Sangro     IGP 

IT Colli del Trasimeno     AOP 

IT Colli della Sabina     AOP 

IT Colli della Toscana 
centrale 

    
 

IGP 

IT Colli dell'Etruria Centrale    
 

AOP 

IT Colli di Conegliano     AOP 

IT Colli di Faenza     AOP 

IT Colli di Luni     AOP 

IT Colli di Parma     AOP 

IT Colli di Rimini     AOP 

IT Colli di Salerno     IGP 

IT Colli di Scandiano e di 
Canossa 

    
   

AOP 

IT Colli d'Imola    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Colli Etruschi Viterbesi    
 

AOP 

IT Colli Euganei    AOP 

IT Colli Euganei Fior 
d'Arancio 

    
 

AOP 

IT Colli Lanuvini    AOP 

IT Colli Maceratesi    AOP 

IT Colli Martani    AOP 

IT Colli Orientali del Friuli 
Picolit 

    
  

AOP 

IT Colli Perugini    AOP 

IT Colli Pesaresi    AOP 

IT Colli Piacentini    AOP 

IT Colli Romagna centrale    
 

AOP 

IT Colli Tortonesi    AOP 

IT Colli Trevigiani    IGP 

IT Collina del Milanese     IGP 

IT Collina Torinese    AOP 

IT Colline del Genovesato    
 

IGP 

IT Colline di Levanto     AOP 

IT Colline Frentane    IGP 

IT Colline Joniche Tarantine    
 

AOP 

IT Colline Lucchesi    AOP 

IT Colline Novaresi    AOP 

IT Colline Pescaresi    IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Colline Saluzzesi    AOP 

IT Colline Savonesi    IGP 

IT Colline Teatine    IGP 

IT Collio   AOP 

IT Collio Goriziano    AOP 

IT Colonna   AOP 

IT Conegliano - Prosecco   –  AOP 

IT Conegliano 
Valdobbiadene - Prosecco 

  
 - 

 

AOP 

IT Cònero   AOP 

IT Conselvano   IGP 

IT Contea di Sclafani     AOP 

IT Contessa Entellina    AOP 

IT Controguerra   AOP 

IT Copertino   AOP 

IT Cori   AOP 

IT Cortese dell'Alto 
Monferrato 

   
 

AOP 

IT Cortese di Gavi     AOP 

IT Corti Benedettine del 
Padovano 

   
  

AOP 

IT Cortona   AOP 

IT Costa d'Amalfi    AOP 

IT Costa Etrusco Romana    
 

IGP 

IT Costa Toscana    IGP 

IT Costa Viola    IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Coste della Sesia     AOP 

IT Curtefranca   AOP 

IT Custoza   AOP 

IT Daunia   IGP 

IT del Frusinate    IGP 

IT del Molise    AOP 

IT del Vastese    IGP 

IT Delia Nivolelli    AOP 

IT dell'Alto Adige    AOP 

IT delle Venezie    IGP 

IT dell'Emilia   IGP 

IT di Modena    AOP 

IT Diano d'Alba    AOP 

IT Dogliani   AOP 

IT Dolceacqua   AOP 

IT Dolcetto d'Acqui    AOP 

IT Dolcetto d'Alba    AOP 

IT Dolcetto d'Asti    AOP 

IT Dolcetto di Diano d'Alba     
 

AOP 

IT Dolcetto di Ovada     AOP 

IT Dolcetto di Ovada 
Superiore 

    
 

AOP 

IT Dugenta   IGP 

IT Durello Lessini    AOP 

IT Elba   AOP 

IT Elba Aleatico Passito    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Eloro   AOP 

IT Emilia   IGP 

IT Epomeo   IGP 

IT Erbaluce di Caluso     AOP 

IT Erice   AOP 

IT Esino   AOP 

IT Est! Est!! Est!!! di 
Montefiascone 

 ! ! !  
 

AOP 

IT Etna   AOP 

IT Etschtaler   AOP 

IT Falanghina del Sannio     AOP 

IT Falerio   AOP 

IT Falerno del Massico     AOP 

IT Fara   AOP 

IT Faro   AOP 

IT Fiano di Avellino     AOP 

IT Fior d'Arancio Colli 
Euganei 

    
 

AOP 

IT Fontanarossa di Cerda    
 

IGP 

IT Forlì   IGP 

IT Fortana del Taro     IGP 

IT Franciacorta   AOP 

IT Frascati   AOP 

IT Frascati Superiore   
 

AOP 

IT Freisa d'Asti    AOP 

IT Freisa di Chieri     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Friularo di Bagnoli     AOP 

IT Friuli Annia    AOP 

IT Friuli Aquileia    AOP 

IT Friuli Colli Orientali    
 

AOP 

IT Friuli Grave    AOP 

IT Friuli Isonzo    AOP 

IT Friuli Latisana    AOP 

IT Frusinate   IGP 

IT Gabiano   AOP 

IT Galatina   AOP 

IT Galluccio   AOP 

IT Gambellara   AOP 

IT Garda   AOP 

IT Garda Bresciano    AOP 

IT Garda Colli Mantovani    
 

AOP 

IT Gattinara   AOP 

IT Gavi   AOP 

IT Genazzano   AOP 

IT Ghemme   AOP 

IT Gioia del Colle     AOP 

IT Girò di Cagliari     AOP 

IT Golfo del Tigullio - 
Portofino 

    
 

AOP 

IT Grance Senesi    AOP 

IT Gravina   AOP 

IT Greco di Bianco     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Greco di Tufo     AOP 

IT Grignolino d'Asti    AOP 

IT Grignolino del Monferrato 
Casalese 

   
 

 

AOP 

IT Grottino di Roccanova    
 

AOP 

IT Gutturnio   AOP 

IT Histonium   IGP 

IT I Terreni di Sanseverino     
 

AOP 

IT Irpinia   AOP 

IT Ischia   AOP 

IT Isola dei Nuraghi     IGP 

IT Isonzo del Friuli     AOP 

IT Kalterer   AOP 

IT Kalterersee   AOP 

IT Lacrima di Morro     AOP 

IT Lacrima di Morro d'Alba     
 

AOP 

IT Lago di Caldaro     AOP 

IT Lago di Corbara     AOP 

IT Lambrusco di Sorbara    
 

AOP 

IT Lambrusco Grasparossa di 
Castelvetro 

  
  
 

AOP 

IT Lambrusco Mantovano   
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Lambrusco Salamino di 
Santa Croce 

  
  

  

AOP 

IT Lamezia   AOP 

IT Langhe   AOP 

IT Lazio   IGP 

IT Lessini Durello    AOP 

IT Lessona   AOP 

IT Leverano   AOP 

IT Liguria di Levante     IGP 

IT Lipuda   IGP 

IT Lison   AOP 

IT Lison-Pramaggiore  -  AOP 

IT Lizzano   AOP 

IT Loazzolo   AOP 

IT Locorotondo   AOP 

IT Locride   IGP 

IT Lugana   AOP 

IT Malanotte del Piave    
 

AOP 

IT Malvasia delle Lipari    
 

AOP 

IT Malvasia di Bosa     AOP 

IT Malvasia di Casorzo    
 

AOP 

IT Malvasia di Casorzo 
d'Asti 

   
  

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Malvasia di Castelnuovo 
Don Bosco 

   
  

 

AOP 

IT Mamertino   AOP 

IT Mamertino di Milazzo    
 

AOP 

IT Mandrolisai   AOP 

IT Marca Trevigiana    IGP 

IT Marche   IGP 

IT Maremma toscana    AOP 

IT Marino   AOP 

IT Marmilla   IGP 

IT Marsala   AOP 

IT Martina   AOP 

IT Martina Franca    AOP 

IT Matera   AOP 

IT Matino   AOP 

IT Melissa   AOP 

IT Menfi   AOP 

IT Merlara   AOP 

IT Mitterberg   IGP 

IT Modena   AOP 

IT Molise   AOP 

IT Monferrato   AOP 

IT Monica di Sardegna     AOP 

IT Monreale   AOP 

IT Montecarlo   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Montecastelli   IGP 

IT Montecompatri   AOP 

IT Montecompatri Colonna   
 

AOP 

IT Montecucco   AOP 

IT Montecucco Sangiovese   
 

AOP 

IT Montefalco   AOP 

IT Montefalco Sagrantino   
 

AOP 

IT Montello   AOP 

IT Montello - Colli Asolani   –  
 

AOP 

IT Montello Rosso    AOP 

IT Montenetto di Brescia    
 

IGP 

IT Montepulciano d'Abruzzo   
 

AOP 

IT Montepulciano d'Abruzzo 
Colline Teramane 

  
  
 

AOP 

IT Monteregio di Massa 
Marittima 

    
 

AOP 

IT Montescudaio   AOP 

IT Monti Lessini    AOP 

IT Morellino di Scansano    
 

AOP 

IT Moscadello di Montalcino    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Moscato di Pantelleria    
 

AOP 

IT Moscato di Sardegna    
 

AOP 

IT Moscato di Scanzo     AOP 

IT Moscato di Sennori     AOP 

IT Moscato di Sorso     AOP 

IT Moscato di Sorso - 
Sennori 

   -
 

AOP 

IT Moscato di Terracina    
 

AOP 

IT Moscato di Trani     AOP 

IT Murgia   IGP 

IT Nardò   AOP 

IT Narni   IGP 

IT Nasco di Cagliari     AOP 

IT Nebbiolo d'Alba    AOP 

IT Negroamaro di Terra 
d'Otranto 

    
 

AOP 

IT Nettuno   AOP 

IT Noto   AOP 

IT Nuragus di Cagliari    
 

AOP 

IT Nurra   IGP 

IT Offida   AOP 

IT Ogliastra   IGP 

IT Olevano Romano    AOP 

IT Oltrepò Pavese    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Oltrepò Pavese metodo 
classico 

   
  

AOP 

IT Oltrepò Pavese Pinot 
grigio 

   
  

AOP 

IT Orcia   AOP 

IT Ormeasco di Pornassio    
 

AOP 

IT Orta Nova    AOP 

IT Ortona   AOP 

IT Ortrugo   AOP 

IT Orvietano Rosso    AOP 

IT Orvieto   AOP 

IT Osco   IGP 

IT Ostuni   AOP 

IT Ovada   AOP 

IT Paestum   IGP 

IT Palizzi   IGP 

IT Pantelleria   AOP 

IT Parrina   AOP 

IT Parteolla   IGP 

IT Passito di Pantelleria    
 

AOP 

IT Pellaro   IGP 

IT Penisola Sorrentina    AOP 

IT Pentro   AOP 

IT Pentro di Isernia     AOP 

IT Pergola   AOP 

IT Piave   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Piave Malanotte    AOP 

IT Piceno   AOP 

IT Piemonte   AOP 

IT Piglio   AOP 

IT Pinerolese   AOP 

IT Pinot nero dell'Oltrepò 
Pavese 

   
  

AOP 

IT Planargia   IGP 

IT Pomino   AOP 

IT Pompeiano   IGP 

IT Pornassio   AOP 

IT Portofino   AOP 

IT Primitivo di Manduria    
 

AOP 

IT Primitivo di Manduria 
Dolce Naturale 

   
  
 

AOP 

IT Prosecco   AOP 

IT Provincia di Mantova    
 

IGP 

IT Provincia di Nuoro     IGP 

IT Provincia di Pavia     IGP 

IT Provincia di Verona     IGP 

IT Puglia   IGP 

IT Quistello   IGP 

IT Ramandolo   AOP 

IT Ravenna   IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Recioto della Valpolicella    
 

AOP 

IT Recioto di Gambellara    
 

AOP 

IT Recioto di Soave     AOP 

IT Reggiano   AOP 

IT Reno   AOP 

IT Riesi   AOP 

IT Riviera del Brenta     AOP 

IT Riviera del Garda 
Bresciano 

    
 

AOP 

IT Riviera ligure di Ponente     
 

AOP 

IT Roccamonfina   IGP 

IT Roero   AOP 

IT Roma   AOP 

IT Romagna   AOP 

IT Romagna Albana    AOP 

IT Romangia   IGP 

IT Ronchi di Brescia     IGP 

IT Ronchi Varesini    IGP 

IT Rosazzo   AOP 

IT Rossese di Dolceacqua    
 

AOP 

IT Rosso Cònero    AOP 

IT Rosso della Val di Cornia      
 

AOP 

IT Rosso di Cerignola     AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Rosso di Montalcino     AOP 

IT Rosso di Montepulciano    
 

AOP 

IT Rosso di Valtellina     AOP 

IT Rosso Orvietano    AOP 

IT Rosso Piceno    AOP 

IT Rotae   IGP 

IT Rubicone   IGP 

IT Rubino di Cantavenna    
 

AOP 

IT Ruchè di Castagnole 
Monferrato 

    
 

AOP 

IT S. Anna di Isola Capo 
Rizzuto 

 .    
  

AOP 

IT Sabbioneta   IGP 

IT Salaparuta   AOP 

IT Salemi   IGP 

IT Salento   IGP 

IT Salice Salentino    AOP 

IT Salina   IGP 

IT Sambuca di Sicilia     AOP 

IT San Colombano    AOP 

IT San Colombano al 
Lambro 

    
 

AOP 

IT San Gimignano    AOP 

IT San Ginesio    AOP 

IT San Martino della 
Battaglia 

    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT San Severo    AOP 

IT San Torpè    AOP 

IT Sangue di Giuda     AOP 

IT Sangue di Giuda 
dell'Oltrepò Pavese 

    
   

AOP 

IT Sannio   AOP 

IT Santa Margherita di 
Belice 

   
  

AOP 

IT Sant'Antimo   AOP 

IT Sardegna Semidano    AOP 

IT Savuto   AOP 

IT Scanzo   AOP 

IT Scavigna   AOP 

IT Sciacca   AOP 

IT Scilla   IGP 

IT Sebino   IGP 

IT Serenissima   AOP 

IT Serrapetrona   AOP 

IT Sforzato di Valtellina    
 

AOP 

IT Sfursat di Valtellina    
 

AOP 

IT Sibiola   IGP 

IT Sicilia   AOP 

IT Sillaro   IGP 

IT Siracusa   AOP 

IT Sizzano   AOP 

IT Soave   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Soave Superiore    AOP 

IT Sovana   AOP 

IT Spello   IGP 

IT Spoleto   AOP 

IT Squinzano   AOP 

IT Strevi   AOP 

IT Südtirol   AOP 

IT Südtiroler   AOP 

IT Suvereto   AOP 

IT Tarantino   IGP 

IT Tarquinia   AOP 

IT Taurasi   AOP 

IT Tavoliere   AOP 

IT Tavoliere delle Puglie     AOP 

IT Teroldego Rotaliano   
 

AOP 

IT Terra d'Otranto    AOP 

IT Terracina   AOP 

IT Terradeiforti   AOP 

IT Terralba   AOP 

IT Terratico di Bibbona     AOP 

IT Terrazze dell'Imperiese   
 

IGP 

IT Terrazze Retiche di 
Sondrio 

    
 

IGP 

IT Terre Alfieri    AOP 

IT Terre Aquilane    IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Terre de L'Aquila     IGP 

IT Terre degli Osci     IGP 

IT Terre del Colleoni     AOP 

IT Terre del Volturno     IGP 

IT Terre dell'Alta Val d'Agri     
 

AOP 

IT Terre di Casole     AOP 

IT Terre di Chieti     IGP 

IT Terre di Cosenza     AOP 

IT Terre di Offida     AOP 

IT Terre di Pisa     AOP 

IT Terre di Veleja     IGP 

IT Terre Lariane    IGP 

IT Terre Siciliane    IGP 

IT Terre Tollesi    AOP 

IT Tharros   IGP 

IT Tintilia del Molise     AOP 

IT Todi   AOP 

IT Torgiano   AOP 

IT Torgiano Rosso Riserva    
 

AOP 

IT Toscana   IGP 

IT Toscano   IGP 

IT Trasimeno   AOP 

IT Trebbiano d'Abruzzo    AOP 

IT Trentino   AOP 

IT Trento   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Trexenta   IGP 

IT Tullum   AOP 

IT Tuscia   AOP 

IT Umbria   IGP 

IT Val d'Arbia    AOP 

IT Val d'Arno di Sopra      AOP 

IT Val di Cornia     AOP 

IT Val di Cornia Rosso      AOP 

IT Val di Magra     IGP 

IT Val di Neto     IGP 

IT Val Polcèvera    AOP 

IT Val Tidone    IGP 

IT Valcalepio   AOP 

IT Valcamonica   IGP 

IT Valdadige   AOP 

IT Valdadige Terradeiforti   
 

AOP 

IT Valdamato   IGP 

IT Valdarno di Sopra     AOP 

IT Valdichiana toscana   
 

AOP 

IT Valdinievole   AOP 

IT Valdobbiadene - Prosecco   – 
 

AOP 

IT Vallagarina   IGP 

IT Valle Belice    IGP 

IT Valle d'Aosta    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Valle del Tirso     IGP 

IT Valle d'Itria    IGP 

IT Vallée d'Aoste    AOP 

IT Valli di Porto Pino      IGP 

IT Valli Ossolane    AOP 

IT Valpolicella   AOP 

IT Valpolicella Ripasso    AOP 

IT Valsusa   AOP 

IT Valtellina rosso    AOP 

IT Valtellina Superiore   
 

AOP 

IT Valtènesi   AOP 

IT Velletri   AOP 

IT Veneto   IGP 

IT Veneto Orientale    IGP 

IT Venezia   AOP 

IT Venezia Giulia    IGP 

IT Verdicchio dei Castelli di 
Jesi 

   
   

AOP 

IT Verdicchio di Matelica    
 

AOP 

IT Verdicchio di Matelica 
Riserva 

   
  

AOP 

IT Verduno   AOP 

IT Verduno Pelaverga    AOP 

IT Vermentino di Gallura    
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Vermentino di Sardegna    
 

AOP 

IT Vernaccia di Oristano    
 

AOP 

IT Vernaccia di San 
Gimignano 

    
 

AOP 

IT Vernaccia di Serrapetrona    
 

AOP 

IT Verona   IGP 

IT Veronese   IGP 

IT Vesuvio   AOP 

IT Vicenza   AOP 

IT Vignanello   AOP 

IT Vigneti della Serenissima    
 

AOP 

IT Vigneti delle Dolomiti    
 

IGP 

IT Villamagna   AOP 

IT Vin Santo del Chianti     
 

AOP 

IT Vin Santo del Chianti 
Classico 

    
  

AOP 

IT Vin Santo di Carmignano     
 

AOP 

IT Vin Santo di 
Montepulciano 

    
 

AOP 

IT Vino Nobile di 
Montepulciano 

    
 

AOP 

IT Vittoria   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

IT Weinberg Dolomiten    IGP 

IT Zagarolo   AOP 

LU Moselle 
Luxembourgeoise 

  
 

AOP 

MT G awdex   AOP 

MT Gozo   AOP 

MT Malta   AOP 

MT Maltese Islands    IGP 

NL Drenthe   IGP 

NL Flevoland   IGP 

NL Friesland   IGP 

NL Gelderland   IGP 

NL Groningen   IGP 

NL Limburg   IGP 

NL Noord-Brabant  -  IGP 

NL Noord-Holland  -  IGP 

NL Overijssel   IGP 

NL Utrecht   IGP 

NL Zeeland   IGP 

NL Zuid-Holland  -  IGP 

PT Açores   IGP 

PT Alenquer   AOP 

PT Alentejano   IGP 

PT Alentejo   AOP 

PT Algarve   IGP 

PT Arruda   AOP 

PT Bairrada   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

PT Beira Interior    AOP 

PT Biscoitos   AOP 

PT Bucelas   AOP 

PT Carcavelos   AOP 

PT Colares   AOP 

PT Dão   AOP 

PT DoTejo    AOP 

PT Douro   AOP 

PT Duriense   IGP 

PT Encostas d'Aire    AOP 

PT Graciosa   AOP 

PT Lafões   AOP 

PT Lagoa   AOP 

PT Lagos   AOP 

PT Lisboa   IGP 

PT Madeira   AOP 

PT Madeira Wein    AOP 

PT Madeira Wijn    AOP 

PT Madeira Wine    AOP 

PT Madeirense   AOP 

PT Madera   AOP 

PT Madère   AOP 

PT Minho   IGP 

PT Óbidos   AOP 

PT Oporto   AOP 

PT Palmela   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

PT Península de Setúbal    
 

IGP 

PT Pico   AOP 

PT Port   AOP 

PT Port Wine    AOP 

PT Portimão   AOP 

PT Porto   AOP 

PT Portvin   AOP 

PT Portwein   AOP 

PT Portwijn   AOP 

PT Setúbal   AOP 

PT Tavira   AOP 

PT Távora-Varosa  -  AOP 

PT Tejo   IGP 

PT Terras Madeirenses    IGP 

PT Torres Vedras    AOP 

PT Transmontano   IGP 

PT Trás-os-Montes  - -  AOP 

PT Vin de Madère     AOP 

PT vin de Porto     AOP 

PT Vinho da Madeira     AOP 

PT vinho do Porto     AOP 

PT Vinho Verde    AOP 

PT Vino di Madera     AOP 

RO Aiud   AOP 

RO Alba Iulia    AOP 

RO Babadag   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

RO Banat   AOP 

RO Banu M r cine    AOP 

RO Bohotin   AOP 

RO Colinele Dobrogei    IGP 

RO Cote ti   AOP 

RO Cotnari   AOP 

RO Cri ana   AOP 

RO Dealu Bujorului    AOP 

RO Dealu Mare    AOP 

RO Dealurile Cri anei    IGP 

RO Dealurile Moldovei    IGP 

RO Dealurile Munteniei   
 

IGP 

RO Dealurile Olteniei    IGP 

RO Dealurile S tmarului   
 

IGP 

RO Dealurile Transilvaniei   
 

IGP 

RO Dealurile Vrancei    IGP 

RO Dealurile Zarandului   
 

IGP 

RO Dr g ani   AOP 

RO Hu i   AOP 

RO Iana   AOP 

RO Ia i   AOP 

RO Lechin a   AOP 

RO Mehedin i   AOP 

RO Mini    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

RO Murfatlar   AOP 

RO Nicore ti   AOP 

RO Odobe ti   AOP 

RO Oltina   AOP 

RO Panciu   AOP 

RO Panciu   AOP 

RO Pietroasa   AOP 

RO Reca    AOP 

RO Sâmbure ti   AOP 

RO Sarica Niculi el    AOP 

RO Sebe -Apold  -  AOP 

RO Segarcea   AOP 

RO tef ne ti   AOP 

RO Târnave   AOP 

RO Terasele Dun rii    IGP 

RO Viile Cara ului    IGP 

RO Viile Timi ului    IGP 

SK Južnoslovenská   AOP 

SK Južnoslovenské   AOP 

SK Južnoslovenský   AOP 

SK Karpatská perla    AOP 

SK Malokarpatská   AOP 

SK Malokarpatské   AOP 

SK Malokarpatský   AOP 

SK Nitrianska   AOP 

SK Nitrianske   AOP 

SK Nitriansky   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

SK Slovenská   IGP 

SK Slovenské   IGP 

SK Slovenský   IGP 

SK Stredoslovenská   AOP 

SK Stredoslovenské   AOP 

SK Stredoslovenský   AOP 

SK Vinohradnícka oblas  
Tokaj 

  
  

AOP 

SK Východoslovenská   AOP 

SK Východoslovenské   AOP 

SK Východoslovenský   AOP 

SI Bela krajina    AOP 

SI Belokranjec   AOP 

SI Bizelj an   AOP 

SI Bizeljsko Sremi     AOP 

SI Cvi ek   AOP 

SI Dolenjska   AOP 

SI Goriška Brda    AOP 

SI Kras   AOP 

SI Metliška rnina    AOP 

SI Podravje   IGP 

SI Posavje   IGP 

SI Prekmurje   AOP 

SI Primorska   IGP 

SI Slovenska Istra    AOP 

SI Štajerska Slovenija   
 

AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

SI Teran   AOP 

SI Vipavska dolina    AOP 

ES 3 Riberas  3  IGP 

ES Abona   AOP 

ES Alella   AOP 

ES Alicante   AOP 

ES Almansa   AOP 

ES Altiplano de Sierra 
Nevada 

    
 

IGP 

ES Arabako Txakolina    AOP 

ES Arlanza   AOP 

ES Arribes   AOP 

ES Aylés   AOP 

ES Bailén   IGP 

ES Bajo Aragón    IGP 

ES Barbanza e Iria     IGP 

ES Betanzos   IGP 

ES Bierzo   AOP 

ES Binissalem   AOP 

ES Bizkaiko Txakolina    AOP 

ES Bullas   AOP 

ES Cádiz   IGP 

ES Calatayud   AOP 

ES Calzadilla   AOP 

ES Campo de Borja     AOP 

ES Campo de Cartagena    
 

IGP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Campo de La Guardia     
 

AOP 

ES Cangas   AOP 

ES Cariñena   AOP 

ES Casa del Blanco     AOP 

ES Castelló   IGP 

ES Castilla   IGP 

ES Castilla y León     IGP 

ES Cataluña   AOP 

ES Cava   AOP 

ES Chacolí de Álava     AOP 

ES Chacolí de Bizkaia     AOP 

ES Chacolí de Getaria     AOP 

ES Cigales   AOP 

ES Conca de Barberà     AOP 

ES Condado de Huelva     AOP 

ES Córdoba   IGP 

ES Costa de Cantabria    
 

IGP 

ES Costers del Segre     AOP 

ES Cumbres del Guadalfeo   IGP 

ES Dehesa del Carrizal     AOP 

ES Desierto de Almería     IGP 

ES Dominio de Valdepusa    
 

AOP 

ES Eivissa   IGP 

ES El Hierro    AOP 

ES El Terrerazo    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Empordà   AOP 

ES Extremadura   IGP 

ES Finca Élez    AOP 

ES Formentera   IGP 

ES Getariako Txakolina   
 

AOP 

ES Gran Canaria    AOP 

ES Granada   AOP 

ES Guijoso   AOP 

ES Ibiza   IGP 

ES Illa de Menorca     IGP 

ES Illes Balears    IGP 

ES Isla de Menorca     IGP 

ES Islas Canarias    AOP 

ES Jerez   AOP 

ES Jerez-Xérès-Sherry  - -  AOP 

ES Jumilla   AOP 

ES La Gomera    AOP 

ES La Mancha    AOP 

ES La Palma    AOP 

ES Laderas del Genil     IGP 

ES Lanzarote   AOP 

ES Laujar-Alpujarra  -
 

IGP 

ES Lebrija   AOP 

ES Liébana   IGP 

ES Los Balagueses    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Los Palacios    IGP 

ES Málaga   AOP 

ES Mallorca   IGP 

ES Manchuela   AOP 

ES Manzanilla   AOP 

ES Manzanilla-Sanlúcar de 
Barrameda 

  -
  
 

AOP 

ES Méntrida   AOP 

ES Mondéjar   AOP 

ES Monterrei   AOP 

ES Montilla-Moriles  -  AOP 

ES Montsant   AOP 

ES Murcia   IGP 

ES Navarra   AOP 

ES Norte de Almería     IGP 

ES Pago de Arínzano     AOP 

ES Pago de Otazu     AOP 

ES Pago Florentino    AOP 

ES Penedès   AOP 

ES Pla de Bages     AOP 

ES Pla i Llevant     AOP 

ES Prado de Irache     AOP 

ES Priorat   AOP 

ES Rías Baixas    AOP 

ES Ribeira Sacra    AOP 

ES Ribeiro   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Ribera del Andarax    
 

IGP 

ES Ribera del Duero     AOP 

ES Ribera del Gállego - 
Cinco Villas 

    – 
  

IGP 

ES Ribera del Guadiana    
 

AOP 

ES Ribera del Jiloca     IGP 

ES Ribera del Júcar     AOP 

ES Ribera del Queiles     IGP 

ES Rioja   AOP 

ES Rueda   AOP 

ES Serra de Tramuntana-
Costa Nord 

   
-

  

IGP 

ES Sherry   AOP 

ES Sierra de Salamanca     AOP 

ES Sierra Norte de Sevilla     
 

IGP 

ES Sierra Sur de Jaén      IGP 

ES Sierras de Las Estancias y 
Los Filabres 

    
   

 

IGP 

ES Sierras de Málaga     AOP 

ES Somontano   AOP 

ES Tacoronte-Acentejo  -
 

AOP 

ES Tarragona   AOP 

ES Terra Alta    AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Tierra de León     AOP 

ES Tierra del Vino de 
Zamora 

     
 

AOP 

ES Toro   AOP 

ES Torreperogil   IGP 

ES Txakolí de Álava     AOP 

ES Txakolí de Bizkaia     AOP 

ES Txakolí de Getaria     AOP 

ES Uclés   AOP 

ES Utiel-Requena  -  AOP 

ES Val do Miño-Ourense    -
O  

IGP 

ES Valdejalón   IGP 

ES Valdeorras   AOP 

ES Valdepeñas   AOP 

ES Valencia   AOP 

ES Valle de Güímar     AOP 

ES Valle de la Orotava     O  AOP 

ES Valle del Cinca     IGP 

ES Valle del Miño-Ourense    -
O  

IGP 

ES Valles de Benavente     AOP 

ES Valles de Sadacia     IGP 

ES Valtiendas   AOP 

ES Villaviciosa de Córdoba    
 

IGP 

ES Vinos de Madrid     AOP 

ES Xérès   AOP 



 

 

État 
membre 

Dénomination à protéger Terme équivalent / 
Transcription en 
caractères latins 

Transcription en caractères 
arméniens 

Type 
(AOP/IGP)

ES Ycoden-Daute-Isora  - -
 

AOP 

ES Yecla   AOP 

GB English   AOP 

GB English Regional    IGP 

GB Welsh   AOP 

GB Welsh Regional    IGP 
 

 

________________ 



 

 

Partie B 

 

Indications géographiques des produits de la République d'Arménie  

visées à l'article 231, paragraphe 4 

 

Dénomination Transcription en caractères 
latins 

Type de produit 

1 Sevani Ishkhan Poisson et fruits de mer 
 

 

________________ 

                                                 
1 Sous réserve de la conclusion positive de la procédure d'opposition visée à l'article 231, 

paragraphe 4. 



 

 

ANNEXE XI 

 

 

MARCHES PUBLICS SUPPLÉMENTAIRES COUVERTS 

 

A. Union européenne: 

 

Contrats de concession de travaux couverts en vertu de la directive 2014/23/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l'attribution de contrats de concession, dans sa 

version modifiée, lorsqu'ils sont passés par une entité mentionnée dans les annexes 1 et 2 

concernant l'Union européenne de l'appendice I de l'accord de l'OMC sur les marchés publics 

dans le cadre du régime de la directive. Ce régime est conforme aux articles I, II, IV, VI et VII 

[à l'exception des points 2 e) et 2 l)], XVI (à l'exception des paragraphes 3 et 4) et XVIII de 

l'accord de l'OMC sur les marchés publics. 

 

B. République d'Arménie: 

 

Les contrats de concession relevant de la loi sur les marchés publics, dans le cas de marchés 

passés par une entité figurant dans les annexes 1 et 2 concernant la République d'Arménie et 

dans l'appendice I de l'accord de l'OMC sur les marchés publics. 

 

 

________________ 



 

 

ANNEXE XII 

 

 

relative au CHAPITRE 2: "DISPOSITIONS ANTIFRAUDE ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE" 

du TITRE VII: "AIDE FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE" 

 

 

La République d'Arménie s'engage à rapprocher progressivement sa législation des actes législatifs 

de l'Union européenne et instruments internationaux suivants dans les délais impartis. 

 

Convention du 26 juillet 1995 relative à la protection des intérêts financiers des Communautés 

européennes 

 

Les dispositions suivantes de cette convention s'appliquent: 

 

– article 1er – dispositions générales, définitions 

 

– article 2, paragraphe 1, en prenant les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 

comportements visés à l'article 1er, ainsi que la complicité, l'instigation ou la tentative 

relatives aux comportements visés à l'article 1er, paragraphe 1, sont passibles de sanctions 

pénales effectives, proportionnées et dissuasives 

 

Calendrier: les dispositions de cette convention doivent être mises en œuvre dès l'entrée en vigueur 

du présent accord. 

 

– article 3 – responsabilité pénale des chefs d'entreprise 

 

Calendrier: les dispositions de cette convention doivent être mises en œuvre dans les trois ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

  



 

 

Protocole de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés 

européennes 

 

Les dispositions suivantes de ce protocole s'appliquent: 

 

– article 1er, point 1) c), et article 1er, point 2) – définitions pertinentes 

 

– article 2 – corruption passive 

 

– article 3 – corruption active 

 

– article 5, paragraphe 1, en prenant les mesures nécessaires pour assurer que les 

comportements visés aux articles 2 et 3, ainsi que la complicité et l'instigation auxdits 

comportements, sont passibles de sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives 

 

– article 7, dans la mesure où il se réfère à l'article 3 de la convention 

 

Calendrier: les dispositions de ce protocole doivent être mises en œuvre dès l'entrée en vigueur du 

présent accord. 

 

Deuxième protocole à la convention relative à la protection des intérêts financiers des 

Communautés européennes 

 

Les dispositions suivantes de ce protocole s'appliquent: 

 

– article 1er – définitions 

 

– article 2 – blanchiment de capitaux 

 

  



 

 

– article 3 – responsabilité des personnes morales 

 

– article 4 – sanctions à l'encontre des personnes morales 

 

– article 12, dans la mesure où il se réfère à l'article 3 de la convention 

 

Calendrier: les dispositions de ce protocole doivent être mises en œuvre dès l'entrée en vigueur du 

présent accord. 

 

Protection contre le faux monnayage 

 

Règlement (CE) n° 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à la 

protection de l'euro contre le faux monnayage 

 

Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à la protection 

pénale de l'euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 

2000/383/JAI du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (CE) n° 1338/2001 et de la directive 2014/62/UE doivent 

être mises en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Convention internationale pour la répression du faux monnayage (Genève, 1929) 

 

Calendrier: la convention doit être signée et ratifiée dès l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 



 

 

PROTOCOLE I AU TITRE VII 

AIDE FINANCIÈRE 

ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

CHAPITRE 2: DISPOSITIONS ANTIFRAUDE ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

 

 

Protocole sur les définitions 

 

1. On entend par: "irrégularité": toute violation d'une disposition du droit de l'Union européenne, 

du présent accord ou d'accords ou contrats qui en découlent, résultant d'un acte ou d'une omission 

d'un opérateur économique, qui a ou aurait pour effet de porter préjudice au budget général de 

l'Union européenne ou à des budgets gérés par celle-ci, soit par la diminution ou la suppression de 

recettes provenant des ressources propres perçues directement pour le compte de l'Union 

européenne, soit par une dépense indue. 

 

2. On entend par: "fraude": 

 

a) en matière de dépenses, tout acte intentionnel ou omission intentionnelle ayant trait: 

 

– à l'utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou 

incomplets, ayant pour effet la perception ou la rétention indue de fonds provenant du 

budget général de l'Union européenne ou des budgets gérés par celle-ci ou pour son 

compte; 

 

– à la non-communication d'une information en violation d'une obligation spécifique, 

ayant le même effet que celui décrit au premier tiret du présent point; 

 

  



 

 

– au détournement de fonds visés au premier tiret du présent point à des fins autres que 

celles pour lesquelles ils étaient initialement destinés; 

 

b) en matière de recettes, tout acte intentionnel ou omission intentionnelle ayant trait: 

 

– à l'utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou 

incomplets, ayant pour effet la diminution illégale de ressources du budget général de 

l'Union européenne ou des budgets gérés par l'Union européenne ou pour son compte; 

 

– à la non-communication d'une information en violation d'une obligation spécifique, 

ayant le même effet; 

 

– au détournement d'un avantage légalement obtenu, ayant le même effet. 

 

3. On entend par: "corruption active": le fait intentionnel, pour quiconque, de promettre ou de 

donner, directement ou par interposition de tiers, un avantage de quelque nature que ce soit, à un 

fonctionnaire, pour lui-même ou pour un tiers, pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, en 

violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans l'exercice de sa 

fonction, d'une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers 

de l'Union européenne. 

 

4. On entend par: "corruption passive": le fait intentionnel, pour un fonctionnaire, directement 

ou par interposition de tiers, de solliciter ou de recevoir des avantages de quelque nature que ce soit, 

pour lui-même ou pour un tiers, ou d'en accepter la promesse, pour accomplir ou s'abstenir 

d'accomplir, en violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans 

l'exercice de sa fonction, d'une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux 

intérêts financiers de l'Union européenne. 

 

  



 

 

5. On entend par: "conflit d'intérêts": toute situation qui pourrait mettre en doute la capacité du 

personnel d'agir avec impartialité et objectivité pour des motifs tels que définis à l'article 57 du 

règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 

relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement 

(CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil. 

 

6. On entend par: "indûment payés": versés en violation des règles régissant les fonds de l'UE. 

 

7. On entend par: "Office européen de lutte antifraude" (OLAF): le service de la Commission 

européenne spécialisé dans la lutte contre la fraude. L'OLAF est indépendant sur le plan 

opérationnel et a pour mission d'effectuer des enquêtes administratives destinées à lutter contre la 

fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union 

européenne, conformément aux dispositions du règlement (UE, Euratom) n° 883/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 11 septembre 2013 relatif aux enquêtes effectuées par l'Office européen 

de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant le règlement (CE) n° 1073/1999 du Parlement européen et 

du Conseil et le règlement (Euratom) n° 1074/1999 du Conseil et du règlement (Euratom, CE) 

n° 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et vérifications sur place effectués 

par la Commission pour la protection des intérêts financiers des Communautés européennes contre 

les fraudes et autres irrégularités. 

 

 

________________ 



 

 

PROTOCOLE II 

 

RELATIF À L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

 

 

ARTICLE 1 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent protocole, on entend par: 

 

a) "législation douanière": toute disposition légale ou réglementaire applicable sur les territoires 

des parties, régissant l'importation, l'exportation, le transit des marchandises et leur placement 

sous tout autre régime ou procédure douaniers, y compris les mesures d'interdiction, de 

restriction et de contrôle; 

 

b) "autorité requérante": une autorité administrative compétente qui a été désignée à cette fin par 

une partie et qui formule une demande d'assistance sur la base du présent protocole; 

 

c) "autorité requise": une autorité administrative compétente qui a été désignée à cette fin par 

une partie et qui reçoit une demande d'assistance sur la base du présent protocole; 

 



 

 

d) "données à caractère personnel": toutes les informations se rapportant à une personne 

physique identifiée ou identifiable; et 

 

e) "opération contraire à la législation douanière": toute violation ou tentative de violation de la 

législation douanière". 

 

 

ARTICLE 2 

 

Champ d'application 

 

1. Les parties se prêtent mutuellement assistance, dans les domaines relevant de leur 

compétence, selon les modalités et dans les conditions prévues par le présent protocole, afin de 

veiller à ce que la législation douanière soit correctement appliquée, notamment en prévenant les 

opérations contraires à la législation douanière, en enquêtant sur elles et en les combattant. 

 

2. L'assistance en matière douanière prévue par le présent protocole s'applique à toute autorité 

administrative d'une partie qui est compétente pour l'application du présent protocole. Elle s'entend 

sans préjudice des dispositions régissant l'entraide mutuelle en matière pénale; elle ne s'applique pas 

aux informations recueillies en vertu de pouvoirs exercés à la demande des autorités judiciaires, 

sauf si la communication de ces informations est autorisée par celles-ci. 

 

3. L'assistance en matière de recouvrement de droits, taxes ou contraventions n'est pas couverte 

par le présent protocole. 

 



 

 

ARTICLE 3 

 

Assistance sur demande 

 

1. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise communique à celle-ci tout 

renseignement utile lui permettant de s'assurer que la législation douanière est correctement 

appliquée, notamment les renseignements concernant les agissements constatés ou projetés qui 

constituent ou sont susceptibles de constituer des opérations contraires à cette législation. 

 

2. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe celle-ci sur le point de savoir: 

 

a) si des marchandises exportées du territoire d'une des parties ont été importées dans les règles 

sur le territoire de l'autre partie, en précisant, le cas échéant, le régime douanier appliqué aux 

marchandises; ou 

 

b) si des marchandises importées dans le territoire d'une des parties ont été exportées dans les 

règles du territoire de l'autre partie, en précisant, le cas échéant, le régime douanier appliqué 

aux marchandises. 

 

3. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend les mesures nécessaires, dans le 

cadre de ses dispositions légales ou réglementaires, pour assurer qu'une surveillance spécifique est 

exercée sur: 

 

a) les personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont ou 

ont été impliquées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

 



 

 

b) les lieux où des dépôts de marchandises sont constitués ou sont susceptibles de l'être dans des 

conditions telles qu'il y a raisonnablement lieu de croire que ces marchandises ont pour but 

d'être utilisées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

 

c) les marchandises transportées ou susceptibles de l'être dans des conditions telles qu'il y a 

raisonnablement lieu de croire qu'elles ont pour but d'être utilisées dans des opérations 

contraires à la législation douanière; et 

 

d) les moyens de transport qui sont ou peuvent être utilisés dans des conditions telles qu'il y a 

raisonnablement lieu de croire qu'ils ont pour but d'être utilisés pour effectuer des opérations 

contraires à la législation douanière. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Assistance spontanée 

 

Les parties se prêtent mutuellement assistance, de leur propre initiative, conformément à leurs 

dispositions légales ou réglementaires, si elles considèrent que cela est nécessaire à l'application 

correcte de la législation douanière, en particulier en fournissant les renseignements qu'elles 

obtiennent se rapportant: 

 

a) à des agissements qui sont ou qui leur paraissent être des opérations contraires à la législation 

douanière et qui peuvent intéresser l'autre partie; 

 



 

 

b) à de nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer des opérations contraires à la 

législation douanière; 

 

c) à des marchandises dont on sait qu'elles font l'objet d'opérations contraires à la législation 

douanière; 

 

d) à des personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont 

ou ont été impliquées dans des opérations contraires à la législation douanière; et 

 

e) à des moyens de transport dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils ont été, sont ou 

peuvent être utilisés dans des opérations contraires à la législation douanière. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Communication de documents et notifications 

 

1. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend les mesures nécessaires, dans le 

cadre de ses dispositions légales ou réglementaires, pour communiquer tout document ou pour 

notifier toute décision émanant de l'autorité requérante et relevant du champ d'application du 

présent protocole à un destinataire résidant ou établi sur le territoire de l'autorité requise. 

 

2. Les demandes de communication de documents ou de notification de décisions sont établies 

par écrit dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans une langue acceptable par cette 

autorité. 

 



 

 

ARTICLE 6 

 

Forme et substance des demandes d'assistance 

 

1. Les demandes formulées en vertu du présent protocole sont présentées par écrit. Elles sont 

accompagnées des documents nécessaires pour permettre d'y répondre. En cas d'urgence, l'autorité 

requise peut accepter les demandes verbales, mais ces demandes verbales sont immédiatement 

confirmées par écrit par l'autorité requérante. 

 

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 contiennent les renseignements 

suivants: 

 

a) le nom de l'autorité requérante; 

 

b) l'assistance sollicitée; 

 

c) l'objet et le motif de la demande; 

 

d) les dispositions légales ou réglementaires et les autres éléments juridiques concernés; 

 



 

 

e) des indications aussi précises et complètes que possible sur les personnes physiques ou 

morales qui font l'objet des enquêtes; et 

 

f) un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées. 

 

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans une langue 

acceptable par cette autorité. Cette exigence ne s'applique pas aux documents qui accompagnent la 

demande visée au paragraphe 1. 

 

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles exposées aux paragraphes 1 à 3, 

l'autorité requise peut demander qu'elle soit corrigée ou complétée. Dans l'intervalle, les autorités de 

chaque partie peuvent ordonner des mesures conservatoires. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Exécution des demandes 

 

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité requise procède, dans les limites de sa 

compétence et de ses ressources, comme si elle agissait pour son propre compte ou à la demande 

d'autres autorités de la même partie, en fournissant les renseignements dont elle dispose déjà et en 

procédant ou en faisant procéder aux enquêtes appropriées. Cette disposition s'applique également à 

toute autre autorité à laquelle la demande a été adressée par l'autorité requise en vertu du 

présent protocole lorsque celle-ci ne peut pas agir seule. 

 



 

 

2. Les demandes d'assistance sont satisfaites conformément aux dispositions légales ou 

réglementaires de la partie requise. 

 

3. Les agents dûment autorisés d'une partie peuvent, moyennant l'accord de l'autre partie et sous 

réserve des conditions posées par cette dernière, être présents dans les locaux de l'autorité requise 

ou de toute autre autorité concernée visée au paragraphe 1 afin d'obtenir des informations relatives 

aux activités qui constituent ou sont susceptibles de constituer des opérations contraires à la 

législation douanière et dont l'autorité requérante a besoin aux fins du présent protocole. 

 

4. Les agents dûment autorisés d'une partie peuvent, moyennant l'accord de l'autre partie et sous 

réserve des conditions posées par cette dernière, être présents dans le cadre des enquêtes effectuées 

sur le territoire de cette dernière. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués 

 

1. L'autorité requise communique les résultats des enquêtes à l'autorité requérante par écrit, 

accompagnés de tout document, de toute copie certifiée conforme et de toute autre pièce pertinente. 

 

2. Ces informations peuvent être fournies sous forme électronique. 

 



 

 

3. L'autorité requérante ne peut demander la transmission des documents originaux que lorsque 

des copies certifiées conformes s'avèrent insuffisantes. Ils sont restitués dès que possible. 

 

 

ARTICLE 9 

 

Dérogations à l'obligation d'assistance 

 

1. L'assistance peut être refusée ou peut être soumise à certaines conditions ou besoins, dans les 

cas où une partie estime que l'assistance dans le cadre du présent protocole: 

 

a) est susceptible de porter atteinte à la souveraineté de la République d'Arménie ou d'un État 

membre dont l'assistance a été requise conformément au présent protocole; 

 

b) est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité, à un secret d'État, ou à d'autres 

intérêts essentiels, notamment dans les cas visés à l'article 10, paragraphe 2; ou 

 

c) entraîne la violation d'un secret industriel, commercial ou professionnel. 

 

2. L'assistance peut être reportée par l'autorité requise au motif qu'elle interférerait dans une 

enquête, des poursuites judiciaires ou une procédure en cours. En pareil cas, l'autorité requise 

consulte l'autorité requérante pour déterminer si l'assistance peut être prêtée sous réserve des 

modalités ou conditions que l'autorité requise peut exiger. 

 



 

 

3. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne pourrait elle-même fournir si elle lui 

était demandée, elle attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors à l'autorité 

requise de décider de la manière dont elle doit répondre à cette demande. 

 

4. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, l'autorité requise communique sans retard sa 

décision et ses motifs à l'autorité requérante. 

 

 

ARTICLE 10 

 

Échange d'informations et confidentialité 

 

1. Toute information communiquée, sous quelque forme que ce soit, en vertu du présent 

protocole revêt un caractère confidentiel ou restreint, conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires applicables dans chacune des parties. Elle est couverte par l'obligation du secret 

professionnel et bénéficie de la protection accordée à des informations similaires par les lois et 

réglementations applicables en la matière de la partie à laquelle elle est communiquée. 

 

2. Des données à caractère personnel ne peuvent être échangées que si la partie qui les reçoit 

s'engage à les protéger d'une façon jugée adéquate par l'autre partie. 

 



 

 

3. L'utilisation, dans le cadre d'actions judiciaires ou administratives engagées à la suite de la 

constatation d'opérations contraires à la législation douanière, d'informations recueillies en vertu du 

présent protocole est considérée comme étant aux fins du présent protocole. En conséquence, les 

parties peuvent faire état, à titre de preuves, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages 

ainsi qu'au cours des procédures et poursuites devant les tribunaux, des informations recueillies et 

des documents consultés conformément aux dispositions du présent protocole. L'autorité requise 

peut subordonner la fourniture des informations ou l'octroi d'un accès aux documents à la condition 

d'être avertie de cette utilisation. 

 

4. Les informations recueillies sont utilisées uniquement aux fins du présent protocole. 

Lorsqu'une partie souhaite utiliser de telles informations à d'autres fins, elle doit obtenir l'accord 

écrit préalable de l'autorité qui les a fournies. Cette utilisation est alors soumise aux restrictions 

imposées par cette autorité. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Experts et témoins 

 

Un agent de l'autre partie peut être autorisé, par l'autorité requise, à comparaître, dans les limites 

fixées par l'autorisation qui lui a été accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions 

judiciaires ou administratives engagées dans les domaines relevant du présent protocole, et à 

produire les pièces, documents ou copies certifiées de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la 

procédure. La demande de comparution doit indiquer avec précision l'autorité judiciaire ou 

administrative devant laquelle l'agent doit comparaître, et dans quelle affaire, à quel titre et en 

quelle qualité il sera entendu. 

 



 

 

ARTICLE 12 

 

Frais d'assistance 

 

Les parties renoncent de part et d'autre à toute réclamation portant sur le remboursement des frais 

résultant de l'application du présent protocole, sauf en ce qui concerne, s'il y a lieu, les dépenses 

relatives aux experts et témoins et celles relatives aux interprètes et traducteurs qui ne sont pas des 

employés du service public. 

 

 

ARTICLE 13 

 

Mise en œuvre 

 

1. La mise en œuvre du présent protocole est confiée, d'une part, aux autorités douanières de la 

République d'Arménie et, d'autre part, aux services compétents de la Commission européenne et, 

selon le cas, aux autorités douanières des États membres. Ils décident de toutes les mesures et 

dispositions pratiques nécessaires à sa mise en œuvre, en tenant compte des dispositions législatives 

et réglementaires applicables notamment dans le domaine de la protection des données à caractère 

personnel. 

 

2. Les parties se consultent et s'informent ensuite mutuellement des mesures d'exécution qu'elles 

adoptent conformément aux dispositions du présent protocole. 

 



 

 

3. Dans l'Union européenne, les dispositions du présent protocole n'ont aucune incidence sur la 

communication, entre les services compétents de la Commission européenne et les autorités 

douanières des États membres, de toute information recueillie en vertu du présent protocole. Dans la 

République d'Arménie, les dispositions du présent protocole ne concernent pas la communication, 

entre les autorités douanières arméniennes, de toute information recueillie en vertu du présent 

protocole. 

 

 

ARTICLE 14 

 

Autres accords 

 

Les dispositions du présent protocole priment celles de tout accord bilatéral en matière d'assistance 

mutuelle qui a été ou qui pourrait être conclu entre tel ou tel État membre de l'Union européenne et 

la République d'Arménie dès lors que les dispositions de ce dernier sont incompatibles avec celles 

du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 15 

 

Consultations 

 

En ce qui concerne les questions se rapportant à l'interprétation et à la mise en œuvre du présent 

protocole, les parties se consultent afin de résoudre la question dans le cadre du sous-comité 

douanier institué en vertu de l'article 126 du présent accord. 

 

 

________________ 



 

 

 

DÉCLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LE CHAPITRE 2 (DISPOSITIONS ANTIFRAUDE ET DE CONTRÔLE) 

DU TITRE VII (AIDE FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

ET EN MATIÈRE DE CONTRÔLE) 

 

L'obligation de prendre les mesures appropriées pour remédier à toute irrégularité, fraude ou 

pratique de corruption active ou passive et pour exclure d'éventuels conflits d'intérêts à tous les 

stades de la mise en œuvre des fonds de l'UE visés au chapitre 2 du titre VII n'est pas réputée 

établir, pour la République d'Arménie, une responsabilité financière à l'égard des obligations 

assumées par les entités et personnes relevant de sa juridiction. 

 

L'Union européenne, tout en exerçant son droit de contrôle, conformément au chapitre 2 du titre 

VII, respecte les dispositions nationales en matière de secret bancaire. 

 

 

________________ 


